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F RANÇAIS.

P I E C E S F U G I T I V E S.

-

V E R S

A Mad. de B... pour la Fête de Ste. Suſanne,

· ſa Patrone.

Vous portez àbon droit le beau nom de Suſanne.

Suſanne, ainfi que vous, eut l'art un peu profane

De plaire & d'inſpirer l'amour & les déſirs.

La vieilleſſe , réduite à l'honneur d'être ſage,

Retrouve à vos genoux plus que des ſouvenirs ;

L'adoleſcence y prend l'uſage des ſoupirs. , .

Tout s'empreſſe à vous rendre hommage ;

Et près de vous, il n'eſt qu'un âge ;

C'cſt toujours celui des plaiſirs.

' ( Par M. Saint-Ange. ) .
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LES BATELIERS DE BESONS,

· C O N T E M o R A L. .

Seconde Partie.
- - • - -

MoN hiſtoire, dit le bon pere en prenant

la parole, n'a rien d'aſſez intéreſſant pour

occuper ces Dames 5 & ſans le malheur de

ma fille, je ne parlerais pas du mien. Le

Ciel me l'a rendue : voilà ce que ma deſ

tinée a de plus merveilleux , le reſte en eſt

tout ſimple : ce qui m'eſt arrfvé peut arri

ver à tout le monde. , - ' :

Mon pere , Etienne Lorizan , était un

habile Horloger. Il fut du nombre des

Artiſtes que le Czar Pierre fit venir de

Paris en Ruſſie. J'étais bien jeune encore.

| .. J'accompagnai mon pere. Dans un pays

où les Arts d'agrément étaient nouveaux

& rares , il fut facile à un bon Horloger

de faire une honnête. fortune en peu de

temps. Mais vous ſavez que dans un pere

la faibleſſe la plus commune eſt de vouloir

· donner à ſes enfans un état au deſſus du

ien. Mon pere , qui peut - être n'eſtimait

† aſſez cet Art qui l'avait enrichi , me

e fit négliger pour les Mathématiques ,

dont Pierre avait fondé l'Ecole. Je n'y

*
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étais pas encore bien avancé , lorſque le

Czar deſcendit au tombeau ; mon pere l'y

ſuivit de près. Sa ſanté frêle & délicate ne

put réſiſter au climat.

Avant ſa mort, il m'avait marié à une

jeune Moſcovite , donr les biens étaient

titués dans le Royaume de Kazan , vers les

laines où le Volga eſt le plus voiſin dut

Tanaïs. Par-là ſa tendre prévoyance avait

voulu me ſauver du §l auquel il ſuc

combait lui-même ; & redourant pour moi

ce froid mordant du Nord de la Ruſlie :

Mon fils , m'avait - il dit, crois-mci , va

t'en vieillir ſous le ciel du Midi. Je différai

de ſuivre ce conſeil ; & la faveur de Ca

therine & d'Anne me retint auprès de leur

Cour. Mais quand vint la Révolution que

fit dans cet Empire le courage d'Eliſabecb ,

attriſté de voir la diſgrace de deux protec -

teurs de mon pere, Oſterman & Munik,

les premiers hommes de l'Etat , plus af

fligé encore du dépériſſement de la ſanté

de ma femme, que je voyais languir ,

depuis qu'elle avait mis au jour ſa fille

unique, je me ſouvins de l'avis ſage que

mon pere m'avait donné , & peu jaloux

de la célébrité qu'auraient pu m'acquérir

de ſavantes études , j'allai ſur le Volga

· chercher un ciel plus doux , & un repos

plus aſſuré. . -

Vous croyez bien, ajouta-t-il , que dans

un pays où les hommes appartiennent au

A 3
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ſol & en font la richeſſe, ce n'eſt pas moins

pour le propriétaire une regle d'économie

† un principe d'humanité de ménager les

iens ; & que s'il lui était , facile de leur

apprendre à être libres , il n'aurait garde

de négliger ce moyen de les rendre heu

reux. C'était - là mon ambition , & par

les progrès des lumieres, de l'exemple &

de l'habitude, en leur donnant de bonnes

•mœurs , j'eſpérais les mettre en état de

mériter de douces loix. .

Cette eſpérance fut détruite par un évé-.

nement que j'aurais dû prévoir dans un

temps de Révolution. Les Tartares , voi

ſins des rives du Volga, y firent des courſes

fréquentes , & par l'une des bandes qui

faiſaient le butin, ma demeure fut ſac

«cagée. Ma femme n'était plus ; ma fille me

fut enlevée à l'âge de quinze ans; & moi

je fus réduit en eſclavage. Hélas ! ce ne

fut ni mon bien ni ma liberté que je

pleurai. J'étais pere ; ma fille était dans les

mains des Tartares ; & je croyais la per

dre pour jamais : c'était la ſeule de mes

peines qui pesât ſur mon cœur , le reſte

n'était rien. Mais ma fille ! ma fille ! je

n'oſais pas même penſer au ſort qu'elle

avait dû ſubir. · -

Plus d'une fois, parmi les Muſulmans,

j'aurais ſervi des Maîtres aſſez doux , ſi

j'avais eu quelqu'un des talens d'un Eſ

clave. J'étais docile & diligent, mais fai



ble , mal - adroit , & inhabile à tout ; la

bêche eſt le ſeul inſtrument que je maniais

affez bien , encore étais-je bientôt las de

cet exercice pénible. Lorſqu'on me deman

dait ce que j'avais appris, pour ſavoir à

quoi j'étais bon, je répondais toujours ,

les Langues, les Mathématiques.Ce n'était

pas ce qu'il fallait à mes bons Muſulmans ;

& ſans me quereller, me trouvant inutile,

ils me revendaient à vil prix.

' Ainſi de place en place , je me vis pro

mené dans cette Aſie , autrefois ſi célebre,

· qu'on appelle la Natolie. Je cheminais

atieniment ſur les ruines de l'Empire de

§ & d'Alexandre , & dans les plaines

où Scipion avait défait Anticcbus.Je vis le

détroit où Xercès avait fait paſſer ſonarmée ;

je me rappelai ſon retour. Je parcourus le

Royaume de Mithridate & celui de Créſus.

J'apperçus de loin, dans Byzance, ce Sé

rail qui occupe la place de l'antique palais

de Conſtantin. Je traverſai les champs cù

s'élevaient les murs de Troie ; & je crus

diſtinguer encore le Scamandre & le Sim is.

Quelquefois , béchant un jardin ſur les

ruines enſevelies d'Epheſe , de Nyſe , ou

de Sardes , je penſais à Munik, qui était

en Sibérie , béchant la terre comme nºoi.

Vous croyez bien qu'auprès de ces Révo

lutions , celle de ma fortune me ſemblait

peu de choſe. -

Enfin j'avais trouvé ma place chez un

4 ^
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Négociant de Damas ; & mon talent pour

le calcul m'en faiſait eſtimer. C'était un

honnête hcmme : ſenfible, indulgent, équi

table, ſon caractere était un mélange de

douceur & de gravité ; mais par malheur

je ne ſavais pas qu'il était Sectateur de la

Doctrine de Pithagore. — De Pithagore !

- Oui , Meſdames, j'ai retrouvé là toute .

l'ancienne Philoſophie ; des Ecoles de

Stoïciens , d'Epicuriens , de Sceptiques.

Pourquoi s'en étonner ? j'étais dans leur

pays ; il n'eſt pas bien étrange qu'après

quelques mille ans, les eſprits de Zénon,

d'Epicure, de Pithagore y rodent encore çà
& là. " .

Mon Philoſophe ayant donc entendu

crier un chien que j'avais chaſſé de la

maifon : Pourquoi, me dit-il doucement,

avez-vous battu ce chien-là ? Savcz-vous

quelle ame l'anime : c'eſt bien certainement

celle d'un homme vigilant, ſerviable, re

ccnnaiſſant, d'un ami ſenſible & fidele ;

pourquoi donc la faire ſouffrir ? Que l'on

perce de coups un ſanglier , un tigre : un

loup vorace, on ne fait que punir l'ame

· d'un méchant homme, l'ame d'un Bacha,

d'un Vifir. Mais dans le chien , dans le

chameau , dans l'éléphant , reſpectons ,

mon ami , le malheur d'un homme de

bien, dcnt l'ame n'eft qu'en pénitence de

quelque faute , hélas ! peut-être bien lé

gere, que le Ciel lui fait expier. Comme
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il me vit un peu ſurpris de ſa Doctrine,

il voulut bien me l'expliquer.

Quand l'homme expire , me dit - il, ſi

ſon ame n'eſt pas bien pure, ſon châtiment

eſt de paſſer dans le corps de quelque

animal d'un caractere analogue au† ( &

il me fit un long détail de ces diverfes mé

tamorphoſes) ; mais après une expiation

plus ou moins longue , ajouta - t - il , elle

revient, purifiée,arimer un hornmenaiſſanr.

. Rien ne ferait plus conſolamt, lui dis

je, qne votre Doctrine , ſi l'on ſe ſouve

mait de ce qu'on a été , mais malheureu

ſement l'oubli coupe le fil de l'exiſtence ,

& à chaque mutation, c'eft une ame nou

velle & un homme nouveau. Il m'écouta ,

les yeux baiſſés , & après avoir réfléchi

quelques momens : Vous me faites-là , me

dit - il , l'objection d'un incrédule. Vous

avez dû ſentir qu'elle m'affligerait ; & ce

n'eſt pas à vous de vouloir m'affliger. Je

ne vous ai fait aucun mal , & vous m'en

faites un cruel en me troublant dans ma

croyance. Le lendemain il me vendit. .

On cherchait pour le Dey d'Alger un

Eſclave , Interprete des Langues de l'Eu

rope. J'en favais quelques- unes; on m'a

cheta pour lui, & je paſſai à ſon ſervice

C'était l'homme du monde qui ſe donnait

le moins la peine de penſer. Il était cn

rieux & grand queſtionneur , mais très

facile à ſatisfaire; & pourvu# lui sé

· s - 5
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pondit, comme aux enfans, quelque choſe

' qu'il crût entendre, vrai ou non , il était

CO1]tG Il C. |

Par exemple , quand je lui etes dit d'où

je venais , il me demanda s'il y avait dans

ce pays- là un Soleil, des Etoiles & une

Lune. Je répondis que non; mais que de

, loin on s'y chauffait à ſon Soleil, & que la

| nuit on était éclairé par ſa Lune & par ſes

Etoiles. Je vis qu'il était fier que tout cela

· ne fût qu'à lui.

Toi qui es ſavant , me dit - il un ſoir ,

ſais-tu ce que deviennent les Etoiles qui

tombent ? Je me gardai bien de lui dire que

' les Etoiles ne tombaient pas , il ſe ſerait mis

en colere. Je rse ſouvins du mot de Fon

' tenelle, & je répondis*que ces Etoiles al

laient former les nouvelles Lunes. Fort

bien, dit-il; & les vieilles Lunes ? - Elles

ſe briſent en Etoiles, pour remplacer celles

qui tombent. J'entends , dit - il , & cela

m'explique ce que devint la Lune que fen

dit Mahomet. - -

· Une autre fois il me demanda pourquoi

les bêtes ne parlaient point. Les unes, ré

pondis-je, ne parlent point, parce qu'elles

ne ſavent que dire , les autres , parce

qu'elles ont peur de dire des ſottiſes , &

qu'elles aiment mieux ſe taire que de par

ler imprudemmenr. Celles-là , dit-il, ont

raiſon ; & ſi mon perroquet eût été auſſi

ſage , je ne lui aurais pas fait couper la
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tête pour une impertinence qu'il me dit

l'autre jour. Cet exemple du perroquet fut

un avis pour l'lnterprete.

A propos des Arts de l'Europe, il me

demanda ſi on y ſavait faire la pluie & le

beau temps. Je répondis qu'oui , mais que

c'était un Art exercé par les femmes. Il

m'en demanda le ſecree.Je ne le ſais pas

bien , lui dis*je ; mais c'eſt avec des gi

rouettes , qu'elles font tourner à leur gré.

Il crut entendre ce mécaniſme. Je veux ,

dit-il, que l'on m'amene quelqu'une de ces

ouvrieres ; & ſi jamais, pour quelque Ani

baſſade , je t'envoie dans ton pays, tu me

feras ce plaiſir-là. Je l'aſſurai de tout moa

zele. Mais je lui étais néceſſaire dans mes

fonctions d'Interprete ; & je ſerais encore

auprès de lui, ſi le Ciel, qui voulait me

réunir avec ma fille, n'eût pas permis

u'une belle pendule, dont le Roi avait

§ préſent à mon curieux Barbareſque, ſe

fût tout à coup dérangée. -

D'abord on s'apperçoit qu'elle eſt privée

de mouvement : grande alarme dans le pa

lais. On la remonte , mais elle avance, elle

retarde , elle s'arrête encore , le Dey pré

tend qu'elle a perdu l'eſprit, & promet .

tout au monde à qui le lui rendra ; car ,

à quelque prix que ce ſoit , il veut ſavoir

l'heure qu'il eſt. Je m'apperçus même qu'il

regardait cet accident comme un mauvais

préſage, & qu'il en perdait le#.
- - , 6º
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Alºrs me ſouvenant des premieres leçons

que j'avais priſes de mon pere, dans l'Art

qu'il m'avait fait quitter, j'eſpérai d'en

ſavoir encore aſſez pour remédier à l'ac

| cident de la pendule; & j'oſai dire que ſi,

pour récompenſe , le Dey voulait bien

m'accorder la liberté, je croyais aſſez bien

connaître cette merveiieuſe machine pour

en rétablir les reſſorts. La liberté me fut

| promiſe avec ſerment par Ma#cºtec, ſer

#ent qu'un vrai Croyant n'a jamais violé.

Je parvins, en effet, à remettre la pendule

dans ſon bon ſens ; & le Dey, ravi de la

voir plus raifonrable que jamais, tint ſa

Barcle, & conſentit que je fuife du nom

§ des Captiſs rachetés. -

@à, me dit il, lorſqu'en me proſternant

devant lui je lui rendis graces, ſouviens

toi de ma eommiſſion. Je n'ai ici que des

gircuettes que le vent fait aller ; j'en veux

avoir de celles qui font aller le vent ; &

fi tu peux m'en procurer , je t'en aurai

encore plus d'obligation que d'avoir guéri .

· ma pendule. Voilà , Meſdames, par quel

»aoycn je ſortis d'eſclavage; & comment

par de longs détours , mais par la pente

•caturelle du courant de la vie, mené de

Paris à Moskou, de Ruſſie en Afrique, &

d'Alger à Beſens, je me trouve avec mes

-« nfans. - - - -

En effet, dirent mes deux compagnes,

il n'y a rien dans tout cela que de ſimple

& de naturel.

|



F R A N Ç A I s. 13

Pour intermede, on nous ſervit la ma

telotc. Nous la trouvâmes délicieuſe ; &

après le ſouper, ce fut le tour de la Bate

liere de répondre au déſir que nous avions

d'entendre ce qui lui était arrivé. . '

Quand je fus priſe par les Tartares ,

nous dit Bathilde , j'avais dans l'ame deux

· ſentimens qui, grace au Ciel, ne m'ont

jamais abandonnée, la pudeur & la piété.

Je n'avais qu'une idée bien confuſe de

leur cbjet ; mais je ſavais que pour être

ſans tache devant Dieu & devant le monde,

je ne devais permettre aucune liberté à

aucun homme qu'à mon mari; & que nu?

homme ne pouvait être mon mari qu'il

ne fût Chrétien. Voilà, Meſdames, ce qui

tout ſimplement a conſervé mcn innocence.

Quoi ! dit Adélaïde , même chez les

Tartares ! Chez les Tartares, reprit elle ,

je dus, il eſt vrai , mon ſalut à l'avarice

du brigand dont j'étais le butin , car il

me regardait comme un diamant pur , qui

eût perdu ſa valeur ſi on l'avait terni.

En m'enlevant, il m'avait priſe en croupe :

le cheval qu'il montait allait plus vîte que

le vent ; & moi , toute éplorée , toute

éperdue que j'étais , j'avais encore , il faut

que je l'avoue , la peur de me laiſſer torh

ber. Je pleurais, je me déſolais, j'appelais

mon pere à mon aide , mais par un mouve

ment invelontaire , je me tenais toujours

à la ceinture du Tartare. Le cruel, avec
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un ſourire & un regard dont je frémis en

· core , tournant vers moi la tête, inſultait

à la fois à ma crainte & à ma douleur.

Nous arrivâmes dans ſon camp ; & là ,

je vis ſes compagnons m'entourer, le féli

citer , & lui s'applaudir de ſa proie, mais

la garder à vue, appuyé ſur ſon arc , &

prêt à la défendre ſi quelqu'un eût oſé

vouloir la lui ravir. -

Quand nous fûmes ſeuls dans ſa tente,

il m'offrit , d'un air auſſi doux que pou

vait l'avoir un Tartare , de partager avea

lui ſon ſouper : c'étaient quelques lam

beaux de chair crue & ſanglante , ſeule

ment un peu attendrie ſous la ſelle de ſon

cheval. Je refuſai cette pâture ; mais ſes

inſtances , redoublées d'un air impatient ,

me forcerent enfin de boire un peuxle lait.

· Il fallut obéir. J'étais en ſon pouvoir ; je

voulais, s'il étais poſſible, qu'il eût quel

que pitié de moi. Mais je vous laiſie à

, penſer , Meſdames , quelle eſt la pitié

, d'un Tartare pour une fille de quinze ans.

Celui-ci me voyait pleurer ſans être tou

ché de mes larmes ; & ſon regard, ſi j'a

vais pu l'entendre, exprimait autre choſe

ue de la compaſſion. Cependant , ſans

§ ce qu'il ruminait en lui-même, je

vis bien qu'il ſe combattait & qu'il ſe fai

fait violence.Tout à coup murmurant tout

bas quelques paroles, il quitta bruſquement

le ſiége du gazon où nous étions aſſis, fit
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quelques pas hors de ſa tente , rêva quel

ques momens, puis revenant à moi en ſe

couant la tête, me montra la peau d'ours ſur

laquelle j'allais coucher. Faible, tremblante,

à ſa merci , le corps excédé de fatigue & de

douleur, qu'aurais-je fait ? J'invoquai mon

bon Ange, je me recommandai à lui, &

, couchée auprès du Tartare que j'entendais

frémir, je veillai , je pleurai long-temps ; .

-mais je finis par céder au ſommeil. Non ,

jamais l'innocence n'a couru plus de riſ

ques. Mais ,. je vous l'ai dit , j'étais là

comme un tréſor ſous la main d'un avare ;

& le prix qu'il en attendait le fit s'abſte

nir d'y toucher. -

Le lendemain, nous arrivâmes au port

d'Azow , eù je fus vendue pour le Sérail

du Grand - Seigneur ; & le vaifſeau ſur

lequel je paſſai, fut un aſile où je fus

gardée avec le plus humble reſpect.

En débarquant ſous les murs du Sérail,

je fus conduite par le Kuſlir-Aga, Chef

des Eunuques noirs, dans l'appartement

des Novices. Là , ſous les yeux d'une

Surintendante, appelée Kadan-Kahia , je

fus , ainſi que mes compagnes , élevée

avec ſoin dans les mœurs du Sérail. Une

ſévere modeſtie, une docilité parfaite ,

quelques jeux innocens, quelques travaux

légers, une étude aſſidue des Langues

Orientales , & l'émulation la plus vive

· pour les talens qui rendent la beauté plus

:
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aimable, comme la Danſe & la Muſique ;

telle était , à peu près , la regle de cette

eſpece de Couvent. Je m'affligeais d'y

être captive, mais je ne m'en déſolais pas

Loin de me défier du ſoin que l'on pre

· nait de nous enſeigner l'art de plaire, je

m'étonnais qu'on eût pour nous tant de

bonté. L'élégance de nos parures , l'atten

tion & la diligence que l'on avait à neus

, ſervir , ne m'alarmait pas davantage ; &

fans ſavoir ce qu'on voulait de moi , je

n'en augurais aucun mal. Mais dans le

premier entretien que je pus avoir en ſecret

avec I'une de mes compagnes, j'appris ma

deſtinée ; & dès ce moment-là je fus dans

la douleur. Etre livrée aux fantaifies d'un

homme qui ne ſerait pas mon mari, qui

n'était pas même Chrétien ; être captive

dans ſon palais , juſqu'au moment où je

ſerais mere , ou que laſſé de moi, il dai

, gnerait me céder pour femme à quelqu'un

de ſes Favoris ; enfin être réduite à diſſi

muler ma Croyance pour m'accommodes

à la fienne ; me faire Muſulmane, parce

qu'il était Muſulman : tout cela me fut

odieux. - - -

Les femmes qui nous inſtruiſaient , &

la Sultane mere , à qui l'on nous menait

faire la cour, ne ceſſaient de nous dire ,

que peur nous le bonheur ſnprême ſerait

- de plaire au ſublime Sultan , & de mé

riter ſes faveurs. Ces humiliantes leçons

#
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me flétriſſaient le cœur ; j'étais d'une triſ

teſſe que rien ne pouvait diſſiper. Je ne

ſavais comment me faire renvoyer , j'au

rais voulu de bon cœur être laide , j'eus

bien des fois l'envie de me défigurer ; je

n'en eus jamais le courage. Soir & matin,

je priais mon bon Ange de me tirer de là ;

& je veux croire que ce fut lui qui m'en

inſpira le moyen. . - 1 !

Un jour que mes compagnes , pour

flatter la Sultane mere, diſaient merveilles

de la grandeur & de la gloire de ſon fils ?

Hélas ! mon fils , dit - elle, ſerait le plus

heureux des Souverains du Monde, comme

il en eſt le plus puiſſant & le plus ma

gnifique, ſans le malheur qu'il eut dans

ſon enfance de voir un chat croquer une

ſouris. L'impreſſion qui lui en eſt reſtée ,

lui a fait prendre en averſion ces deux

eſpeces d'animaux. S'il en voit un, s'il

croit l'entendre, il en a des friſſons & des

treſſaillemens qu'on a de la peine à calmer.

C'eſt un ſecret, ajouta la Sultane , dont

il faut bien que vous ſoyez inſtruites, afin

que ſi jamais cet accident lui arrive lorſ

| que vous ſerez avec lui , vous me faſſiez

appeler bien vîte ; car le plus prompt re

mede à ſes convulſions, c'eſt la préſence
de ſa mere. - - -

· L'une de mes compagnes prit la liberté

de lui dire qu'il devait être bien aiſé de

prévenir cet accident. Hé non, dit la Sul
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tale , cela n'eſt pas facile. Si le Sultan

ne déteſtait que les ſouris, les chats ſe

raient ſa ſauve garde; s'il ne haïſſait que

les chats , on négligerait les ſouris. Mais

ſans les uns, comment ſe garantir des au

tres ? Les piéges ne ſont pas un moyen

sûr : quelques ſouris s'y prennent , mais

le grand nombre s'en échappe ; . & pour

n'en pas laiſſer peupler tout le Sérail, il

a fallu du moins y ſouffrir quelques chats.

Tel a été le réſultat de la ſageſſe de nos

conſeils : ſelon cette grande maxime, que

de deux maux, dont l'un ſert de remede

à l'autre, & qu'on ne peut détruire en

ſemble, c'eſt le moindre qu'il faut choiſir.

Nous parûmes toutes ſenſibles à l'afflic

tion de la Sultane ; & moi - même je dis

que c'était bien dommage qu'une cauſe ſi

mince & fi futile en apparence , troublât

tant de proſpérités.

Lorſqu'on put ſe flatter de nous avoir

donné aſſez de talens & de graces pour

plaire aux yeux de notre Souverain, l'on

obtint de ltii la faveur de nous voir & de

nous entendre. J'eus d'abord peu de ſuccès

devant lui. Mon chant , ma danſe , ma

figure , tout lui parut froid comme glace ;

& en parlant de moi , j'eus le plaiſir de

lui entendre dire qu'il ne manquait à cela

qu'ûne ame. Ah ! cette ame , je l'avais

bien, mais je ne l'avais pas pour lui.

: Celles de mes compagnes qui , dès l'en

#
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fance, deſtinées à l'eſclavage , n'avaient

»reſque aucun ſentiment de pudeur ni de

† ſe diſputerent ſes regards ; mais

ni la vive Napolitaine, ni la tendre Eſpa

gnole qui partageaient mon ſort, ne me

firent rougir pour elles. Avec une noble

décence, elles attendirent du moins l'hom

mage dû à leur beauté. La préférence leur

fut donnée , je ne la leur enviai point.

Toutes les fois que le Sultan venait

choiſir une nouvelle Favorite, je tremblais

que ce ne fût rnoi. Je me tenais les yeux

baiſſés, immobile , interdite , le friſſon

dans le cœur, la confuſion ſur le viſage ;

& ſi la triſteſſe avait pu le rebuter, j'étais

| ſauvée. Mais il la prit , cette triſtefſe ,

pour de la jalouſie, & ma froideur pour

| | du dépit. Emaire eſt mécontente , dit-il en

| ſouriant ( Emire était le nom que l'on

, m'avait donné) ; elle a raiſon d'être pi

quée. J'ai trop tardé à faire voir combien

elle eſt belle à mes yeux. Mais je ménage

mes plaiſirs , & je ſais. réparer mes torts.

· A ces mots , croyant me combler de bon

heur & de gloire, il me préſenta le mou--

choir. Peu s'en fallut que.ma main trem

blante ne le laiſsât tomber , mais que n'eût

il pas fait de moi fi je l'avais mis en co

lere ! Je parus donc ſoumiſe ſans paraître

flattée, & j'eus bien de la peine à fléchir

le gendu. J'en fus ſévérement grondée par

· la vieille Surintendante ; & il me fut bien
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recommandé d'oublier, le ſoir, avec lui ,

cette ridicule pudeur.

-
Par M. MARMoNTEL. - | -

( La fin au 1". Mercure de Juillet.) #

-

· ,
#

-

-

(.

Explication de la Charade, de l'Énigme & #

du Logogriphe du Mercure précédent. ，
-

- - ，

I E mot de la Charade eſt Guitare, celui h

de l'Enigme eſt Fauteuil, & celui du Loge- : |

griphe eſt Potage , où l'on trouve Otage , _ )

Tºge ( ville & fleuve) , Age, Pot. ·, |

- - #ſ
- - l

C H A R A D E. # #
- -

-

, #
LA fille cache morr derrier ; " - ( .

Et non premier te ſert à cuire mon entier. fitt

- - at

ÉNIGME A DoUBLE MoT. º
- #ºl(

ON me bat, & mon bruit inſpire la terreur : #

En mc coupant la tête, & m'arrachant le cœur, t#

Je ſuis le Dieu malin qui tient ſous ſon Emrire # [

Les Rois, & les Bergers, & tout ce qui reſpire. . #ue
-

# #

L o G O G R I P H E. :
- -

-
$

Rxes, , ſur ſix pieds, cuite au pot, je nourris. #

Sur cinq , pour m'éviter , c'eſt beſogne a Paris. . d'
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

Ea

MéMoiREs de la Minorité de Louis rº,

par J. B. MAss I L L o N , Evêque de

Clermont, Membre du Conſeil de Conſ

cience ſºus la Régence de Philippe d'Or

léans, & l'un des Quarante de l'Académie

Françaiſe. In-8°. A Paris, chez Buiſſon,

Imp-Lib. rue Haute feuille, Nº. 1o. Prix,

3 liv. 1o ſ br. & 4 liv. franc de port.

U N des titres donnés ici à Maſſillon

fait ſourire de pitié l'homme qui réfléchit

ſur les ſottiſes humaines, en ſe rappelant

celles de notre ancien Gouvernement. Un

Conſeil de conſcience ! A-t-on jamais plus

ridiculement aſſemblé deux idées qui s'ex

cluent l'une l'autre ? Quel rapport entre

la conſcience & un Conſeil ? Comment la

choſe qui , par ſa nature, appartient le

plus indépendamment à chaque individu,

peut-elle être ſoumiſe à un Conſeil ? Nous

ne ſommes pas encore aſſez avancés pour

que de pareilles réflexions ſoient inutiles ;

il faut que l'on nous faſſe rougir encore

long temps avant que nous ſoyons corri

gés, & l'on ne doit négliger aucune oc

caſion de nous accoutumer à cette rectitude

d'idées, qui nous a été ſi long - temps

étrangere,
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Au reſte , ce n'était pas la faute de

Maſſillon, s'il y avait un Conſeil de conſ

eience ſous une Adminiſtration qui avait

fort peu de conſcience. Il en avait lui ; il

avait celle d'un homme honnête & éclairé ;

c'eſt un témoignage que la Poſtérité a

rendu à ſa mémoire, & l'Ouvrage dont il

s'agit ici ſert encore à le confirmer.

Il fait voir non ſeulement que Maſſillen

avait un très - bon eſprit, ce qui était

prouvé , puiſqu'il était grand Orateur , .

mais que cet eſprit pouvait s'appliquer ,

avec ſuccès, à des objets fort éloignés de

l'éloquence de la Chaire , qui était ſon

talent particulier ; qu'il était très - inſtruit

en matiere de Gouvernement , & avait

jeté un coup d'œil attentif & juſte ſur les

événemens dont il fut témoin, & ſur les

acteurs qui occupaient alors la grande

Scène du Monde. -

Ce fut en 173o que Louis XV engagea

Maſſillon à rédiger pour lui ce Précis hiſ

torique ſur les affaires de la Régence. Il

n'eſt pas à préſumer que ce fût à l'inſçu,

& même ſans l'avis du Cardinal de Fleuri,

que le jeune Roi ſon éleve donna cette

marque de confiance à Maſſillon; & ce

pendant il eſt à remarquer que l'Auteur

de ces Mémoires ne donne aucune louange

au Cardinal de Fleuri.

Ils ſont intéreſſans & inſtructifs par

beaucoup de faits particuliers & de détails



F R A N Ç A I S. 23

de l'intérieur de la Cour, qu'on ne trouve

pas ailleurs, par le ton de bonne foi &

feſprit de juſtice qu'on y voit dominer

d'un bout à l'autre. Le ſtyle en eſt facile

& ſimple , quelquefois même un peu né

gligé , c'eſt plutôt celui d'une correſpon

dance que de l'Hiſtoire , & en cela l'Au

teur allait à ſon but ; il devait être plus

occupé d'écrire pour le Roi qui le con

ſultait, que pour le Public & la Poſtérité

qui vraiſemblablement ne devaient pas lire

ces Mémoires ; mais la clarté du récit &

la netteté des développemens , qualités

importantes & qui manquent quelquefois

à ces ſortes d'Ecrits confidentiels, mar

quent une main exercée & un Ecrivain

ſupérieur à ſon travail.

Il ne perd point l'occaſion d'inculquer

au Roi des maximes de Gouvernement

très - judicieuſes , qui ne ſont point tour

nées avec une affectation de profondeur,

mais qui n'en ſont pas moins d'un grand

ſens , frappantes d'évidence, d'une appli

cation étendue, & d'une utilité conſtante.

La confiance du Prince, qui ſemblait de

mander la vérité, & ſon âge, qui en pa

raît moins ennemi que tout autre , auto

riſent Maſſillon à ne lui rien diſſimuler, ni

de ce que le paſſé avait de honteux, ni de

ce que l'avenir avait de menaçant. On

s'apperçoit que Maſſillon connaiſſait les

plaies profondes de notre Gouvernement,
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ce que la corruption de la Régence y avait -

ajouté , & ce qu'on pouvait craindre de

la diſpoſition que montrait déjà le Monar

que à ſe laiſſer gouverner. Il a le courage de

lui dire que les Princes qui ne gouvernent

as par eux-mêmes , ſont toujours mineurs.

Il ſemble prévoir de loin toutes les ſuites

que peut avoir , chez une Nation comme

la nôtre, cette habitude de mépriſer l'au

torité, que j'indiquais, il n'y a pas long

· temps ( 1 ) , comme une des cauſes primi

·tives de notre Révolution ; il avertit le

Roi que les Grands , qu'on eſt porté à

· croire les appuis naturels de l'Autorité .

· Souveraine, la ſouffrent très-impatiemment

· dès qu'elle ne fait pas tout pour eux, &

au fond ne l'aiment gueres que pour eux

' mêmes. Enfin il réſulte de la lecture de -

ces Mémoires, que ſi Louis XV a toujours &

- voulu être mineur, ce n'eſt pas faute d'a- #

, voir reçu de bons conſeils. Mais que ſert

| cette inſtruction tardive, toujours trop fai

- ble contre le caractere que l'éducation peut

, ſeule modifier ? & l'cn ſait que celle de

- Louis XV avait toujours tendu à lui ôter

- tout reſſort & toute volonté.

Il n'y a que deux endroits ſur leſquels

je trouverais quelque reproche à faire à

Maſſillon : voici le premier. » On avait

(1) Voyez l'Article des Mémoires du Miniſtere
du Duc d'Aiguillon , 28 Avril dernier. t

- propoſé !
(

*
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propoſé au Régent de déclarer le Pci quitte

envers ſes S jets de ce qu'il leur devait ;

, & c'eût été faire aux Fiançais une ban

tivircn dix huit cent millions. .
» -- /

-
-

-

| } le Duc d'Orléans trouva ce plan cdieux,

J.

t.

qucroute d

& effeétivº ment il !'é ait ; quoiqu'à cotiſ

dérer ſe farci en lui m me, & le comparant .

avec les opérations que l'on ft depuis, l'Etat

en générºl en cut cté mieux , ſi cn l' ût

ſui i ... J'avoue que je n'en crois rien. Je

crois que le plus mauvais de toiis les par

tis eſt celui qui , par tine viola icn ou

verte & abſolue de la foi publique, donne

le j lus grand de tous !ºs ſcandales, & dé

truit toute reſſource poar !'avenir. Je ſais

bien qºe les ºcºidarions & réduéliºns du

fameux Piſ où aboutit le S# me de Lavy,

fºrent une eſpece de banqtie iute partielle

& palliée; m is pourtant les : rcônſtances
,

ſent quelqtie choſe en pareille matiere ;

& !'aviliſſement d'un papier, d rt !'intérêt

avait été por"é c nt # is au delà de ſa va

leur, ne porvºit , quelque mal qn'il fit

beaucoup de Particuliers , ſe comparer ,

ni dans ton principe, ni dans ſes effets ,

à la ſpºliatiºn avouée & âtt hentique de

teus ceux qui avâiefit de ſi bonne foi

avancé leurs fonds à l'Etat. Qu'on ſe fi

gure quelle longue imprcſſion d'effroi &

d'horreur aurait pu produire un Elit §

que celui qu'on propoſait au Ré ent , &

qui aurait dit à d innombrables créanciers

qui avºient d'autres créanciers : L'Etat a| •'- *
# G • ". - -

$" 2 .. 2 Juin 172 - ..-ºnio 22,2 B, i



: 6 M E R C U R E

· reçu votre argent, & l'Etar déclare qu'il

ne vous doit rien. C'eût été un boa'ever

ſement cent fois plus odieux & plus dan

gereux que la chute d'une Banque de pa

pier - monnºie ; c'eût été élever une bar

riere éternelle entre les beſoins de l'Etat

& les ſecours qu'il pouvait attendre des

Citoyens. Ils porterent encore leur argent,

& en quantité , dans les nombreux em

prunts qui ſuivirent le SyſCme : mais après

une banqueroute totale & ſolennelle, telle

qu'on youlait que le Régent la ſit, jamais
on n'eû: trouvé un écu. Il y a des iaipreſ

fions dont les hommes ne reviennenr pas ,

& je ſuis ſurpris que Maſſillon ai avancé

une opinion ſi erronée en moraie &, en

politique. . - -

| L'autre endroit dont je veux parler re

garde ces énormes for unes que l'on vit

s'élever dans le temps où ce qu'en appelait

la grande machine de la Finance était un

myſtere profond , impénétrable nºême au

Gouvernement , & connu ſeulerncnt des

rincipaux Agens de la Ferme générale.

†
dépenſes promptes , & qui ne permettent

pas d'attendre le temps de recette, porte à
chercher des ſecours extraordinaires, & ce

ſont les c s où l'on eſt bien heureux de

trouver des bºurſes fortes, qui puiſſent

faire des avances , au moycn de certain

intérêt qné le Roi donne à gagner. Si ces

§ un mal en elles-mêmes,

il y a des circonſtances où elles ſont utiles

on dit à ce ſujet : » La néceſſité de
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à l'Etat ou au Roi, qui doivent ne faire

u'un «. - * • , :

Voltaire & beaucoup d'autres Ecrivz .

ont fait la même remarque. Elle n'eſt pas

deſtituée de tout fondement; mais dans ces

ſertes d'obſervations, qui ne ſont vraies

que ſur un fait, il eſt de devoir de préve

nir les ccnſéquences très - fauſſes & très

dangereuſes qui pourraient en faire un

· principe d'erreur. Ce fait prouve ſeulement

une vérité très-commune , c'eſt qu'il n'y

a gueres de mal général dcnt il ne§

réſulter quelque avantage particulier ,

ccmtre il n'y a point de bien général dont

il ne puiſſe n.ître quelque abus. Mais il

fallait d'abord reconnaître qu'il était de la

plus mauvaiſe politique de tolérer ces for

turiss abuſives, fondées fur une perception

d'impôts arbitraire & ignorée, & ſur la

diigroportion inconnue entre ce que la

Ferme générale tirait des Peuples , & ce

qu'elle rendait au Roi. L'expérience a

prouvé d, puis que mcn ſeulement la juſ

tice était bl ſlee par cette cppreſſion des

Peuples, mais que l'Autorité mème faiſais

un très-mauvais calcul , en tariſſant la vé

ritable ſource des richeſſes de l'Etat , c'eſt

à due l'aiſance générale & la ſécurité des

propriétés, pour ſe procurer des reſſources

paſſagetes & diſpendieuſes , qui devaient

méccſfaiiement finir par uue ruine tocale :

c'étair, en effet , raiſenuler préciſément

coume ces riches diſſipateurs qui ſe laiſ

ſaient voler par leurs H tendans , pºurvu
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qu'ils puſſent leur emprunter au beſoin de

ºtººs lomi#es , dent les préteurs étaient

sºtskie te payer largemert par leurs mains.

On ſait cù , boutifſ it c tre conduite :

· toute la fortt n2 all it à la fin aux hotn

mes d'affaires , & le maître à l'Hôpital.

Voilà ce q i eſt arrivé en France : après

avoir long-te ups emprunté de ceux à qui

el'e permet:ºi de piler le Peºple , elle a

vu celui-ci réduit à ne pouvoir plus rien

donner , ceux - là à ne pouvoir plus rien

prendre , elle même réduire à ne pouvoir

Plus rien recevoir, & tout a creûlé. L'or

dre , l'ordre; en tout & par - tout il n'y a
A

que c la de bon & de sûr.

· A ces deux paflages près, tout ce que

dit Maſli'lon eſt en ſoi - niêrne une leçon

excellente, & de plus, apprºpriée au Prince

| eiu'il inſtruiſa r, & d.it il parait avoir

cennu de beni.e heure tous les défauts :

† en juge par le morceau ſuivant. » Jl

emble que parce que nos Princes ſont

grands, ils ſcient diſpenſés de parler , &

c'eſt certainement une grande erreur. Il y

a mil'e cccaſions dans leſquelles un Prince

qui ſait parler à la rnultitude gagne plus

que par le poids de toute ſon autorité. Les

mécontens mê:: e n'aborder.t jamais leur

maître que dans le detir intérieur d'être

déſarmés , & ils le ſont sûrement quand le

Prince veut dire un mot. Ccnb.en Henri

IV , par : xemple , ne renccntta - t - il pas

d'obſtacles qu'il ſurmonta, parce qu'il ſa

vait parler ? J'inſiſle ſur cet Article par

s
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l'amour & l'attachement que je ſens peur
mon Roi c«. -

Il eut beau inſiſter : on ſait ccn bien la

leçcn a été inutile. Louis XV était peut

être le ſeul à ignorer le ridicule que dans

teute l'Eurepe en verſait à pleine main

ſur cette impuiſſance de parler, qu'on ap

pt lait un des tics de la§ de Bourbon,

& que les Latins, par une expreſſion éner

gique qui manque à notre Langue & qu'cn

ne peut ſuppléer, eppelaient infantia (1).

Tandis qu'il n'était queſtion parmi nous

qºe des ccaverſations toujours intéreſſantes

que tº ut Voyageur, un p u connu , ne

manquait jamais d'avoir avec les Souve

rains de l'Europe, en Angleterre, en Pruſſe,

en Ruffie, dans toute l'Allemagne , on ſa

vait par cœur, à Verſailles, les trois ou

quatre queſtions inſignifiantes que le Roi

ne marquait pas de faire à tout Etranger

qui lui était préſenté , & qui étaienr conſ

tamment les mêmes. On peut imaginer

combien ce protocole faiſait rire, ſur-tout

quand on le rapprechait de ce que nous

(1) 11 cft bon d'avertir ceux qui ne ſavent pas

le latin, que ces mots enfint & enfance, que nous

avers ti és d infans & d'infin i.i , ſgnifient pro -

preme t ner-p arlant, non-p.irler; & que les La

sin les appliquaicnt à ceux qui n'ayant point pro

fité du dévelop ement des facultés de l'homme,

ſeº b'aient encore être reſtés dans i'âge oü l'on ne
fait Pas parler.

B 3 - '.
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répétions ſans ceſſe de la morgue Allemande

& de l'urbanit : ºrancaiſe. « " * | | :

| Pour fai e ſentir combien à ce ſujet les

idées & les mœuis des E rangers étaient

éloignées des nôtres , il ne ſera pas hors

de propos de rapporter une converſation

que j'eus avec un P ince d'une des pre

mieres Maiſ ns Souveraines d'A lemagne ,

homme de beat coup de mérite & de ſene,

chez qui j'avais demeuré quelque temps.

Il me demenda ſi le Roi Louis XV m'a

vait jamais fait l'nonneur de me pa ler. — .

Jamais. -Vous 1'avez donc jamais cu cc

caſion de le v, it ? — J eus l'honneur de

lui ê re préſ nté lors de mon premier Ou

vrage qui fut joué devant lui avec beau

coup de ſuccès , & ce fut lui-même qui

voulut en voir l'Au e r. - Et il ne vous

dir rien ? -N n : il me l egarda beaucoup,

& ſe contºn a de dire à ceux qui étaicnt

au pur de lui, que j' ais b en jeune, —

Mais n'a - t - i j mais patlé 'atix homines

| célebres de ſon Royaume , à Voltaire , à

B ſfon, à R uſ$au, à d'Alembert, & c. ?

— Jamais. — Mais à q u Larle-t-il donc ?

(Je répe e l s pro, res paro'es du P. ince.)

—Je vais ven dire une ch ſe ( ajoutai-je)

· qui vous fc º c mprendre les raiſ ns de

ce ſile; cc , ſa s que je les explique Je

fupjioſe qº'à la chaſſe , dans un de ces

momens ù le Roi fe trouve quelqne fois

à pen prè ſ :" , & n'ayant autour de lui

9º , qu ll cs Vaiets, il apperçoive un de

ces hommes que vous venez de nominer,

•.

,!
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q，'il connaît fort bien , & que la circonſ

t rce arene alors tout près de loi ; vous

pouvcz ê re sûr que ce n'eſt pºs à l i qu'il

adretle a la par le , mais de préférence au

poſtillen, au cºcher, o 1 au pi jueur. —Je

vous cntc nºs , m : d1: le Pri: cc , & j'avais

dit l'exacts véri-4. - • -

Lcs g ns ſenſºs verroºt bien quº ce r'eſt

nu lien cnt par eſp it de ſati e qºc je ſuis

entré dºns c s détails, J -, n'ai jarnats ricn

eº de commºn ,vec ces déclamateurs ſcan

da eux , qui s'imaginert qºe l'eſprit de

Patrio ,ſace & d : L be té c ºn ſub : à in cc

, ti er % c l : plºs b u le in : cenc• contre

c lui d n lu #1zºté car ºi-uti nneºl : ccm

ma de le : e pect , ſans q e ce reſ , ét lé

gitime & : é, eſſai c rn ſſe em 2chcr de

d re , ne ſe le des vérités uri'es à la choſe

r, blis ic. Je : e ſur m(ne j lus d'ure

fois , levé publi º m nt cerr c cºs f rc--

nés qui rr rende t ºn cot ge, l · ſqu'l

n'y e» a plus que d ' s a jutre pºeſrre de

nos avnrtages : c'ctt à enx qºe l'en peut

applauer, en le parºdiant, ce , ers fameux
de Corneille : , , J

-

-

| #

Pour i1 u'ter un Roi, tu tc crois qºelque ch ſt !

Quant à moi , je r,'ai l'ai re ºbj t dºns

ce q : j'écii q e de donner u e idée de

la ſi l té des couleu s & de la n t re des

inſtru.ti ,rs que p urra cin l v r l Hiſ

t ire , l » ſqu'avcc ſ n im >arti le ſ vérité

clle peindr : ce que nous étions & ce que

rous ſemmes. - -
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Maſſii'cn n'y manque ras dºns ſes M'

moires : il y eſt toujours le ſincere inter

rcte de l'opiniºn rub liqºe. Il dit, ºn par

† de Ponchºrrain , nº- ſon Adminiſ

tration , dur ment arbit a1re , avait fait dé

ttſter de to te la Mai i::e : » S : rc rnºte

lui permit de s'an-ercevoir dº nº pris gé

nér l d ns le-n l il était t ºnbé «. Rien

n'eft plus vrai, & voici une Anccdote crr

taine Cui en « ſt la preuve. Un Cffi icr

de Mſn ine , q i ava t affaire auprès du

Miniſtre, arrive en poſte chez Penchar

train avarr de ſavºir qu'il venair d'être

renvoyé. Il eſ} intreduit ſur le chanºp ,

égulºrncnt ſurpris de la ſ litude qti'il rcn

contre & de 11 ſl. 1 ré de l': c èr. Tinnide

& le yeºx ba ffes, l cxpoſe ſ n affaire à

l'ex - M niºrc , qiii lui répºnd d' n t n

fort p li : Monſe:r, cela ne me regarde

plus. — Qzoi ! ( dit l'Officier en f iſant

un pa en a r.crc & relevant les yeux pour

teiſer ſon hoº mt ) eſt ce que Monſe gºcar

ne ſe ait pl#s ? ... .... - Non, Monſieur.

L'Oſiicier le regarde cue'que ten ps , &

tout à coup fr: ppant dars ſ s mrits , s'é

cric avcc toute la bruſq c f nnchiſe d'un

vrai Marin : Pour çà , j'en fºis bien aiſ，.

Et il ſe retire plus content qu'.l 1,'était

Ventn.

L'Editeur a mis a , deva t de · es M I*

rnoires ene Not ce hiſtorique fur la Vie &

les Ecrits de Maffilon , dats la uel'e il

n'v a d b n que ce q 'il ci !e ce grand

Orateur. On s'apperçoit d'a leurs , au pre
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mier coup d'œil, qu'il n'a ni les connaiſ

ſances, ni le jugement, ni le ſtyle néceſ

ſaires pour traiter les objets qu'il veut

emb aiſer. I appelle Maſſillon ºn Ecrivain

Révolationnaire , expreſhon très-dép'acée ;

cºr Mtallillon n'était & ne pouvait être

alors q e du "nombre des hcnnêtes gens ,

qui déii aient que ſous un jeune Roi le

Gouverneme, t ſentît la néceſſité de ſe ré

former lui mêric , & c'eft dans ce deſſein

que , comme O. ateur & comme Hiſtoricn,

il mºntrait le mal & i diquait les rcme

dec. Ce n'eſt qtie long - temps après , &

lorſque le mal fur à ſon ccmble, que des

1 h l ſep hcs, tels que Voltaire, Rouſſeau,

Mabiy , Helvetius, comprirent & firent

comprerdre qu'il n'y avait de reſſources

que dans une R volution totale : ce ſont

ceux-là qui furent vraiment des Ecrivains

Révolutionnaires. Helvetius n'eſpérait rien

que de la conquête : il me nous croyait pas

dignes d'une guerre civile. Mably voyait

mieux , & devina juſte d'où viendrait le

pr mi-r cbranlement, des Parlemens , qui

finiruiert par d.mander les Etats-Généraux.

C. l i ci, nature'lemcnt auſtere & bruſque,

ſe fâ-hait très - ſérieuſement contre ceux

qui applau !:ffient à quelques-unes de ces

r fxmes d'un mement, qui ne guériſſent

jainais rien dans un Etat , dont l'inſtabilité

de principes & d admiriſtration eſt un des

· vices cflei,tit 's Tant pis ( diſait il) ſi l'on

fait quelque éien ; cela ſoutiendra quelque

temps la , ieiile machine qu'il faut renverſer.
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· L'Editeur dit beaucoup de m: l de notre

aºcic , Cergé , & aſſurénient il y a de quoi ;

m is il s'en faut bien qu'il ſache frapper

juſté. il prétend que la prélatºire ét.it en

# inepte & ignorante. Il ſe trempe
- - - - 2 , Y - , 1 v" *,. ! ! / -

eau coop , ce n'eit pas par-là qu'elle péchait ; .

elle ne natiquait ni de lunit rss ni de talen°.

Il ſe plaint que le Clergé ne fit pas aſſz

d'accueil au mérite. Cela n'eſt pas plus juſte,

Il n'y avai poitt Le car ie. e c ù le mérite

ût élus ſûr de per-er que duns celle de

l'Egliſe, par deux raiſons , d'ab rd pa ce

· qu'il n'y en avait point cù les récompenſes

coûtaſſent moins, enſuite parce qu'on y ſen

tait la néceſſité de ſe fortifier d hommes qui

euſſent des moyens , car déjà l'en comme -

ait à s'appercevoir des forces & des ſuccès

§ l'enre ii. Je ſais, à n'en pouveir douter,

ue tel d'entre eux ſe bornait à déſirer que

† cht ſes d raſſent autant que lui. Si l'on

demande pourqcoi do c ils ne firant rien

pour prévenir leur chute, c'eft que cela était

impoſſible; que l'eſprit de corps ne recule

int , que la partie fanatique était bien

oin d'être d'accord avec la p rtie éclairée à

c'eſt ſur-tout que leur e:ittence abuſive était

immédiatement liée aux intérêts du defpo

tiſme, qu'elle ne pºuvait rétrograder qu'avcc

lui, & qu'elle était par cor ſéquent néccſ

ſitée à r e toumber qu'avec lui.

| Il aſſune que les Eccléſiaſtiques diſtingués

n'ohtenaient que du pain & de modiques recom

penſés.Non , hors Epiſcopar, ilsebtenai#ut

vont, & aſſez facilement. L'Abbé Poullea

-
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peur ſept cu hºit Sermons, eu u" c Abbaye

de treate mille livres de rcntc, & ne prêcha

plu .. L'Abbé Maury , pour des Sermo s

bien inf ricnrs à cenx de l'Abb4 !ºonlle ,

eut ncuf ou dix mille livr e rn bénéficcs.

Les placcs de Grnncis-Vicaires , o dirai-c
I A -

men accompagnées : lºs tô: ou plus tard de

bénéfices conſidérablc-, étaºcnr rcmp'ie- le

plus ſouvent par des gºrs d'eſprit & de

mérite L'Editerr n'a raiſon qiie ſur l'Esiſ

- c ipt. Cette excluſion habituelle d »nt il y

a pen d'exceptions , telles qu * Maſſiilbn,

Fle.hiºr, l'Abbé de Teauvais , rcnai à l'in

ſurmon-ablc rrºjigé de la Nob'eſſe , -•or

ſua !ée que toutes les places érºinciºrcs jui

appartenaiert exclnſy ment , & s qºi ne

porcait pas plus ſouffi n m mc concevoir

un Ro°urier Evêque, que Capitaire de vaiſ

ſeau !oyal , ou Maréchal de France. Ce

pr jugé , ſi fort chez elle qu'on ne l'aurait

j mai : dérrit , cſt en même temps la plus

forte preuve qu'il nc rcſtait d'autre remede

quc de la détruire elle-même. E le conſertait

pourtant , rn favcur des Rotºriers d'un

mérite pr d mºnanr , qu'on leitr dontât

quelques-uns de ces Evêch 's qu'on a-pelait

à la Cºur des Evºchés de laquais, & c'étaient

ces petits Dioccſes enforcés dans les mon

tagncs de Proverc-. ' -

« Pa mi le Crateurs d : la Chaire , qui ont

·( dit il ) r rité l'attention de leurs contem

porains , l'Editeur cite ſur là même ligne

J.-tour-du Pin, Neuvil'e, Poalle & Mary.

Il ne ſait pas que les deux premiers, qui

? .
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, n'étale que de froids Rhéteurs à antitheſes,

ont été o bliés dès qu'ils ont été imprimés ;

que l'Abbé Poulle, ſcul véritable Orateur

cj e nous ayons vu dans la chaire depuis

à , afiill n, re devait pas être confonda avec

cºx , & qºe l Abbé Maury , dºnt nous

, avons q':e deux Panégyriqºes de Saints,

a mºntzé , an ce genre nn talert cſtimablc,

il eº vrºi , p'ns ſain & pltis fort qtie ceiui

de Neuvil e & de Latoºr-du-Pin , mais

à une grºndc diſtancc d : l'Abbé Poulle. .

· Il citc encore M. F2uchet, déclamatcur

ridicule aux yeux de tout homrºe de g ût,

q i , avant la l， évolta-ion , n'étºit cornu

que par des merceaux d un très - marivais

fvlc, n avait mon ré, lorfqº'il prêcha devant

l'Académie , cjn'.ir talc ºt rrès - inégal , &

cºi , dans ce cu'il a pºt l é ic>uis , eſt loin

d'avoir fair quc cºe psecrès. . ,

: L'Editerir ncm ne qºe ;gcs a it cº Ecclé
- - •: 4

ſiſtiques, dont on a , eiºis | Révaiiition ,

des Oñºra xes eſ mé« , & ri ſ ſonr diſti -

gués c-muse Citoyen« & c trac Ecrivains,

mai qui ne peuvent être cncore comptés

·parmi les Orateurs. . - -

- : ' , • r · · · - - -;
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» E M. L' É V É Q v E D E ...

U N jour deux jeunes Mouſquetaires,

Gris ou Noirss il n'importe guercs ,

Diſputant vivement au jeu, º ºº

L'un reçut un ſoufflet de l'autre. -

Dans un pays comme le nôtre . '

Un ſoufflet ſe pardonne peu. . '

La Diſcorde, attiſant le feu, . "

Veut qu'on ſe batte , qu'on ſe tue ; '

Le ſouffleteur s'y préparait, I

Mais le ſouffleté regardait " º "

La choſe ſous le point de vue - º - -

Que la Prudence lui montrait. ' º

Nº. 23. 9 Juin 1792. C



3* ====M l R € U R E ,
" La craiute de perdre la vie,

, Le ºsſir de ſauver rhoººur , ·
*-*f ureérte quèlºue temps dans ſon cœur. * .

L'Flonneur l'aiguillonne & lui crie :

Arme-toi d'un noble courroux,

Venge-toi, va perèct de coups

: I'auteur de ton ignominie. : - , , ， ..

Mais la Raiſon lui dit : Tout doux ! -

-- e eux qui ſe battent font-des fous : -

2 l rerds un milicu qui concilie 1 - :

· I'honneur avec l'epinion - -

A qui le Monde ſacriſie.

| Pardonne à la main étourdie !

Qui, ſans mauvaiſe intention, \

· A pu faire cette action. * ' *

' La Raiſon-parlait d'or ſans doute;

Mais chacun ſais de quels mépris !

Ses avis, que le Sage goûte, - .

Etaient d'ordinaire accueillis - -

Des Mouſquetaires Noirs & Gris (1).

Celui-ci cependant l'écoute ,

Se diſpoſe à ſuivre ſes loix ;

Et c'eſt peur la premiere fois , , .

Que ſu l'eſprit d'un Mouſquctaire

La Raiſon , dit-on, a ſu faire

Reconnaître & valoir ſes droits,

• • -- - -

( 1 ) Ceci n'eſt pas ſººs exception à-J'en ai connu de
g=e-errºr-• • • • -,

fort raiſonnables. #º •.

" " ,- • , - • •

# : # # # # #. 51-5 *
+
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Il avait l'ame pacifique -

Et peu propre, dit la chronique,

Pour le noble métier de Mars.

Bientôt quittant ſes étendards,

Il va dans une ſolitude !

se mettre à l'abri des brocards -

De ſes compagnons goguenards,

. Donner quelque temps à l'étude.

Là , d'un coſtume trop mondain,

Abjurant le luxe profane, , .

On l'affuble d'une ſoutane,

Ce n'eſt plus ce jeune Aigrefin ,

Portant ſon chapeau ſur Toreille ;

C'eſt Monſieur l'Abbé Chérubin,

En manteau court, en rabat fin ,

Qui ſait ſe conduire à merveille

Auprès du fexe féminin, "

Ses titres en vieux parchemin

Prouvent ſon antique nobleſſe ;

Et même on dit qu'une Princeſſe .

L'appelle ſon petit-couſin :

Jugez s'il fera ſon chemin,

:

Pour la forme, il entre en Licence 3

La Sorbonne en fait un Docteur.

Il eſt fait Prêtre par diſpenſe

D'âge auſſi bien que de ſcience.

, 39

- . **

* «.,

, , • !

A l'aide d'un peu de latin » , , , ， !

ºr

，

-
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Bientôt , charmant Prédicateur,

Songeant moins à toucher qu'à plaire ,

Il amuſe ſon Auditeur

Par des portraits de caractere ,

Par des phraſes, des traits brillans

Tirés , nen pas de l'Evangile ,

Ni des Sermons de Saint Bafile ,

Mais de nos modernes Romans.

Sur ſa tête l'on accumule ·

Bénéfices & penſions ; |

Et la Cour n'a point de ſcrupule ,

De l'emploi qu'il fait de ſes dons. .. !

Enfin celui que la ſottiſe - " -

Avait mis au rang des Poltrons, -

Aujourd'hui , Prince de l'Egliſe »

. Donite des Bénédictions,

( Par M. J. T. Monº )

-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du MERcvRE dernier

· Le mot de la Charade eſt Potage , ceux

de l'Enigme ſort Tambour & Amour, ceux

du Logogriphe ſont Carotte & Crotte.

-

- -
-

[ .
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C n A R A D E.

L' H o M M E défire mon premier 3

La Coquette craint mon dernier ; ' .

Le Laboureur redoute mon entier. - -

- ( Par M. Waton. )

º

E N I G M ' E.

PA» un très-grand miracle , & non pas dans

un rêve, 2 , -

D'une côte d'Adam Dieu fit notre mère Eve :

Je vous en offre autant ; ſur ſept pieds maſculinOtez p, doublez m, je ſuis mon féminin. A

Encore un mot, Lecteur, vous ſaurez mon pro

| blême ; · · · .

Pour tout vrai bon chrétien, ſans nous point ds

t ** . , 2' - ' '.. --

· • -- )- - -

L o G o G R I P H E.

D,x pieds, Lecteur, forment mon tout :

Pour la centieme fois je vais encor paraître.

Cent fois tu m'as trouvé , du premier coup, peut

être ;

N'importe, j'entreprends de te pouſſer à bout.

* C 3
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| Décompoſé, d'abord je te préſente , -- • •

" Un vaſe à mettre des liqueurs 3 *

Un grand Prophete ; & cè que des Acteurs

s'efforcent de bien faire; une graine abondante ;

Ce qui fait de Julie une beauté charmante 5

· Le mot qui lui donnait à dix ans des vapeurs ;

· Un noble inſtrument demuſique ;

· Le plus déſiré des métaux ; • -- • •

^" Un tcrme très-académique , -

Un délire ſouvent bachiqué ;

· Ce qui reſte au fond des tonneaux ; . -

· Le ſynonyme de cabane ; ... ..,

, Un Saint Orfévres un animal ; ... .. ,
· Un péché nommé capital ;- , , ， , , --

·#
, , : o * zºu - • • • , . « • * --

- va fleuye en jrance : un autre loin de moussi

· Une volaille domeſtique ; : º : i : '

, Un nom qui fait tant de jaloux ; ..
' Ce qu'il faut ſuivre ſans réplique i : º -

| Enfins-pour ne rien échapper,

L'inſtrument dont le ſon te dira : Va, ſouper.
• ------• • • • •*-* · -

( Par M. D. .. ).# Yº " Y # © C ©

" - • # !
: * , , , , ^ , : , : . : º x !'- *.

-

: 2:: 2

- 24 # : ias º .. : º aº • ºº ºº

- -

- -
· ----

· .. ci serº# 2 :1-t7 :>: .. tt .,. , ... • # • - - º - ** r

.. .. t : vº» on - ºº ºf-..
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-

· NoUvELiEs LrrrÉRAIREs !

:

-

—-——-

LA VIE DE GvILEAvME PE N N ,

Fondateur de la Panſtvanie, premier L #

giſlateur connu des Etats-Unis de l'Amé

· rique. Ouvrage contenant l'hiſtorique des

: premiers fondemens de Philadelphie , des

Loix & de la Conſtitution des Etats-Unis

de l'Amérique, des principes & actions de

, laSociété des Amis, vulgairement connus

, ſous le nom de Quakers, & c. 2 Volum!

: in-8°. Par J. MARsiLLAc, Dodeur en

| Médecine , Député - exraordinaire des

Amis de France à l'Aſſemblée Nationale.

| A Paris, de l'Imprimerie du Cercle So

cial, rue du Théâtre de la Nation, N°.«

L. Quakers ſont la ſeule ſociété d'Il

huminés qui ait été enthoufiaſte ſans être

intolérante, la†† jamais voulu

s arfner pour quelque efpece de guerre

que ce fût. Ilsà croient§, de Dieu,

mais ils ne condamnent nullement les opi

nions religieuſes des autres Sectes, & pen

ſent qu'il n'eſt point de cauſe#- qui

4
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puiſſe autoriſer des hommes à ſe battre

contpe des hommes. Voilà ce qui les diſ

tingue véritablement aux yeux de la Phi

loſophie , car d'ailleurs les petites ſingula

rités dans l'extérieur & dans les manieres,

la coutuine de tutoyer, de ne point porter

de boutons, de ne point ſe découvrir là

· tête, ſont en elles-mêmes très-indifférentes,

& ne valent pas même la peine d'être re

marquées.Elfes peuvent appartenir, comme

· toutes les choſes de cette nature, à des

| charlatans auſſi bien qu'à des hommmes rai

ſonnables. · -

^ H y a plus : c'eſt une petiteſſe & un

en êtement de mettre de l'importance à ces

ſortes de choſes qui n'en ont aucune.

l'Auteur de la Vie de Penn raconte un

fait qui peut ſervir de preuve à cette vé

rité. Son pere, qui tenait un rang conſidé

rable à la Cour , déſirait qu'il ſe préſentât

devant le Roi & le Duc d'Yorck, çe qu'il

ne pouvait faire ſans avoir, comme tout le

monde, le chapeau bas. » Penu demanda

» du temps pour y réfléchir...... Il ſe

» retira, s'humilia profondément devant

ſon Créateur, le ſupplia de lui faire

connaître ſa volonté céleſte à cet égard.

Sa conſcience ne tarda pas à lui faire

» ſentir qu'il ne devait pas découvrir ſa

» tête devant des hommes, ni leur prodi

» guer des honneurs & des hommages

» réſervés au ſeul Créateur º, , . .. !

+ . '

:

-

|
-,

，
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Je ne ſuis pas ſurpris qu'un Quaker,

écrivant la # de Penn , applaudiſſe &

conſacre , autant qu'il eſt en lui, toutes

les actions , toutes les paroles, toutes les

maximes de ſon Saint : c'eſt préciſément

un Moine écrivant§ du ondateur !

de ſon Ordre, ou un Janſén ſte faiſant le

panégyrique d'Auguſtin. Mais je dirai au

† Mon ami, il eſt de principe chez

toi de rapporter tout à la raiſon & de la

prendre ſeule pour regle. Hé bien ! pour

rais-tu me dire comment la volonté céleſe

& la conſcience peuvent, ſuivant la raiſºn,

· faire ſentir à quelqu'un qu'il y a du mal

à ôter ſon chapeau devant des hommes ,

que c'eſt prodiguer à la créature l'hommage

· réſervé au Créateur ? N'eſt ce pas au con

traire la raiſon qui devrait te faire ſentir

qu'avoir la têre couverte ou découverte

devant des homines, eſt un uſage purement

arbitraire, & tellement arbitraire que le

vant des Aſiatiques il ſerait indécent d'ôter

| ſon turban, comme devant des i urcpéens

de gar ler ſon chapeau ? Je te conjure de me

· dire cù tu as pris que ce fût un homma

· réſervé au Créateur d'avoir la tête mue en lui

| parlant. Qu'importe à Dieu, je te prie,

ue tu aves ou tu n'ayes pas de chapeau ?

† plaiſir peut-il trouver à ce que tu

t'enrhumes pour l'honore ? Mon ami, ne

devrais tu pas ſavoir qu'il faut diſtingner

entre les ſignes naturels & *:ſignes de

j -
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convention ? Il y a des ſignes naturels qui

ont la même valeur chez tous les Peuples :

d'un bout du Monde à l'autre , c'eſt un

ſigne d'infériorité & de ſupplication de

Héchir les genoux. T'u aurais donc raiſon

d'en conclure que la génuflexion eſt un

hommage que f'homme ne doit pas-à

1'homme, & qui eſt réſervé au maître de

tous les hornmes. Voila qui eſt raiſonnable.

·Quant aux ſignes de convention, ce ſont

des marques de déférence réciproque que

les homrnes'ont imaginées pour ſe témoi

·gner des égards mutuels qui tendémt à les

'adoucir , & qui appartenant à tout le

· monde, n'élevènt ni n'humilient perſonne.

S'il y en a même de particuliers pour les

hommes conſtitués en digniré, la raiſon

ne défend point de les obſerver, quand

la Loi les a établis , & qu'ils ne bleſſent

·en rien la nature huniaine º: or, la Lºi

·peur les établir très conſéquernment, puiſ

# veut que les Repréſentans de la

· Loi portent des marques extérieures qui

'avertiſſent de reſpecter en eux la Loi , à

' qui tout le monde doit reſpect. Donc, ſi

· la Loi veut que tu parles à ton premier

· · Magiſtrat , à ton Roi , à ton Juge , à ton

* Maire, chapeau bas, tu as tort de t'y re

' fuſer ; car ces ſignes convenus ne dégradent

'en rien la dignité d'homme, qui eſt la pré

miere , & ils ſervent à maintenir la di

: gnité de la Loi, dent teiit tutnrne libre"à

, • º / , * • • •
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beſoin3 & tu ſais que les hommes àyant

dès ſens ſont ſuſceptibles d être menés part

les ſens, & que pur coiiſéquent les im"

preſſions ſenſibles doiventivemir à l'appui

des idées morales & politiques , & ne cloi*.

vent pas être négligées par le légiſlateurº

Je voudrais bien ſavoir a préſent ce que ta

vºlonté céleſte & la corſ ience, que tu as liº

nial à propos invequées pour un cilºpeaut ,$

peuvent oppoſer à ces reflexions qui ſe lient !

narurellernent au Chapitre des Ghapeaxx. #

· · Il y a petit - êtrequn periplus de diffi*!

eulzé ſur l'article de la guerre. La réſo-º

lution de ne la faire jamais , cõrºidé ee

ſous le point de vue d'une philantropie

univerſelle, inſpire d'abord l'adnairation ,

mais en y regardant de près , on trouve

que ce n'eſt encore qu'un extrême, & tons.

les extrènes ſont des erreurs. Sans doute,

ſi l'on pouvait ſe fiatter qu'un pareil exemi

ple füt, pour les autres Peuples , d'une

eficacité probable , & du moins pas trop

éloignée , cet avantage précienx pourrait

balancer bien des inconvéniens : Iuais il y

a plus d'un ſiecle que cet exemple ſitb

ſiſte , & il n'a encore réen produif, Si nous

avons plus d'eſpérance pour l'avenir, c'eſt,

uniquement d'après cette préſomption mº

rale, qu'à meſure que les Peuples, en s'é- "

clairant, ſe rapprocheront de la Liberté ;

ils ſeront moms expoſés à guerroyer pou# !

l'intérêt ou la tantaiſie des fPois ou des

| C é
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Miniſtres, & s'appercevront que ceux-ci

font en effet les feuls qui puiſſent quel- .

fois gagner à la guerre; au lieu que les

euples, vainqueurs ou vaincus, ne peu

vent jamais qu'y perdre beaucoup. Cette

expérience réfléchie doit donc , avec le

temps, rendre les guerres de plus en plus

rares ; mais cette expérience , contrariée

par les paſſions qui'dans tous les temps

eront les mêmes, ſera néceſſairement lente,

& d'autant plus que toutes les Nations de

1'Europe ſe touchant par des intérèts po

litiques, long - temps l'ébranlement d'une

ſeule ſuffira pour entraîner les autres.

Quant à c-ux qui , depuis deux ans, rê

vent tous les marins la régénération totale

& la fraternité univerſelle qu'ils s'arrendent

à voir au premier jour, comme les Juifs

à voir le Meſſie, il faur renvoyer ces grands

Miſfionnaires , aux viſions béatifiques de

l'Abbé Fauchet, qui appelait, de toute la

force de fa voix, tous les habitans des qua

rre coins du Globe au# du Pulais

Royal, pour les réunir par l'amour, ou ben

aux prophéties apocalyptiques de l'Orateur

du gen é humain , qui, trois ou quatre fois

pa ſemaine, ºnct tous les Rois à nos pieds.

C'eſt un ſing1lier perſonnage que cet Ana

eharſis, & qui ne ſe doute pas que ſois

grand ſérieux eſt grandemens plaiſant. ' a'

ſerait senté, de s'égaver un peu ſur ſon ,

compte , & il y aurait de quoi , mais enºm.
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il nous a dcnné douze mille franes pour

la guerre, & à vingt ſous par ligne, cela

f# faire pardonner douze mille folies.

Aretin dirait peut - être, comme autre- .

fois, que c'eſt bien peu ; mais l'argent eſt

rare, & les ſottiſes ſont bien communes :

ce n'eſt pas le moment de ſe rendre ſi difs

ficile. Je reviens à mes bons Quakers. ..

Ne ſerait-il pas plus raifonnable de ne

ſe permettre de combattre que dans le cas

d'une défenſe légitime & néceſſaire : Cha

que individu n'eſt pas obligé à autre choſe ;

& pourquoi , ſur ce point, la morale des

Nations irait elle plus loin que celle des

particuliers ? J'avoue que je ne ſuis point

du tout content de l'obftination que mon

trerent les Quakers à ne pas vouloir pren

dre les armes avec leurs concitoyens & leurs

freres d'Amérique pour repouſſer la tyran

nie des Anglais. Quoi ! l'on viendra chez

moi, de la part du Roi ( eorge, la ba"on

nette au bout du fuſil, pour prendre mon

champ, ma maiſon, ma femme, mes en

fans, & je me ferai un ſcrupule de conf

cience de repouſſer ces brigands enrégi

men és ! Je§ comme les Juifs qui ſe

laiſſaient égorger le jour du Sabbat ! Il n'y

a point de lumiere céleſte cui puiſ'e ordonr

ner ou juſtifier cet imbécille devouement,

- Mais ce bel exemple rouchera les hom--

- mes, & j'aurai des imitateurs, & l'on ne

ſe battra plus. - Oui, comptez - y : cela
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peut atriver dans quelques centaines d'ank

nées ; & en attendant, ſavez-vous ce quel

vous faites? vous encouragez l s méchanst

que vous voûlez cºnverrir. Que ſerait - il

àrrivé, ſi toute l'Amérique eût penſéa&

agi connme les Quakers ? Croyez vous que

le Parlement d'Auge erre ſe fût ceirºerii ?

L'Amérique ſerait aujourd'hui plus eſca à

qu'elle ne l'avait jamais éré, plus accablee

d'impôts arbitraires , & c'eſt alors vrainisnà

qu'un 4 bel exemple aurait été per lu pcuo

l'Univers, non pas l'exemple des bonnes

gens qui ſe† garrotter , mais celui

des braves gens qui ſavent ſe battre pour

être libres. -- Mais l'Evangile ordonne à

celui qui reçoit un ſoufflet , de tendre l'au

tre joue.- Oui , cela eſt fort bon , comms

on diſait dans un drôle de Livre, pourga

gner le Paradis & être chaſſé de ſon Regiº

ment : mais ſoyez sûr que s'il y avait beau

coup de ſouffletés qui tendiſſent l'aurre

joue, il y aurait beaucoup de fouffletans

qui recommenceraient. Les brutaux aſſom

ment ceux qui ſe laifſent faire , & ſont

très-polis avec ceux qui ripoſten". Les op»

preſſeurs cherchent les victimes, comme les

fripons cherchent les dupes. Fn un Inot ,

je ſuis de l'avis de l'Hector d'Honnere com

cre,.tous les Quakers du Monde i : on lui

oppoſait auſſi la Religion des ºu arcs. Gn

ſait ce qu'il repondit : · · · · · ,

- , " » t : -- . |! -

* -- . :
" ; >: . " .. , , , º .

'D f.idte f f ſtrie eſt le meillé : #'igi , --

:

,
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HI y a un beau vers dans Lucain : le Gé

métal la Fayette, quiſait ſes vieux Auteurs,

left graver ſur la Médaille tlécernée a nos

º• G • r • • •

à -- la - .ººº
Le fernous fut donné pour que nul n'ait un maître.

2 - : -- : - i.icº : s * , . ', | #

Je ſais bien qu'on s'en eſt ſervi longtemps

pour-faire tout le contraire; mais les modes

changent, & le monde ſe déniaife peu à

Pºu- …. 2.3 . :: rigº c is'º : t r º ，

| Au reſte, cette Hiâoire de Peni1 eſt

curieuſe. blle eſt compoſee, en grande part

tie, de ſes Lettres aux Amis » des Interro:

gatoires qu'il eut à ſubir devant les Triº

bunaux, des Inſtraétions qu'il envºyait à

ſes freres de tous les pays, du Code de

égiſlation qui fut, la premiere · baſe du

Gouvernement Eraternel de Penſilvanie, &

qui, cent ans après, a ſervi de modele

† Etats - Unis. Les Quakers ſont les

ſeuls qui aient donné au Monde l'exemple

d'une Société politiques uniquement fonr

dée ſur la morale. Ils durent cet avantage

unique à leur établiſſement dans des conr

rées lointaines d'un autre hémiſphere, à

leur inébranlable fermeté dans leurs prin

cipes , & en même temps à l'opinion qué

l'on avait de leur caractere pacifique »

qui raſſurait contre les alarmes qu'inſpirent

toujours des Sectaires & des Nºvateurs.
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Les Puiſſances prirent le parti de les laiſſet

tranquilles, en voyant qu'elles ne pou

vaient rien gagner ſur eux, & qu'elles

n'en avaient rien à craindre. Mais il eſt

bon de remarquer que jamais ils ne ſe

- ſeraient multipliés au p int où ils le font,

& n'auraient acquis tant de conſiſtance ,

s'ils n'avaient été animés de l'eſprit de

· proſélytiſme & de l'enthouſiaſme religieux ,

ſur-tout dans les premiers temps de la fon

dation de leur Secte. S'ils n'avaient eu que

des principes philoſophiques , ils auraient

toujours été diſperſés, obſaurs , & peu

nombreux, & ne ſeraient jamais parvenus

à former un Peuple. La raiſcn ſeule ne

fonde rien , elle ne peut que régler & or- .

donner plus ou moins ce que les paſſions

ont établi : celles-ci feules , on ne taurait

trop lerelire, ſont un mobile !'action. Fn ſe

croyant inſpirés, les Quikers l'ont fait creire

· aux autres : enrhouſiaſtes, ils ont fair des

enrhouſi 1 tes & ont vaincu là plus redou

table des perſécutions, le ridicule. Les

, vertus douces & pa ienres obtiennenr rout

au plus l'eftime des hºmmes , mais ne les

entraînent pas ; au lieu que les Q.rak rs ,

parlant toujours à leurs Juges au nom de

† bravant toutes l s Puiſſa ces par

J'idée d'une Puiſſance ſupereure , fe diſant

i# rempl s # l'#ſprit & conduirs "§
l' ºſprit , agirent ſur I'unaginari n , &

# 'ai§ , de leur ſingularité exté

• •
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rieure, un type caractériſtique & un ſignal
de ralliement. Leur fondateur Penn fut

· homme véritablement vertueux ;. il ne ſe

démentit pas dans le cours de ſa longue

carriere, &, ce qui fait plaiſir à penſer, iI

fut heureux autant qu'un homme peut

l'être. Les perſécutions qu'il éprouva ne

troublerent point ce bonheur : il ſe reti

· rait dans ſa conſcience, & voyait les pro

· grès de ſa Secte accrue par ces perſécu

tions mêmes, & les proſpérités de ſa co

lonie naiſſante , aimée des Sauvages ſes

voiſins, & autoriſée par la mere- Patrie.

Hl trouva dans ſa femme & dans ſes enfans

toutes les jouiſſances domeſtiques, les pré

· mieres & les plus sûres de toutes , parce

u'elles tiennent aux ſentimens§ # - - -

qu'elles ſont de tous les momens ;. il eut

· une exiſtence honorée, une mort douce ,

& laiſſa une mémoire à jamais chérie,

Comparez à cette deſtinée celle des Cortès,

des Pizarres , & de tous les Conquérans

-

» & |

du Nouveau-Monde, & jugez ſi la place .

brillante qu'ils occupent dans les# de

Renommée, peut valoir, aux yeux de la

raiſon, la place que Penn occupera toujours
dans l'Hiſtoire des Amis de l'Humanité,

• f ' • , -

, « " • " • . " | -- . ' - . - ' - - |

- - - · : · ſ

- • - : º • : 5 | | - »

• • • • -- | | ----- . - , * r. , : ' • , !

• # * " t : -- ! - .. ! 2 )

-

:

|
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-

: AucuN Théâtre, depuis notre dernier Ar

ticle, n'a eu de ſuccès aſſez brillant pour que

· nous devions en èntretenir nos Lccts urs ; ſi

ee n'eſt peut être celui de la rue de Louvois,

où le Public va voir avec affluénce Agnès de

châtillon, Opéra comique en trois Actes, mis

avec beaucoup de pompe, d'éclat & d s ſoins

irfinis de la part des Acteurs & des Entre

preneurs. Le ſujet de cette Prece, ſans être

ni très neuf , ni d'un intérêt pr ſſ br, eſt aſſ z

agréable pour ajouter au plaiſir que cauſent la

beauté du Spectacle, ainſi que la richeſſe &

la fidélité du coſtume & des décorations. La

Muſique offré auſſi des beautés qui ont été

ſenties : elle eſt d'un Amateur dé Lyen, Les

paroles ſont de M. Plaataire, Comédien,

|

• " • # - - '- . - - -

Ne pouvant annoncer de nouvelles richeſſes .

ſur les autres Théâtres , nous parlerons d'une

erte vraiment fâcheuſe que vient de faire le

# Italien. Peu de temps avant la clôture

des Spectacles, les Journaux annoncerent que

M. Clairval avait demandé ſa retraite : mais

ils apprirent en même temps qu'une députa

tion de la Comédie, qui honorait également &
eet Acteur eſtimable, & ſes Camarades qui la

lui adreſſaient, l'avait engagé à reſter. Depuis

| l'ouverture, de nouvelles inſtances de ſa part

ont été acceptées, & il ſe retire avec une pen

ſion bien méritée par trente-trois ans de travaux

& de ſuccès non interrompus,

s P E c T A c 1 E s
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· M. Clairval débuta, très - jeune, à l'anbieh

Opéra-comique. Une très-jolie figure, une

voix agréable, une maniere de chanter rem

lie d'expreſſion, & parfaitement d'accord avec

es paroles qu'il chantait; une diction pure ,

toujours juſte, dans laquelle on reconnaiſſait

le ton du monde choiſi qu'il voyait , & l'é:
ducation ſoignée qu'il s'était donnée lui mème,

un maintien noble, & cependant ſuſceptible ,

lorſqu'il le voulait, de beaucoup de comique

& # gaieté : telles étaient les qnalités ques

cet Acteur montra conſtamment juſqu'à la fin

de ſa carriere, & qui, dès ſes débuts, l'éle

verent au premier emploi. , , , , , ,

• On a vu la preuve de la flxibifité prodi

# de§##
e fit connaître, celui d'ba ne s'aviſe jamais

•rott, où tonr à tour jeune homme charmant,

vieillard infirme, laquais begue , & vlellle dé

crépite, il donnait à tous ces déguiſem#ºs le

juſte caractere qui leur convenait. Dans le Pierrot

du Tableau Parlant, qui contraſtait ſi bienavcc les
Amoureux nobles, fo# emploi ordinaire ; un rôle

encore plus remarquable peut être, fut celui de

isl, jeune Soldat toujours ivre , mais

toujours aimable & gai, que M. Ckairval ſitt

rendre avec cette nuance délicare de décence

, qu'il était ſi difficile de ſaiſir ſans affaiblir le

comique, & en évitant la caricature où un Ac

ir médiocre n'eût pas manqué de tomber.
i ne ſe† , dans ces derniers temps,

& le ton moble & paſſionné qu'il mettait dans

l'Amant jaloux , & l'inſouciante légéreté du

Marquis des Evénemens imprévus, & le vifin

# ſqu'il répandait ſur le rôle de Blondel, &
vérité ſi comique du Convaleſcent de gºiitéa
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& de tant d'autres rôles où M. Clairval déve

- loppa des talens propres à faire la réputation

de dix Acteurs ? Il n'en eſt aucun qui ne laiſſe

le regret de ce qu'une carriere # longue a

pourtant été ſi-tôt terminée.

Ceux qui l'ont connu dans ſa vie privée,

auraient encore d'autres éloges à lui donner.

Ses Camarades n'ont point oublié combien ſes

conſeils & ſes ſoins leur ont été utiles dans

toutes les aſfaires ; & les Auteurs ſe rappellent

avec plaiſir que dans les lectures de Pieces ,

nul n'en ſentait mieux le mérite & les défauts,

n'en ſaiſiſſait l'enſemble & les détails avec plus

de facilité. La foule d'Acteurs nouveaux que

la Liberté a fait éclore, ne fera point oublier

M. Clairval. On peut multiplier à l'infini les

Théâtres, mais créer des Artiſtes diſtingués

eſt le ſecret de la Nature, & n'eſt pas celui

de la Comédie. .. , , . .. .. i - .l .

| I

· ANNoNcEs rr NoTICEs

Av coars Lies arr 2 ſur la propoſition

fai de § e§ ðnales§.

Janſen, cloitre st-Honoré, . - '

Kaimworth. A Paris, de l'Imprimerie de H... J.
* , , • • • ' }*a

• " •

· RiriExIoNs d'un Patriote ſur les Aſſignats ,

&c, par M. Mercier. Même adreſſe. , | : |

- · · · · · · !

- GE U v R E s PosTHUMEs D'ArHANAsE AvsER.

Tome I". in-s°, A Paris, même adreſſe que ci
- - - ..- . - '. , « 4

• • • • " -

:
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ARLEQUIN AFFIcHEvR , Comédie - Parade ea

un Acte & en proſe, mêlée de Vaudevilles, ana

logue à l'ouverture du Théâtre du Vaudeville ;

par MM. Radet, Desfontaines & Barré : repré

ſentée pour la premiere fois, ſur ledit Théâtre ,

le Lundi 9 Avril 1792. Prix, 1 livre. A Paris,

chez Brunet, Libr. rue de Marivaux, place de

la Comédie Italienne, & au Théâtre du Vaude

ville, rue de Chartres..

· ARABELLE ET ALTAMoNr, Tragédie en trois .

Actes & en vers ; par M. de la Montagne, Au

teur de pluſieurs Poëmes Dramatiques, Poéſies

diverſes & autres Ouvrages, traduits de l'Anglais.

A Paris, de l'Imprimerie de Creuzet & Comp. ,

rue des Prêtres St-Paul, N°. 5. -

· JEAN S A N s T E R R E , ou la Mort d'Arthur,

Tragédie en trois Actes & en vers ; par M. Ducis,

l'un des Quarante de l'Académie Françaiſe : re

préſentée pour la premiere fois, ſur lé Théâtre

Français de la rue de Richelieu, le Mardi 28

Juin 1791 A Paris, chez Gueffier, Impr-Libr.

quai des Auguſtins, N°. 17.

RÉFLExIoNs cRITIQuEs d'un Laïque ſur la

ſuite du Préſervatif contre le Schiſme , ou M. de

Larriere réfuté par lui-même.A Paris, de l'Im

primerie de Guerbaert, rue Dauphine, Hôtel de

Genlis, N°. 92. Prix, 25 ſ.

DEs Soeréris PopuLAIREs, conſidérées comme

une branche eſſentielle de l'inſtruction publique ;

par F. Lanthenas. A Paris, chez les Directeurs

de l'Imprimerie du Cercle Social, rue du Théâtre

Français, N°. 4.
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· VoYAGE dans les Départemens de la France ,

enrichi de Tableaux gécgraphiques & d'Eſtampes .

ZA Paris, ehez Brion, Deſſinateur, rue de Vaugi

rard, Nº. 98, près le Théâtre de la Nation ;

chez Buiſſon, Imprim-Libr. rue Haute - feuille ,

N°. 2o ; Deſenne, Lib. au Palais-Royal, Num,

1 & 2 ; & chez les Directeurs de l'Imprimerie du

Cercle Social , rue du Théâtre de la Nation ,

N°. 4. ---- | ---

: Cet Ouvrage, d'une Société rd'Artiſtes & de

Gens de Lettres, eſt très-ſoigné dans les détails ,

& d'une belle exécution. Il en paraît un Cahier

tous les quinze jours, à compter du 1*. Avril

1792. On peut ſe procurer chaque Cahier ſépa

rément ; on ſouſcrit pour le tout, Chaque Cahier

cofitera 2 liv. 1o ſ. pour Paris, & 3 liv. pour les

Départemens, franc de port Ceux qui s'inſeri

ront pour la totalité auront les premieres Epreu

ves , & chaque 12º. Cahier gratis, ainſi que les

-- - - º,

•, deux derniers.

º ,

• • • ! **

- - t - - ( * * . : - - ，

LEs vEILLÉEs de la boone Mere Gérard, tra

duites du Bas - Breton ; par un des Amis de ta

Conſtitution à Bernay. F Paris, chez Froullé ,

Libr. quai des Auguſtins, · · · · · ·

•

*a

- LErrRE au Comité d'Inſtruction publique, on

Expoſition raiſonnée du nouveau Syſtéme de

Lecture, applicable à toutes les Langues ; par

J. B. Maudru. A Paris, cbez d'Autaus, rue St

Martin maiſon de M. Perret, Limonadier, N".

i44i & Bluet pete, Libr. Pont St-Michel.

2 , * ' •

#
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-- LE GUIPE DEs ErRAncERs qui voyagent en

Angleterre ; par M. Dutens , de la Société R.

de Londres , & de l'Académie des Infcriptions

& Belles-Lettres de Paris. Hn-12. Piix, 3o ſ br,

A Londres ; & ſe trouve à Paris, chez Legras !

Libr. quai Conti, en face du Pont-Neuf; & chez

Delalain jeune, Libr. rue St-Jacques, N°. 1 ;.º

- - - - *- - • - -

: L E r r R E , A L'AssEMBLÉE NATIoNALE DE

FRANcE, par un du ſes Membres, aétuellement

à Londres. In-8°. A Paris, chez Audiffret, Com-..

miſſionnaire en Librairie, rue Poupée, Nº. 11 ;

& chcz les Marchands de Nouveautés. -

PL A N NoUvEAu ſur les Hypotheques, pré-.

ſenté à l'Aſſemblée Nationale Légiſlative, let 18

Décembre 1791 , &, renvoyé par elle à ſon Ce

mité de Légiſlation ; par M. Mengin, A Paris,

de l'Imprimerie de Gueffier, Libr. quai des,Au

guſtins , Nº. 17. " . .. : " .

- - -- - -

RÉGLEMENs pour l'Etabliſſement des Sourds

Muets & des Aveugles-nés, fondé par les Dér

crets de l'Aſſemblée Nationale, du 21 Juillet &

du 28 Septembre 1791 , ſanctionnés par le Roi.

Brochure in-4°. A Paris, chez les Marchands de
Nouveautés, # !

| : | -- • • • • !

ANTIQUITÉs NATIoNALEs , ou Recueil de

Monumens pour ſervir à l hiſtoire générale & par- .

ticuliere de l'Empire Français, tels que Tombeaux,

Inſcriptions, Statues, Vitraux, Freſques, &c. tirés

des Abbayes, Monaſteres.Châteaux,& autres lieux,



se MERCURE FRANÇAIS.
devenus Domaines Nationaux. Préſentées à l'Aſſem

blée Nationale, & favorablement accueillies par

elle. Par Aubin Louis Millin ; ſixieme Livraiſon

de la deuxieme année de ſouſcription ; fin du

troiſieme Volume.

On ſouſcrit à Paris , chez M. Drouhin, Editeur

& Propriétaire dudit Ouvrage, rue Chriſtine,

N°. 2 ; chez Deſenne, au Palais-Royal ; chez

Blanchon, rue Gift-le-Cœur, vis-à-vis celle de

l'Irondelle ; ehez Garnery, rue Serpente, N°. 17 ;

& chez tous les principaux Libraires de l'Europe.

· Le prix de la Souſcription, compoſée d'environ

24 feuilles, belle typographie, & d'environ 1ze
ſtampes , le tout faiſant deux gros : volumes

in:4°. eſt de 84 liv. & 32 liv. , franc de port

juſqu'aux frontieres. ^•

• JzÉLIDE Er CALDIGNY , Drame en cinq actes,

en proſe, refuſé au Théâtre Français de la rue

de Richelieu , le 4 Avril 1792. A Paris, chez

p#pont, Imprimeur-Libraire, rue de Richelicu,
N". 14. • • • --

G R A V U R E.

P o R rRA1T de Charles Linné, de » pouces #,

ſur 8, de forme ovale, gravé en couleur au lavis,

par P. M. Alix, faiſant pendantà ceux de Voltaire,

J. J. Rouſſeau , Mably & , Montaigne, gravés

par le même. Prix, 6 livres chacun. À Paris, chez

M. Drouhin, Editeur& Propriétaire des Antiquités

Nationales, rue Chriſtine , N°. 2 , F. S. G.

T A B L E.

#ſISTOIRE. 37 Speltacles. s4

· Charºde , En'g. Leg. 41 Annonces & Notices. 5.»

La Vie de Penn. - 4; l
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FRANçArs.

: SA M E D 1 16 JU I N. 1792.

* D,ss un cercle on traitait de la Méten ſycoſe. -

Damis ſoutenant cette cauſe, •

Dit : Je fus jadis le Veau d'or , -

· Meſſeurs, & c'eſt choſe très sûre ; '
, , * : *

é -

· Le ſouvenir m'en reſte encor. . , , , -

vous n'avez, lui dit-on, perdu que là dorure.

· · · ( Par M. Daydé )

· · · *Nºvº , , : !

N°, 24• 16 Juin 1792. • .. 12 -

- 1 - - t -

- - -

: P I E C E s F U GITIvEs

· L E v E A U D o R,

， É P 1 g s,4 M M E. ·
# • " ! , , , '

#
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, Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Orage ; ceux de

l'Enigme ſont Compere, Commere ; celui du

Logogriphe eſt Logogriphe , où l'on trouve

Phiole,Elie, Rôle, Orge, Goge, Ogre,Lire,

Or, Pole, Orgie, Lie, Loge, Eloi, Loir, Ire,

Poil, Loire, Pô, Oie, Roi, Loi, Horloge.

c H A R A D E.

- •.

Mos tout ſe ſert de mon premier ,

Pour becqueter mon dernier.

É N 1 G M E.

LA terre me produit ſous une forme vile ; .

Mais de l'art & du feu j'en reçois une utile.

Cette forme, Lecteur, obéit à ta voix.

Me veux-tu courte, longue, ou plate, ou circu

laire ?
-

Dis, l'ouvrier de moi fera tout pour te plaire.

Je puis me replier, m'enfoncer à ton choix. .

Tu dois juger par-là combien je ſuis docile.

Ne crois pas cependant que je ſois ſans défaut.

Du crime quelquefois inſtrument trop ſervile,

· Contrt mes attentats on dreſſa l'échafaut.

' -

| --
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J'en pourrais citer mille, & malgré ton reproche,

Peut-être, cher Lecteur, me tiens-tu dans ta poche,

. : L o G o G x 1 P H E.

JE ſi ſur mes ſix pieds Royaume & Nation ;

D'un loyal caractere a dérivé mon nom ;

Malgré ma répugnance, en me coupant la tête,

Du vieux & mauvais lard je deviens l'épithete ;

Sur cinq pieds, feu Fréron de moi voulut un jour,

Pour l'ami Pcinſinet créer charge à la Cour ;

sur cinq encor je ſuis une grande coquille ;

Sur cinq autres retiens un vaiſſeau ſur ſa quille ;

Toujours fur cinq enfin, ſpectacle familier ,

Moliere m'annoblit dans le ſiecle dernier,

Je ne finirais pas ſi je voulais m'ébattre, .

·Avec cinq picds reſtans, ſur deux, ſur trois, ſur

- quatre :, ' - . · · ·

' Je finis donc ſur trois par l'inſtrument vanté,

· Qui valut à la Suiſſe entiere libcrté. .
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· NOUVELLES LITTÉRAIRES#º

LE PASSÉ, LE PRÉsENT , L5AYENIR ,

Comédies, chacune en un Acie & en vers,

reçues au Théâtre de la Nation le 3e

Juillet 1791 : par L. B. PicARD.

" » Quae ſint , quæ efuerimt,3 qux mox

- o ventura trahautur . ' , DVIRs.3

Prix,;eſ A Paris, à l imprimeriº
Poſtillon , rue Baſſe du Rempart de la

Magdeleine, N°. 12 ; chez Fievée, Imp

· Libr. rue Serpente ; chez Mlle. Sulan ,

| Libr. au Palais-Royal ; eau Bareau du

· Journal du Soir, rue de Chareres ; & ehè;

tous les Marchands de NouveautéP.

, : , · · · :: . : . : ' : º ) >t ci , i " .

C E r Ouvrâge eſt le coup d'eſſai d'uh

jeune homme qui annonce des diſpoſitions

naturelles, & dont les fautes ſont celles de

l'inexpérience dans un Art très-difficile : elles

méritent donc quelque excuſe , & les diſpo

ſitions méritent quelque encouragement.

Son objet a été de préſenter trois actions

différentes dans trois Actes iſolés, mais où

il fait revenir les mêmes Acteurs à des
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époques plus ou moins éloignées , & de

rnontrer dans ces trois actions ce que nous

étions avant la Révolution , ce que nous

ſommes, & ce que nous ſerons. On voit

que ce cadre n'eſt pas dans les formes ordi

riàîres ; mais ce§ le ſeul de ce genre,

& ce ne ſerait pas un grand inconvénient , ,

i d'ailleurs il était bien rempli. Un défaut

plus réel , c'eſt de faire de l'avenir un ſujet

dramatique. On ſait que cette peinture eſt

néceſſairement trop arbitraire, & que, déter

minée par l'imagination de l'Auteur, elle

peut fort bien ne pas ſe trouver d'accord

avec les idées du Spectateur, ni avec la

raiſon des bons Juges. Cette partie de l'Ou

vrage de M. Picard eſt auſſi la plus défec

tueuſe dans l'exécution. Celle du premier

Aéte était facile, & le fond n'en était que

trop riche pour un ſeul Acte : c'eſt le tableau

des abus d Deſpotiſme. - i ' -

Un M,#b† , riche Bourgeois , veut

donner ſa fille en mariage, ſans qu'on ſache

trop pourquoi , à un Abbé ſans fortune ,

Précepteur du neveu d'un Archevêque.

Il veut lui faire quitter le petit collet pour

ce mariage, aſſez extraordinaire dans l'an

cien Régime , & qui devait en conſéquence

être beaucoup plus motivé qu'il ne l'eſt.

Madame Dunoir, qui a d'autres vûes que

ſon , mari , deſtine ſa fille au Marquis

Duribar,. frere de ce même Archevêque ,

& aſſez accrédité à la Cour pour prétendre

3
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au Miniſtere , d'ailleurs homme auſſi dé

pravé qu'il eſt poſſible. La fille, de ſon côté,

a fait un autre choix , c'eſt un jeune Auteur,

nommé Dulis , qui n'a pour toute fortune

que ſon mérite & ſon talent. Le Marquis

imagine un expédient fort ſimple pour écar

ter ce rival , c'eſt de l'envoyer à la Baſtille

par Lettre de cachet ; & cela lui eſt

d'autant plus aiſé que ſa ſœur vient d'être

déclarée Maîtrefſe du Roi. Il s'en félicite

avec ſon frere l'Archevêque; l'un s'attend

| à être nommé Miniſtre au premier moment ;

l'autre compte ſur la Feuille des Bénéfices.

L E M A R Q U 1 s. -

Ah! çà, mon chcr Prélat, ne perdons pas de temps,

Et prenons entre nous quelqucs arrangemens. ..

Comment nous comporter quand nous ſerons Mi-.
niſtres ? ' :

-

L A R c H E v ê Q u E.

Bon ! écarter du Roi† ſiniſtres,

Epargner au Sultan le fardeau de régner,

Ne lui laiſſer de ſoin que celui de ſigner ;

Nous repoſèr, tandis que force Secrétaires,

Payés bien cher, feront bien ou mal les affaires ;

Avoir de Beaux-Eſprits honnêtement gagés, -

}

Faire des eſpions de tous nos protégés, -

Aimer, jouer & boire en l'honneur de la France,

Nous mont er un moment à nos jours d'audience ,

Fromettre à tout le monde & tenir à bien peu, !

Tout cela, dans le fond, mon frere, n'eſt qu'un jeu

|
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| _ C'était en effet un jeu , mais que le

Peuple payait un peu cher. il y a dans ce

morceau de la facilité , & ce qui ſuit eſt

aſſez gai. - -

L E M A R Q u 1 s.

A merveille; mais moi, je ſuis noyé de dettes.

| L'A R c H E v È Q U E.

Jc le ſuis comme vous; mais réflexions faites,

Je ne les payerai pas ; chargeons nos héritiers

Du ſoin de s'arranger avec nos créanciers.

L'Archevêque ſort pour aller répéter le

, rôle de Colin , qu'il doit jouer le ſoir avec

Madame Duncir. Ce trait ne manque pas

de vérité. Nous avons eu un Prédicateur du

Roi, l'Abbé de Boiſmcnr, qui jouait la Co

médie avec diſtinction dans ſon Château du

Landin, & un Garde des Sceaux qui excel

lait dans les Criſpin. · · · ;

Survient un Garde-chaſſe du Marquis,

qui amene un Payſan , arrêté pour avoir

tiré ſur les lapins de Monſeigneur. Ce

Payſan ſe trouve le pere de Deſchamps,

Valet de Chambre du Marquis & ſon agent

dans les grandes occàſions , comme on va

le voir. Il demande, à ſon Maître la grace

de ſon pere , mais le Maitre eſt inflexible

dès qu'il s'agit de lapins. Deſchamps, qui

le connaît aſſez pour le prendre par §
faible , court chercher ſa ºb, uné fort

4,
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jolie Payſanne , & la préſente au Marquis : :

celui-ci, en la voyant , ne trouve plus le |

pere ſi coupable & lui fait grace, quoique

l'honnête Payſan n'en veuille pas à ce prix,

& reproche à Deſchamps ſon infamie.§ |

Deſchamps, aufſi corrompu que ſon Maître, |

entraîne de force ſon pere , de concert avec f

les deux Gardes-chaſle. La petite Payſanne

refuſe les offres de Monſeigneur, & ſe retire.

Mais le Marquis a recours à ſon fidele Deſ

champs. Il lui dit : -

Tu n'es pas ſcrupuleux, toi ? - - - - #l

D E s c H A M P s.

Fi donc, Monſeigneur !

A la petite, à moi, vous faites trop d'honneur. »!,

• - • - |

Je me ſuis bien défait de mes façons groſſieres ; !

J'ai des gens comme il faut adopté les manieres ; :

Tout le monde , à Paris, ſe conduit comme moi. º

Je fais pour Monſeigneur ce qu'il fait pour le Roi. -

Je ſuis au fait. l

Ce dernier trait eſt fort, &, de Valet à '

Maître, pourrait s'appeler une inſolence , ſi
l'on pouvait traiter ſes complices d'inſolens. t

Auſſi le Marquis s'en garde bien, & trouve #

même Deſchamps fort aimable , pourvu ，

qu'il parvienne à conduire la Payſanne

revêche à la petite maiſon de Monſeigneur. (，

Deſchamps s'en charge avec joie ， mais on #

apprend un moment après que Dulis s'eſt !

rencontré fort à propos ſur la route , au s !
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moment où Deſchamps enlevait ſa ſœur de

force dans une voiture du Marquis. Dulis

eſt tombé à grands coups de fouet ſur le

raviſſeur, qui vient conter ſa déconvenue

au Marquis, occupé dans le même moment

avec un Gripart , ſon Procureur, ſon Bailli,

ſon Juge #iſcaf il le 'chargeait de faire

tomber le billet noir de la milice à Lucas,

jeune Payſan aimé de la ſœur de Deſchamps ;

car cet homme ne manque pas de moyens

d'éconduire ſes rivaux. Cependant, comme

celui dont il s'eſt ſervi contre la Payſanne

n'a pas réuſſi , il chaſſe Deſchamps pour

avoir été ſi mal adroit. M. & Madame Du

noir , inſtruits de cette horrible aventure, ſe

réuniſſent pour rompre avec le Marquis.

Mais un Exempt arrive d'un côté pour

arrêter Dulis , & de l'autre un Courrier ap

porte au Marquis la nouvelle des premiers

effets du crédit de ſa ſœur : il eſt nommé

Miniſtre, & ſon frere a la Feuille. Dulis s'en

va coucher à la Baſtille, l'Abbé Précep

teur, qui'a voulu faire des leçons de Morale

à l'Archévêque, eſt envoyé pour deux ans

au Séminaire , & l' Archevêque & le Mar

quis s'en vont régner.

* Il y a dans ce canevas des inrentions

comiques & dramatiques qui ne pouvaient

pas être remplies dans un ſeul Acte, & cette

diſproportion eſt une premiere faute qui en

a entraîné d'autres. -

· Dans l'intervalle de cerº ,Ačte, qui

· - 5
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s'appelle le Temps Paſſé , au ſecond qui

s'appelle le Temps Préſent , la Révolution

a eu lieu , ce qui ſuppoſe un laps de temps

#ſſez ccnſidérable, car l'aventure de cette

Maîtreſſe du Roi & de ſes freres n'eſt

ſûrement pas applicable au regne actuel.

Les choſes, comme on peut ſe l'imaginer,.

ſont bien changées. I a fille de Dunoir,

pour tirer ſon amant de priſen & ſon pere

de l'exil, avait conſenti à épouſer le Mar

quis, ce qui n'eſt nullement vraiſemblable :

comment ſuppoſer qu'un Miniſtre tout

puiſſant ait épouſé la fille d'un Bourgeois,

amoureuſe d'un autre ? Au refte, ce mariage

n'a pas été heureux : le Marquis n'a rien

tenu de ce qu'il avait promis. Dulis, devenu

libre, eſt allé on ne ſait où ; le Marquis

eſt ſéparé de ſa femme , il a pris la fuite

au moment de la Révolution ; il eſt revenu

pour échapper à l'impoſition triple ; il eſt

ruiné à peu près , & demeure par grace

chez ſon beau-pere, qui lui a accordé un

logement dans ſa maiſon. Deſchamps s'eſt

fait Journaliſte Ariſtocrate, quoiqu'il penſe,

dit-il, tout le contraire au fond de l'ame;.

mais il a voulu s'enrichir. Il conte tout ce

qu'on'vient d'entendre à Lafleur, nouveau.

Valet du Marquis. Leur dialogue eſt plaiſants

& mérite d'être cité.

* L A F L E U R. -

ºQuoi : Deſchamps Journaliſte ! à peine ſais tu lire.
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(Ce n'eſt aſſurément pas le ſeul à qui l'on

puiſſe faire cette obſervation.)

D E s c H A M r s. -

Tu dis vrai; cependant je fais métier d'écrire.

J'ai huit mille abonnés.

- L A F L E U R.

Et tes principcs ſont?...

D * s c n A M r s

Ariſtocrates.

L A F L E U R.

Bien; mais ne crains-tu pas ?

D E s c H A M P s.

- - Noir::

La Loi nous garantit des fureurs populaires.

Cela eſt juſte; mais la Loi ne devrait pas

garantir du carcan ceux qui violent la Loi ;.

& c'eſt la violer bien formellement que de

prêcher la révolte contre toutes les Autorités

conſtituées , que d'appeler ouvertement

les Français au maſſacre , au pillage, à

l'incendie, que de dreſſer des liſtes de proſ

criptions , de déſigner , de nommer pour

viétimes les Repréſentans de la Nation, le

Roi , les Généraux , les Miniſtres , les

Magiſtrats, &c.; tout cela s'eſk fait mille

fois, & n'a pas encore été puni une ſeule

Français, quand ſaurez-vous que la puni

\
6,
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tion des méchans eſt la ſauve-garde de la

Liberté ? Souvenez-vous de ce Peuple qui

a mis ſur les portes de la priſon publique,

Libertas. Vouloir gouverner ſans punir ,

c'eſt vouloir faire la guerre ſans ſe ſervir de

ſes armes. Continuons..

Et le Peuple d'ailleu s à nous ne ſonge gueres.

Il eſt quelques momens de tribulation ;

Mais fout cela ſe borne à des coups de bâton.

Du reſte, de l'eſprit des autres je profite ;

Sans y mettre du mien, ma Feuille a du mérite.

D'un ci-devant Marquis je reçois un Couplet,

Un bon Mot d'un Abbé ; contre certain Décret,

L'un fait un Calembour, l'autre une Parodie ;

Chacun, pour m'er richir, épuiſe ſon génie.

Ce qu'on m'envoie au fond n'eſt pas bien merveil

leux , -

| Et ſi je m'en mêlais, je ferais beaucoup mieux.

Je paye un pauvre Auteur qui prend beaucoup de

C1I]C

Pour r§ le tout, & moi je me promene ;

Je dîne chez les Grands, j'ai le cabriolet, -

Les femmes que je veux, & le petit Jockey. .

Je pourſuis vivement un certain Monaſtere,

Que j'obtiendrai malgré la chaleur de l'enchere.

Je joue à tous les jeux , je gagne énormément ;

On me paye en écus, & je vends mon argent.

Le Marquis, correſpondant de Coblentz,

tient,dans la maiſon de M. ! )unoir , abſent

depuis deux jours, des aſſemblées d'Emigrés,

pendant la nuit. Il ſe propoſe auſſi d'amener

à Coblentz Henriette , la ſeconde fille de

M. Dunoir, qu'il veut faire épouſer à ſon

t
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neveu. Aſfemblée d'Emigrés qui finiſſent

par s'injurier tous, les Nobles ne voulant

int des Parlemens, les Parlemens ne vou

† point du Clergé , &e. : cette ſcène ,

bien imaginée pour le fond , mais qui

pouvait être plus piquante dans l'exécution,

a éré imprimée dans la Chronique. Cet

Abbé , que nous avons vu au premier

Acte , relégué dans un Séminaire par

l'Archevêque, & qui eſt devenu Curé conſ

titutionnel , n'en eſt pas moins amoureux

d'Henriette; mais il attend le divorce comme .

bien d'autres. Il évente & déjoue les projets

du Marquis ſur elle; il met en fuite l'aſſem

blée qu'il a découverte. . . · :

Les projets de l'Ariſtocratie

( Leur dit Henriette )

Ne ſont bons aujourd'hui qu'à mettre en Comédie.

:

Rien n'eſt plus vrai, pourvu qu'on n'em

pêche pas nos amés & féaux La Fayette &

Lukner de battre les Autrichiens. Sans les

factieux , les Ariſtocrates ne ſeraient que

ridicules : mais auſſi les factieux les ſervent

ſi bien !.. .. - - -

Au troiſieme Acte, nous ſommes dans

l'Avenir : -

L'eſpa e eſt vaſte; auſſi s'y promene-t-il bien.

, i Métrom...

Cet Avenir ne ſaurait ſe ſuppoſer fort
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-

éloigné , car nous retrouvons les mêmes

Acteurs ; & c'eſt ce qui aurait dû avertir

l'Auteur de ne pas aller ſi vîte dans ſon

· Avenir. Voltaire a dit, dans un de ſes accès

de gaîté folâtre :

J'ai ſouhaité cent fois, dans ma verte jeuneſſe,

De vcir notre Saint Pere, au ſortir de la Meſſe,.

Avec le grand Lama danſant un cotillon. .

L'Auteur , qui apparemment a pris

cela au ſérieux , comme aurait pu faire

. Anacharſis Klootz, ne manque pas de faire

arriver ici le grand Lama , que ſes Sujets

du Tibet ont chaſſé, & à qui la France fait

mille écus de penſion : il y joint le Mogot

& le Sophi, qui viennent voir à Paris la

Fédération de l'Univers. Comme l'Auteur

a ſu quelquefois mettre de la vérité dans

ſes peintures, il faut lui dire ſérieuſement

qu'il doit ôter de ſa Pièce , s'il veut la faire

jouer, ces caricatures groteſques. Il eſt fort

douteux que dans pluſieurs ſiecles on ſache

feulement au Mogol, en Perſe & au Tibet

ce que c'eſt que notre Révolution ; & d'ail- ,

leurs qu'avons-nous beſoin du Tibet & du

Lama ，. Soyons bien chez nous , & les

autres deviendront, avec le temps, ce qu'ils

pourront. S'occuper ſi fort de l'Univers »

c'eſt s'occuper peu de ſa Patrie, & l'on né

fert point ſa Patrie par des rêves.



F R A N Ç A I S. 7s

TRA I TÉ curieux ſur les Cataclyſmes ou

· Déluges, les Révolutions du Globe, le

· principe ſexuel & la génération des Miné

.raux ; par un Membre de l'Académie de

· eortone. A M. FERDINAND MAz

zANTI. Brochure in-8°.A St-Germain--

· . en-Laye, de l'Imprimerie de Goujon ,- -

--

| Libraire, rue des Récollets.

. CE n'eſt point des idées nouvelles qu'il

faut chercher dans ce Traité : l'Auteur ne

fait gueres qu'y rendre compte de ſes

lectures à un ami occupé comme lui de

phyſique & d'érudition. SonTraité eſt diviſé

en Lettres. La premiere roule ſur les incn

dations que le globe a éprouvées à diffé

rentes époques, & l'Auteur répete à ce ſujet

ce que les Savans, depuis Voſſius juſqu'à

Voltaire, ont écrit ſur l'impoſſibilité d'un

déluge univerſel & ſur les différentes dates

quel'on y aſſigne.Dans la ſeconde , il expoſe

les conjectures & les calculs de M. Bian

chini & de Nog***. , ſur les laves du

Véſuve, & ſur l'eſpace de temps que ſup

poſe la formation des différentes couches

que ces laves ont dépoſées.Il y a quelque

différence entre les réſultats de ces deux

$ayans ， mais rous deux remontent au delà
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de l'époque marquée pour la création du

Monde dans la Chronologie ſacrée. Dans

la troiſienie , il traite des tremblemens de

terre , des éruptions volcaniques , de tous

les bouleverſemens cauſés par l'action com

binée de l'air & du feu dans les entrailles

de la terre , & des déplacemens occaſionnés

par ces ſecouſſes§ Il rappelle à ce

ſujet les opinions de divers Phyſiciens , & y

méle quelquefois ſes propres conjectures.
Il paraît ne pas croire que l'iſle de Ceylan,

la Serendib des Arabes, ſoit la Taprobane

des Anciens ; opinion cependant qui paraît

très-pr bable, & confirmée par le ſuffrage

| des hommes les plus inſtruits. . -

| L'Auteur parle d'une tentative auſſi ſin

guliere que hardie de M. l'Abbé B. ., connu

par d'excellens Mémoires ſur la théorie de

# foudre aſcendante , découverte qui eſt de

nos jours. M. l'Abbé B*. prepoſe d'établir

des paratr-mblemens de terre , comme nous

avons des paratonnerrés. Ce ſeraient de

longues barres de fer, enduites d'An vernis

bitumiiieux , afin de les† la

*rouille, & dont la partie extérieure ſerait

armée de pluſieurs pointes divergenres très

aiguës , qu'il appelle vertictles. Les verticiles

de la partie enfoncée ſerviraient à ſous-tirer

la matiere électrique ſur-abondante , tranſ

miſe alors par toute la longueur de cette

ſubſtance méra'lique & déchargée dans l'at

"moſphere, ſous la forme d'aigrettes, par



F R A N Ç A I S. , 77

les pointes ſupérieures. La premiere objec

tion qui ſe préſente contre cette eſpece de

préſervatif, eſt préciſément celle que fait

l'Auteur du Traité : qui peut ſavoir où,

ſont ces foyers ſubterranés & leur diſtance

dans l'intérieur de la terre ? Comment

eſpérer qu'on puiſſe en approcher d'aſſez

près pour y placer une de ces barres élec

triques ? On ne voit gueres de ſolution

à cette difficulté, & pourtant il eſt vrai de

dire avec l'Auteur, que cette idée eſt d'un

génie inventif, qui a conſidéré la Nature

d'aſſez près§ que nous ne pouvons

pas ſavoir où s'arrête la faculté que nous

avons de prévenir & de combattre ſes

fléaux en dirigeant ſes forces, & que par

conſéquent tous les efforts en ce genre

doivent être encouragés, les plus infruc

tueux pouvant nous conduire, avec le temps,

aux plus efficaces. - ·

La quatrieme Lettre offre des détails ſur

les innombrables iſles de la mer du Sud,

qui favoriſent l'hypotheſe de Maillet ,

adoptée par Buffon , & ridiculiſée par
Voltaire, mais aſſez probable , quoi qu'on

en ait voulu dire , que diverſes parties du

globe ont été ſuceſſivement couvertes ou

abandonnées par les eaux. Il s'arrête un

moment ſur l'iſle des Anachoretes , qu'il

voudrait que l'on eût nommée l'iſle des

Sages, parce que ſes habitans, diſperſés

dans des pirogues, & occupés à la pêche s
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º /

ne daignerent pas ſe détcurner un moment

de leur travail pour regarder la frégate la

Boudeuſe , qui paſſait à la vue de leurs

côtes, lorſque M# de Bougainville revenait

de Taïti. Il eſt ſûr que cette profonde

indifférence forme un contrafte très-marqué.

avec la curioſité ordinaire aux peuplades

ſauvages. Mais qui ſait ſi cette indifférence,

peu naturelle à l'homme toujours avide de

connaître & curieux de nouveauté , n'eſt

as le dernier terme de l'ignorance & de

#§ ? Dans† cas, elle ne

pourrait être nommée ſageſſe qu'autant

qu'il ſerait prouvé qu'elle eſt la ſuite de

prirrsipes réfléchis. L'Auteur ſe répand ici

en exclamations & en apoſtrophes, qui ſont

»réciſément les mêmes que celles de J. J.

† , en faveur de la vie ſauvage, &

contre l'érat civiliſé. » O Nations policées,

» & vous , dédaigneux Européens, ſi fiers

• de vos Loix , de vos Arts , de votre men

ſon ere induſtrie..... Sauvages de Rome,
de# & de Londres , oſez jeter quel

ques regards ſur ces heureux enfans de

• la Nature, & rougiſſez de votre ſtupide
barbarie «.

Au lieu de rebattre ſans ceſſe ces lieux

communs que les jeunes têtes prennent pour

de la philoſophie, je voudrais qu'on eſſayât

:
»

de répondre une fois à ce qui a déjà été

obſervé à propos de cette facile & monotone
ſatire§ civiliſées, fondée ſur l'é
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loge tout auſſi frivole des Peuples ignorans

ue l'on nommeSauvages.La queſtion eſt de

avoir ſi l'homme étant eſſentiellement ſo

ciable , il peut contredire ſa deſtination

naturellequi le conduit, avecle temps, à tous

les progrès, &, par une conſéquence ſimul

tanée, à tous les abus de la civiliſation, &

fi, ce premier point une fois réſolu comme

il doit l'être en bonne Logique, c'eſt-à-dire,

par l'inévitable néceſſité de ſuivre le vœu

de la Nature, proportionnellement au deve

loppement des façultés de l'eſpece, p'us ou

moins accéléré par les cauſes occaſionnelles,

il eſt d'un véritable Philoſophe de prétendre

à faire rétrograder l'homme versl'ignorance,

au lieu de lui apprendre à mieux profiter

de ſes lumieres.# ſecond point n'eſt pas

plus difficile à réſoudre que le premier par

†& l'analogie , & il s'enfuit que

toutes ces belles phraſes, ſi aiſément élo

quentes, ne ſont autre choſe qu'une décla

mation de Rhéteur, puiſqu'au fond elles ne

peuvent ni rien prouver, ni rien enſeigner,

ni rien produire. Je ſais que c'eft réduire

à peu de choſe une partie des Ouvrages de

Rouſſeau. Mais je dirai à ceux qui ſe paſ

ſionnent pour un nom, qu'eſt-ce qu'unnom

devant la vérité ? Faut-il que la vérité ait

tort, afin que Rouſſeau ait raiſon ? Si vous

ne pouvez rien oppoſer aux raiſonnemens

† réfutent, eh bien, il n'aura eu dans

premiers Ouvrages que l'éloquence des
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mots; mais il aura eu l'éloquence des choſes

dans celles des Lettres de ſon Héloïſe , où

# y a de la vraie paſſion; dans ſon Emile,

où il a prêté le charme de ſon élocution

aux vérités établies par Locke ſur l'Educa

tion ; dans ſon Contrat Social , où il a

renforcé de toute l'énergie de ſon ſtyle les

principes politiques de ce ſage Anglais, le

remier penſeur du Monde. N'y a-t-il pas

† encore aſſez de gloire ? Celle-là eſt réelle ;

& que ſert-il de vouloir lui en donner une

autre ? Il eſt temps plus† jamais de ne

jurer par perſonne, mais ſeulement par la

vérité & par la liberté. .. · · · · · :

· E)ans la cinquieme Lettre, l'Auteur déve

loppe avec autant de préciſion que d'élé

gance les différences ſexuelles des fleurs,

& ce ſyſtême de génération végétale, en

trevu autrefois par Pline le Naturaliſte,

ènſuite par Camerarius , à§ ſeizieme

fiecle, dâns ſon Traité de Plantis, puis par

le ſavant Ray , cent ans après,†

Hiſtoire des Plantes , & enfin démoiitré

de nos jours par le fameux Linné. Ce ſujet

mene l'Auteur à une digreſſion ſur la ſeve,

qui eſt l'cbiet de la ſixieme Lettre, & qui

renferme pluſieurs obſervâtions *curieuſes

d'un des meilleurs Phyſiciens de êe fiecle,
l'Abbé Fontana. ' . ' - j - ſ : ' : ' "

· L'Auteur emploie la ſeptieme & derniere

Letrre à ſoutenir l'hypotheſe de la géné

ratioa des métaux, un peu moins prouvée
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que celle des végétaux, mais qui de nos jours

a déjà été appuyée dé beaucoup d'indices

& de probabilités. Si ce ſyſtême général

d'un moyen uniforme dans la reproduction

des êtres, celui dé la génération ſexuelle,

acquérait une certitude décidée, que devient

drait cette diſtinction des trois regnes de

la Nature, ſi long-temps conſacrée parmi les

Savans ?, - s -

t En combattant quelques paſſages de ces

Lettres, je n'ai pas prétendu , à beaucoup
†à · diminuer†† Elles

ont d'unhomme à qui la plupart des Scienc

†† , & qui :
porté dans cette étude toute la chaleur

d'une imagination que le travail des recher

ches n'a point refroidie; auſſi anime-t-elle

ſon ſtyle, quel que ſoit le ſujet qu'il traite :

on éloçutioneſtauſſi abondante que flexible,

auſſi noble que facile. f1 a de la richeſſe

dans l'expreſſion, & crée ſouvent des mots

à la fois ſcientifiques & pittoreſques, qui,

loin d'obſcurcir ſes idées par le néologiſme,

leur donnent plus de clarté & de force,

arce que ces termes nouveaux ſont formés

† les regles de l'analogie , qui ne ſont

connues que des hommes inſtruits. On peut

remarquer quelques incorrections, quelques

fautes" de goût : » Il eſt triſte que les

' s hommes veulent toujours déifier leur igno

» rance , & que des obſcurités inſolubles

» à leur faibleſſe , &c. «. Veulent eſt proba
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blement une faute d'impreſſion : la conſº
truction demandait veuillent , mais des

§ités ne ſont ni ſolubles ni inſolubles ;

ici l'expreſſion figurée eſt fauſſe , le mot

propre était, impénétrables " Des heures

#, qui ne devraient être que le patrimoine

, le la vérité «, ſont une expreſſion.re

ch§chée, & qui n'a aucune juſteſſe.Mais

ſi l'on remarque ces fautes ; c'eſt qu'elles

ſont très-rares, & qu'en général le le eſt

celui qui embellit les Sciences & l'érudi

tion du coloris qui leur eſt propre , comme

la philoſophie de l'Auteur ( ſi l'on excepte
le paſſage où il a répété Rouſſeau) eſt celles

ui peut conduire à la vérité, en éloignant

le toute ſuperſtition & de tout préjugé.

ANNoNcEs rr NoT1cEs.

DÉFENsE DEs DRoITs DEs FEMMEs, ſuivie de

quelques conſidérations ſur des ſujets politiques

& moraux. Ouvrage traduit de l'Anglais, de Mary

volstonecraft , & dédié à M. l'ancien Evêque

d'Autun ; 2 vol. in-8°. Prix, 6 livres broché, &

c livres 12 ſols.franc de port par la poſte. A

| Paris, chez Buiſſon, Libraire, rue Haute-Feuille,

N°. 2o. , -

· On reviendra ſur cet Ouvrage.

Wi)

tºr

tilº
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MANUEL DEs BUREAUx DE PAIx & de Juriſ

prudence charitable ; contenant des Inſtructions

& la ſolution de beaucoup de queſtions relatives

aux Bureaux de Paix, aux fonctions des Membres

qui les compoſent , à leur caractere, & aux actes

† ſe paſſent dans ces Bureaux, avec une Table

es matieres par ordre alphabétique. Ouvrage

utile aux Membres des Bu eaux de Paix, & à

l'inſtruction des Citoyens qui veulent éviter des

procès. Par un ancien Avocat, Membre d'un Bu

reau de Paix. Petit in-12. Prix, 1 livre Io ſols

broché. A Paris , chez Knapen , Imprimeur

Libraire, au bas du Pont St.-Michel.

LE HAMEAv DE LAGNIELAs, ſuivi du Ruiſſeaz

& de Cecile & Blondel ou l'Oratoire, & du Nid

de la Fauvette, &c. Par l'Auteur du Citoyen des

Alpes. Petit in-12. A Paris de l'Im -

F. Perlet, rue S. André-des-Arcs.

-

DIscoURs ſur ce ſujet : Combien il nous im

porte d'avoir la paix, quels ſont les moyens de

nous la procurer ; lu dans la Société des Amis

de la Vérité ; par Athanaſe Auger : ſuivi de

quelques Réflexions ſur la néceſſité d'obé r à la

Loi. Prix, 8 ſ. A Paris , de l'Imprimerie de L...

P... Couret , rue Chriſtine , N°. 2 ; Gattey ,

Libr. au Palais-Royal ; Leclcre , Lib. rue Saint

Martin , à côté de la rue aux Ours.
à

LE r T R E ſur la Séance Royale du 2 3 Juin

7789. Prix, 6 ſ. Mêmes adreſſes que ci-dºus.

|

primerie de C.
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MÉMoIRE du Baron de Capellan de Marſch,

Membre de l'Ordre Equeſtre du Comté de Zut

phen & des Etats Souverains du Duché de Guel

dre, Député extraordinaire de l'Aſſemblée de LL.

HH.PP. les Etats-Généraux des Provinces-Unies ;

condamné à perdre la tête par une Sentence de

la Cour de Gueldre, du 8 Août 1788 , après le

bouleverſement de la République par les Troupes

Pruſſiennes : traduit du Hollandais ; in-8°. A

Patis, de l'Imprimerie de H. J. Janſen, Cloître

Saint-Honoré.

-

LEs RIvAUx AU CARDINALAT , ou la Mort

de l'Abbé Maury , Poëme Héroï - comique en

trois Chants ; par Dorat-Cubieres. A Paris, de

l'Imprimerie d'Urbain Domergue, rue Saint

Thomas du Louvre, maiſon d'Orléans.

M É M o 1 R E s DU CoMTE DE MAUREPAs ,

Miniſtre de la Marine ; 3°. Edition , corrigée

& augmentée, avec onze Caricatures du temps,

gravées en taille-douce. 3 Volum. in-8°. Prix ,

#o liv. br. & 1 1 liv. 1o ſ. francs de port par la

Poſte. A Paris, chez Buiſſon , Impr- Libr. rue

Haute-feuille , N°. 2o. On peut ſe procurer le

même ouvrage à Lyon, chez les FF. Bruyſet ,

rue St-Dominique.

Nous reviendrons ſur ces Mémoires,

*,

T A B L E.

2Error oxr. , 61 | Traité. . 75

Charadé, Enig.Logog. 62|Annonces & Notices. 34

Le Paſſé, & c. 64l - • * •
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C H A N S O N

PoUR L'A R M É E FRA N f A I s E.

AIR : Auſſi-tôt que la lumiere , 6 c. -

J • e ,s aux Champs de la Guerre ,

Automate obéiſſant, -

Pour les Maîtres de la Terre

Le Soldat donnait ſon ſang,

Le laurier de la Victoire

Couronnait-il ſa valeur ?

Un Tyran avait la gloire ,

Un Peuple entier le malheur,
-

-

} N°. 25. 23 Juin 1792. | E
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O la ſotte idolâtrie

De s'égorger pour des Rois !

Nous, armés pour la Patrie ,

Ne défendens que ſes droits.

Du brave Soldat en France

s On a bien changé le ſort ;

| Vainqueur, on le récompenſe,

Ox l'honore après ſa mort. -

MoNTREz enfin qui vous êtes,

Pcuples de tout l'Univers ;

Levez fiérement vos têtes ,

Et briſez, d'indignes fers.

· Réunis , lancez la foudre

Sur le Deſpote effronté :

A l'inſtant ii tcmbe en poudre

Aux pieds dc la Liberté.

" ( Par M. D. T. Grenadier-volontaire

| de la Garde Nationale Pariſienne.)

Explication de la Charade, de l'Énigme &»

du Logogriphe du MERCURE dernier.

I. E mot de la Charade eſt Beefgue, celui

de l'Enigme eſt le Fer, celui du Logogri

phe eſt France, où-l'on trouvé Rance, Ecran,

Nacre , Ancre , Farce , Airc.

•:

-:
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C H A R A D E.

· • • - - * - • • • • • •

D E la mcre de mon premier

Vous avez tout l'éclat, adorable Glicere ; '

Depuis près de vingt ans vous êtes ma derniere ;

Et mon tout, ſans vous voir, me ſemble un ſiecle

entier. -
-

º

É N 1 G M E.

E ſuis, Lecteur, une maiſon gentille ;

Avcc plaiſir l'ouvrier m'arrondit ,

Légérement ſur un pivot me mit, : •

Si que je tourne & même je frétille. •

Une commere habite le premier,

Qui de parler fait ſon unique affaire,

Ange & Dénon, nuiſible & ſalu aire ,

Sage parfois, ſouvent ſo e à lier. -

A mon ſecond demeure ua locataire, .

Inceſſamment d'ua catarie affligé »

Salc & bruyant, mais te p, opriétaire

Poi,t ne voudrait lui donner ſon co»gé. '

Mon troiſicme eſt une double guérite,

Où dcux gémeaux ſont poſtés pour tout voir ;

Et ricn n'échapi e à ce couple hypocrite ;

Mais il cſt ſourd : on ne peut tout avoir.

Deux pavillons ſis à l'une & l'autre aile

Servent d'aſile à deux autres gémeaux ;

E 2
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Aveugles-nés, qui, de leurs ſoupiraux,

Ecoutent tout ce que dit la femelle.

· L o G o G R I P H E.

LE Laboureur , le Jardinier ,

De moi , dans leurs travaux, font le plus grand

uſage 3 -

Et quoique je ne ſois qu'un abjcct aſſemblage, -

Ils ſavent bien m'apprécier : -

Mais je vais, cher Lecteur, m'expliquer davantage.

Retourne mes ſix pieds, & tu verras dedans

L'cuvrage principal de la maçonnerie ; -

L'Empire de Neptune , un des quatre élémcns ;

Ce qui donne à la Poéſie --

Sa cadence & ſon harmonie ;

Le ſynonyme de hautain ; ' •

Deux notcs; un pronom ; un terme de dédain ;

Ce tranſport violent qui naît de la colere,

Et ſouvent des plus dangereux ;

Un fruit très-doux ; un métal néceſſaire ,

Quoique pourtant peu précieux.

Ami Lecteur, la choſe eſt aſſez claire,

Devine à préſent ſi tu veux. -

( Par M. D. .. de Lyon. )

$s= ?

^

-*
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NOUvELLES LITTÉRAIRES.

--
–-

· MÉ M o I R E s du Comte de Maurepas ,

: Miniſtre de la Marine, &c. Troiſeme

| Edition , avec onze Caricatures du temps,

, gravées en taille douce. 3 Volum. in-S".

-- Prix, 1o liv. br. & 1 1 liv. 1o f francs

de port p.tr la Poſte. A Paris , che; '

' Buiſſon, Inpr-Libr. rue Haute feuille ,

: Nº. 1o ; & à lyon , chez les Freres

r Bruyſet, rue Saint-Dominique. -

P R E M 1 E R ' E x T R A 1 T. !

Crvx qui, ſur le titre de ce Livre &

ſur le nom de ſon Auteur , qui a été

long-temps Miniſtre, & qui l'était quand

il écrivit, : s'attendraient à lire les Mé

moires d'un homme d'Etat, ſeraient bien

rrompés. Si l'on excepte deux morceaux

qui font une partie du III°. Volume, &

qui ſont une eſpece de compte rendu au

Roi , en 173e, ſur le commerce extérieur

du Royaume, & ſur les encouragemens

dont il eſt ſuſceptible, on ne trouve rien

d'ailleurs qui concerne la Politique & le

Gouvernement ; on peut même#º que

- 3
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| Maurepas, attendu l'uſage aſſez générale- .

ment établi dans le Miniſtere, d'emprun

ter la plume d'un premier Commis pour

ces ſortes de pieces oſtenſibles , dont un

Miniſtre ſe faiſait honneur dans le Con.

ſeil , mais que rarement il était en état

de faire lui - même. Plus cet uſage était

commun , plus les exeeptions étaient re

marquées ;- elles ſont ſi connues des gens

inſtruits que je ne crains pas qu'on m'ac

cuſe d'avoir voulu§ ºuler pour gé

néraliſer le reproche. Cn n'igncre print,

† exemple, que M. Turgot & M. Nec

er ne ſe ſervaient que de leur plume , &

auraient eu tort d'emprunter celle d'aucun

autre. Ce n'eſt pas que dans cette tourbe

ſi ſuperficielle qu'on appelait leſ grand

monde , on n'ait répété mille fois

Thomas était le faiſeur de M. Necker#
que les H.conomiſtes qui entouraient Tur

got, étaient les Rédacteurs de ſes Edits.

Ces propos de l'ignorance ou , de l'envie

étaient fondés principalement ſur l'opinion

reçue, qu'un homme en place ne faiſait

rien par lui-même. On oubliait que MM.

Necker & Turgot étaient Hommes de

- Lettres dans toute l'étendue de ce terme;

& les hommes à portée de voir & de luger

ne pouvaient s'empêcher de rire , quand

ils entendaient affirmer , avec un grand

ſérieux, que Thomas faiſait les Ouvrages

--*
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de M. Necker, quoiqu'il n'y eût pas le

moindre rapport entre le ſtyle & la ma

niere de ces deux Ecrivains. Ces mêmes

hommes , qui ſavaient que l'Abbé de Boiſ

ment avait fait le préambule fameux du

| fameux Lit de Juſtice de 1765 , ſavaient

auſſi que ſi le Chancelier, Maupeou était

'hors d'état de rien écrire qui approchât de

ce préambule, aucun des Economiſtes ,

amis de Turgot, n'écrivait auſſi bien que -

lui. Mais † n'empêche pas que tous

· ces ridicules ouï-dire iie ſe répetent dans

des Recueils d'Anecdotes reproduits ſous

toutes les formes, cornmandés à tant la

feuille par des Libraires avides, compoſés

· par de pauvres Diables qui n'ont jamais

, rien vu, & reçus comme parole de l'Evilp

# des ſots qui croient y entendre

meſſe. . - , . ' - >

Il n'eſt pas à craindre du moins que l'9n

| conteſte au Comte de Maurepas ſes Mié

, moires : ils ſont écrits avec une telle né

, gligence & en ſi nmauvais langage , qu'il

. n'y a perſonne qui n'ait pu les faire : jls

reſſemblent aſſez, pour le ſtyle , au grºsd

| Livre de Mad. Doublet, & aux Mémoires

de Bachaumont (dont on a fait depuis les

# ; mais il y a cette dif

: férence eſſentielle que ceux-ci, rédigés par

, quiconque apportait ſa nouvelle, ou, faute

de mieux, par un Valet de chambre du

, vieux Préſident de Bachaumont ſont rein
- - • 4
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· plis de ſottiſes & de fauſſetés, & que les

| Mémoires de Maurepas , quoique tou

' lant , le plus ſouvent, ſur d'aſſez petits

objets , ſont du moins l'ouvrage d'un

' homme qui voit les choſes de près , &

| qui ſait d'origine ce que le Public ne ſait -

· · qu'avec le temps après.Ils ſont donc, ſous ce

oint de vue, très curieux : on peut d'ail

§ s'aſſurer de la véracité de l'Auteur,

· en rapprochant ſon récit de beaucoup d'au

· tres† que nous avions déjà ſur

· la fin du regne de Louis XIV , ſur la Ré

gence , ſur le regne de Louis XV ; épo

· ques qui nous ſont aujourd'hui , graces à

· tant de ſecours, aſſez bien connues , juſ

· ques dans les détails les plus ſecrets, pour

-# · ſoit facile à préſent d'en faire une

· Hiſtoire auſſi fidelle qu'inſtructive. . -

· Ces Mémoires ont un autre avantage ,

· c'eſt de faire bien connaître leur Aureur,

| | & de confirmer l'opinion qu'il laiſſa de

lui, lorſque rappelé au Gouvernement par

· un haſard imprévu & ſans exemple , dans

· un âge qui§ celui de l'expérience & de

· la ſageſſe, après trente ans de retraite qui

ſuppoſent de longues réflexions , près d'un

jeune Roi dont il avait toute la confiance,

il n'apporta pas dans l'Adminiſtration une

ſeule idée qui pût faire voir qu'il avait

tiré quelque profit de ſes années , de ſon

expérience & de ſa retraite. Il revenait ce

pendant avec des préſages avantageux.'Il
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avait été renvoyé, en 1749 , pour avoir

choqué une Favorite, & cela ſeul était un

titre de popularité ; il paſſait pour aimer

les Lettres, & c'était à lui que les Phi

loſophes avaient dédié l'Encyclopédie. En

nemi des perſécutions religieuſes qu'exer

çait le Cardinal de Fleury avec un grand

air de bénignité ; aſſez favorable à la li- .

berté d'écrite & de penſer, autant du

moins qu'un Miniſtre pouvait l'être ſous

Louis XV ; on pouvait préſumer que ſous

un nouveau Regne qui annonçait toute

ſorte d'encouragemens & de réformes , il

ſerait jaloux d'y contribuer autant que le

permettait la place éminente qu'il occu

pait. Mais dès qu'il y fut , il parut égale

ment au deſſous & de ce qu'il pouvait par

cette place , & de ce qu'on avait eſpéré

de ſon retour. Il n'affecta que la ſupério

rité d'un vieux Courtiſan dans l'art de ſe

maintenir, & la facilité de mettre ſa

vieilleſſe au ton d'une jeune Cour, de lui -

tracer même des leçons d'inſouciance & de

frivolité, & de dire le premier bon mot,

· du quart d'heure ſur chaque événement

• du jour. Ce qui ſe fit de bien dans quel

ques parties , il le laiſſa faire ſans y pren

dre part, & fit congédier les Miniſtres qui

l'avaient fait, dès qu'ils ne parurent pas

aſſez dépendans de lui. Il ne témoigna pas

le moindre intérêt pour les Lettres ; il

n'eut pas même l'eſprit d'oublier ſes pe

/ -" E 5
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tites animoſités contre Volraire, pour ſe

faire honneur d'appeler à Verſailles cet

illuſtre vieillard qui avait la faibleſſe de le

déſirer; & il eut la mal-adreſſe de laiſſer

voir à la France & à l'Europe que l'opi

nion publique était devenue une puiſſance

bien prépondérante, puiſque Paris décer

nait à Voltaire des honneurs ſans exem

ple, dont la Cour demeurait ſpectatrice-im

mobile & muette , entre lés réclamations.

furieuſes de l'Arehevêque & du Clergé ,

& les ſourdes menaces du Parlemenr. Il

n'a pas échappé aux obſervateurs que ce

triomple inoui qui conſterna Verſailles, cù

l'on oſait à peine en parler , & pluſieurs.

circonſtances ſingulieres du ſéjour de Vol

taire à Paris , étaient un des événemens.

publics qui annonçait déjà un grand chan

gement dans les eſprits. . . " • )

Tout ce caractere du Comte de Mau

repas ſe trouve dans ſes Mémoires : pour

, peu qu'on y porte un œil attentif , on y

· voit ce fond de frivolité, cette vanité ja

louſe, ce goût & cette habitude des pe

: tites choſes qui étaient ſes qualités diſtinc

tives. Ils offrent l'exrrait de 5 2 Volumes ,

· rédigés entre lui & ſon Secrétaire Salé, en

partie pendant le cours de ſon Miniſtere, &

avec le plus grand ſoin. Qui croirait que ces.

5 Volumes, compoſés par un homme qui

- devait être occupé d'objets ſi importans ,

ne conrinſſent gueres, à en juger par l'ex

• • -
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,trait , que les petites anecdores , les petites

intrigues, les petites hiſtoires de la Cour

· & de la ville, ne fuſſent, en un mot ,

, qu'une eſpece d'Ana , ramaſſé ( pour me

ſervir ici des jolis vers de Greſſet , qui

· Par un de ces oiſifs errans,

· Qui chaque jour , ſur leur pupitre ,

º Rapportent tous les veis courans, º º

, º .. Et qui, dans le changeant Empire ，

· ; - Des Amours & de : la Satire , . ' " : %

| | Acteurs , Spcctateurs tour à tour , . '
- - l - - -

' Poſſedent toujours à merveille c : · · ·

· L'hiſtoriette de la veille ·

· Avec l'étiquette du jour ? , * º *

| Qui croirait qu'on y emploie ſa moitié

· d'un Volume à nous faire l'hiſtoire détail

* lée & raiſonnée du Régiment de la Calotte,

| ſottiſe aujourd'hui # profondément oü

bliée , que bien des Lecteurs demanderoht

* ce que c'eſt , ( & je leur en ſaurai bon

ré), que cette hiſtoire, enrichie d'une

# de pieces juſtificatives , ne mous eſt

donnée que comme une très-petite partie

de la grande Hiſtoire de ce Régiment, digne

Ouvrage d'un Miniſtre d'Etat , qu'on nous

· aſſure qu'elle contient plus de 4oo pieces

| contre Voltaire ſeul , ( jugez du refle ! )

' qu'enfin ce rare morceau commence aimfi :

' » Un des plus beaux monumens de l'Hiſ-.

- toire du 18º. Siecle, eſt, ſans contre#t,
- ºº , ^ \ . . - ... 2 , * ' i - .. | E é, •-4 !
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» celui du Régiment de la Calotte t '? Et

qu'on n'imagine pas que c'eſt une ironie ;

rien n'eſt plus ſérieux ; la ſuite ne permet

† d'en douter : " j'y reviendrai tout à

heure.

Le Comte de Maurepas fait de juftes

reproches au Cardinal de l leury ſur l'a

bandon où il laiſſa la Marine , ſur ſon ri

· dicule entêtement pour la Bulle, ſur ſon

-

dévouement ſervile à la Cour de Rome ,

& ſur les oppreſſions arbitraires dont les

Janſéniſtes furent les victimes : il a raiſon ;

mais ce qui fait voir que ce n'eſt pas par

un eſprit de juſtice, c'eſt qu'il n'en rend

aucune à ce que ce Miniſtre a fait de

bon, au ſoin qu'il eut d'écarter de nous

la guerre, ſur-tout avec les Anglais, repos

· néceſſaire qui donna le temps à la France

de revenir de l'épuiſement des dernieres

années de Louis XIV & des ſecouſſes du

Syſtême , & qui la rendit , vers l'an 174o,

auſſi riche & auſſi floriſſante qu'elle avait

jamais pu l'être ſous un Gouvernement ab

folu. Il dénigre beaucoup toute la politique

extérieure du Cardinal à l'époque de la

guerre de 1734; & il eſt de fait que cette

guerre eſt la ſeule du regne de Louis XV

qui ait été bien entendue , la ſeule qui

ait été heureuſe ſous tous les rapports ,

d'abord parce qu'elle fut très-courte , ce

qui prouve que les meſures étaient bien

priſes ; enſuite parce qu'on n'y eut que
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des avantages , & qu'ils coûterent peu ;

enfin parce qu'elle diminua capitalement

la puiſſance de la Maiſon d'Autriche en

Italie, où la Maiſon de Bourbon acquit

le Trône de Naples & de Sicile ; enfin ,

parce qu'elle augmenta de la Lorraine &

du Barrois la puiſſance territoriale des

Français. ·

Il montre beaucoup d'humeur conrre

les premieres Maîtreſſes de Louis XV';

mais en examinant l'état des choſes au

moment où il écrivait, on ſent trop que

ſa cenſure n'a pour fondement, ni la mo

rale , ni la politique. Pour la morale , il

ne ſe montre nulle part auſtere en prin

cipes, & il en était fort éloigné : onpour

rait même, en ſe rappclant la réputation

du Comte de Maurepas en fait de galan

terie, lui citer la Fable du Renard ſans

queue, qui voulait l'ôter à tous ſes con

freres les Renards. Pour la politique , il

faut ſe ſouvenir que, de ſon aveu, Mad. .

| de Mailly ne ſe mêla de rien que d'aimer

· le Roi, & ne coûta rien à la France ;

| quant à elle, il lui'en coûta le long repen

· tir d'une faibleſſe excuſable & paſſagerè,

· repentir qui dura toute ſa vie, & dont la

juſtice du Peuple ſe ſouvint plus que de

ſa faute; qu'à l'égard de Mad. de Cha

- teauroux, à l'inſtant même où il ſe dé

' chaine contre elle (tous ces écrits ont une

· date-marquée), elle montrait un carac
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tere noble & éievé, atteſté par rous ſes

, contemporains , elle voulait faire de ſon

Amant un homme & un ftoi ; elle le dé

terminait à ſe mettre à la tête de ſes

Armées, démarche qui le rendit ſi cher

alors à tout un Peuple facilement en

thouſiaſte, & réellement lui faiſait hon

neur ; elle voulait qu'il ſortît de ſon in

· dolence & gouvernât par lui-même : il en

exiſte des preuves. Sa Inort , auſſi affreuſe

que ſubite, fut attribuée au poiſon , &

pour cette fois, ce crime, toujours ſi aiſé

ntent ſoupçonné,& ſi difficilement prouvé,

n'était pas ſans vraiſemblance. Il eſt per

mis de préſumer que l'animoſité que le

Comte de Maurepas montre contre elle 2*

† de même contre celle quil,ºi ſ , --Ad. . *Ara , r » , • • • • " » . • • • * .

lui ſuccéda, n'était au fond qu'une jalou

fie d'autorité. , , , , ,

· à §er la choſe en elles même .
t

ce n'eſt pas un plus grand tort dans un

Roi , que dans un autre homme, d'avoir

· des Maîtreſſes, quand il n'eſt pas aſſez heu

reux pour trouver auprès de lui un bon

heur légitime, aſſurément le plus déſira

ble de tous, mais qui ne dépend pas tou

jours de nous : ce qui eſt†
difficile, c'eſt de ne pas donner ſon auto

rité avec ſon cœur , & pourtant nous en

avons vu un exemple dans un Prince na

turellement paſſionné pour les femmes »

Henri IV ; ſes amours n'influereut point »
- - - - - · · , · l ----- --
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du moins dans les choſes graves, ſur ſon

Gouvernement.Il foutint conſtamment ſon

ami Sulli contre toutes ſes Maîtreſſes; on

fait même qu'il alla juſqu'à donner un

ſoufflet à la plus emportée de toutes , la

Marquiſe de Verneuil. Ce ſoufflet n'eſt

peut-être pas ce qu'il y a de plus louable ;.

ce pouvait bien n'être qu'une vivacité d'A- .

mant , mais ce qui eſt d'un homme &

d'un Roi, ce ſont ces paroles que toiit le

monde a retenues : Appreneg, Madame,

que je trouverai plutôt dix Maſtreſſes comme

vous qu'un Miniſtre comme lui.#
conduire répond à un tel langage , & que

le lendemain la Maîtreſſe ,§

bien pleuré, eſt obligée de faire les pr#

mieres démarches près du Miniſtre#.
voulait renvover, quand depuis ce temps
elle n'oſe plus ouvrir la§ e

lui, cela eſt peut - être plus beau que de

n'avoir point deM§
dire comme Bayle ( qui a laiſſé, je ne ſais

comment , échapper de ſa plume cette

phraſe groſſiere & ridicule), il n'a manqué

à Henri IV , pour ſa gloire, quc de n #e

· pas Eunuque ;#º : rien na manqué,à

ſa gloire, puiſqu'il a eu celle de régner

, même ſur ! s paſſions. ， ， ,

L'Auteur des Mémoires, en remontant

juſqu'aux derniers temps de Louis XIV ,

, fait un précis de la naiſſance & des cein

| mencemens de la célebre Maintenon & des

-
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A

† événemens de ſa vie. Il n'y a

à que ce qui a été écrit par-tout; mais à

propos de la prédiction qui lui fut faite

par un maçon, qu'elle ſerait un jour épouſe

du Roi, il ajoute : » On a aſſuré que dès

» ce moment elle ne fit pas un pas qui

'» ne tendît à parvenir à la place§

º avait été promiſe, qaoiqu'elle en parût

º éxtrêmement éloignée «. Très : éloignée

en effet, puiſqu'alors elle était Mad. Scar

ron. Comment un homme de quelque eſ

prit peut-il énoncer ſérieuſement une pa

reille ineptie ? Si la femme de Scarron avait

u - ſonger réellement à devenir celle de

† XIV, elle eût été réellement folle.

· Celle qui eut aſſez de ſens pour voir jour

· à tant d'élévation , lorſque l'amour du

Roi pour elle rendit au moins la choſe

poſſible, avait auſſi trop de ſens pour rê- :

ver un ſemblable projet , quand il était

hors de toutes les vraiſemblances morales ;

, & ceux qui , dans les deſtinées extraordi

naires, veulent toujours voir un mê:'e

deſſein depuis le premier pas juſqu'au der

nier, montrent une bien grande ignorance
!, 1 . - - - - - - -

' des hommes & des choſes. Plus un hçmtne

| eſt habile, plus il regle ſa marche ſur les

moyens que le haſard lui préſente, & qui,

le plus ſouvent , ne ſont pas ceux qu'il a

prévus ou préparés. Madame Scarron ne

pouvait pas deviner que le haſard la ferair

choiſir pour élever en ſecret les enfans de

ui

-

，
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Mad. de Monteſpan : ce fut là le premier

échelon de ſa fortune. Quand les circonſ

tances l'eurent fait connaître du Roi, elle

put encore moins s'attendre qu'à l'âge de

quarante-cinq ans elle lui§ llInG

grande paſſion, & d'autant moins qu'il

commença par avoir pour elle un éloigne

ment marqué. Llle ne put donc juſquc

là , ſans être inſenſée , avoir le moindre

preſſentiment de ſon avenir. Mais quand

elle vit le Roi très-amoureux, & qu'elle

le connut très-dévot, c'eſt alors qu'avec

beaucoup d'eſprit, elle put concevoir le

projet de l'amener juſqu'au mariage. Cet

eſprit après tout ( car il en fallait) n'eſt

· pas très rare dans une femnie. Quelle eſt la

† (parmi celles qui ne ſont ni ſot es

· ni amoureuſes ) qui ne ſache pas à peu

rès ce qu'elle peut faire de ſon Ainant ? '

· Madame de Maintenon, n'était ni l'un ni

l'autre. Elle était aimable, ainbitieuſe &

adroite; le Roi était ſur le retour, tendre,

faible, crédule, bigot. Elle dut voir alors

qu'avec des refus & des coquetteries d'un

- côté , de l'autre, avec des déſirs & des

ſcrupules, il y avait de quoi parvenir à

tout; & elle y parvint. Perſonne n'y fut

trompé dans le temps ; & toute ſon hiſ

toire eſt très-bien expliquée dans le fameux

Sonnet qui finit par ce vers :

Il cut peur de l'Enfer, le lâche, & je fus Reine,
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Voilà le mot, & l'amour une fois donné,

tcute cette aventure n'eſt au fºnd qu'un

mariage de conſcience , que les noms de

Louis XIV & de Scarron rendent plus

ſingulier qu'un autre. . |

| A peine a-t on parlé de celui du Dau

phin , Menſeigneur, avec Mlle. Choin,

qui n'eſt pas moins réel & gueres moins

hors des convenances, & qui eut les mê

mes motifs : d autres Mémoires l'avaient

atteſté : il l'eſt encore , & avec détail ,

dans ceux de M. de Maurepas. On ſait

ce qui fut dit alors : On s'allie ſinguliére

ment dans cette Maiſon là. Si Louis XV

eût vécu, qu'il eût conſervé une certaine

: ſanté, & acquis une certaine dévotion ,

- qui peut répondre qu'il n'eût pas épouſé

Mad. du Barry ? Avec un Prêtre & du ſe

·cret, n'eſt-il pas fort commode d'arranger :

ſon plaiſir & ſa conſcience pour ce monde- .

ci & pour l'autre ? · - - t

M. de Maurepas paraît croire que Mad.

, de Maintenen avait cé lé à ſon Amant ,

long-temps avant de l'épouſer. Cette opi

nion, contraire à celle de tous les Hiſto

· riens du temps , eſt bien peu réfléchie.

: Quand nous n'aurions pas les lettres de la

Favorite, quand nous n'y aurions pas lu ce

mot ſi connu & ſi déciſif : Je le renvoie

toujours affligé & jamais# ;il ſuffi

rait de ſavoir quel plan de conduite elle
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a ſuivi dès le commencement, pour com

prendre qu'elle ne pouvait pas céder ſans

aller directement contre ſon but, ce dont

elle était incapable avec ſon eſprit & ſon

caractere. C'eſt ſur-tout en mêlant la Re

ligion à l'amour qu'elle avait aſſujetti l'ame

à la fois timorée & ſenſible de Louis XIV ;

c'eſt en jouant auprès de lui le double

rôle d'une femme qui aime & d'une dé

vote qui prêche, en l'effrayant d'une liai

ſon illégitime & lui faiſant entrevoir les

charmes d'une unien irréprochable, qu'elle

l'avait arraché des bras de Mad. de Mon

teſpan. Comment aurait-elle pu ſe démen

tir elle-même au point de faire ce qu'ell

regardait comme ſi coupable ? Elle perdait

dès-lors tout ſon aſcendant, & n'était plus

qu'une femme comme une autre aux yeux

d'un homme qui avait le beſoin d'aimet

conſciencieuſemenr. L'excellente ſcène que

Racine eût pu faire d'une converſation

entre deux Amans de ce genres de celle,

par exemple , qui décida le mariage ! Sal

doute , le charine de ſes vers n'eût ét

· qu'à lui; mais les deux perſonnages avaient

aſſez d'eſprifpour qu'il ne leur eût pas prêté

d'autres idées & d'autres ſeutimens que

ceux qu'ils ont pu exprimer entre eux.

(La fuite au N°. prochain.)

|[ . - - «.
- • • • #

- - - -
* !

"t 'sv · · : · · · · : , · · · · · .

• • • • • :: - , - . - ------- • -- - -- :
-



,e, M E R c U R E
• • -

i

· ANNoNCEs sr NoTICEs

, DEvAUx, Libraire, à Paris, rue de Chartres s

N°. 382 , & au Palais-Royal, Nº. 181 , vient

desmettre en vente le X°. Volume de la Nou

vELLE LégisLATIoN , ou Collection complette

& par ordre de Macieres de tous les Décrets

rendus par l'Aſſemblée Nationale conſtituante. .

Ce Volume eſt le premier du Code de l'Ex

tracrdinaire des Finances , & contient les Décrets

relatifs aux Dons Patriotiqucs & à l'Aiiénation

des Domaines Nationaux. . , -

Les Volumes qui ont paru, ſont : 1°. ſes Pou

voirs Légiſlatif, Exécutif & Adminiſtratif ; Parti

complètté, 5 Vol. 2°. Code Judiciaire ; Partie

complette, 2 Vol. 3°. Code Eccléſiaſtique ; Part:

complette, 2 Vol. 4°. Code de l'Ordinaire des

Finances, 2 Volum. ; le 3º. qui complette cette

Partie, va paraître. Le prix de chaque Volume

eſt de 3 liv. 15 ſous pour MM. les Abonnés de

Paris, & 4 liv. 1o ſ pour ceux des Départemens ;

chaque Code ſe§ 4 liv. 1o ſous

pour Paris, & 5 liv. frane de port par la Poſte. !

Cette Collection ſera terminée par une Table

généra'e & ſéparée des Matieres , par ordre al

phabétique. Cette Table , qui aura 7 à 8 o o

pages, ſera délivrée gratis à MM. les Souſcrip

teurs & à ceux qui ſouſcriront encore juſqu'au

15 Juillet prochain. Les perſonnes qui déſireront

ſouſcrire voudront bien faire paſſer le montant

des dix Volumes qui paraiſſent : ils ne payeront

enſuite qu'en recevant chaque Livraiſon ; & la

derniere ne ſe payera qu'en recevant la Table gé

nérale des Matieres, Il y aura 18 Volumes.
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LA SAINTE BIBLE, contenant l'Ancien & le

Nouveau-Teſtament, traduite en français ſur la

Vulgate ; par M. Lemaître de Sacy , nouvelle

édition , ornéc de 3oo Figures , gravées d'après

les Deſſins de M. Mºrill er. 1 °. Livraiſon , qui
commcnce lc Tome III. A Paris , chez Defer de

Maiſonncuvc, Libraire , rue du Fcin-St-Jacques,

Hôtcl de la Rcine Blanche, Nº. 1 1. Dc l'Impri

meric de Monſieur. -

Cette ſuperbe Edition, chef-d'œuvre de typo
graphie & de gravure, ſe continue toujours avec

le mêmc ſoin & la même perfection. -

· LA CoNsTITuTIoN FRANçAIsE, décrétée par

l'Aſſemblée Nationale conſtituante, aux années

1789, 179o & 179 1, acceptée par le Roi le 14

Septembre 1791 ; ſuivie d'unc Table alphabétique

des 83 Départcmens, de cclle des villes & †

Bourgs où ſe trouvent des Diſtricts , de l'origine

des noms des Départemens, du tableau des Tri

bunaux, de Paris diviſé cn 48 Sections & ſes ſix

Tribunaux, du tableau des 28 Diviſions de la

Gendarmerie Nationale , & des Entretiens du P.

Gérard : petit format. A Paris, chez les Sœurs .

Traitenelle, Brocheuſes, maiſon Florence, paſ

ſage des Jacobins, rue St-Jacques. -

MéMoIREs D'UNE SccIÉTÉ cÉLEBRE, conſidé

rée comme Corps Littéraire & Académique, de

puis le commencement de ce fiecle ; ou Mémoires

des Jéſuites ſur les Sciences, les Belles-Lettres &

les Arts. Publiés par M. l'Abbé Groſier; 3 Vol.

in-8°. avec Figures. A Paris, même adreſſe que
ci-deſſus.. . - -

On reviendra ſur cet Ouvrage. · •
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GEuvREs BADINEs DU CoMTE DE CAYLUs ,

12 Vol. in-2°. , o nées de 2 5 jo ies Gravures ,

deſſinées par M. Marillier, gravées ſous la direc

tion de M. Delaunay. Prix , 48 liv. br. A Paris,

chez Viſſe, Libr. rue St-Jacques , au deſſus de

celle des Mathurins, Nº. 4 I.

• Cette Collcction contient l'Hiſtoire du Chcva

1ier Tiran Leblanc ; le Caloandre fidele ; les

Soirées du Bcis de Boulogne ; Recueil de ces

Meſſieurs ; Hiſtoire ncuvelle & Mémoires ra

maſſés ; les Manteaux ; le Pot-pourri, Ouvrage
de ces Damcs & de ces Meſſieurs ; Contes Orien

taux ; Féeries nouvelles; Cinq Contes de Fées ; .

Cadichon & Jeannette ; Hiſtoire de Guillaume ,

Cocher de fiacre ; Aventures des Bals de bois ;

les Fêtes rou'antes & les Regrets des petites Rues ;

Mémoires de l'Académie des Colporteurs ; les

Etrennes de la Saint-Jean ; les Ecoſſeuſes ou les

ſEufs de Pâques ; Recueil de ces Dames ; Eſſais

hiſtoriques ſur les Lanternes ; Hiſtoire des Chats

& des Rats ; Mémoircs de l'Académie de Troies ;

Mémoires dc l'Académie de ces Damcs & de ces

Meſſieurs.

• •--• , s ".

· ANA , ou Collection de Bons Mots, Contes,

· Perſécs détachées, Traits d'Hiſtoire, & Anec

dotes des Hommes célebres depuis la renaiſſance

des Lettres juſqu'à nos jours ; ſuivis d'un Choix

· de Propos joyeux ; Mots plaiſans, Réparties fines

"& Cortes à rire , tirés de diffé:ens§ 9

· Vol. in-8°. Prix, 3 6 liv. broch. A Paris , mêaie

-adreſſe que ci-deſſus. . - -

| Nota. En prenant à la fois les deux Collections

ci-deſſus, on nc les payera que 72 liv. au lieu

de 84 liv. - - -

- º - ' • • • * e



F R A N Ç A I S. 1.7

T R A 1 r É des Affections vaporeuſes des deux

Sexes , ou Ma'adies rerveuſes, vulgairement ap- '

rclées Maux de nerfs ; par M. Pommc , Dečt.

en Atédecii.c. Neuveilé édition , augnentée &

publiée par ordre du G uvernement. , Volume

#-4". A Paris , de l'imprimeric Royale. Prix,

io liv. 1o ſ. br. Même adreſſe. -

–

- - - - - )r

D1cTtoNNAIRE Vétérinaire des Animaux do

meſtiques , contenant la maniere de les nourrir

& de les éiever, &c. 6 Vol. in-8°. avec « : Pl.

au lieu de 3o liv. , 1 5 liv. br. Même adreſſe.

LA DÉcLARATIoN DEs DRoITs DE L'HoMME,

'oëme , précédé de quelques Réflexions ſur la

rédaction de la Déclaration des Droits, adoptée

par l'#ſſemblée conſtituante , ſuivi de l'Apothéoſe

de Franklin , Légiſlateur du Nouveau - Monde ;

par M. Michaud. A. aris, chez Girod & Teiſſier,

Libr. , ruc de la Harpc, au coi , de la rue des

Deux - Portes. Prix, 1 2 ſ. 6 liv. la douzaine, &

le 1 5°. gratis. -

SENTIMENs BE SocrABILITÉ , ou d'une Reli

ion pour le Citoyen , par Picrre Duronceray ,

† l'Ôratoire. A Paris, chez les Marchatids de

Nouveautés. - - -

4
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ZENA , ou la Jalouſe & le Bonheur ; Rêve ..

ſentimental, par M. Villenterque.
•-–---

• - , ( On a tout dit , il faut têver ). !

A Londres ; & ſe trouve à Paris, chez les Mds.
de Nouveautés. • .

-

,*
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MELoPÉE MoDERNE , ou l'Art du Chant ré

duit en principes, compoſé & dédié à M. Le

normand d'Eticles ; par M. Martini, Surintendant

de la Muſique du Roi. Prix, 15 livres. A Paris,

chez M. Boyer , rue de Richelieu, à la Clef

d'or, paſſage de l'ancien Café de Foy ; à Lyon,

chez M. Garnier, placc de la Comédie. -

, Cet ouvrage, aſſez recommandé par le nom

de l'Auteur, traite de l'exécution de la Muſique

' en général, & de la vraie maniere d'accorder la

Harpe & le Piano,

•rem•MENESE-E

T A B L E.

Cnassox. #º 82

Charade, Enig. Leg. 87lNotices. 1 p4
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Fat-4xNg-4rs.

SA M E D 1 3o J U I N 1792.

P I E C E s F U G I T I v E S.

A LJ V IL L A G E D' A V* *.

AIR : Je ſuis Lindor, de PAEsIELLo,

Sioux charmant, las ! qu'il faut que je laiſſe,

oû l'on n'eſt point ſatisfait à demi ; '

C'eſt dans ton ſein qu'il me reſte un ami,

· Un tendre ami que j'aimerai ſans ceſſe !

€-3»

QUoI ! j'oublirais, ſans devenir ceupable,

Son cœur aimant, ſon cœur droit, généreux,

Et ce penchant à faire des heureux,

Qui des humains le rend le plus aimable ?

N°, 26, 3o Juin 1792. - F
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oH ! que de fois dans ſon amc ſeiiſſ5'e ,

Je dépoſai mes chagrin5 , mon ennui ;

| Et que de fois je ſortis d'avec lui

Plus ſoulagée, & pourtant moins paiſible !

PouR mon bonheur je devins ſon amie ;

C'eſt de ſon ſort que dépend mon deſtin ;

Contre mon choix ſi je livre ma main ,

Mon cœur au moins eſt à lui pour la vie.

$-#

SéjoUR charmant, ſi doux à ma mémoire,

Toi qui ne peux jamais être oublié ,

Si mes accens ſont chers à l'amitié,

A te chanter je veux mettre ma gloire,

( Par Stella Wereºſ.lt. )

- -IT

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logºgriphe du Mercure précédent.

#, E mot de la Charade eſt Journée ; celui

de l'Enigme eſt la T te ; celui du Logogri

phe eſt Fumier, où l'on trouve Mur, Àfer,

Feu, Rime, Fier, 41i , Ré, Me, Fi , Furie ,

44iire , Fer.
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C H A R A D E.

MoN ſecond eſt trois fois contenu dans mon

tOut ; -

Mon premier vous le dit, & c'eſt inconteſtable ;

Mais pour venir de moi plus aiſément à bcut,

Cherchez-moi dans la main d'un des Dieux de

la Fable.

· É N, 1 G M E.

Nous ſommes bon nombre de ſœurs,

Dont l'étroite union & l'heureux aſſemblage

Plaiſent fort à nos poſſeſſeurs.

Si quelqu'une de nous à la maiſon fait rage,

Elle ſort, & ſouvent cauſe bien des douleurs.

Chez nous la qualité de belles

Ne va point ſans la dureté ;

Et plus nous avons de bonté ,

Plus on nous éprouve cruelles.

L o G o G R I P II E. .

L, c T E U R , je ſuis dans ce moment

Couvert du plus épais f iiillage , -

Et mainte fois ſous mon cmbrage,

J'ai vu le Poëte & l'Amant

T 2
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=

| Tous deux s'exercer au langage

De l'eſprit & du ſentiment /

Neuf pieds compoſent tout mon être :

Retourne-les, tu vois paraître

Un arbre qui n'a point de fruit ;

Un obſcur & triſte réduit ;

Un amas d'eau ſouvent croupie ;

Une riviere d'Italie ;

Un quadrupede ; un élément ;

Un inal terrible ; un mois charmant ;

Ce qui ſert à notre défenſe ; -

Une riviere de la France ;

Deux notes ; deux pronoms divers ;

Ce qu'on trouve à la fin d'un vers ;

Un meuble utile à la toilette ;

Ce que toujours ſage fillette

A dix-huit ans déſire avoir ;

Un Art très-utile à ſavoir,

Sur-tout quand par mer on voyage ;

De Dieu le plus parfait ouvrage ;

Le riche ſéjour des métaux ;

Le plus ſtupide des oiſeaux ;

Un amas d'eau conſidérable ;

Un Saint ; un mortel eſtimable ;

Un Patriarche ; un Magiſtrat ;

Un ſynonyme à Potentat ; ·

Une ville en Héros féconde , . •

Jadis Capitale du Mondc ; - .

Enfin, dans moi l'on trouve encor

Ce métal.en France ſi rare.

Ah ! s'il en eſt dans ton tréſor ,

Lecteur, ſois-en donc moins avare. .

| (Par un Abonné.)
/

é*à
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' NOUVELLES LITTÉRAIRES.

MÉ M o 1 R E s du Comte de Maurepas ,

Miniſtre de la Marine , &c. Troiſieme

Edition , avec onze Caricatures du temps,

gravées en taille douce. 3 Volum. in-e°.

Prix, 1o liv. br. & 1 1 liv. 1o ſ fiancs

de port par la Poſte. A Paris , chez

Buiſſon , Impr-Libr. rue Haute - feuille ,

Nº. 2o ; & à Lyon, chez les Freres

Bruyſet, rue Saint-Dominique.

S E c o N D E x T R A 1 T.

PUIsQUE nous en ſommes aux mariages

extraordinaires, il ne faut pas oublier celui

de Boſſuet avec Mlle. de Mauleon. On a

beaucoup crié contre Voltaire pour en

avôir parlé le premier : M. de Maurepas le

rapporte comme un fait certain. -

Un autre mariage qui ne laiſſe pas d'a

voir auſſi ſes ſingularités, c'eſt celui d'un

Roi de France avec la fille d'un Staroſte

Polonais, que les armes de Charles XII

avaient fait un moment Roi de Pologne ,

& qui depuis, dépouillé & fugitif, s'était

retiré à Veiſſembourg, où il était dans une
- -
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telle miſere , qu'il fallut d'abbrd envoyer

des chemiſes à ſa fille en lui offrant la cou

ronne de France. Ce n'était pas qu'elle

fût dans le cas de la belle Mazarin , à qui

Mad. de Sévigné écrivait ſi plaiſamment :

| Vous voyagez comme une Héroine de Ro

man ; force diamans & point de chemiſes.

La fille de Staniſlas n'avait pas plus de

l'un que de l'autre ; & pour premier pré

ſent de noces, elle reçut un trouſſeau com

· plet. Le Comte de Maurepas trouve cette

alliance monſtrueuſe : il eſt bien vrai que

c'était l'ouvrage d'une Madame de Prie ,

Maîtreſſè du premier Miniſtre, M. Le Duc,

& qui lui perſuada que pour rendre ſon

pouvoir inébranlable , il fallait donner au

Roi une femme qui ne fût rien par elle

même , & qui devant tout au Miniſtre ,

fût auſſi toute entiere à lui. Mais on peut

quelqueſois , par des motifs très-perſon

nels , faire une choſe bonne & ſage en

elle-même. Les mariages de nos Rois avec

des Princeſſes étrangeres ont eu le plus .

ſouvent des ſuites funeſtes, parce qu'ils

font naître des prétentions qui ſont des

ſources de guerre, & qu'on fait entrer les

euples comme une prcpriété dans les

clauſes du contrat : or , tout ce qui eſt une

cauſe prochaine d'ambition & de guerre ,

eſt certainement un grand mal dans la

ſaine politique , qui ne doit ſonger qu'au

bonheur des Peuples, Quant à la politique
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erſonnelle de M, Le Duc & de Mad. de

† , elle INe valait rien du tout : il ne faut

point compter ſur la reconnaiſſance, & à la

Cour moins qu'ailleurs , & puis , ce qu'une

Reine de France peut être dans le Gou

vernement ne dépend point de ce qu'elle

était avant ſon mariage , mais de ſon ca

ractere, du plus ou mcins d'envie de domi

ner , des moyens qu'elle peut avoir pour

y parvenir , & des circonſtances où elle ſe

trouve. Catherine de Médicis n'était rien

· moins qu'une grande Dame par ſa naiſ

ſance, & l'on ſait quel terrible pouvoir

elle exerça ſous trois Regnes.

Le Comte de Maurepas a raſſemblé le

plus qu'il a pu de pieces ſatiriques coiit e

† Gouvernement de ſon temps ; outre le

goût naturel qu'il avait pour la ſatiré , il

ne pouvait ſouffrir la domination du Car

dinal de Fleury, qui aſſerviſſait les autres

Miniſlres, & la plupart de ces pieces étaient

· contre le Cardinal. C'en était aſſ z pour

les rendre précieuſes à Maurepas , qui , .

d'ailleurs, ne montre pas, dans la maniere

- dont il parle de tous ces pamphlets, beau

coup de tact ni de jugement. Il rapporte

une lettre écrite à Henri IV par des jeunes

gens ivres , & il n'y a rien du tottt dans

cette lettre qui ſente l'ivreſſe ; elle cſt amere

& quelquefois injuſte, mais raiſonnée. Il

· en cire une autre écrite au nom de Louis

· XIV à ſon ſacceſſeur, & qui eſt une cri

l 4
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tique ſanglante de toute l'adminiſtration de

Fleury ; il a l'air de la regarder comme

· une piece victcrieuſe, qu'il n'était pas poſ

ſible de mépriſer, & il ne s'apperçoit pas

qu'elle eſt d'un bout à l'autre d'une mal

adreſſe ridicule , en ce qu'elle ſuppoſe

Louis XIV reprochant à ſon ſucceſſeur

tout ce que lui - même avait fait, & lui

donnant des leçons qui retombent de tout

leur poids ſur celui qui les donne : paſſe

encore fi le mort qu'on fait parler était

cenſé faire une§, & s'il avait ſoin

de dire : Ne faites pas ce que j'ai fait.

Point du tout : il ne s'excuſe que ſur la

Bulle : ſur ce ſeul point, il avoue qu'il a

été trompé ; & ſur tout le reſte, il s'ex

prime comme un Mentcr avec ſon Eleve.

Il lui fait ſûr-tout un grand crime de ne

pas déférer aux remontrances de ſes Par

lemens. Cela n'a-t-il pas bonne grace dans

· la bouche d'un Prince qui avait ſupprimé

, même le droit de remontrances ? Rien au

monde n'était plus facile que de faire à

cette ſatire, ſi mal imaginée, une réponſe

péremptoire, & qui plus eſt très-plaiſante.

Le Cardinal aima mieux la faire brûler par

le Parlement. Brûler n'eſt pas répondre ,

dit fort bien Maurepas. Il a d'autant plus

raiſen, que répondre n'était pas difficile ,

comme cn vient de le voir , ce qui n'era

pêche pas que ce mot ne ſoit fort pour un

· Min.ſtre de ce temps-là : mais c'était un

Miniſtre mécontent. -
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On trouve ici les J'ai vu , qui firent

mettre Voltaire à la Baſtille pendant treize

mois. Ils n'étaient pas de lui ; il eſt facile

de s'en convaincre en les liſant, quand on

ne ſaurait pas que ſur ce point l'innocence

de Voltaire fut reconnue. Cependant l'Au

· teur des Mémoires paraît perfuadé qu'ils

ſont de Voltaire. En voici des paſſages :

J'ai vu même l'erreur en tous lieux triomphante,

| | La vérité trahie & la Foi chancelante ; ·

- J'ai vu le lieu ſaint avili.... ·

J'ai vu de ſaints Prélats devenir la victime . : 'v

Du feu qui les anime , &c. - -

Indépendamment de la platitude de ces

vers, qui ne voit qu'il s'agit ici des que

relles du Janſéniſme ? & qui peut ignorer

quel mépris Voltaire , dès ce temps-là ,

avait affiché pour toutes ces folies : N'eſt- ,

il pas plaiſant d'entendre Voltaire s'api

toyer ſur la Foi chancelante ? &c. Vous

verrez que Voltaire avait beaucoup de Foi !

lui que ſes Profeſſeurs de Rhétorique déſi

·gnaient d'avance comme le Drapeau des

· Incrédules ; c'étaient les expreſſions du Jé

, ſuire Lejay. Qui peut douter que ces vers

ne ſoient de quelque ſuppôt du Janſé

niſme ? Mais , comme diſait très-bien La

grange-Chancel (qui eut raiſon cette fois )

en parlant , dans ſes Philippiques , de cette

inique détention du jeune º# " .

- ' 5

\
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, On punit les vers qu'il peut faire,

Plutôt que les vers qu'il a faits.

Nous trouvens auſſi deux Couplets ſur

Villeroi, cet homme ſi nul & ſi vain , le

ſeul que Louis XIV daigna nommer ſon

Favori , & qu'il fit entrer au Conſeil avant

le vainqueur de Dénain, quoique Villeroi

fût de la même force au Conſeil qu'à

l'Armée. Il s'agit ici de l'affaire de Cré

mone, & des deux Couplets, il y en a un

de joli, ſur l'air du Branle de Metz.

Villeroi, grand Prince Eugene,

Vous fait lever de matin.

· Pâris fit moins de chemin

Pour prend e la belle Hélene.

On vous l'aurait envoyé

Sans vous donner tant de peine ;

On vous l'aurait envoyé

Si vous l'avicz demandé.

Il eſt étonnant que Maurepas , grand

collecteur de Couplets & d'Epigrammes ,

n'ait pas cité ce quatrain, qui pouvait être

de quelque Soldat, le Loiſic du Régiment,

mais qui n'en eſt pas moins le mei'leur ,

ſans comparaiſon, qu'on ait fait ſur cette

affaire de Crémone.

Pa'ſembleu , l'aventure eſt bonne ,

Et nctre bonheur ſ ns égal ; '

Nous avons recouvré Crémone ,

Et pe, du notre Général.
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Au reſte, on fut toujours aſſez heureux

en Couplets ſur ce Courtiſan dont la for

tune nous a été ſi fatale. En voici un dont

les Mémoires ne font pas mention, & qui

méritait bien de n'être pas oublié : il eſt

ſur l'air Vendôme, Vendôme , qui ajoute

beaucoup au ſel des paroles.

Villeroi , Villeroi . .

A fort bien ſervi le Roi. .

Guillaunae , Guillaume.

Cette naïveté ſi piquante & ſi rare eſt

la perfection de ce genre.

Il y a loin des Couplets de cette tour

nure à ces Calottes , qui tiennent une ſi

grande place dans les travaux & dans l'o

pinion du Comte de Maurepas. S'il n'y a

pas de quoi s'en étonner, puiſqu'il avoue

franchement que la plupart ſont de lui ,

il n'y a pas non plus de quoi ſe vanter ;

car elles ſont toutes de la derniere plati

tude. Je m'en rapporte à qui pourra les lire

juſqu'au bout : en voici des échantillons.

Que dites-vous de la momie ? (Voltairc)

La ſoif de l'or le ſeche ainſi ,

Et le corroſif de l'envie.

Eſt-il aſſis , debout , couché ? -

Non , ſur deux fiageolets il fiotte ,

, Entouré d'une redingotte , -

Qu'à Londre il eut à bon marché.

: on corps tout diſloqué cano-te ;

Sa mâchoire avidc grignotte ; -
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Son regard eſt effarºuché.

Vous conta ſſez ce Don Quichotte

· Qui dans la cage eſt attaché ;

Son ſec cadavre eſt embroché

A ſa rapiere encor pucelle , &c.

• • • • * • • • • • • • • • • • • • •

Venez , ſavante Académie ;

Encenſez-le ſur votre ſeuil ;

Ces Meſſieurs lui feront accueil,

Ou l'excuſe la plus polie

De n'avoir pas incorporé

Chez eux un mortel ſi taré...

Voltaire avec mépris les traite ,

C'eſt leurs jetons ſeuls qu'il regrette, &c.
- • - • • - • • • • • • • • • • - - - -

Mais Ciel ! qui bouche les paſſages ?

Qu'entendons-nous ? quelles clameurs

Haro ſur le Roi des Rimeurs.

On veut l'arrêter pour les gages ;

C'eſt un monde de Souſcripteurs ,

De Libraires & d'Imprimeurs ,

Parlant de vols , de brigandages, &c.

- - - - - - - - - - - • - - - - - - -

En voici un autre :

Nous les Régens de la Calotte,

Aux fideles de la Marette ,

A qui ces préſentes verront ;

Salut : Arouet , dit Voltaire ,

Par un eſprit loin du vulgaire ,

Par ſes mémorables Ecrits ,

Comme auſſi far ſes faits & dits,

S'étant rendu recommandable ,
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Et ne croyant ni Dieu ni Diable ; -

Ayant de plus riches talens

Qu'aucun autre à quatre-vingts ans ;

Savoir , Boutique d'inſolence ,

Grand Magaſin d'impertinence ,

Grenier plein de rats les plus gros, &c.
-

\

En voilà bien aſſez : tout eſt de cette

force. Ce n'eſt pas-là tout-à-fait le ton de

plaiſanterie de Chapelle & d'Hamilton ;

, mais chacun a le ſien, & c'érait apparem

ment celui du Comte de Maurepas. Au

reſte, un Miniſtre n'eſt pas obligé de bien

faire des vers , ni même de s'y connaître ;

mais peut-être l'eſt-il de s'occuper d'autre

choſe que de recueillir avec tant de ſoin de

ſi pitoyables rapſodies , & de les groſſir de

ſes productions.

Il inſiſte beaucoup ſur l'importance dont

étaient, ſelon lui , ces Calottes dans l'opi

nion publique; il aſſure que les Miniſtres

les commandaient dans l'occaſion , & ſa

vaient en tirer parti pour écarter des hom

mes dangereux ou de fauſſes opérations.

Tout cela eſt infiniment exagéré , & peut

mériter quelques obſervations qui rédui

ront le tout à l'exacte vérité.

On n'ignore pas que le ridicule a tou

jours été une arme puiſſante , ſur - tout

chez les Français, Nation regardée de

tout temps comme prodigieuſement vaine,

& chez qui cette vanité s'eſt exaltée en
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· raiſon de l'eſprit de ſociété , devenu , de

puis Louis XlV , le plus dominant de tous

les eſprits. De là l'Empire de la mode, du

bon ton , & de toutes les petites choſes

qui influaient tant ſur les grandes , avant

- même que cet eſprit fût formé; & du temps

de la Ligue , la ſatire Ménippée combattit

avec ſuccès les ſermons du Fanatiſme &

l'or de l'Eſpagne. Elle eſt reſtée dans toutes

les Bibliotheques comme un monument

hiſtorique très-précieux , parce que, mal

gré l'imperfection du langage encore un

peu groſſier, elle joint un ſel très piquant

au développement très-inſtructif des inté

rêts & des menées de tous les parris. Le

Français, naturellement vif & malin , &

auſſi ſuſceptible de recevoir la vérité que

, l'erreur, accueillit beaucoup les différentes

pieces qui compoſent cette ſatire, écrites

d'ailleurs par les meilleurs eſprits & les

meilleurs Citoyens du temps , & l'on ne

peut douter qu'elles n'aient contribué beau

coup à l'abaiſſement des factieux & au

rétabliſſement de Henri IV.

Du temps de la Fronde , on ne négligea

pas non plus cette arme du ridicule ; tous

les partis s'en ſervirent d'autant mieux que

tous y prêtaient également. Les Mémoires

du fiecle dernier nous ont conſervé quel

ques-unes de ces nombreuſes Ma#arinades,

qu'on voyait éclore chaque jour : quoique

meilleures que les Calottes , elles ne ſent
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pas bonnes , & l'on ne ſe ſouvient aujour

d'hui que de quelques Couplets de Blot

& de Marigny, qui ſont véritablement fort

heureux. Quant aux Mazarinades , toutes

celles qui ne ſont pas dans les Mémoires

du temps (& c'eſt, ſans nulle comparai

ſon, le plus grand nombre ) , ſont telle

ment anéanties , que rien ne ſerait plus

difficile aujourd'hui que d'en trouver un

Recueil ; & quand par haſard on en voit

un annoncé dans les Catalogues de ventes,

c'eſt vraiment une rareté. Dès que les in

térêts du moment ſont paſſés , tout ce qui

n'a pas quelque mérite réel fait pour tous

les temps , tombe néceſſairement dans le

plus profond oubli. M. de Maurepas nous

, aſſure gravement que les Bibliotheques ont

conſervé les Calottes : je ſuis convaincu ,

qu'excepté chez quelques cerieux Biblio

manes, qui mettent leur amour - propre à

poſſéder ce que peu de perſonnes peuvent

avoir & ce dont perſonne ne ſe ſoucie ,

on aurait d'ailleurs bien de la peine à trou

ver ces copies ; & quiconque a des Livres

a la ſatire Ménippée. -

Il y a bien des raiſons pour que ces

Calottes , que les Mémoires de Maurepas

ne feront pas revivre, aient depuis long

temps diſparu de la mémoire des hommes.

l°. Elles ſont d'un goût déteftable; & paſſé

l'inſtant de la curioſité & de la malignité,

deux paſſions pour qui tout eſt bon , la
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lecture en eſt dégoûtante. 2°. L'uniformité

d'un cadre toujours le même devait, à la

longue , rebuter le Public qui veut une

forte de variété, même dans la méchanceté .

qui l'amuſe. 3". Pour vaincre cette mono- .

tonie , le talent même n'aurait pas ſuffi , "

& ſi le talent ſe permet quelquefois une

ſaillie, une facétie, ſoit pour s'égayer, ſoit !

our ſe venger, il ne fait pas métier de :

§ indifféremment tout le monde :

il n'y en a point d'exemple. C'étaient donc ,

les derniers des Ecrivains, ou quelques

méchans obſcurs & timides, ou des hom- '

mes médiocres & vains qui ſe faiſaient

une occupation & une jouiſſance de cés

ſortes de Libelles , & les productions de

ces gens - là ne ſont jamais de durée. 4".

, Dès que ce cadre fut connu, l'eſprit de

parti s'en empara , & ſi quelques gens

avaient été attaqués avec juſtice , quoique

· groſſiérement, bientôt on s'adreſſa ſur tout

, au mérite & à la réputation en tout genre,

parce que les méchans & les jaloux ont

· un inſtinct , ( & c'eſt le ſeul qu'ils aient )

qui les avertit qu'en rabaiſſant tout ce qui

vaut quelque choſe, ils aurcnt tcus les

ots pour eux. C'eſt ce calcul sûr & fa

- cile qui a fait ſubſiſtel tellement quelle

ment les Fréron, les Sabatiers de Caſtres,

, les Clément , les Linguet , les Royou , &

, autres de la même trempe, qui n'avaient

| préciſément que ce qu'il faut d'eſprit pour

• - N.

-

|
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être parmi les ſots ce que les beliers ſont

parmi les moutons ; c'eſt - à - dire pour ſe

mettre à la tête du troupeau & le mener.

On ſait ce qu'ils ſont devenus, & chacun

eſt à portée d'apprécier leur caractere.

, Si l'on veut avoir une idée de toute la

bêtiſe de l'eſprit de parti, il faut lire dans

ces Mémoires la Calotte faite au ſujet des

miracles du cimetiere de Saint - Médard.

On croirait d'abord que c'eſt pour s'en

moquer , & le champ était vaſte : point

du tout ; c'eſt pour en parler du ton de

l'admiration la plus niaiſement ſérieuſe :

double ineptie ; car ce ſérieux forme une

diſparate également ridicule avec le ſujet

& avec le genre. Que dire des convulſion

naires de St-Médard , diſtribuant des bre

vets de folie (car c'eſt ce que ſignifiaient

les Calottes)? Ne ſont-ce pas les Petites

Maiſons aſſemblées pour rendre un arrêt

en forme contre le bon ſens ? & c'eſt ainſi

que M. de Maurepas s'imagine qu'on for

mait l'eſprit public !

Ces Mémoires offrent à toutes les pages

des preuves non ſeulement de ſon peu de

diſcernement & de goût, mais même du

peu de connaiſſance qu'il avait de ſa Lan

gue, défaut, on doit l'avouer, aſſez rare

à la Cour, où l'on ſe piquait à un certain

point de parler du moins paſſablement.

» M. de Teſſé (dit-il ) ſans être un ſot ,

» était bien l'un des bonnes gens de ſon .
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» temps en fait de ſpiritualité º. Peu de

Courtiſans auraient ignoré que, quoiqu'on

diſe fort bien un homme ſpirituel , le mot

de ſpiritualité ne s'applique jamais dans

notre Langue qu'aux choſes de la Religion

& du ſalut, & par oppoſition aux choſes

temporelles. -

Il dit en propres termes que les Fables

de la Motte ſont fort ſottes ; c'eſt ce juge

ment qui eſt une ſottiſe. Les Fables de la

Motte ne ſont rien moins que ſottes, &
ce n'eſt pas l'eſprit qui lui manquait ; il

s'en faut de beaucoup ; ces Fables ſont

preſque toutes fort ingénieuſes ; ce qui

leur manque, c'eſt le naturel & la grace,

genre d'eſprit rare & précieux , néceſſaire

ſur - tout dans la§ & pourtant la

· Motte eſt parvenu, ſeulement à force d'eſ

| prit, à faire quelques Fables qui ſont en

core les plus jolies que nous ayons , je ne

| dirai pas§ La Fontaine , mais depuis

La Fontaine ; car après lui il n'y a rien.

» La premiere idée de la formation du

» Régiment de la Calotte ( dit encore l'Au

» teur des Mémoires , toujours avec la

» même gravité ) , fut de former une So

» ciété qui aurait pour but de corriger les

» mœurs, de réformer le ſtyle à la mode ,

» en le tournant en ridicule , & d'ériger

" un Tribunal oppoſé à celui de l'Acadé

» mie Françaiſe º.
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On a vu dans ce que j'ai cité, & l'on

peut voir dans tout le reſte, avec quel ſtyle

ces Meſſieurs voulaient réformer le ſtyle des

autres ; on a vu par les calomnies atroces

· & impudentes contre Voltaire , comment

ils prétendaient corriger les mœurs ; & pour

ce qui eſt de l'Académie, ſi le ſtyle des

complimens de réception & des pieces

couronnées a long-temps prêté au ridicule,

ce ſont les bons Ecrivains de l'Académie

même qui l'ont fait ſentir, & qui l'ont

corrigé sn peu mieux que l'ignorante groſ

ſiéreté de Meſſieurs de la Calotte.

» La derniere des Calottines un peu

» connues eſt de 1744. Madame de Pom

» padour, qui a un ton grivois & bour

» geois à la Cour, où elle eût dû porter

» pour plaire le grand ton des premieres

» Favorites du Roi , entrait en convulſion

» au nom du Régiment de la Calotte , &

» comme elle ſuccéda , pour l'empire de la

» Cour , au Cardinal de Fleury , ce Ré

» ginment, battu par l'autorité, diſparut du

» Royaume de l rance , où l'on rira peu

» déſormais tant que Mad. de Pompadour

» régnera «. -

On reconn-ît aiſément à ce paſſage le

Miniſtre que la Favorite fit renvoyer non

pas préciſément pour une Calottine , mais

pour une† aſſez jolie que tout le

monde connaît & qui eſt par-tout :
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Une petite Bourgeoiſe 3

Elevée à la grivoiſe , &c.

Cette Chanſon fut attribuée à Maure

pas, ennemi déclaré de la Favorite, & qui

avait réellement fait le Couplet , contre

, elle, ſur les Fleurs : celui - là était de ſa

' force; ce n'était qu'un Calembour ; mais

la Chanſon était d'un homme de ſa ſo

ciété, de Pont-de-Veyle : elle courut toute

la France : la Marquiſe ne la pardonna pas,

non plus que le Couplet, & parvint à s'en

venger. Il eſt plaiſant que l'Auteur des

Mémoires, qui dit lui-même que rien n'a

jamais empêché les Français de rire & de

chanſonner, prétende que ſon cher Régi

ment de la Calotte a diſparu, battu par

l'A.torité. Ce n'eſt pas l'Autorité qui dé

truit ces Régimens - là ; c'eſt le dégoût &

l'ennui. Il eſt encore plus plaiſant qu'il ne

veuille plus qu'on rie en France , parce

qu'il n'eſt plus à la Cour. On y a pour

tant ri depuis, & ſouvent de fort bonne

grace. Jamais le Français n'a perdu le ta

lent du Couplet & de l'Epigramme ; & il

n'y a pas d'année qui n'ait vu des Pieces

de ce genre, heurcnſement un peu meil

leures que les Calottines. M. de§
a beau nous répéter en termes exprès, que

toutes ces Calottines ſont d'iin plaiſant &

d'un ſel infiniment piquant ; on lui répèndra,
avec Moliere :

-,
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Pour les trouver ainſi, vous avez vos raiſons ; -

Mais vous trouverez bon qu'on en puiſſe avoir

d'autres , | '

Qui ſe diſpenſeront de ſe ſoumettre aux vôtres.

: ( La fin au Mercure ſuivant. )

JÉsUs-CHRIsT, ou la Véritable Religion,

Tragédie ; par M. DE Bo H AI RE. .

, Paris, chez la veuve Ducheſne & Fils,

| Libraires, rue Saint-Jacques, au Temple

* du Goût.

* VoLTAIRE† un jour une lettre du

Gardien d'une Capuciniere de Province :

· le Moine lui mandait qu'on avait joué

dans ſon Couvent la Tragédie chrétienne

de Zaire avec la plus grande édification ;

que la Piece avait été fort bien exécutée ;

que le rôle de Zaïre était parfaitement

rempli par un jeune Novice d'une très

jolie figure, dont on avait caché la barbe

dans un ſachet couleur de roſe , &c. Il

ajoutait, après beaucoup de complimens à

l'Auteur , qui avait été aſſez heureux pour

trouver un ſujet ſi touchant & ſi édifiant,

qu'il ne lui manquait plus, pour mettre

le comble à ſa gloire , que de traiter un

ſujet bien plus touchant encore & plus
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édifiant , la Paſſion de Notre-Seigneur J. C. .

Là - deſſus , le bon Gardien s'échauffait

merveilleuſement & déployait toute ſon

éloquence pour prouver qu'aucun ſujet de

Tragédie ne pouvait entrer en comparaiſon

avec celui-là. J'ai vu la lettre; elle était

curieuſe , mais pas tant que la Piece de
M. Bohaire. | --- • T

Voltaire répondit qu'il ne ſe ſentait pas

un génie capable de ſoutenir un ſi gland

, ſujet. M. Bohaire n'a pas été auſſi modeſte

ni auſſi timide. Il nous apprend dans une

Lettre aux Comédiens , que ſa Tragédie eſt

d'un genre nouveau. Il eſt bien vrai que

depuis long-temps nous avons une foule

de genres nouveaux, ſi nous en croyons les

Préfaces des Auteurs ; mais il faut avouer

qu'en effet la Piece de M. Bohaire a quel

que choſe de particulier.

Il nous prévient que la lecture d'un Ou

vrage auſſi important ne convient pas aux

eſprits faibles & ſuſceptibles de préjugés ;

que ces gens-là ne voudront jamais voir

d'un bon œil la repréſentation d'un tel ſujet

ſur le Théâtre. C'eſt dommage; mais peut

être , en récompenſe , cet important Ou

vrage conviendra - t - il mieux aux eſprits

forts : ce qui eſt certain, c'eſt qu'il fau

drait avoir de l'humeur pour le voir d'un

mauvais œil. -

L'Auteur déſire modeler le ſpectacle de

cctte Piece ſur celui d'Athalie , former des
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Chœurs & même des Danſes, & prier l'Aca

démie de Muſique de ſe joindre aux Comé

diens Français. Pourquoi pas ? Il y a déjà

quelques années que j'attends le Maſſacre

des Innocens en Opéra - comique, & le

Déluge univerſel en Ballets. En attendant,

voilà qu'on nous promet la Paſſion en

Chœurs & en Danſes : il eſt clair que nous

avançons. , - -

M. Bohaire eſt convaincu qu'un enſem

ble auſſi parfait ne pourrait manquer d'avoir

l4/l# #uccès. Cela eſt extrêmement vrai

femblable.

Maintenant, pour donner une idée du

genre & du ſtyle de la Piece , je crois que

quelques vers ſuffiront. -

Et Salomon lui-même, en ſon plus grand éclat,

Ne fut pas mieux vêtu que l'eſt le ſeringat.

Couronné d'une épine, & le viſage en ſang,

De tous ces aſſaſſins, Jéſus eſt vers le flanc,

Un roſeau dans la main, vêtu de l'étarlate ,

Suivi de Magdeleine, & de Marie & Marthe.

Dans leurs forfaits, c'eſt peu de le myſtifier ;

Ils ont déjà la croix pour le crucifier,

On nous diſpenſera , ſans doute , d'en

citer davantage , mais il eſt bon d'avertir,

de peur qu'on ne s'y méprenne , que cet

Ouvrage a été compoſé le plus ſérieuſe
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ment du monde, & que ſi les Juifs ont

myſtifié le Sauveur, l'Auteur très-certai

nement n'a voulu myſtifier perſonne. .

A NN O NCE S ET N O T ICES.

ToME IV & dernier des MÉMoIREs du Comte

D E M A U R E P A s , Miniſtre de la Marine ,

&c. &c. &c. ; avec onze Caricatures du temps,

ravées en taille - deuce. Volume in-8°. Prix ,

3 liv. br. & 3 liv. 1o ſous franc de port par la

Poſte. A Paris, chez Buiſſon , Impr-Libr. rue

Haute-feuille , N°. 1o. On peut ſe procurer le .

même Ouvrage à Lyon, chez les FF. Bruyſet,

rue St-Dominique.

Ce Volume ſe vend ſéparément aux perſonnes ·

qui ont acquis les trois premiers.

Nous rendrons compte de ce IV°. Volume, à

la ſuite des autres. Il y a des endroits qui con

trediſent quelques inductions que nous avens tirées

dcs premiers Volumes ; mais il ſera aiſé de faire

voir , cn rapprochant les paſſages , que c'eſt

l'Auteur qui n'a pas toujours été d'accord avec

· lui-même, parce qu'écrivant ſur les mêmes per

ſonnes en différens temps, il a ſuivi les différentes

impreſſions dont il était affecté. -

-

T A B L E.

•Av riuer daº eºiiſs-crit 1t9

Charade , Eng. Log^g. 1 1 1 |Notices. # 3 #

Mémoires, 2e. Ex. I I 3



, · · · · · · · · · · ſ . i - º

M E R C U R E

H 1 s T o R I Q U E

· E T | | | | : |

- - . . " - ' , , , :;;t )

P o L I T I Q U E. .

s U È D E.

De Stockholm , le 4 Mai 1792.

LE Duc de Sudermanie , Régent du

· royaume, que les Feuilles de France avoient

tué , s'occupe avec ſuccès des affaires.

Le crédit s'affermit chaque jour ſous ſon

· Gouvernement ferme & prudent; le calme

eſt rétabli dans la capitale , & tout donne

à penſer que la paix intérieure ſera conſ

tamment maintenue par la vigueurdu nou

veau règne , & la ha

évènement a inſpiré à un Peuple ſage &

libre contre les§ qui pour règner

'ont fait aſſaſſiner leur Roi. . ' - .

Il n'eſt pas vrai, comme les Papiers Fran

çois l'ont auſſi débité, que la Ruſſie intrigue

parmi nous pour y exciter des troubles : le

N°. 22. 2 Juin 1792 . A

aine que le dernier

t
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dernier malheur eſt l'ceuvre du fanatiſme,

&non celui de la corruption de cette Cour ;

& c'eſt un menſonge affreux de le donner

à entendre, quand tout annonae & prouve

le contraire. - , , , - l -

, -

» . »
-

-

,!
·. º, .

Le Comte de Stackelberg, Miniſtre de

Ruſſie à Stockholm, a reçu ordre de ſa

Cour de propoſer au Roi d'entretenir des

Ambaſſadeurs réciproques, en aſſurant le

Miniſtère Suédois que Sa Majeſté lTmpé

ratrice étoit prête de nommer un Ambaſ

ſadeur, & de prouver par là combien elle

étoit jalouſe d'entretenir la même intelii

ence & l'harmonie qui régnoient entre

† deux Etats avant la mort du Roi.

Cette invitation a été reçue de notre Cour

avec ſatisfaction, & l'on s'attend à voir

inceſſamment le Comte de Stackelberg dé

ployer ici le caraſtère d'Ambaſſadeur.

* La cérémonie des Ord es a eu lieu , comnre

à l'ordinaire, dans la Chapelle du Château ,

de 28 Avril. Le Duc de Sadermanie a Préſidé

le Chapitre, comme Tuteur du jeune Roi, &

a décoté , de l'Ordre des Séraphins, M. le

Comte de Rareth , qui avoit été nommé par

le feu Roi à la ſuite de la dernière Diète tenue à

· Geſle. , -

-

-

- - /

Une Ordonnance du† vient

-d'annoncer que la tranquillité étant réta

blie dans la viile, on peut maintenant ſor

ſtir la nuit ſans feu. -

4 A - - - - - - - -
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- De Madrid, le 1o Mai 1792.

M. de la Vauguyon, ci-devant Ambaſ- ,

ſadeur du Roi de France, a eu ſon au

dience de congé, & a remis au Miniſtre ſes

lettres de rappel. Il eſt remplacé par M. ,

- Bourgoing : ce dernier a été préſenté le 6 à

la Cour. . - - .. .

L'on attend quelque changement im- }

ortant dans le§ ère : voici un état des !

orces de l'armée d'Eſpagne. · · · • • ;

• -^ , . - * • ! -- . :

« Trente-un régimens d'infanterie Eſpagnole, .
à préſent de treize compagnies par bataillon, dont

chacune eſt de 5o Fuſiliers, de deux Sergens & :

d'un Tambour, ce qui fait 64,o77 hommes.—

Trois régimens d'infanterie Irlandoiſe, qui font ſix

bataillons, foimant 4, 134 hommes. - Trois ré

gimens d'infanterie ltalienne, formant ſix bataillons

qui donnent également 4, 134 hommes. -- Trois

régimens d'infanterie Wallonne, faiſant le même .

nombre 4, 134 hommes, — Six régimens d'infan

terie Suiſſe, dont deux ſont de quatre bataillons,

& quatre de deux bataillons , chacun , formant ,

11,o24 hommes. - Cinq régimens de gardes

cotes qui doanent enſemble 5,22o hommes ; .

de ſorte que l'infanterie s'élève, ſans compter,

les Officiers, à 92,723 hommes. - 33 régi- .

mens de cavalerie de trois eſcadrons, faiſant :

11,88o hommes, ce qui fait 18,36o hommes de

cavalerie. — La maiſon militaire du Roi d'Eſpa- .

gne eſt compoſée de trois eſcadrons de gardes-du

corps , d'un eſcadron des Grenadiers à cheval

· ce qui fait 759 hommes # #
- 2,

• **
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gnoles & de celui des GardesWallonres, montant

enſemble, à 8,ooo hommes ; ainſi la totalité de

l'armée Eſpagnole monte à 119,8oo hommes,in

* - dépendamment des milices.» ,

: De Vienne , le 14 Mai 175.i. i

, Marie Louiſe, Infante d'Eſpagne, âgée
de 47 ans， lmpératrice, Reine de Hon

grie & de Bohême, épouſe de feu Sa Ma-..

jeſté Impériale, Léopold II, eſt morte le

· 12 de ce mois, à quatre heures après midi,

· agrès avoir reçu les derriers Sacremens en

préſence du Roi & de la Reine, des Ar

chiducs, Archiducheſſes & autres Perſonnes

e la Cour, | | | :

· L'on met chaque jour une nouvelle acti

vîté dans les diſpoſitions militaires qu'exige

· la guerre contre la France. Quinze mille ,

hommes ſont partis de la Bohême le 1o;

l'ordre eſt donné d'en hâter la marche. .

- · Cette troupe ſe réunira aux Pruſſiens tirés :

| | - · de la Siléſie au nombre de 12,ooo , & irai

* - groſſir l'armée des Pays-Bas, où ſe ren

dront auſſi le Prince de Waldeck, le Gé

| néral de Clairfiit & l'Archiduc Charles.

| Indépendamment des deux Corps d'armée,

| ſur le Rhin & aux Pays Bas, on paroit,

# à en faire agir un du côté de l'lta- ，

- , lie; au moins des ordres ont-ils été donnés

| · detenir un Corps de 8 à 9 millehommes des°

-

|

-

| —

-

—
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·troupes du Milanois prêt à ſe porter oû les

: évènemenspourroient l'appeller.LeComte
* de#† é df

- Malgré les dépenſes que ces préparatifs

: o§ Roi # § que ſon

intention n'étoit point d'établir de nou

ºveaux ſubſides, pas même celui de guerre,

& qu'il trouve dans ſon patrimoine desireſ

ſources ſuffiſantes ſans ſurchargerles Peuples

de ſes Etats. · • -

Au reſte on peut connoître par la pré

:† que l'on met dans les prépara

: tiſs, le peu de précautions qu'avoient

: priſes contre un peuple entreprenant les

Cours de Vienne, de Berlin & de l'Alle

magne ; elles étoient mal inſtruites de

fétat de la France, on leur en avoit trop .

· exagéré la foibleſſe ou les moyens de réſiſ
- tance intérieure du parti des mécontens. Il

- n'eſt pas même sûr qu'avant le raſſemble

, ment des ſorces ſuffiſantes pour porter

· quelque coup déciſif , les François n'aient

· pris les devants & effectué quelques-uns

des plans qu'ils ont depuis longtemps le
. projet de tenter.§ l'effet inévitable .

de l'incurie & de l'habitude de ne voir les

ſorces de ſon ennemi que d'après les rap° •

ports de ſon propre parti. -

De Ratisbonne, le 17 Mai.

Les Miniſtres de Vienne & de Berlin, à

· la Diète de l'Empire, ont remis aux autres
v A 3
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: Miniſtres une note de réquiſition & d'ex
u : hortation relative aux affaires préſentes :

voici cette pièce importante qui doit faire

: ceſſer tous les refus de forme & les neutra

1 lités apparentes des Etats qui ne s'étoient

- point encore ouvertement déclarés. :
«

· & D'après l'aſſociation faite entre tous hes

- Princes , ſur l invitation de l'Empereur défunt,

: pour la sûreté & la défenſe de l'Empire , les

† de Hongrie & de Pruſſe eſpèrent conjoin

· -- temeut, qu'aucun des Etats de l'Empire ne ſe

| -- détachera, que tons au contraire ſe hâteront de

| contribuer, par tous les moyens qui ſont en lºhr

: pouvoir, à ſoutenir la gueire contre la France

* qui menace l'Empire. Leurs Majeſtés demandent

| -- que les ſuſdits Etats , ſans entrer en aucune

- : difcuſſion ſur la queſtion qu'on pout1oit faire,

, , ſi jladite guerre eſt contre l'Empire ou contre la

· Maiſon d'Autriche, s'expliquent cathégorique

| ment ſur les ſecours qu'ils voudront dont er, !

ſur leſquels toutefois on leur laiſſe le libre ar

| bitre , ſe flattant néanmoins qu'ils ſeront pro

· portionnés à la grandeur des Etats reſpectifs.

Ces ſecours pourront être donnés ou en troupe°,

ou en attirails de guerre & armes, ou en argent,

ou en vivres , ou encore dans la pleine liberté

aux armées beliigérantes de ſe 1 ecruter dans

leſdits Etats. Si, contre toute attente, il ſe

, trouvoit quelqu'Etat qui, par quelque , raiſon

' , | " " que ce fut , renonçât à l'aſſociation , leſd ces

, - Majeſtés ſe verroienr obligés de couvrir pure

- ment & fimplement leurs propres Etats, ainſi

· que ceux de leurs alliés, abandonnant les auties

| | # à leur propre ſort. Elles adopteroient même ce

: Principe, qui n'eſt pas pour nous eſt contre nous,
· · · · · · · · : - • • • • • • • • • •

$ . -
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& le mettroient en pratique ſuivant que les dr,

conſtances pourroient l'exiger. Mais leurs Ma

jeſtés comptent trop ſur le patriotiſme de tous

les Etats de l'Empire, pour ne pas être aſſurées

· d'avance de recevoir de chacun d'eux Prompte

& ſatisfaiſante réponſe. » -

Cette déclaration, dans laquelle le Parti

François, agiſſant en Allemagne, a voulu

faire trouver aux Princes qu'elle concerne,

des motifs de réclamation, n'a excité au

cune plainte réelie; elle accélérera la levée

· des contingens. Déjà l'Electeur de Cologne

a demandé & obtenu des Etats de l'Elec

· torat les ſommes qui lui ſont néceſſaires

: pour fournir ſon contingent en troupes,
§ les loix de l'Empire. . -

Tout annonce la réſolution d'avancer

_l'époque du Couronnement de l'Empereur.

· Sur la propoſition de l'Electeur de Mayence,

| le Collége Electoral doit ſe raſſembler un

· mois plutôt qu'on ne l'avcit annoncé ; ce

| ſera dans les premiers jours de Juin au lieu

* de Juillet. · · .

GRANDE-BRETAGN E.

De Londres, le 23 Mai, -

· Les évènemens du continent ne nous ont

point permis de fixer l'attention du Lec

- teur ſur les intrigues avortées, dont on a

· fait uſage pour exciter des diviſions dans
: le Parlement & le Gouvernement Britan

- t A 4
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nique. Les Inſtigateurs de la réforme par

lementaise, dans un moment où tous les

brûlots de la France ſont aux aguets pour

ſemer la diſcorde parmi nous, ont été dé

mafqués, & leurs tentatives repouſſées par
les délibérations du Parlement. Nous re

Viendrons ſur ces faits importans ; mais

aujourd'hui, pour préſenter un enſemble

des négociations & des menées qu'occa

ſionne la guerre entre la France & les Cours

d'Allemagne, nous rapporterons une note

remiſe officiellement au Miniſtère, pour

-en obtenir la déclaration formelle d'une

neutralité effective. En attendant que l'An

gleterre prononce cette neutralité, dont

, peut être elle auroit à ſe repentir, ſi l'in

ſurrection françoiſe gagnoit ſes Etats; voici

a pièce en† remiſe au Lord Gren

'ville, le 1 2 Mai. On y trouve le ſtyle du

"nouveau Miniſtère François ; mais on ſera

difficilement convaincu que ce ſoit pour le

onheur de la Frar ce que le Roi ait déclaré

a guerre aux Peuples protecteurs de ſa

Famille, & à des Rois qui vouloient ſouſ

traire ſes Etats à la rage d'un parti vrai

ment fanatique & meurtrier.

es Le Roi des François , en envoyant un Mi

miſtre Plénipotentiaire à Londres , l'a ſpéciale

ment chargé de commencer ſa miſſion par ma

snifeſter au Gouvernement Britannique les raiſons

2impérieuſes qui ont décidé la France à la guerre

-contre le Roi de Hongrie & de Bohême , il a
-

;- : - .
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,penſé qu'il doit cette manifeſtation à la pureté

des intentions qui l'animent, autant qu'aux loix

, du bon voiſinage & au prix qu'il attache à tºit

ce qui peut entretenir la confiance & l'amiti4

· entre, deux Empires qui ont aujourd'hui , plus

: que jamais , des motifs de ſe rapprocher & de

s'unir. — Devenu Roi d'une Nation libre après

avoit juré le maintien de la Conſtitution qu'elle

, s'eſt donnée, il n'a pas peu ſenti profondément

, toutes les atteintes qu'on vouloit porter à cette

- même Conſtitution & ſa ſeule probité etû ſuffi

-pour lui commander de les prévenir & de les

- combattre.-» , " . )

· · « Le Roi a vu une grande corjuration ſe for

mer contre la France, les agens de cette ligue

couvrir d'une outrageante pitié pour lui, les ap

, prêts de leurs deſſeins ; & Sa Majeſté a eu la

c douleur de compter parmi eux des François dont -

: tant de puiſſans motifs & des liens ſi particu

, liers ſembloient lui garantir la fidélité. — Le

· : Roi n'a point épargné les voies de la perſuaſion,

t pour les ramener à leur devoir & pour diſſiper cette

· ligue menaçante que ſoutenoient & fortifioient

: leurs coupables eſpérances ; mais l'Empereur

: Léopold, moteur & ehef déclaré de ce vaſte

, complot, & après ſen décès , Frangois, Roi de

| Hongrie & de Bohême r'ont ſatisfait à aucure

-ides demandes franchºs & réitérées du Rei; après

- avoir fatigué par des délais & des réponſes vagues

: l'impatience des Français accrue chaque jour par

: de nouvelles provocations , ces Princes ont ſnc- .

, ceſſivement avoué la coalition des Puiſſanres

t contre la Franee; ils ne ſe ſort point défendus de

. la part qu'ils y avoient priſe , ri de celle qu'ils

: y prenoient encore ; lein de ſe diſpoſer àpla

diſſoudre par leur ii auerce, ils ont cherché à

_A ;

-,
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· la lier à des faits qui , d'abord étoient étran

gers , & ſur leſquels la France n'a jamais 1 fuſé

juſtice aux perſonnes intéreſſées , & comme ſi

le Roi de Hongrie vouloit conſacrer la 1 er

, pétuité de l'atteinte qu'il porte à la ſouve

- raineté de l'Empire François , il a déclaré

· que cette coalition également injurieuſe pour le

Roi & pour la Nation ne pouvoit cefſer, tant

que la Frar ce ne fer it pas ceſſer les motifs graves

, qui en avoient provoqué l'ouverture, c'eſt-à

dire, tant que la France, jalouſe de ſon indé

pendance, ne ſe relâch-roit en rien de ſa nou

· velle conſtitution, --- Une telle réponſe, précé

· dée & ſoutenue des préparatifs les plus évidem

- ment hoſtiles, & d'une protection mal diſſimulée

» pour des reb:lles, a dû paroître à l'Aſſemblée

- Nationale, au Roi & à la France entière , une

: agreſſion manifeſte ; car c'eſt commencer la

guerre que d'annoncer qu'on ramaſſe, qu'on

- appelle de toutes parts des forces, pour contraindre

: les habitans d'un pays à altérer la forme du

, Gouvernement qu'ils ont librement choiſi, &

, : qu'ils ont fait ſerment de défendre. Or c'eſt là

- le ſens & comme la ſubſtance de tpures les

: réponſes évaſives du Miniſtre de l'Empereur &

du Roi de Hongrie aux cxplications ſimples &

: loyales que le Roi leur a demandées. -- Ainſi

: le Roi s'eſt vu contraint à entrer dans une

· guerre qui lui étoit déjà déclarée : mais reli

* gieuſement fidele aux principes de ſa conſtitu

: tion, quel que puiſſe être d finitivement le ſoit

- des armes dans cette guerre, la France repouſſe

• toute idée d'agrandiſlement : elle veut conſer

· ver ſes limites , ſa liberté, ſa conſtitution , ſon

· droit incommutable de ſe réformer elle-même,

: quand clle le jugera à propos, elle ne conſentira
• - ; » ! : • c • « • • • •- . 2 º : i - c - : " .4

( • • ! |
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jamais que, ſous aucun rapport, des Puiſſances

étia gères entreprennent de lui donner des loix,

Oll† en corſerver l'eſpoir : mais cette fièrté

'même, ſi naturelle & ſi juſte, eſt un sûr garant

à toutes les Puiſſances qui ne l'auront pas

provoquée , non - ſeulement de ſes diſpoſi

tions conſtamment pacifiques , mais auſſi

· du reſpect , que les François ſauront mon

trer, dans tous les temps , pour les Loix ,

les uſages & toutes les formes des Gouverne

mens des différens Peuples, auſſi le Roi veut

· que l'on ſache qu'il désavoueroit hautement &

avec ſévérité tous ceux de ſes agens dans les

Cours E rangères en paix avec la France, qui

oſeroi nt s'écarter un inſtant de ce reſpect, ſoit

en fomentant, ou favoriſant des ſoulèvemens

: contre l'ordre établi, ſoit en intervenant, de

| q ielque manière que ce puiſſe être dans la po

º l.ºiqoc intérieure de ces Etats, ſous le prétexte

d'un proſelitiſme, qui , exercé chez des Puiſ

ſances amies , ſeroit une véritable violation du

· droit des gens. --- Le Roi eſpè e que le Gou

: vernement B.itannique verra dans cet expoſé la

*juſtice inconteſtable & la néceſſité de la guerre
que ſoutient la Nation Françoiſe contre # Roi

de Bohème & de Hºngrie ;† t1ouvera

de plus un principe commun de hberté & d'in

dépendance dont il ne doit pas être moins jaloux

que la France; car l'Angleterre auſſi eſt libre, parce

qu'elle a voulu l'être ; & certes, elle n'a pas

.-ſouffert que d'autres Puiſſances vinſſent la

· contraindre à changer la Conſtitution qu'elle

, a adoptée , qu'elles prêtaſſent le moindre appui

· à ſes ſujets rebelles, ni qu'ils prétendiſſent s'im

miſcer, ſous aucuns prétextes , dans ſes débats

| intérieurs. -- Perſuadé que Sa M # Britan

- - - - - º - 6 -
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nique ne deſire pas · moins ardemment que fuï

sde vºir co-ſol der & reſferrer la bonne intelli

gence , & l'union entre les deux Etats ,

e Roi denat de que, conformément à l'art. III

du traité de navigation & de commerce, du 26

Septembre 1786 , Sa Majeſté Britannique veuille

rappeler à tous les Sujets de la Grande-Bretagne

'& d'Irlande, & faire publier en la forme ordinaire,

dans ces deux Royaumes, & les Iſles & Pays qui

en dépend nt, la défenſe expreſſe d'exercer centre

*la France ou contré les navires François, aucune

*hoftilité par d.s courſes en mer, & de prendre

aucure paterte, commiſſicn ou lettres de repré

"ſ illes des d fférens Princes ou Etats qui ſont ou

ºſerort en guerre avec la France ou d'uſer en au

"cune§ de telles patentes en commiſſions.

º Le R i demande en outre que tous les articles

du ſuſdit rraité, qui ont rapport au cas oü l'une

*des Puiſſances ccntractartes fe trouveroit en

| guerre, & ſpécialement les art. 3 , 16, 24, 39,

*4o & 41, ſoient ponctuellement cbſervés & exé

"cutés , ainſi qye Sa Majeſté eſt déterminée à en

*ufer de ſon côté pour toutes les ſtipulations de

* Taité,- · -

* ---------- : -----

* P R OVINCES-UNIES.

»

| , : De la Haye, le 22 Mai.

, Milord Auckland, Ambaſſadeur extraor

•dinaire de Sa Maj-ſté Britannique, eſt

•arrivé ici de Londres le 12. Le 14 il a

"notifié ſon retour au Préſident des Etats

#Généraux, qui lui a rendu viſite ſuivant

· l'uſage, Les négociations ont été repriſes
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ſur les circonſtances préſentes.M.de Maulde,

Envoyé de France, eſt également arrivé le

· -1 6, il a remis ſes lettres de créance le

18 & rendu ſes vifites ordinaires les jours

ſuivans. M. de Gouvernet eſt parti le même

jour pour Paris, .

( Rien ne paroît encore indiquer le parti

, que nos provinces prendront dans les cir- .

conſtances actuelles ; on peut ſeulement

juger que leurs intérêts leur preſcrivent

de ne ſe déclarer que lorſqu'elles connoî

· tront bien poſitivement les intentions de

l'Angleterre, &, tout mûrement peſé, il

· ne ſeroit pas trop abſurde de conclure

· qu'elles accéderont au Traité d'alliance dé

· fenſive arrêté entre les Cours de Vienne &

de Berlin; c'eſt même ce qu'il eſt poſſible de

réſunier de la démarche que vient de faire

le Miniſtre de Pruſſe, Comte de Keller, en

communiquant la Note qui , ſuit à leurs

Hautes Puiſſances le 24 Avril dernier.

« Les liaiſons de confiance & d'amitié, depuis

quelque temps projettées au ffi bien à Berlin qu'à

Vier ne, ont été cimentées formellement entre

les deux cours par un traité d'alliance défenſive

ſigné à Betlin , le 7 Février & ratifié peu avant

le décès de l'Empereur. »

« Le Roi de Pruſſe , qui n'a pas voulu tar

der de commuriquer ce Traité à V. H. P. a

autoriſ le ſcuſſigné, fon Envoyé extraordinaire

& Mi iſtre Pé ipotentiaire , à leur en remettre

•une copie, qu'il a l'honneur de leur préſenter

· aujourd'hui, • · .. --
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, « Les ftipulations q,i y ſont contenucs ayant

" pour but la tranquillité générale de l'Europe, le

repos & le bonheur des Peuples, Sa Majeſté

· les croit de nature à être appliquées ſans le

moindre inconvient à la poſition & aux intérêts

: des Provinces-Unies. » .

ce Le Roi de Hongrie & de Bohême, de ſon

: côté, ſe diſpoſant, Hauts & Puiſſans Seigneurs,

. à vous inviter à concourir à cette alliance, & à

, , vous propoſer des engagemens défenſifs anal gues

. à ceux du ſuſdit Traité, l'amitié & les rela

- tions étroites , qui uniſient déjà la Cour de

· Pruſſe à la République , engagent S. M. Pruſ

: ſienne à prévenir V. H. P. ſur les ouvertures

§ S. M. Apoſtolique va leur faite. Le Roi ne

auroit ſe diſpenſer de témoigner en même-temps

- la ſatisfaction qu'il reſſentiroit à voir la Répu

, blique adopter les mêmes principes qui ont dé

· terminé l'alltance de S. M. avec la maiſon d'Au

triche. Souhaitant que V. H. P. enviſagent

ſous le même point de vue , l'utilité & les avan

# tages qui réſulteront de ces liaiſons, le Roi ſe

· félicitera de pouvoir, autant qu'il dépendra de

M

.^

-S. M., contribuer au ſuccès d'une négociation

qui ne ſauroit manquer de tourner au bien de

* la République, & à la ſati faction de toutes les
• • • • • -,

Puiſſances intéreſſées. » - -

La Haye, le 24 Avril 1792. ! • : *

- Le Com:e de KELLER. !

P A Y S-B A S.

De Bruxelles , le 2o Mai.

Le camp formé àLeuze, entre Mons &
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Tournay, vient à transféré da s cette

première ville. On a cru vette poſition plus

avantageuſe, parce quelle concemtfe davan

•tage les troupes & les met à portée de

· ſecourir plus promptement les frontières

, ſur la Meuſe, menacées par l'armée de

· M. de la Fayette. Les poſtes que ce Général

, occupe lui donnent des moyens multipliés

· de nous ſurprendre & de ſe porter inopi

· nément ſur§ ou Charleroi ; c'eſt en

, même : temps celle des trois armées dont

, la tenue, la diſcipline & les mouvemens
$ ont le§§. de régularité.

Auſſi inſpire t elle, comme nous venons

| de le dire, plus d'inquiétude que les autres.

| | Depuis l'affaire de Quiévrain, il ne s'eſt -

· rien paſſé de bien impoitant , tout ſe ré

· duit à quelques rencontres de partis,# ,

quelques tentatives de part & d'autre ſur

: les bourgs voiſins. . ' · · · · ,

- , Le 7 dans l'après midi une ſoixantait e

: de Gardes Nationaux François, ont fait

- une incurſion à Waton , dans la Flandre

maritime, du côté d'Ypres. Ils y ſont ar

# rivés tambourbattant, enſeignesd§,
&† ayoir abattu un arbre, ils l'ont .

lanté ſur la place en y attachant le drapeau

† ils ont défendu au Bailly de

, l'endroit d'y toucher, & lui ont ordonné

. d'inſtruire le Peuple de cette diſpoſition. .

* Le 1o, pendant la nuit un détachement

d'Inſanterie & d Chaſſeurs Autrichiens,
- ! -

-2-5 ETT I 7 # S- • 4 - 1l !
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| eſt allé attaquer # poſte François, ſou

º le canon de Condé , ce poſte étoit com

| poſé de treize hommes qui ſe défendirent

| avec beaucoup de courage, & dont dix

*furent tués & les trois auires faits priſon

niers. Les Autrichiens ont perdu autant de

· monde que les François. Le 1 1 , un dé

" tachement de Huſſards Autrichiens a ſait

| rencontre d'un parti de Dragons François ;

· ils ſe ſont chaudement battus, & les der

' niers ont perdu neuf hommes, ſept ont été

' faits priſonniers & conduits à Mons, notre

· perte a été à peu près égale.

| Depuis, une affaire plus ſérieuſe a eu

· lieu à Bavey, entre Maubeuge & Va

lenciennes, dans le Hainault François.

· Voici ce que le Gouvernement vient d'en

| publier : - -

« Son Alteſſe Royale ayant eu avis qu'il y avoit

: a Bavey un corps de troupes Françoiſes, com

- poſé de Huſſards , de Chaſſeurs & d'Iofanterie

, de ligne, ordonna les diſpoſitions pour les ſur

· prendre. Elle détacha , a cet effet, pendant

la nuit du 16 au 17 de ce mois un corps de

" troupe de Sa Majeſté, ſuffiſant. Il arriva devant

Bavey à la pointe du jour. Les Huſſards Fran

: çois gag èrent à l'inſtant les portes du côté dp

poſé, & ſe ſauvèrent à toute bride ; l'Infan

- terie tenta quclque réſiſtance ; mais nos troupes

après avoir tiré ſept à huit coups d'obufier ,

· ayant foncé dans la ville , le drapeau blanc fut

| | arboré,, & on fit priſo nier de guerre le trſ

* tant de la garniſon , confiſtant en quatre Offi
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ciers, cent huit bas-Officiers & Soldats du réa

•giment de Vintimille & des Chaſſeurs de Gé

vaudan. On ne ſait pas encore à combitn monte

le nombre des François tués dans cette affaire,

& la perte , de notre côté , ſe réddit à un

JHnſſard & un Chaſſeur, quatre de nos Chaſ

·ſeurs y ont auſſi été bleſſés. » - -

* Pour éclairer le Peuple ſur les moyens

de ſéduction qu'on emploie pour l'entraî

ner dans la révolte & prévenir la pu

t,lication des libelles, le Gouvernement

a adreſſé la lettre ſuivante aux Conſeil

lers-fiſcaux des provinces des Pays - Bas ;

elle eſt datée du 28 Avril. Un double en a

été envoyé aux Magiſtrats & Officiers des

-principales villes. - -

Marie & Albert, Lieutenans, Gouverneurs,

•& Capitaines Généraux des Pays-Bas, &c. Sa

† ayant été informée que , malgré les

.5nc1urcS §, , & ſouvent réitérées du Gou

vernement, il circule dans ces Provinces, quan- .

tité de libelles & de pamphlets , qui continuent

à y entretenir les haines & l eſprit de parti ; elle

· nous a fait connoître , par dépêche datée de

Vienne , du 23 Mars dernier, que ſon inten

· tion eſt qu'on redouble de ſurveillance & de

· ſévérité , à l'effet d'empêcher efficacement l'im

-preſſion, la† & le débit de tout écrit

-attaquant , ſoit directement, ſoit indirectement,

- les particuliers ou les corps, ou Communautés

Religieuſes ou Laïques, quand même, il ne

contiendroit quedes choſes vraies, mais fâcheuſes

à entendre ; & qu'au ſurplus ſon intention eſt ,

qu'aucune inſulte d'un parti contre l'autre, ne

reſte impunie, - En vous faiſant paſſer des
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· brdres poſitifs dc Sa Majeſté, nous devons nous

· rappel'er ainſi que rous l'avons déjà fait, ccn -

bien il intéreſſe au bien-être de ces pays , d'y

faire ceſſer irrévocablement tout eſprit de parti,

· & en conſéquence, en vous chargeart de nou

"veau de veiller avec la plus gande exactitude,

à l'obſervation ponctuelle des édits exiſtan contre

d'impreſſion & la publication de libelles & de

-pamph'ets, ainſi que des ordonnances contre les

,perturbateurs du repos public, notamment de

: cclle du 2 Mars 1791. Nous voulons que toute

| contravention quelconque à ces édits & ordon

nances, ſoit l'objet de la plus rigoureuſe , cotnme

de l · plus diligente pourſuite de votre Miniſtère ;

'à tant , &c. , * - -

Cependant l'agitation intérienre fomen

,tée, entretenue par les intrigues & les me

naces du parti Révolutionnaire François,

| | continue de donner lieu à des déſordres,

-# partagent les ſoins du Gouvernement.

· - A Wavre, à Nivelle, à Tirlemont; il y

* a eu des inſurrections, & l'on a été obligé

d'y faire marcher de la troupe : le 14 il y

a eu une rixe aſſez vive à Malines entre

le parti ſoi diſant patriote, & auteur des

· troubles, comme tout parti qui porte ce

_ :nom l'eſt ordinairement , & le parti Roya

· liſte. On croit qu'il eſt reſté 8 à 1o per

, ſonnes ſur la place dans cette fâcheuſe que

ºrelle. Le Magiſtrat a envoyé ici une eſta

· fette demander du ſecours. Pluſieurs autres

| ..villes, Anvers & Louvain continuer,t d'être

, des foyers de révolte; l'affaire des ſubſides
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· ne ſe termine point , ces deux dernières

villes ſe ſont réunies aux nations de Bru

: x-lies, pour mettre des reſtrictions à la

: levée conſentie par les deux Ordres pre

, miers des IEtats. Dans une poſition ſi cri

: tique la vigiiance de la police ſe porte

| principalement ſur les François , qui ſont

a，rêtés s'ils ne ſont porteurs d'un paſſe

qPort des Ducs d'Uzès et de Villequier ;

| dars leguel cas on les fait paſſer à l'armée

des Princes François.

Mais ſi l'agitation rè ne parmi le peuple,

le n1ilitaire eſt ferme† ſon devoir ; au

cnn ſoldat n'eſt paſſé à l'éranger , les oſfi

ciers ſ nt aétifs & vigilans. On eſpère avec

: ce ſecours & les autres moyens de pru

- dence, de ſageſſe & de fermeté empêcher

· les progrès de la fe:mentation. .

Le Courier Herden , dépêché à Berlin

· pour y porter la nouvelle des hoſtili

' tés commencées par les François, eſt re

venu ici le 12 & a apporté la nouvelle offi

cielle de la marehe de l'armée Pruſſienne°

Les lettres de Bonn, du 18 Mai , annon

cent que l'Electeur de Cologre avoit reçu

le 13 , une lettre du Roi de Pruſſe , Sa Ma

· jeſté le prévient de la marche de ſes troupes

ſur le Rhin, & que le Généal de Schonfeld

eſt chargé de tous les arrangeme s rela

tifs à leur marche pour laquelſe Sa Majeſté

· · : · l-fait les réquiſitions d'u age. · .

A
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- Le Prince charles de Ligne, Colonel au .

· Corps du Génie, & qui s'eſt ſi fort diſtin

ºgué par ſes talens militaires dans la guerre

· contre les Turcs, vient d'arriver ici avec le

· Comte de Dietrichſtein, Major dans le

º même Corps. L'Archiduc Charles , frère

· de Sa Majeſté, doit inceſſamment arriver.

Ils ſe rendront tous à l'armée de Mons, où

ſe trouve notre Gouverneur-Général , le

Duc de Saxe-Teſchen, ſon épouſe reſte ici.
-

-

- · F R A N C E.

B)e Paris, le 3o Mai 1792. !

N. B. Nos Lecteurs ayant lieu d'attendre de t

nous déſormais plus de récit d'actions que d'ana- |

· lyſe de verbiage déclamatoire , cette partie-ci du

ournal ſe réduira naturellement à la ſubſtance ou

: au texte des Décrets d'intérêt commun , & aux

-principaux traits des débats , évènemens ou ſcènes

. qui pourront caractériſer l'eſprit dominant de la

Légiſlature & la moralité de ſes ſéances.

SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du dimanche, 2e mai, . - • ,

| Un article additionnel a étendu les diſpoſitions

. ' du décret ſur les étrangers, à tous les diſtricts

• extérieuts de la capitale ; & après let offrandes

| accoutumées , M. Hua a lu un rapport ſur la

• queſtion du garde-du-fceau : accordera-t-on des

lcttres de grace aux accuſés jugés avant l'inſtal
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lation dès jurés, dans les cas oii les concluſions -

des jurés ſeroient , ſubſtituécs à la clémence

royale ? M. Lacroix a fait décréter qu'on s'occu

peroit de la dénonciatioa de l'ex-miniſtre M.Duport

du Tertre , avant de diſcuter le projet de per

mettre au Roi d'accorder ou grace ou commu

tation de peine. - :

- On cſt revenu au juge de paix. Un décret

l'avoit renvoyé au comité ; M. Lacroix a exigé !

qu'on y revînt ſur-le-champ. « Ce qui s'eſt paſſé.

hier, a crié M. Bréard , intéreſſe la sûreté de

l'Empire... Décerner contre des repréſentans de»

la nation des mandats d'amener ſans preuves lé

ales (eux-mêmes s'étoient vantés d'avoir fourni

'article au libelliſte ! ).. Il n'auroit pu le faire

tout au plus que contre un vagabond; mais un dé

puté eſt un citoyen domicilié... » Des clameurs

ont demandé la révocation du décret de renvoi.

* M. Ramond a tenu le langage de la raiſon &

a été hué. « Il faut, diſoit-il , que notre juge

ment n'ait pas l'air d'un mouvement de colère.,.

Quelle étrange opinion on auroit du corps légis

latif, ſi l'on croyoit (avec M. Guadet ) qu'il ne

s'y trouveroit pas 2oo membres étrangers aux

fsctions : que des mandats d'amener pourroient

vider la ſalle ? » Mais pour regagner un peu de

popularité, il a cru devoir ajouter : « Si le pou

voir judiciaire vouloit détruire le corps légiſlatif,

la conſtitution verroit s'élever des millions de

défenſeurs ; alors l'inſurrection ſeroit le plus ſaint

des devoirs pour ſauver les deux pouvoirs me

nacés de l'invafion du troiſième. » Ces maximes

étoient d'autant plus déplacées que le pou

voir légiſlatif a fini par immoler le pouvoir ju

diciaire , malgré la déclaration des droits qui dit

expreſſément & toute ſociété dans laquelle la gar
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rantie des droits n'eſt pas aſſurée, ni la ſépara

tion des pouvoirs déterminée, n'a pas de conſ ,

titution (art. XVI ). Or, tout citoyen a le dtoit !

de n'être ni calomnié, ni livré aux phalanges de !

délateurs inviolables ; & ſi pour maintenir & ,

venger l'impunité d'aſſaſſinats moraux, les légis

lateurs incarcèrent un juge qu'ils devoient , en

Noyer au tribunat de caſſation, le pouvoir légis

latif foule aux pieds le pouvoir judicaire, il n'y :

a plus de conſtitution. · · · • -

En promettant modération & ſageſſe, M.

Guºdet a feint de ne vouloir pas lier le mandat .

d'amener à de grands complots ſous-entendus ; a

ſoutenu que le juge auroit dû ſe borner à exa

miner les prcuves contre M. Carra, ſi leur dé

claration juſtifi it M. Carra. « La conſtitution ne

Permet, à l'égard d'un légiſlateur, qu'un mandat

#'arrêt & non un ſimple mandat d'amener; &,

ici qui peut le plus ne peut pas le moins. Nos

nouvelles loix n'ont , pas mis la d ffamation au -

nombre des crimes ; le mandat d'amener (pour

u me diffumation avouée, qui expoſe les citoyens,

calomniés a être égorgés ), étoit donc un attentat

contre la li5erté du peuple. ll exiſte réellement,

un comité autrichien , a t-il pourſuivi, puiſquet

MM. Bertrand & Montmorin ont ſigné : mi

niſtres d'Etat. Dequel état, ſi ce n'eſt deCoblentz?...

Ici la ſalle a retenti d'applaudiſſemens & de bravo!:

réitétés.Ce comité autrichien ( de Coblentz ! ),!

, c'eſt la réunion des hommes qui veulent diviſer,

le peuple & la garde nationale de Paris, perdre

nos finances,† la diviſion dans l'armée ,

exciter les ſoldats contre les officiers ( bravo !,

bravo ! ). Etoit-il ſi difficile au juge Larivière de

découvrit que le miniſtre qui a laiſſé avilir autant,

qu'il a pu la majeſté du peuple François aux yeux

/
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des nations étrangères, fût un homme vendu,.

& néceſſairement membre de cette faction qui

veut nous détruire ?... : Que cet autre miniſtre

qui a laiſſé échapper de ſes mains toute notie

marine , qui a impudemment menti au corps

légiſlatif afiu de l'endormir da s la ſécurité, étoit

encore un des membres dè cette faction ? »

Enfin ſes concluſions ont été un décret d'ac-:

cuſation contre M. Larivière , au grand con

#º des galeries & d'une partie de l'Aſſem
C, - - - - -

Le garde-du-ſceau , M. Duranthon , eſt entré

& a dit : . - -

« Le Roi vient de m'appeller pour m'annon

cer la 1éſºlution qu'il a prite de dénoncer aux

tribunaux les calomnies qui ſe répandent depuis

† jouts, avec ure ficence qui n'a plus

e fiein, ſur l'exiſtence d'un prétendu comité

Autrichien. Peut-être S. M. auroit-elle dédaigné

ces rumeurs menſongères, ſi elles n'avoient exiſté

que dans ces hbelles que vous avez juſtement

voués à la vengeance des loix ; mais comme el cs

ſont paivenues au corps légiſlatif, elle craint

# prenant quelque conſiſtance dans le ſanctu ire

dès loix, elles n'obtiennent l'effet qu'on en de

ſire, celui de déſorganiſer l'armée & l'Etat ; el'e

m'a en conſéquence chargé de communiquer à

l'Aſſemblée nationale le parti qu'elle a pris de

dénoncer aux tribunaux les auteurs de cette ca

lomnie. Elle veut que le fa tôme avec lequel

la calomnie cherche à cffrayer le peuple , ſoit

enfin diſſipé , & qu'au moyen d une procédure

juridique & légale, la nation ſoit pleinement

convaincue de la loyauté de ſes démarches , de

ſon attachemcnt-à la conſtitution & de ſa Petz .
* •
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ſévérance dans le ſerment qu'elle a fait pour la
défendre. » -

Ce miniſtrc a remis la lettre du Roi conçue

CD CCS teIm6s : -

: « J'ai chargé, M. le préſident, le miniſtre

de la juſtice de faire patt à l'Aſſemblée natio

·nale de l'ordre qu'il vient d'adreſſer de ma part

#- l'accuſateur public, au ſujet du prétendu co

;nité autrichien ; il importe au bien de l'Etat

| que cette affaire ſoit parfaitement éclaircie, Je

penſe que l'Aſſemblée nationale ordonnera de

communiquer au tribunal les renſeignemens que

· pluſieurs de ſes membres ont dit avoir ſur cette

· affaire. Elle ſentira aiſément l'inconvenance qu'il

y a de recevoir de•pareilles dénonciations , de

n'en laiſſer percer que ce qui peut entretenir les

ſoupçons dans le public, & le danger de m'en

laiſſer ignorer les auteurs. » Signé, LOUIS. ,

- · Contre ſigné, DuRANTHoN. !

M. Hébert a demandé un rapport en comité

énéral. Une foule de membres ont accouru au

ureau pour ſigner cette demande ; mais, avec

la candeur qui règne dans ces ſortes de débats,

M. Genſonné a repréſenté que pour obtenir un

comité général, il ne ſuffiſoit pas de la motion

d'un ſeul membre ,'& de violens murmures en

ont étouffé la propoſition. Faiſant arme de tout,

M. Guyton de Morveau a cité un décret du 23

juin 1789 , portant qu'aucun député ne pourra

être arrêté ni jugé pour les opinions qu'il auroit

prononcées dans les états-généraux. Quelqu'un l'a

renvoyé aux états-généraux, plaiſanterie qui n'a

pas pris; & l'on a ajourné la diſcuſſion ſur la

ilettre da Roi juſqu'après la diſcuſſion actuelle ſi

utile au peuple qui la paye,

Du
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Bu narré vrai des faits, M. Hauſſi de Roke- .

cºrt a conclu que l'Aſſemblée ayant paſſé à

l'ordre du jour conformément à la motion de M. .

Dumolard , n'avoit d'abord vu dans cette affaire ,

qu'une pourſuite très conſtitutionnellement judi

ciaire contre trois de ſes membres pour objets :

étrangers aux fonctions légſlitives; que la difta- .

mation eſt un crime , puiſque la conſtitution

( ch. III. ) dit que la réparation peut en être

pourſuivie par voie criminelle ; que la déclara

tion des droits dit que tout citoyen appellé ou

ſaiſi, doit obéir ; que ce communiquer à un li

belliſte, pnblier des calomnies , n'eſt pas une

forction de légiſlateur » ; que c'eſt à la cour de

caſſation à juger les juges qui excèdent leurs

droits; qu'il ſeroit affreux de vivre dans un pays

(libre ! ) ou 745 perſonnes auroient le droit de .

calomnier ſous l'inviolabilité... Ces obſervations

ont été baffouées. Des huées ont coupé la parole .

à M. Robin Léonard qui rappelloit que l'Aſſem

blée avoit ouvert la carrière au juge qu'elle

vouloit punir ; des cris : à l'abbaye , ont 1éduit

· au ſilence M. Genty qui réclamoit la juſtice.

Beaucoup de membres ſont ſortis de la ſalle ,

& après ces déſertions inexcuſables, une orageuſe

*

majorité a décrété d'accuſation M. Etienne de

Larivière, au bruit des battemens de mains, &

les# ont crié : vive l'Aſſemblée nationale f

M. Briſſot s'eſt engagé à dénoncer mercredi le

comité autrichien, ce à en démontrer l'exiſtence, à

faire tomber ſur les coupables le coup qu'on vou

loit tourner contre l'Aſſemblée » ; aſſertion mal

adroite qui tendoit à rendre l'Aſſemblée ſolidaire

des calomnies imputées à MM. Chabot , Barire

& Merlin. M. Carnot l'aîné a dit que MM. Che

ron , Dumolard & de Vaublanc avoient paſſé«

Nº. 22. 2 Juin 1792. .

•,
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avec le juge de paix accuſé, la nuit

mandats. Ils ont tous proteſté que c'étoit une im

poſture. Alors M. Carnot a attribué cette confi

dence à M. Juéry , M. Juéry à M. Merlin , celui

ci à M. Ingard, ce dernier à l'évêque conſtitu

tionnel de Limoges ; ces caquets, dignes d éco

liers qui ſe traitent mutuellement de peſtards,

ont conſumé un temps précieux. Et fin l'obſer

vation de M. Genſonné, qu'on ne pouvoit at

tenter à l'inviolabilité des légiſlateurs qu'autant

qu'ils auroient été corrompus par de l'argent, &

l'ordre du jour ont terminé la ſéance.

: Du lundi , 1 1 mai.

Neuf des ci-devant Cent-Suiſſes de la garde du

Roi, ſe retiroient dans leur patrie munis de congés

& de paſſe-ports ; ils ſont arrêtés par la munici

patité de Béfort, en vertu d'ure lettre de M. Le

cointre. Sur leur juſte plainte, M. Lecointre a lu,

- dans une longue apologie écrite, que quatre des

Cent-Suiſſes étoient venus, le 1 1 du courant ,

lui dénoncer que 18 de leurs camarades, ſuſpects

d'inciviſme , ſous le prétexte d'aller en Suiſſe,

· émigroient pour ſe rendre à Coblentz. Il ſe hâte

- d'étrire aux municipaux de Béfort de fºilier les

équipages & les malles de ces vcyageurs : « on

croit, leur mande-t-il, qu'ils peuvent être por

· teurs de lettres de leur capitaine-commandant

M. Coſſé- Briſſac pour les Princes ; vous ſentez

quél parti il y auroit à tirer ſi on les trouvoit

chargés de pièces ſemblables.... Le comité de ſur

veillance n'ayant pu être aſſemblé , je ſigne ſeul

la préſente. » Les neuf Cent-Suiſſes interrogés,

incarcérés , réclament leur fiberté. Les munipaux

onreu le guignon ou la gaucherie de ne trouver

, dans les portefeuilles arbitrairement vifités comme

qui précéda les
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en Turquie à Tordre# # a,, qu'une notel

· contenant ces mots : « Voici ce qu'il feroit bont

d'apporter ;'guêtres noires , ceinturon blanc, cha-»

peau uni, culottes & veſtes blanches, boutons

· uniformes. ss º : ， · · · · · · · ::

· Déſolé de n'avoir que cela, M. Lecointre en a

tiré le meilleur paIti qu'il a pu en découvrant.

un projet de contre - révolution dans chaque

ſyllabe , & pour entretenir l'auditoire d'autre .

choſe que de culottes; &c. il a dit, fort à propos :

« Tout le monde ſait qu'un Cent-Suiſſe, nomméi

, Clérinde , ci-devant caporal , caſſé par une déli-，

bération unanime du corps , malgré les inſtances

de M. Briſſac, pour cauſe de lâcheté, de baſſeſſe,

de vol & de tromperies, a été, par lui, pourvut

- d'une place de lieutenant dans la garde actuelle

· du Roi, & décoré de la Croix de St.-Louis. » Il ai

dit encore : ce A la journée du 5 octobre 1789 ,

lorſqu'appellé par ma place à ſaiſir le commande .

| ment des forces nationales que les chefs ſupérieurs

laiſsèrent s'échapper de leurs maius, j'arrêtai les

voitures du Roi, de la Reine, de M. de St. Prieſt,

malgré la permiſſion par écrit que la municipalité

de Verſailles avoit donnée à M. d'Eſtaing d'ac- .

compagner le Roi juſqu'au lieu de ſa retraite ; la

patrie a reconnu que j'avois ſauvé la France, &

mations gratuites, cette platte jactance hyperbo-^

lique avoient pour but de démontrer que les neuf

Cent-Suiſſes étoient ſuſpects & la lettre-de-cachet

, du ſauveur de la France un acte légitime. Puis

· M. Lecointre a pårlé de ſa conſcience & s'en eſt

remis à la juſtice de l'Aſſemblée. , ::

| , M. Merlet a divagué pour conclure à ce que
· M. Lecointre ſût livré à la† · la löis'iti

#roit agi , non ca qualité de ré réſen

r B ,

*,

tant de #

· il me fut voté des remercîmens...ºs Et ces diffa- .

. . # .
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Nation , mais en particulier ( diſtinction qui préº,

jugeoit MM. Bazire , Merlin & Chabot) : il a,

demandé qu'on mandât les municipes de Béfort à,

la barre & qu on indemnisât les Suiſſes, Les galÈ

ries l'ont bravement hué. L'évêque du Calvados

a redit cent fois que ces neuf Suiſſes étoient

ſuſpects, ' .

M. de Girardin a repréſenté que l'Aſſemblée

ayant puni la veille un juge de paix, pour des !

ordres arbitraires, elle devoit avoir la même ,

impartialité à l'égard de tous les citoyens , prou-,

ver qu'elle n'a pas deux poids & deux meſures ;,

& il a ſollicité un -décret d'accuſation contre ;

M. Leco2ntre. « Il faut, a dit M. Lacroix, que,

les députés ſachent que hors de l'Aſſemblée, ils ne

ſont que ſimples particuliers (hier ils agiſſoient,

toujours en repréſentans de la nation ). » L'opi-,

nant a penſé & l'Aſſemblée a décrété que M. Le-,

cointre devoit aller paſſer trois jours à l'Abbaye. :

Celui-ci s'eſt ſoumis à la peine avec la reſpec°.

tueuſe réſignation de l'homme qui en ſeroit con- .

venu d'avance, & il a été décrété que le pouvoir .

exécutif donneroit les ordres néceſſaires pour ;

l'élargiſſement des neuf Suiſſes. ,

Du lundi, ſéance du ſoir. #

, Lts nouveaux adminiſtrateurs des poſtes, jaco-*

bins leſtement ſubſtitués à des citoyens irrépro- .

chables, au moyen d'un ordre abſolu de M. .

Clavière qui a ſignifié à ceux-ci qu'on les deftituoit,

ſans examiner leur conduite, ſont venus à la

barre dénigrer leurs prédéceſſeurs, l'ancien ré-.

gime deſpotique, promettre des miracles de ci

viſme,,1e# lettres auquel on croira ſi "

#ºn, vºus, la sûreté des aſſignats, & recevoir :

# • * # ſtance. . •i- 4 - : ! :: vi !

| -- « !
-
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· On a renvoyé aux comités une lettre du Ro1,

· contre-ſignée§ miniſtre de la marine, qui de

• mande 5, v47,4o8 liv. de fonds exraordinaires

>pour ce département, · | · · ， · · · j

: Le miniſtre de l'intérieur a notifié la nomina

·tion de MM. Borelly & Fabre à la place de

· MM. Rebecqui & Bertin, commiſſaires révoqués

· par le département des Bouches-du-Rhône. --Un

· projet de M. François de Nantes a été ajourné,

& la queſtion préalable a brufquement écarté un

projet relatif a la liquidation & aux indemnités

des commiſſaires au châtelet de Paris.

Du mardi, 22 mai.

Les départemens des Landes, des Baſſes-Py

:rénées, des Pyrénées orientales, de l'Hsère & de

l'Ain, ont pris des arrêtés pour ſuſpendre l'ex- .

portation des orges, avoines, légumes, four

rages & beſtiaux de toute eſpèce. Par un décret

d'urgence motivé ſur l'extenſion inconſtitution

·nelle des droits adminiſtratifs, & ſur les funeſtes

effets politiques de pareils arrêtés , l'Aſſemblée

a ſtatué que le pouvoir exécutif donnera des

ordres pour qu'ils demeurent ſans effet, & que

le miniſtre rendra compte des meſures qu'il aura

priſes. La conſtitution dit : Le Roi eſt le chef

fuprême de l'adminiſtration générale du royaume

(tit. III, ch. IV, art. I )... Les adminiſtrateurs

ſont des agens élus.... pour exercer, ſous la ſur

•veillance & l'autorité du Roi , les fonctions ad

miniſtratives (ibid, ſect, II, art. II).., Le Rai

a le droit d'annuller les actes des adminiſtra

teurs.... contraires aux loix & aux ordres qu'il

leur aura adreſſés (art. V). Ce n'eſt point exercer

un droit ſuprême que de n'agir que d'après un

décret ſpécial pour chaque objet. En § ſe borz

3.

A ?
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Miant pas à rendre des loix générales, en autori

*ſant ces ſortes de rapports directs entre elle &

: les directoires ;ien décrétant pour tous les faits,

l'Aſſemblée n'admet que ſon propre pouvoir, &

· ne voit qu'un inſtrument paſſif à ſes ordres dans

celui qu'elle a cependant reconnu chef ſuprême.

Au milieu de l'«fferveſcence des paſſions les

plus ardentes & du fanatiſme, l'attention eſt

tellement diſtraite , abſorbée, qu'à peine le pu

·blic ſe doutera-t-il que la légiſlature a fixé,

· adopté de confiance, aujourd'hui, ce qu'il a plâ

à M. Cambon de nommer les tableaux des dettes

& reſſources nationales.Auſſi les a-t-on décrétés,

article par article, en ſe levant & s'aſſèyant,

· en beaucoup moins de temps qu'il n'en a fallu

· pour ſavoir fi , l'ex-capucin M. Chabot cauroit

, I'honneur d'êt e diffamateur civique inviolable,

& ſi le juge de paix , M. de la Rivière, étoit

* criminel de lèze - nation dans la perſonne de

· MM. Chabot , Bagire & Merlin. Nous donne

*rons ou analyſerons ces tableaux lorſque la ſuite

: en aura été décrétée. Il nous ſuffira d'obſerveE

*ici que M. Cambon a hypothéqué les rentes que

doit l'Etat , ſur les propriétés de tous les Fran

·çois , & a dit : « le comité auroit pu calculer

ainſi, s'il avoit voulu vous faire riches ; cent

· millions de rentes forment un capital de deux

· milliards à cinq pour cent , d'un milliard à dix

· Pour cent; les prôpriétés de tous les François

·valent 4o milliards, nous aurions donc un ex

cédent de 38 à 39 milliards.... » A côté de tant

de zéro , nous nous diſpenſerons de tenir le

| menu compte des écus & des ſous que produi

ſent les offrandes quotidiennes. • . .

Du mardi, ſéance du ſoi . … ; • : --

Un décret d'urgence ordonné aux municipali
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tés des villes maritimes de recevoir, dans huir

jours , à compter de la publication du décret, en

préſence des juges de ccmmerce, & des nouveaux .

receveurs, les comptes des anciens prépoſés, gref

fiers & receveurs du ci-devant amiral de France ;

| & elles feront le verſement du produit de tetis

droits dans les caiſſes de diſtrict, ſous l'autoriſa

tion des corps adminiſtratifs qui arrêteront déſini

tivement leſdits comptes, conformément à la loi

du 13 acût 1791. L'état rembourſera à l'amiral

· les frais de l'impreſſion des congés & paſſe-porrs

de mer délivrés par lui depuis le 5 mai 179 I. Il

fera donné des appointemens proviſoires aux nou

veaux prépoſés à la police des ports. Les paſſe

ports de mer ſeront expédiés au nom du Roi &

contre-ſignés du miniſtre de la matine. (Pourquoi

charger des municipaux de fonctions qui ne ſont

nullement municipales ? ) . - -

La ſéance n'a produit d'ailleurs qu'un ſecond

: décret , auſſi d'urgence, qui accorde à 25 dépar

temens dénommés, 1,2oo,ooo liv. en tout, diſtri

· buées de manière que tel recevra 1o,ooo liv,, &

tel autre 15 o,ooo liv. à titre d'avance , pour la #

confection & l'entretien des routes ;& qui autoriſe

le pouvoir exécutif à faire acquitter proviſoire

ment les dépenſes des travaux publics à la con-r -

· currence de deux millions 5oo,ooe liv. juſqu'au |

- premier juillet prochain. Ctnq articles y ſont rela

tifs au traitement des ingénieurs des Ponts &

Chauſſées. ! # # # º . .' ... ! , , #

Du mercredi, 23 mai. . | | '

L'Aſſemblée a fixé, par un décret, la ſomme

à attribuer à chaque officier ou employé de l'armée

pour tenir lieu du logement qui ne pourrà être

fourni en nature dans lesº . ·

- - 4 |
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Elle ira depuis 5ee liv. par mois, pour le général

d'armée, & 5o liv. pour le colonel, juſqu'à 18

* liv. pour le capitaine, & 12 liv. pour l'aum&

nier , &c.

Sur le rapport de M. Lacombe de Saint-Michel,

les quatre articles ſuivans ont été décrétés d'ur

ence., - -

ce L'Aſſemblée nationale , après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui ſuit : » -

ce Art. I. Il ſera accordé aux officiers du corps

de l'artillerie la moitié des places des lieutenans

en ſecond , vacantes en ce moment, & la moitié

: de celles qui viendront à vaquer d'ici au pre

mier août prochain; mais à cette époque déſignée,

· il ſera nommé aux places, conformément à l'at

• ticle II du titre II dc la loi du 27 avril 1791. »

cs II. Le pouvoir exécutif donnera les ordres

néceſſaires pour qu'au premier août prochaîn, il

, ſoit fait à Châlons un examen, tant des élèves de

- l'artillerie, que des aſpirans qui ſe préſenteront

· pour les remplacer. » -

« III. Les ſujets qui ſe préſenteront pour être

,élèves , pourront y être admis juſqu'à I'âge de

' 3o ans, &, s'ils ont ſervi dans le corps, à tout

- C. 2>

•s IV. Le pouvoir exécutif fera délivrer des

lettres d'examen aux ſous-officiers & ſoldats de

toutes les armes qui croiront avoir les connoiſ

-ſances ſur leſquelles ils ſeront examinés, & moyen

nant qu'ils aient juſtifié préalablement des autres

conditions exigées par la loi. »

Abordant enfin le principal objet de la ſéancq,

· fous la forme de motion d'ordre, M. Boiſtard

a repréſenté à l'Aſſemblée que l'Europe alloit

la juger ſur le calme qui règneroit dans la diſ

•uſſion qu'on alloit ouvrir ; & croyant cetre

"i
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'attitude inſuffiſante |# # dit : « Je prie M. le

· préſident de rappeller aux excellens citoyens qui

· occupent les tribunes, le décret qui leur défend

tout ſigne d'approbation ou d'improbation. » Le

"préſident a rempli les vœux de l'opinant, &

· M. Genſonné a pris la parole.

· Il a dénoncé la lettre par laquelle le Roi informe

*l'Aſſemblée de l'ordre qu'il a donné de pourſuivre

les calomniateurs qui aſpirent à troubler le peuple

à diriger des phalanges de ſcélérats vers le château»

"en ſuppoſant un comité autrichien. Cette lettre a

· paru à M. Genſonné injurieuſe au corps légiſlatif,

º dangereuſe pour la sûreté publique, attentatoireà la

· conſtitution,une preuve de plus de l'exiſtence du co

· mité autrichien. ce Le Roi n'a ni pu ni dû enjoindre

'au miniſtre d'enjoindre à l'accuſateur de pourſui

ºvre l'affaire de ce comité... La pourſuite de ces

º délits eſt excluſivement attribuée aux légiſlateurs

， ( ici l'orateur confond le comité autrichien avec

· les lâches diffamateurs qui le ſuppoſent)... Sans

* doute il importoit pour la ſécurité des conſpira

· teurs d'annuller votre ſurveillance , d'en ſubor

· donner l'action aux pourſuites d'un officier de

· police , de prévenir l'accuſation du corps légiſlatif

par des procédures commencées devant les tri

, bunaux ordinaires, d'enchaîner les citoyens qui

-les ſurveillent, dans la crainte de ſe voir compro

mis ; de trouver leur ſauve-garde dans l'excès de

· leur audace... Ah! qu'il n'y ait plus de coupables,

-& il n'y aura plus de dénonciations. Au lieu de

· s'attacher à réfroidir votre zèle, pourquoi ne pas

· chercher à l'exciter davantage ? Au lieu de mar

: quer un ſi tendre intérêt à des hommes pourſuivis

' par des ſoupçons trop légitimes, pourquoi ne pas

· annoncer le deſſein de les voir accuſés & convain

: cus ? Tel eſt l'unique vœu que le Roi des François .

B 5
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2eût exprimé s'il eût été délivré de la funeſte obſeſ

iſion qui l'environne... » . , 7 , ... t

L : Après avoir dit du plus grand ſérieux : « J'ai

*prouvé que'l'ordre donné au tribunal criminel eſt

· contraire à la conſtitution » ; M. Genſonné s'eſt

chargé de jetter des torrens de lumières ſur ces

· trois queſtions : y a-t-il un comité autrichien ? .

•A-t-on des preuves ſuffiſantes «ontre quelques-uns

• des chefs de cette conſpiration ? Quelles meſurqs

· faut-il prendre pout en découvrir les complices ? Il

'auroit ajouté: que faut-il faire pour déterrer quel

· que part les premières preuves de ce que je vais

, affi mer, que ſon amplification n'en eût pas acquis

·un degré de plus de ridicule. -

Quant à la première de ſes trois queſtions,

· voici ſes moyens : la corruption de la cour , la

conduite qu'elle a tenue depuis la révolution

· (peut-être de Varennes à Paris ! ) , la coalition

des puiſſances en faveur d'un Roi ſi bien traité ;

la guerre (déclarée par l'Aſſemblée au nom du

Roi obligé d'y ſouſcrire) ; les machinations, les

dénonciations ; des notes indicatives, qu'on n'in

dique pas ; les raſſemblemens à Paris , à Saint

· Denis, à Auteuil, à Bagatelle, deſquels on ne

donne nulle preuve ; des parens d'émigrés atta

chés au ſervice du château ( le Roi lui-même a

- des frères émigrés) ; l'aviliſſement de la légiſla

ture ; la plainte de MM. de Bertrand & de

Montmorin , l'action du juge de paix, & la

lettre du Roi tendante à démaſquer les calom

niateurs. Ici M. Genſonné a répété toutes les

'inculpations des clubs de Breſt, &c, contre M.

de Bertrand, ſans tenir compte des réfutations ;

puis faiſaet de ſa diatribe comme une formule

bannale oti l'on peut mettre tel nom qu'on veut,

il a prolixement appliqué à M. de Montmorin

-
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tout ce que d'autres déclamateurs-avoient déjà

débité contre M. Deleſſart. , . . f

Succeſſeur de M. Genſonné à la tribune, M.'

Briſſot a finement ſurpris le comité autrichien

dans le germe, l'a vu éclore en 1756 , dicter

· le traité qui, ſelon lui , ſacrifia le peuple à une

- ' famille, la France à l'Autriche. Ce comité de- .

| vint un fii qui dirigeoit ce les Montmorin & les

Deleſſart , qui n'étoient que des manequins.....

| Et Mercy (on dit M. Carra & Mercy tout court)

- dirigeoit encore ce fil après la chûte de la baſ

- tille ». ce Voici les traits caractériſtique du co

-mité : 1°. dévouemnt abſolu à la prérogative

royale ; 2°. dévouement aux intérêts de la mai

ſon d'Autriche ; 3°. point d'alliance avec la

, Pruſſe & l'Angleterre, quelque facile que cela fût ;

4°. indulgence pour les émigrés, ſans cependant

- adhérer à tous leurs vœux ; 5º. compoſition pour

· la guerre avec la maiſon d'Autriche, après avoir

: fait tout ce qui pouvoit la provoquer ( qu'on ſe

t rappelle les vœux pacifiques de M. Briſſot , & ſa

· dénonciation contre M. Deleſſart pour avoir tâché

d éloigner la guerre ) ; 6°. protection pour le ſyſ

- tême des deux chambres. » ' ) ,

Si je prouve, s'eſt écrié vingt fois M. Briſſot, | | |

& pour accomplir ſes faſtueuſes promeſſes, il s'eſt - l

· humblement rabattu fur quelques lignes d'une , | | |

• note trouvée par lui & M. Laſource dans les ar

chives des affaires étrangères livrées à de pareilles | | |

mains. M. de Montmorin écrivoit à M. de Noailles, ·

, à Vienre, le 3 août 1791 : ,

- c Les meilleurs eſprits de l'Aſſemblée nationale

- ſe ſont réunis, & ſe concertent avec les véritables

ſerviteurs du Roi pour ſoutenir la monarchie &

· Pour rendre au Roi toute l'autorité Héceffaire

· Pour gouverner ; & il ne ſe paſſera # :quinze

t 6 . )

-
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jours ſans qu'il y ait eu des changemens à l'état

vraiment déplorable dé cette famille. » #.

· S'accrochant au nom de M. de Montmorin

3† ſoutenir à la tribune, le rhéteur oubliant

amniſtie accordée même à Jourdan , a fait des

crimes à l'ex-miniſtre de ce que la France rninée,

- livrée à des factieux, vomiſſant des outrages &

* des calomnies contre tous les peuples de l'Eu

- rope, n'a pas un allié ; de n'avoir pas révélé à

• l'Aſſemblée tout ce qu'elle ſavoit , vouloit, &

- cauſoit ; des myſtères de gazettes ; la coalition

- des Rois , & dès 179r, les armemens de la

: Ruſſie & de la Suède qui même encore aujour

-d'hui ſont problématiques ; & ce qu'il y a de

| 4 plus plaiſant dans ce délire , d'avoir ménagé le

, : ſecours de la France à l'Autriche, ſachant à quel

· : point l'Autriche étoit épouvantée de l'idée de

- rompre avec la France ; & de n'avoir pas ré

" pondu aux lettres de M. Gcneſt que perſonne

: ne voyoit à Pétersbourg, & qui, plus généreux

: patriote que M. Wolney , a fait don à ſa patrie

| | d'une médaille qu'il avoit reçue de Guſtave III.

- Il faut que la malignité ait un charme ſecret pour

faire écouter patiemment de pareilles inepties.

. Toujours également heureux en citations de pièces

: probantes, M. Briſſot a cité juſqu'à une lettre

: de l'envoyé de France à Genève , datée du 5

- août 179o , commençant & finiſſant par ces mots

: qui l'auroient fait tomber des mains de tout

, autre dénonciateur : ce lorſque j'eus l'honneur de

prendre eongé de vous, l'année dernière , VOllS

: me permîtes...fi vous n'approuviez pas ce que

a je fais... » En quoi une ſemblable lettre peut

, : elle compromettre celui qui la reçoit & l'inculper

: de connivence contre-révolutionnaire avec M. le

: comte d'Artois ? Enfin , M. Briſſot a imputé à
º
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M. de Montmorin l'ariſtocratie de tous les en

voyés,† infºgées aux propagandiſtes,

: l'indignatiº de toutes les cours pour des pro

feſſeurs de régicide, &c. .

. De M. de Montmorin il eſt paſſé à MM.

Deleſſart , Duport-du-Tertre & de Bertrand ; il

, a redit tout ce qu'en ont débité ſes propres li

. belles ; mais toujours vague , il n'a rien parti

, culariſé. Il n'a étonné pe ſonne en imputant à
M. de Bertrand les maſſacies & les incendies de

St. Domingue ; dès qu'il avoit le front d'en

, parler , il n'y avoit pas plus de honte à en ac

· cuſer cet ex-miniſtre que tout autre. Enfin, les

déroutes de Mons & de Tournay, l'aſſaſſinat

de M. Dillon, les plans de guerre abſurdement

: conçus par le miniſlre des affaires étrangères

| protégé de M. Briſſot, & la démiſſion de M.

de Rochambeau....... Telles ſont les œuvres du

· comité autrichien, Cette déclamation digne des

groupes de la Rapée , a fini par le ra5 chage

, des phraſes vides de M. Genſonné, & par ſes

concluſions : décret d'accuſation contre M. de

Mantmorin ; prompt rapport contre M. Duport

, du-Tertre ; ordre au miniſtre de la marine de

livrer des pièces telatives aux colonies qui puiſ-•

, ſent incriminer M. de Bertrand; & recherches,

, informations du comité de ſurveillance, regiſtre

ouvert aux délations pour découvrir le comité

autrichien , dont on a ſi bien démontré l'exiſ

tence, & qui coûte déjà plus de cent mi le francs

de diſcuſſion au peuple qui payera enco c l'im

· preſſion de ces volumineuſes extravaganccs.

Un long ſilence a été l'expreſſion invclontaire

de la ſurpriſe univerſelle de voir des montagnes

en travail ne pas accoucher même d'une ſouris.

C)n a joué aux orateurs confus le mauvais toux
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| ( de décréter auſſi l'impreſſion de leurs pièces juſ

tificatives. M. Rouyer a promis† M.

-Duranthon, comme ariſtocrate pei u comme

: patriote ignare. M. de Vaublanc ſe croyant ac

- cuſé de favoriſer les deux chambres , a prié les

bons citoyens de lui plorger un poignard dans

·le cœur, s'il adoptoit ce ſyſtême. On n'a pas

même applaudi aux coups de poignards de bons

· citoyens. — Le miniſtre de la juſtice a écrit au

préſident : ce Vous apprendrez, ſans doute, avec

un ſenſibfe plaiſir que tout eſt rentré ſous l'em

· pire de la loi , que la plupart des brigands

d'Avignon ſont en fuite. De longs éclats de

rire, & la ſéance eſt levée. - -

Du mercredi, ſéance du ſoir. - -

Deux articles décrétés d'urgence , ont décerné

à tous les armateurs François qui ſe livreront à la

- · du Nord & du Midi, la prime de 5o livres par

tonneau de jauge accordée le 5 mai 1786 , aux

§ en France ; & ordonné le paie

ment des primes dues à ceux-ci. — L'Aſſemblée

- a déclaré qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer ſur

- l'extradition de trois particuliers arrêtés depuis

· * long-temps à Huningue , & réclamés par la cour

· de Vienne comme accuſés d'avoir fabriqué de

• faux billets de la banque de Vienne, A ce ſujet,

· M. Condorcet dit dans ſa chronique : ce les chefs

· de cette maiſon ( d'Autriche ) ont dû ceſſer de

- prétendre aux égards uſités ertre les gouverne

mgns des nations civiliſées. » Et il ſigne , bien

- sirr de ne pouvoir pas ſe déshonorer aux ytux

·de l'Europe. - , ' ; '

· Du jeudi , 24 mai.

pêche de la baleine & du cachalot dans les mers

•.

M. Lejoſne a ſollicité des mefures pour un
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· recrutement trè;- inſta de canoniers, dont a -

: manque plus de 3,3oo à l'armée; & il a obſervé

. qu'il y en avoit dans tous les corps militaires ,

s que même il y en a qui végètent dans la garde

· du Roi. .. Le comité militaire s'occupera d'un

: mode de recrutement. .. , - º .

· Il a été préſenté une pétition en faveur des

: adminiſtrateurs des poſtes deſtitués par M. Cla

- vière, & une dénonciation de cet acte arbitraire

s du miniſtre jacobin qui prive de leur état des

· citoyens eſtimables, des pères de famille. On a

| demandé le renvoi au pouvoir exécutif (à M.

Clavière) , au comité des finances ; on eſt paſſé

à l'ordre du jour. | | - ' • ' • ;

, Retombé de tout ſon poids ſur les prêtres non

: aſſermentés , M. Ichon , prêtre conſtitutionnel,

-leur a bravement imputé tous les malheurs de la

aFrance, & a vu en eux le véritable comité au

trichien , ce qui a beaucoup réjoui ceux qui le

tiennent ſi bien en priant qu'on le cherche. M.

· Lecointre-Puyravaux ne voyoit rien de ſi ſimple

que de décréter l'un des projets, n'importe lequel.

, M. Lacroix ſe paſſoit de rapport, & exhoftoit

l'Aſſemb ée à ſe débarraſſer de la tutelle des co

-mités ... Et de la tutelle de la fré ipitation , a

>dit M. de Girardin , en ajoutant que tous les

#factieux n'étoient pas et ſoutanne. D'orageux

--débats ſe ſont terminés par la priorité accordée .

: au projet de M. François de Nantes. | z

, Celui de M. Benoiton a été diſcuté article par

: article ; il do noit aux corps adminiſtratifs le

, droit inoui de prononcer la dépºrtation ſur toute

: plainte portée pat 2o citoyens actif. MM. Hua ,

: Becquey & Ramond ont réclamé les jurés & des

-juges. M, Lacroix admettoit la déportation

,cemme peine à mais M, Guadet apouſſé la ftaa:

-

-



.

,.. - t 4o ) . .. , - ` .

'chiſſe de l'atroce injuſtice juſqu'à répouſſer

· mot peine en admettant la déportation ,ºparce

· que ce ſéroit · préjuger qu'elle devroit être pro

*noncée par les tribunaux, & que leur laiſſer ce

· · droit ce ſeroit s'expoſer à ne voir punir aucun

· prêtre. Par le comble de cet aveuglement qui

· s · naît de l'oubli de touté humanité, M. Guadet

- ·a eru juſtifier ſa meſure inconſtitutionnelle en

*alléguant le nombre des malheureux qu'elle dé

*voueroit ; il a trouvé les raifbns de M. Ramond

·bonnes pour quelques prévenus, mais les fiennes

: meilleures contre 5o mille prêtres. Les galeries

: l'ont ftétri de leurs applaudiſſemens, & ſa mo

' tion a été décrétée en ces termes : *

- ce L'Aſſemblée nationale décrète, comme me

, ſure de sûreté publique & de police générale,

: la déportation de tous eccléſiaſtiques non-aſſer

| | -mentés, dans les cas & de la manière énoncés
: ci-après,ºss ' . [ . • · • · .

, .

» , --
{

: Du vendredi, 25 mai.

: L'Europe connoît peu M. Brival comme ora

- teur & légiſlateur ; mais il eſt très connu pour

-, : avoir écrit au Roi des François de lui faire rendre

· ou payer uae canne à dard , qu'une ſentinelle ^

: avoit retenue à l'entrée des Tuileries , & pour

: s'être exprimé en ces termes : cc Vous êtes in- .

violable, je le ſais auſſi.... Tandis que je vais

: m'occuper des intérêts de mon ſouverain & du

· vôtre, le peuple, il faut qu'on ne poite aucune /

: atteinte à ma propriété. » Aujourd'hui , ce M.

.Brival a lu à l'Aſſemblée une lettre particulière

#de Valenciennes du 22 mai. Elle annonce que

· le ſamedi , 46 ſoldats-citoyens & citoyens-ſol

- , dats ayant apperçu « une colonne Autrichienne,

| - • ' !

. / .
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| | de 4oo hommes », tirèrent des coups de canon

· à mitraille ; que l'ennemi s'étant cantonné dans

: une maiſon rouge, ils l'en délogèrent à coups

, de canon à boulets , & trouvèrent 15 morts

: parmi leſquels trois prêtres ingénieuſement dé

· · guiſés en dragons. Ces nouvelles ont été fort

· applaudies. |

· · · Une députation de citoyens qui ne ſe ſont -

* pas nommés publiquement, eſt venue à la barre

ſe plaindre d'une lettre que le Roi a écrite au

* ſujet des faux bruits que M. Pétion accréditoit

' de ſon mieux ſur une prochaine évaſion de Sa

• Majeſté. Ils ont dit que M. Pétion méritoit la

confiance publique ; qu'ils vouloient bien ne pas

· examiner ſi le Roi avoit pu écrire au dépatte

• ment ſans faire contre - ſigner ſa lettre par un

· miniſtre ; mais qu'ils en dénonçoient la pubiica

: tion comme un délit national. Ils ont répété que

* le maire , « inſtruit que le Roi devoit partir

· dans la nuit du 22 au 23... » On a interrompu

# le harangueur ; pluſieurs membres ont invoqué

| ' l'ordre du jour au bruit des huées des galeries.

* M. Lacroix a, pour s'inſtruire des faits, ob

· tenu que la pétition ſeroit entendue; les galeries

· ont crié : bravo ! bravo ! comme aux théâtres -

' de la foire, & la ſalle a retenti de leurs applau,

· diſſemens & de ceux de quelques légiſlateurs.

· L'orateur a dit que le commandant de la garde

· nationale avoit communniqué au Roi l'ordre s

· ſecret de M. Pétion de doubler les gardes &

les patrouilles ; que c'étoit une trahiſon qui ſe

' lioit avec les mandats d'amener décernés contre -

· MM. Bagire , Merlin & Chabot, & a fini par

ces mots : « Si M. Pétion perdoit la confiance

ublique, il n'y auroit plus de sûreté pour nous, i,

· La députation applaudie des galeries & de quel- .

2
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ques membres, a§ les honneurs de la ſéan

ce ; & entre M. Pétion flagorné, & Louis XVI

inculpé, l'Aſſemblée eſt paſſée à l'ordre du jour.

Deux décrets d'urgence ont ſtatué : 1°. que

le corps d'artillerie ſera recruté de ſoldats de

l'infanterie de ligne ; 2°. que le 5°. régiment de

dragons ayant livré les coupables fauteurs de

§ , de la déroute & des aſſaſſinats,

ce régiment étoit honorablement acquitté, & que

l'Aſſemblée renvoyoit au pouvoir exécutif

M. Condorcet a fait le rapport des dépenſes

| annuelles qu'exigera le plan d'éducation natio

, male que propoſent les moraliſtes du comité d'inſ

truction. Elles s'éleveront à 24 millions. -*

Sur la motion de M. Charlier qu'il étoit im

portanr « de couler à fond l'affaire des prêtres »,

il s'eſt engagé de nouveaux débats qui n'ont

· offert aucune nouvelle idée, pas même de cruauté.

| On eſt revenu au projet de les déporter en vertu

d'une ſimple dénonciation de 2o citoyens actifs.

M. Thuriot écartoit l'obligation de prouver leur

qualité de citoyens actifs, & vouloit que les di

rectoires ne fuſſent pas autoriſés à en vérifier les

, plaintes. MM. Voyſin , Véron, Dalmas d'Au

benas & Ferrière, ont ſoutenu que rien ne prou

voit mieux l'atrocité de la meſure propoſée ;

que c'étoit conſacrer l'iniquité, le deſpotiſme,

l'immoralité, livrer tous les prêtres à la merci

de 2o brigands ou d'un ſcélérat qui en payeroit

19. Que† ſi 2o , ſi 4o, ſi 1oo citoyens

nient ce qu'affirmeront 2e dénonciateurs , de

mandoit M. Bigot ? -- Quand deux témoins

atteſtºpt qu'un homme eſt un aſſaſſin , mille

témoins qui le nieroient ne le ſauveroient pas,

lui a répondu M. Lecointre - Puiravaux. M.

. Genſonné s'en remettoit à la ſageſſe des admi--
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niftrateurs, Selon M. Lacroix , la dénonciation

de deux témoins & l'avis du direétoire, ou celle

de 2o citoyens actifs ſans avis de directoi1e , -

- ſrffiſoient peur déporter un prêtre inaſſermenté.

| Le bon & doux M. lſnard trouvoit que la dé

portition étoit non une meſure de rigueur, mais -

une meſure d'indulgence. On a accordé la prio

tité a la rédaction de M. Robin , portant que :

« Les directoites de département pourront ,

ſur la demande de 2o citoyens actifs du même

| canton, & ſur l'avis du directoire du diſtrict,

| ordonner, la déportation contre les prêtres non-

· aſſermentés, comme inſtigateurs de troubles. »

| , M. Hérault de Séchelles arrêtoit, ſans délai,

incarceroit tout prêtre ſur la dénonciation de 2o "

| | bandits payant trois journées de contribution ,

, 2

annuelle; & laiſſoit au directoire, compoſé même

de proteſtans , &c. , le droit de prononcer la - -

déportation. Toujours auſſi prudentes la juſtice

& l'humanité de M, Guadet l'ont fait frémir du

doute que jettoit ſur l'exécution le mot pourront - ·

ou pourra ; il a exigé qu'on y ſubſtituât ſerone

tenus ou ſera tenu, & l'article couvert d'applau

| diſſemens & de bravo ! a été décrété en ces

sçrmes : · · · - -

ce Lorſque 2o citoyens actifs d'un canton de

manderont qu'un eccléſiaſtique non ſermenté

† royaume, le directoire du département
era tenu de l'ordonner, ſi l'avis du diſtrict eſt •º

· conforme. Si l'avis du diſtrict n'eſt pas con

forme à la demande des 2o citoyens actifs, le

directoire du département fera vérifier , par des

commiſſaires, ſi la préſence de cet eccléſiaſtique

- nuit à la tranquillité publique ; & ſur l'avis des

commiſſaires, s'il eſt conforme à la demande
· -- : t .,! … . • ... " ... -- - • " - - -

- 4----- : | : … , 3 , " ... .. :: .. | : . s ? . : -- 3 -
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"des 2o pétitionnaires # déportation fera égºs

lement ordonnée. » . · · · |

Du vendredi, ſéance du ſoir. -

On renvoie au comité des douze les pièces

relatives à de nouveaux troubles élevés dans

pluſieurs points du département du Var. ---Ce

matin, la fociété ambulante des amis de la

conſtitution de la Vendée, dont M. Goupilleau

a dit aux rieurs qu'elle va de village en village pro

pager les principes de la révolution , avoit offert

49o livres.Ce ſoir les patriotes , ambulans ou

autres , de cette même Vendée , ſollicitent la

déportation des prêtres. ---Un harangueur donne

trois louis d'or, & prédit qu'inceſſamment les

tyrans défileront enchaînés devant l'Aſſemblée

comme dans Rome libre le vainqueur traînoit

les Rois au capitole. --- Sur le rapport du comité

de liquidation , il a été décrété que la caiſſe de

l'extraordinaire payera 16 millions 724,969 liv.

montant de 2,114 offices de judicature ou mi

aiſtériels liquidés. - -

, Du ſamedi , 2 6 mai.

Des châteaux dévaſtés, des propriétés de fim

ples citoyens pillées ou ſaccagées , des excès

commis contre les magiſtrats du peuple outragés

dans 1'exercice de leurs fonctions , ont motivé

une adreſſe des adminiſtrateurs du Var. L'Aſ

ſemblée en a décrété la mention honorable.

Un décret a autoriſé la municipalité de Mon

tauban à emprunter 8,ooo liv. pour achat des

armes néceſſaires à la garde nationale, à rem

bourſer avec les ſous additionnels de 1793 .

- MM2 Bertin & Rebeeqiti écrivent qu'on les a

calomi.iés , attribuent à des préventions le décret

4
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qui ſuſpend leurs# de commiſſaires. Ils

ne ſe ſont fait eſcorter par les brigands, n'ont :

partagé le triomphe des Jourdan , &c., que pour .

raſſurer les bons citoyens 3 cet expédient moral ,

leur a parfaitement réuſſi. Forts de leur conſ-,

cience, ils ſe hâtent de venir rendre compte , ,

& ſe repoſent ſur la juſtice que promet l'édifiante

complaiſance avec laquelle on écoute de pareilles ,

lettres de prévenus, mandés à la batre,, , , ,

M. Michel a fait, à grands coups de figures !

de rhétorique, le ſiège† tours du château de 3

St. Malo , a propoſé de les raſer, & a obſervé,

ſans ſe douter de ce que ſa remarque offroit de :

plaiſant, que ce ne fut qu'en eſcaladant ce châ-

teau, en l'enlevant aux factieux , aux révoltés,

aux ligueurs , au duc de Mayenne, que les !

habitans de St. Malo ſecouèrent le joug des ré

belles & parvinrent à conſerver une place ſi im

portamte à Henri IV Un décret a ordonné que ,

le pouvoir exécutif feroit ſon rapport ſur l'inutilité ;

ou le daager de ces tours.
- · · ·

L'Aſſemblée a ſtatué d'urgence , qu'il pourra :

être tiré des trois régimens de ligne & des deux ,

bataillons d'infanterie légère qui ſont à Paris, ;

des détachemens qu'on portera, ſelon les beſoins, ,

dans les départemens de l'Ciſe,, de Seine &

Marne & de Seine & Oiſe, d'ou ſont partis des :

bataillons pour les frontières. Elle a auſſi décrété ,

d'urgence† 3 articles ſuivans : | . : j - •

. ce Art. I. Les places de guerre & poſtes mi- . .

litaires dont 1'état eſt ci-après, ſeront, juſqu'à r

ce qu'il ait été autrement ſtatué, comme étant ,

en état de guerre , ſauf les cas oü ils ſeroient ,

déclarés par lesgénéraux d'armée, être en état !

# , conformément aux articles X , XI &

Il dº titre premier de la loi du 19juillet 179i. » ,
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, et II. l # ées places & poſtes*

militaires portés au tableau annexé à la loi du

1o juillet 1791 , le Roi propoſera au corps lé

giſlatif les poſtes que, par leur poſition , il

croira devoir être confidérés comme étant en *

état de guerre. » , : . - -

e III. Les généraux d'armée ſont autoriſés à

déclarer & faire proclamer que tels ou tels poſtes

qu'ils occuperont ſont en état de guerre , toutes

les fois qu'ils le jugeront néceſſaire à la sûreté

& à la police de l'armée; ils feront également

proclamer lorſque cet état devra ceſſer. Le pou--

voir exécutif demeure chargé d'en rendre compte
ſur-le-champ au corps légiſlatif. »

, M. Merlin a voulu dénoncer le miniftère ac

tuel , lui reprocher te l'inexécution de la volonté

générale » , ſoutenir qu'après avoir se puiſé à :

pleines mains dans le tréſor pour les prépara- .

tifs de guerre , aujourd'hui que les armées re
gorgent de proviſions, & qu'il ne s'agit que de

·chaſſer 4o,ooo eſclaves de la Belgique & porter .

la libérté au-delà de Bruxelles, l'inaction eſt un .

crime... ， Le tumultc & l'ordre du jour ont

arrêté bruſquement les victoires de M. Merlin ,

ce qu'il a tfouvé affreux. " : . :

On a repris la diſcuſſion ſur les prêtres. Un

membre avoit cité, la veille, des paſſages du

contrat ſocial oü J. J. Rouſſeau établit qu'il eſt

une profeſſion de foi civile ſans laquelle on n'eſt

ni bon citoyen ni ſujet fidèle. Il faut croire un .

Dieu, la vie à venir, ſes peines pour le méchant,.

ſes récompenſes pour le juſte , à peine d'être

chaſſé. Il banniſſoit # ceux † dlroient :

hors l'égliſe point de ſalut. Il ré ulteroit de ſa
morale que nos philoſophes devroient être ban-.

ais. Son eſprit de parti contrcdiſoit manifeſtes

i
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ment ſa morale en #nt auſſi les Catho

liques ; les athées qu'il repouſſoit ſeront pro-'

# , les prêtres que ſa haine calomnioit ſeront

déportés. · · : * -

· Aujourd'hui , après des redites du même parti

qui, ſous le prétendu règne de la liberté, couvre

- impudemment la juſtice & l'humanité violées des

mots , meſure de police , on a décrété pluſieurs

articles que nous tranſcrirons lorſqu'on en aura .

fixé la rédaction définitive. - ·

* Ces débats avoient été interrompus par la

lecture d'une relation de M. de la Fayette , du

24 mai. Il annonce & décrit un avantage rem

orté , entre Hamptinne & Philippeville , par

. Gouvion commandant 4,ooo hommes, ſur

les Autrichiens qui en avoient, dit-il, 8,coo, qu'il

a repouſſés deux fois, quil'ont repouſſé la troiſième

fois, lui ont pris trois canons & des chevaux , tué

24 hommes , dont trois officiers ; bleſſé 67, dont '

dix officiers , & fait perdre une demi-lieue de

terrain. Mais l'ennemi ayant retrogradé, la† -，

tion où l'on avoit combattu étoit occupée , deux .

heures après l'affaire , par les François qui ont

montré le plus beau ſang froid , la plus grande

diſcipline, le plus brillant courage & ſauvé un

canon. De bruyans applaudiſſemens ont accueilli

d'auſſi heureuſes nouvelles. . -

| - Du ſamedi, ſéance du ſoir. , ,

L'un des commiſſaires civils envoyés à Saint- .

Domingue , M. de Mirebeck, a détaillé , à la

barre de l'Aſſemblée, le compte de ſa miſſion qu'il

avoit déjà rendu ou prédiſpoſé dans la ſociété ,

des amis de la conſtitution de. Bordeaux. Un

pani ſéditieux opprime la colonie ; c'eſt , ſeloa**

l
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lui, la faction des 85 ou des Léopardins , ingé .

nieuſement appellés ainſi du nom du vaiſſeau,

qui les tranſporta tous en France en 1792. .

xcepté les chefs des brigands , qu'il a bien ,

traités , & les vrais promoteurs du carnage qu'il

s'eſt ſcrupuleuſement gardé d'indiquer, M. de

Mirbeck a b'âmé tout le monde en ne louant

que lui ſeul & ſes collègues.

| A l'en croire ſur ſa parole, l'Aſſemb'ée co
loniale a provoqué le meurtre en déclarant ,

l'éternelle vérité que ct les traités arrachés † la

- * - uccès

paſſager. » Si le décert du 15 mai 1791 eût été ,
force & la perfidie ne peuvent aveir qu'un

ſoutenu de forces impoſantes ( pour plus de .

liberté ), la colonie étoit ſauvée ; c'eſt-à-dire

les mulâtres impunis y auroient triomphé de leurs

bienfaiteurs devenus leuts victimes légales. En ,

arrivant au Cap, les commiſſaires reçurent des

· députations de l'aſſemblée générale, en écharpes

noires, ſignes de deuil ; de l'aſſemblée provin

ciale du §

ſang qui fumoit encore.

ord , en écharpes rouges , ſignes du

§§»

:

harangues, proclamations philantropiques, am

niſtie. Toujours auſſi prudens que véridiques ,

les commiſſaires furent bientôt dans l'opinion de

l'orateur, les dieux tutélaires de la colonie. .

Ils ont une entrevue avec Jean - François,

généraliſſime des nègres. Ils en furent très-con

tens, parce que Jean-François deſcendit de che

val, ſe mit à genoux à leurs pieds, implora

l'amniſtie pour ſon état major, aſſura que c'étoit :

par humanité qu'il avoit coupé la tête au féroce

Jeannot , & leur envoya 2 1 priſonniers. Mais .

les intrigues ( non prouvées) de l'hôtel de Maſ ,

ſiac à Paris, celles des Léopardins au Cap, firent ,

· · · · · · ſoupçonner
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ſeupçonner ces prôneurs de l'égahté fraterne'le 1

de principes anti - coloniaux. c. Notre conduite

nous a mérité l'eſtime & la vénération des gens

debien, a dit medeſtement M. de Mirbeck. » Mais .

l'aſſemblée celoniale, les trois aſſemblées pro

vinciales & tous les corps populaires convinrent

que perſonne ne correſpondroit avec des com

miſſaires ſi révérés. Is dcvoient recevoir un

aviſo tous les 15 jours ; point d'aviſo. Ceci

retombe ſur le miniſtre. On conteſte la validité

de leurs pouvoirs , on croit qu'ils aſpirent à

donner la liberté aux eſclaves & à ne protéger

que les mulâtres. Quelle calomnie ! M. Romme

pérore ; M. de Mirbeck écrit des pcëmes en

proſe où il s'écrie : « Grands Dieux ! ou ſonumes

nous ? ... , Les cris des malheureux retentiſſent

déjà juſqu'aux voûtes du ciel(bravo !). » Il court

le riſque d'être embarqué malgré lui. Délibé

rant là comme aillcurs, les# opinent tout

haut pour qu'on le noye. M. de Blanchelande

n'étoit épargné que parce que tous craignoient

d'eſſayer d'un nouveau général. « Quant à nous

on nous ſouhaita un bon voyage... Le générai

deſiroit un entretien avec nous 3 j'ai déjoué

l'affreux complot , & me ſuis rendu pendant la

nuit, avec mes porte-feuilles , ſur un vaiſſeau

marchand. » -- Un mémoire expliquera le reſte de

cette miſſion ſibien remplie.L'orateur couvert d'ap

plaudiſſemens , reçoit les honneurs de la ſéance.

On décrète le rembourſement de 5,5 11,815 liv,

de jurandes & maîtriſes. -

Du dimanche, 27 mai. • )

, Le procureur de la commune de Paris, M,

Manuel, décrété d'ajournement perſonnel comme

révenu d'un vol de manuſcrits imprimés en

raude, eſt-il interdit par le ſeul fait du décret ?

N°. 22, 2 Juin 1792.

Y
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L'ancienne ordonnance # l'antique honneur pro

noncent affirmativement. M. Pétion ſoumet la

queſtion au corps légſl'itif , ſans parler des

ènes ſcandaleuſes qui l'ont ſuivie dans les

aſſemblées municipales où M. Manuel a traité

4 de gredins, &c. ceux qui le croyoient ſuf

\ pendu. Le même comité en fera ſon rapport ſous

trois jours. . . - - - * . -

* • On a décrété l'impreſſion de quelques objets

^. qui ſe reproduiront. --- Le comité des douze

rendra compte jeudi prochain de la dénonciation

- d'une correſpondance où les adminiſtrateurs du

， Tarn, M. Lacombe St. Michel & M. Laſource,

- miniſtre proteſtant , ont impliqué MM. Vigier

#' & de Lautrec & tous les prêtres du midi de la

| France comme tramant une grande conſpiration.

| | | --- Le miniſtre de la guerre expliquera inceſ

- famment à M. Rouyer pourquoi l'Etat ſolde

4c5,ooo hommes & n'en a que 15 o,oºo dans.

· fes trois armées. --- Voici la rédaction définitive

| -- du décret ſur les prêtres non-aſſermentés, in

| † exemple de la tolérance & de l'huma

†
· philoſophiques. Il eſt de notre juſtice d'ob

rver que depuis† la déportation de ces in

fortunés a été décrétée en principe, contre tous

A · les principes ,† · totalité des membres

- † 'ſiégent dans l'un des côtés de la ſalle n'a

oulu prendre aucune part à la délibération.

· « L'Aſſemblée nationale, conſidérant que les

efforts auxquels ſe livrent conſtamment les ec-'

cléſiaſtiques non - ſermentés pour renverſer la

conſtitution , ne permettent pas de ſuppoſer à

|

-

| ces eccléſiaſtiques la volonté de s'unir au paéte .

， foeial , & que ce feroit compromettre le ſalut

， public que de regarder plus long-temps comme

- membres de la fociété des hommes quithctchent
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évidemment à la diſſoudre ; conſidérant que leé

loix pénales ſont ſans force contre des hommes

qui, agiſſant ſur les conſciences pour les éga

rer, dºrobent preſque toujours leurs maneeuvres

criminel'es aux yeux de ceux qui pourroient les

faire réprimer & punir ; après avoir décrété

l'argence, décrète ce qui ſuit : » -

· « Art. I. La déportation des eccléſiaſtiques,

i4ſermentés aura lieu , comme meſure de sû

reté publique & de police générale, dans les cas

& ſuivant les formes énoncés ei-après. » .

- ce II. Seront-conſidérés comme cccléſiaſtiques '

inſermentés tous ceux qui, aſſujettis au ſerment

preſcrit par la loi du 26 décembre 179o , ne

l'âuroient pas prêté ; ceux auſſi qui, n'étant pas |

ſoumis à cette loi, n'ont pas prêté le ſerment

civique poſtérieurement au 3 ſeptembre, dernier

jour et la conſtitution Françoife fut déclarée

aehsvée ; ceux enfin qui auront rétracté l'un ou
l'ãutée ſerment. » ' . • *

et III. Lorſque 2o citoyens actifs d'un même .

canton ſe réuniront pour demander la déporta

tion d'un eccléſiaſtique non-ſermenté, le direc- .

toire du département ſera tenu de prononcer la :

déportation, ſi l'avis du directoire de diſtrict eſt .

conforme à la pétition. » - - • .

•re IV. Lorſque l'avis du directoire de diſtrict .

ne ſera pas conforme à la péti"ion, le directoire

de département ſera teau de faire vérifier, par

des commiſſaires, ſi la préſence de l'eccléſiaſtique •

ou des eccléſiaſtiques dénoncés, nuit à la tran

qui lité pub'ique ; &, ſur l'avis de ces com

mîſſaires, s'il eſt conforme à la pétition , le di

rectoire du département ſera également tenu de

prononcer la déportation. » - ,

*a V. Dans le cas cuoun• #on•

2.
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ſermenté auroit, par # actes extérieurs, excité,

des troubles, les faits pourront être dénoncés au

directoire du département par un ou pluſieurs,

citoyens actifs; & après la vérification des faits,

la déportation ſera pareillement pronencée. » ,

: c« VI. La demande ou pétition dont il eſt parlé

dans les précédens articles, devant être ſignée

de ceuf qui la formeront, ſera remiſe par eux

au directoire du diſtrict ; ils en affirmeront la

vérité devant le même directoire, qui leur fera

délivrer, par ſon ſecrétaire, ſur papier libre &

ſans frais, un certificat du dépôt de cette pé
t1t1Gn. 22

· « VII. Le directoire du diſtrict vérifiera ſur

les tableaux qui doivent être dépoſés dans ſon

ſecrétariat, ou par tout autre moyen, ſi les figna

t tires de la pétition ſont véritablement citoyens

actifs. D'après cette vérification, il donnera ſon

avis & le fera paſſer à l'adminiſtration du dé

partement dans les trois jours qui ſuivront la

date du dépôt. » " -

-« VIII Dans le cas où les citoyens actifs qui

· auront à fºrmer la pétition preſcrite, ne ſau

roient écrire, elle ſera reçue en préſence du

procureur - ſyndic, par le ſecrétaire du diſtrict,

qui, après l'avoir rédigée, en donnera lecture

aux pétitionnaires , & relatera leur déclaration

de ne ſavoir figner. » " >

ce IX. Lorſque les préalables preſcrits par les

articles précédens auront été remplis, tant de la

part dcs pétitionnaires , que de la part du di

reétoire de diſtrict, le directoire de département

ſera tenu de ſtatuer, dans trois jours , ſi l'avis

du directoire de diſtrict eſt conforme à la pé
tition. » N

«s X. Lorſque l'avis du directoire de diſtrict
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ne ſera pas conforme à la pétition, le directoire

de département aura quinze jours pour faire

procéder aux vérifications preſciites en pareil

cas, & pour ſtatuer définitivement. » #.

, ce XI. L'avis du ditectoire de diſtrict, ou

celui des commiſſaircs-vérificateurs, étant cpn

· forme à la pétition , il ſera enjoint par l'arrêté

du directoire de département, aux eccléfiaſtiques

ſujets à la déportation', de ſortir &.ſe retirer

dans les vingt quatre heures hors des limites du

diſtrict de leur réſidence ; dans trois jours hors des

limit:s du département , & dans le mois hors

du royaume : ces différens délais courront du

jour oü la ſommation leur en ſera faite à la

requête du procereur - ſyndic du département ,

ſuites & diligences du p: ocureur ſyndic du diſ

trict. » .. | . .. | | : | - - -

| i « XII. Copie de l'arêté du département ſera

no ifiée à chacun des eccléſiaſtiques ſi jets à la

déportation , ou à leur dernier domicile connu ,

avec ſommation d'y obéir & s'y cor forsuet ; cette

rotification ſe fera ſur papier libre, ſans autes

frais que les vacations de i'huiſſier, modérés aux

deux tiers des vacations ordinaires, & ſera ſoumiſe

à i'enregiſtrement gratuit. » - ,

: « XIII. Si-tôt après cette notification, l'ec

cléſiaſtique ſera tenu de décla1er devant la mu

nicipalité du lieu de ſa 1éſidence ou devant le .

directoire de diſtrict, le pays étranger dans le

quel il entend ſe retirer ; & il lui ſera délivré, ſur

le-champ, par la municipalité ou le directoire

du diſtrict, un paſſe - port qui contiendra ſon

ſignalement, ſa déclaration, la route qu'il doit

tenir , & le délai dans lequel il doit être ſorti

du royaume. » - ^

: ts XIV. Dans le cas où l'eccléſiaſtique n'o

C 3



t,éiroit pas à la ſommation à lui faite, le pro

cureur-ſyndic du diſtrict ſera tenu de requérir

·la gendarmerie nationale, pour le faite trans

férer de brigades en brigades au-delà des fron

tières les plus voiſines du lieu de ſon départ ;

& les frais de cette tranſlation , dont il ſera

dreſſé procès-verbal, ſeront retenus ſur ſa pen

ſion ou ſes revenus. »

•s XV. Lorſque l'eccléfiaſtique contre lequel

la déportation fera prononcée, n'aura ni penſion,

ni revenu, il recevra trois livres par journée de

dix lieues juſqu'aux frontières , pour le faire

ſubſiſter pendant la route : ces frais ſeront ſup

portés par le tréſor public & avancés par la

caiſſe du diſtrict ſur lequel réſidoit cet ecclé

fiaſtique. » -

«e XVI. Ceux des eccléſiaſtiques contre leſs

quels la déportation aura été prononcée, qui

reſteroient dans le royaume après avoir déclaré

leur retraite , ou qui rentreroient après leus

ſortie, ſeront condamnés à la peine de détention

endant dix ans. »

« XVII. Les directoires de département ſeront

tenus d'envoyer chaque mois au pouvoir exé

cutif, qui en rendra compte à l'Aſſemblée na

tionale, l'état nominatif des eccléſiaſtiques don

il aura prononcé la déportation. » \

ce XVIII. L'Aſſemblée nationale n'entend ,

par les précédentes diſpoſitions, ſouſtraire aux

peines étables par le code pénal, les ecclé

ſiaftiques non - ſermentés qui les auroient en

courues, ou pourroient les encourir par la ſuite. •

c• XIX. Le préſent décret ſera porté, dans le

jour, à la ſanction. »

•#

· C'eſt un grand trait de l'hiſtoire des
*.



hommes & de la#en des eſprits,

qu'en moins de trois ans de temps on ſoit

parvenu à établir, par l'opinion ſeule, une

effrayante tyrannie ſurvingt millions d'in

dividus, en leur perſuadant qu'ils ſont libres,

qu'on en ait entraîné une grande partie à ſe

précipiter ſouslejoug de quelques agitateurs,

à ſe dévouer à la mort pour en ſoutenir les

volontés, lors même qu'ils croient ne com

battre que pour la liberté ; qu'on ait à ce

point renverſé toutes les lumières naturelles,

que des hommes, d'ailleurs probes,ſe croient

appuyés de la juſtice en protégeant les écarts

- d'une oppreſſion inhumaine ; qu'on ait

pu donner au fanatiſme une activité telle

que tout-à-coup une multitude de.per

nnes, ci-devant ſenſées, aient ſacrifié au

»ouvoir des dominateurs la juſtice natu- .

relle, & juſqu'aux ſentimens de l'amour

filial & paternel ; que cette corruption des

idées, de la conduite & des mœurs ait été

ualifiée du nom de régénération ; qu'on

ait appellé volonté nationale, une doctrine

| confuſément énoncée,& violemmentcom

battue ; que la délation & le crime aient

reçu les honneurs du triomphe ; qu'on ait
r† à ce point la foi des Peuples que

| de ſemer parmi eux des germes de révolte

, & d'anarchie, pour ſervir une injuſte am

bition ; qu'on ait juſtifié ces attentats par

· des ſuccès & par l'impanitéqº# une
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· force redoutable & menaçante; que le droit

de conſervation perſonnelle foit devenu un

- titre de proſcription , & qu'une ſociété

, troubiée , agitée, par tant des cauſes, ne

· préſente que des hommes fanatiques, ou

livrés à une diſſipation journalière.Tel eſt

cependant le tableau qu'offre la France au

jourd'hui, & que déjà pluſieurs époques

de I'hiſtoire avoient préſenté, mais avec un

caractère moins prononcé, & des traits

moitis capables de faire connoître la perver

fité des hommes. Mais cet état violent n'en

déſorganiſe pas moins la ſociété, ne la fait

pas moins rétrograder par l'aviliſſe

ment ou la deſtructicn de tous les arts de

la civiliſation. Cette ſecouſſe a rendu les

habitudes féroces , 1orſqu'on s'imagine

qu'elles ſont devenues guerrières; les pro

- cédés durs, injuſtes, quand on croit qu'ils

ne ſont que francs ; enfin, la corruption

s'eſt accrue de tous les moyens que les

paſſions politiques ajoutent à ceux de la

cupidité & de l'ignorance populaire. .. ;

. Mais c'eſt dans la Capitale ſur-tout, c'eſt

là qu'on peut voir l'effet de la ſubverſion

des droits ſur les mouvemens & les opi

nons d'une immenſe multitude, qui croit

être libre en détruiſant, en déchirant le ſein

de la Patrie & traînant dans la boue, ce que

les temps & la morale avoient appris aux

hommes à oppoſer aux arts#
· nie & de la perverfité ambitieuſe.
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| Le Prince avili, entouré d'un Peuple !

inſultant à ſes peines, ſans lui marquer aſſez

de confiance pour le mettre à portée de les

faire ceſſer en travaillant au bonheur public

& à la liberté commune ; une tourbe d'agi

tateurs ma'qués d'un reſpect extérieur pour !

les loix, & ne cherchant que leur intérêt;

une avidité de gagner dans les malheurs pu-,

blics, & de faire tourner la fortune natic

male à l'avantage des intérêts privés; l'aveu

glement ſur ces calamités & ſa facilité qu'il

donne de les attribuer indifféremment au

pati qu'il eſt utile aux dominateurs d'op

primer. - - - - - -

. C'eſt ce qu'atteſtent les derniers évè

nemens ; ils étoient préparés dès la

fête des Soldats de Châteauvieux ; à

ce moment on vouloit ſavoir à quoi s'en

tenir ſur les forces du parti, comme ſi l'on

avoit douté de ſa toute-puiſſance ; mais les

bourdonnemens impuiſſans de ce qu'on

nomme Feuillans avoient choqué l'oreille

des Jacobins , ceux ci par une adreſſe qui

leur eſt propre, vouloient ſonder l'opinion ; .

ils engagèrent le combat, & le ſuccès ne

fut point douteux ; cet avantage dont ils

étoient bien sûrs diſſipa toutes leurs

inquiétudes , leur plan ne pouvoit plus

trouver d'obſtacle; on pouvoit tourner le

peuple à volonté lorſqu'on lui avoit ſait

† une auſſi bonne épreuve ; les menées

contre la Cour recommencèrent ; elles

C 5
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avoient été comme impuiſſantes pendant

un temps, ainſi que quelques tentatives trop

prématurées contre la garde du Roi. Deux

lacards fameux par leur fanatiſme, réchauſ

èrent les eſprits , il falloit tenir le peuple

en délire ſur les évènemens de la guerre,

faire retomber ſur la Cour les† que

nous eſſuyerions & prendre garde que des

fuccès n'attiraſſent au Roi quelque conſi

dération qui nuiroit au projet, bien ſuivi,

bien combiné de l'avilir de plus en plus.

On ne fut embarraſſé que ſur ie choix des

moyens ; on trouva dans les feuilles la

dénomination de comité autrichien ; cette

découverte étoit de nature à faire d'autant

plus d'impreſſion ſur le peuple, qu'il n'eſt '

poſſible à perfonne d'entendre ce que peut

ſignifier un comité Autrichien. On†
la Reine; on redoubla de fanatiſme dans les

écrits journaliers, dans les tribunes ; & ce

com ité fut dénoncé à l'Aſſemblée nationale.

Cependant la crainte d'échouer dans les

ſuites qu'on vouloit donner à cette dénon-,

ciation , ſuites que tout le monde ſait &

qu'il faut cependant dire, le procès contre

les perſonnes les plus reſpectables & la Reine

elle-même, cette crainte d'échouer fit pu

blier une calomnie affreuſe contre le Prince ;

on accrédita qu'il vouloit s'en aller, comme

s'il n'avoit pas dit poſitivement que ſon in

tention étoit de reſter à Paris ; comme ſi ce

malheureux Prince ne ſe conformoit point,

-
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ainſi que ſa triſte fºie , à l'état que les

évènemens leur preſcrivent; mais ces bruits

étoient eux-mêmes élevés afin que par les

nombreux outrages qu'ils attirent à S. M.,.

elle pût laiſſer# er quelque deſir de

voir enfin ſes enfans,† amis, ſouſtraits à

llIl† opprobre & à une dégradation

auſſi peu méritée, ,

Quoi qu'il en ſoit pendant qu'on dénon

çoit à l'Aiſemblée, M. le Maire de Paris

écrivoit au Commandant de la Garde de

prendre des ſûretés contre l'évaſion du Roi;

on verra dans les pièces que nous allons

- rapporter fur quel fondement M. Fétion

§ des ſoupçons aufli injurieux à la

juſtice du Monarque & à ſon amour pour

la paix : nous ajouterons qu'un arrêté du

Conſeil-Général de la Commune du 26 a

approuvé la conduite du Maire & ſa 'ettre

au Commandant, nouvelle preuve que le

parti Feuillant, conſtitutionnel, qui§
une des fractions de ce Conſeil, ne peut

point tenir dans la diſcuſſion contre l'autre

arti, qui dans toutes les meſures qu'il lui

plaît d'ordonner, n'eſt que ſeulement conſé
† I]On O2S† ment à la conſtitu

tion, il n'eſt déjà plus queſtion de cela,

mais aux principes qui ont ſervi de m tifs à

la conduite & de texte aux loix de l'Allemº

blée nationale, -
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Lettre du Roiau Dire#toire du Département de Paris,

A

· · · · ( «e ) - | |

- , • • • • le 23 Mai.
- # # • . - : ， , - - º -

. « Je vous envoie, MM. , la copie d'une

lettje que j'écris à la Municipalité, ſur une lettre

que M. le M ile a écrite au Commandant de la

Garde Nationale ; vous ſentirez aiſément la mé

chanceté de ce bruit répandu dans les circonſ

tan:es où nous nous trouvons. Je ne doute pas

que le Directoire ne redouble de vigilance &

de ſoin pour le maintien de la tranquillité pu-.

blique. »

- · signé, LOUIS.' - : -

- ' le 23 Mai 1792 . " -

* « J'ai vu, MM., une lettre que M. le Maire

r - • • • --

| Copie de la lettre du Roi à la Municipalité de Paris,

a écrite, hier au ſoir, au Commandant de la

Garde Nationale, où il le prévient d'inquiétude ſur

mon départ pendant la nuit, fondé, dit-il, ſur

des probabiités & des indiccs. Il mêle cette nou

velle avec des bruits de mouvemens & d'émeutes,

& il lui ordonnc de niultiplier les patrouilles, &

de les rendre nombreuſes. Pourquoi M. le Maire,

ſur de pareils bruits , donne-t-il des ordres à

M. le Commandant-Général , & ne m'en fait-il

rien dire , lui qui, par la Conſtitution, doit

faire exécuter ſous mon ordre les Loix pour le

maintien de la tranquillité publique ? A-t-il oublié

la lettre que j'ai écrite à la Municipalité au mois

de Février deinier ? Vous reconnoîtrez aiſément,

MM. , que ce bruit, dans les circonſtances

préſentes , eſt une nouvelle & horrible calcm

nie , à l'aide de laquelle on eſpère ſoulever le

Peuple , & l'égarer ſur la cauſe des mouvemens

actuels, Je ſuis informé de toutes les maneeuvres
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qu'on emploie pour échauffer les eſprits, & pour

m'obliger à† de la Capitale ; mais on

le tentera envain. Lorſque la France à des en-'

nemis à combattie au-dedans & au-dehors, c'eſt

dais la Capita'e que ma place eſt marquée ;

c'eſt-là que j'eſpère parvenir à tromper l'eſpé

rence coupable des Factieux. Je me fie ſans

réſerve aux Citoyens de Paris, à cette Garde,

Nationale qui s'eſt toujours reſpectée, & dont

les Détachemers, employés ſur nos frontières,

viennent de donner une nouvelle preuve de leur . '

excellent eſprit. Elle ſentira que ſon honneur

exige en ce moment qu'elle redouble de zèle

, & de vigilance ; entouré d'elle, & fort de la

· pureté de mes intentions, je ſerai toujours tran

quille ſur les évènemens qui pourront arriver; ·

& quelque choſe que l'on faſſe, rien n'alté

rera ma ſollicitude & mes ſoins pour le bien du

royaume. » -

Lettre du Maire de Paris à ſes Concitoyens, à

* l'occaſion de celle adreſſée par le Roi à la Muni

citalité de Paris, ^.

C 1 T o Y E N s, -

· « Il m'étoit difficile de prévoir qu'ure ré

quiſition , fimple en elle-même , dictée par la

prudence, confiée à celui à qui la loi a remis le

dépôt de la force armée de la Capitale, devien

droit une affaire grave, portée au Tribunal de

l'opinion. » . , " - -

| « Les c rconſtances dans leſquelles nous nous

trouvons ſont diffi iles ; les eſprits font agités ;

des Etrangers, dont la plupart font très-ſuſpects,

affluent à Paris ; la France entière en conçoit

des inquiétudes ; on parle hautement de pro



jets de contre-révolution ; l'on parle d'exciter

des mouvemens violens , au milieu deſquels .

on commettreit des attentats & on enlèveroit le

Roi. » - -

« Des lettres, des avis ſans nombre, dénoncent

- ces faits & les environnent, les uns de vraiſem

blances, les autres de preuves. » :

« Le 23 Mai étoit le jour fixé par l'Aſſem-,

blée Nationale pour une diſcuſſion importante ;

ce jour étcit attendu avec une vive impatience. »

· « Je vis la veille pluſieurs Citoyens qui me

dirent qu'il y avoit des mouvemens extraordi

naires au château. Je 1eçus une lettre qui m'an-,

no çoit poſitivement que la ſcène des poignards

devoit ſe renouveller. Le ſoir, à dix heures,

une femme, très-digne de foi, vint me faire

ait de quelques détails qui n'étoient pas à nég'iger.

ans le même moment différentes perſonnes m'aſ

ſurè ent que des raſſemblemens commençoient à ſe

fo mer autour des Tuileries, & me preſsèrent avec

ànſtance de prendre des meſures. M'étoit-il permis

de reſter dans l'inaction ? L'indifférence cût été un

délit. » -

« J'écrivis la lettre ſuivante, le 22, à dix heures

& demie du ſoir : ' -

, « Pluſieurs perſonnes, M. le Commandant

Général, me font part d'inquiétudes ſur le dé-,

part du Roi pour cette nuit ; on parle auſſi, pour,

cette nuit, de mouvemens & d'émeutes. On ac

compagne le tout de probabilités & d'indices. Je

vous prie en conſéquence de ne pas perdre un

inſt,nt, & de prendre toutes les meſures d'ebſer

vation & de prudence , de multiplier les pa-,

trouilles dans les cnvirons, & de les rendre nom•.

brcuſes, » - -
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. « Il me ſemble• #ººº ſage & corque .

dans les termes les plus meſurés. »

« Que j'aie eu le droit de l'adreſſer à M. le

Commandan-Général ; que j'aie eu le droit d'en

gager ce dernier à employer tous les mcyens de

pludence, & à multiplier les patrouilles ; c'eſt

ce qui ne peut pas faire de doute. Il s': ft gliſſé,

à cct égar l, une erieur très-remarquable dans la.

lettre du Roi; par la Co ſtitution, le Roi, comme

Chef ſuprême de l'adminiii retion, peut derner des
ordres au Département , qui les tranſmet aux Mu

nicipalités, & voilà la cb.ine deſcendante ; Inais

pour toutes les forctions qui ſont dans l'cſſence

des pouveits municipaux, comme la Police, qui

leur eſt attiibuée, les Municipalités exercent ces

fonétions immédiatement & ſans 1ecevoir d'ordres ;

les Départemens les ſurveille,ot, & le Roi domine

ſur le tout ; voi'à la chaîne aſcendante. Il n'eſt

donc pas cx ét de dire que je devois pi et dre les

ordres du Roi ; car alors ce ſeroit lui qui feroit

la Police de Paris, qui communiqueroit ſes vo

lontés au Maire, lequel les feroit paſſer au Chef

de la Garde. Le Roi ſe trouveroit même, par là,

commander la Garde Nationale, qui, par la loi,

n'eſt pas entre ſes mains. » -

« Je crois donc que ma lettre, en elle-même,

étoit Prudente, & que j'avois catactère pou l'é

crire. Je dirai plus : que j'en avois l'obligation. »

« Elle ne devoit être connue que de M. le

Commandant & de mo1, comme toutes celles que

je lui écris pour l'ordre du ſervice & le maintien

de la tranquillité publique. lci, je veux croire qu'il

n'y a qu'indiſci étion de la part de M. le Com

mandant, ou de celui à qui il a confié ma lettre ;

mais l' ntrigant qui l'a remiſe au Roi , &

qui a cherché, à quelqge prix que ce fût, à
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de mauvaiſes intentions , ... .. .. celle, par

exemple, de faire croire que le Roi n'étoit pas

libre , qu'on cherchoit à l'enchaîner. On ſait

que c'eſt le ſyſtême favori, & conſtamment

ſuivi d'une claſſe d hommes, ennemis impla

cables de notre Révolution & de notre Conſ

titution. » . - -

· « Le Roi regarde comme une horrible ca-"
lomnie le# qºe l'on a répandu de ſon dé -

part. Eh bien ! qui eſt - ce qui a accrédité

· ce bruit ? Ce ſont ceux qui ont donné de la pu-'

blicité à une lettre cor fidentiel'e. » . -

· « Mais, puiſqu'elle eſt ſous les yeux de tout

le monde, je demande qu'on la juge avec ſé

vérité : tout homme impartial remarquera ſans

peine que ſi le Roi, lui-même, avoit eu des

† à prendre pour la tranquillité pu

plique & pour la sûreté de ſa perſonne, il n'en

eût pas imaginé d'autres. » - -

: « Eût-il voulu réſiſter à un parti de Factieux ,

qui eût tenté de le ravir à la Nation ? ll auroit

commandé force & ſurveillance. »

* « Eût-il voulu empêcher que des malveil

lans ſe précipitaſſent en foule dans le château ?

H auroit commahdé force & ſurveillance. » ",

« Qu'ai-je requis ? Force & ſurveillance.

Qu'ai-je fait ? J'ai veillé, quand mes Concitoyers .
dorinoient. XO · PETION. ,

| Paris , le 24 Mai , l'an 4°. de la Liberté.

Ce galimathias doublede M. Pétion a pro- .

duit l'effet qu'on deſiroit ; c'eſt encore le

Roi qui a tort, & pour le lui prouver, pour

rénouveller les ſcènes du 6 Octobre, une

Éande de gens armés de piques, de bâtons,
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eſt allée mardi 2,# la matinée, provo

† la Gaide du Roi, planter au-deſſus

e la principale porte du château le Dra

peau & le Bonnet de l'anarchie, & inſul

ter d'une manière indécente à la foibleſſe de

ce Prince. Sa famille étoit dans le plus

grand danger. Des diſcours de meurtre ſe

tenoient publiquement dans les cours.

. L'Aſſemblée avoit déclaré la veille la per

manence de ſes ſéances; la garde du Roi eſt

détruite.Tout Paris eſt dans une ſorte d'agi

tat'on ; il ne s'eſt cependart commis auct n °

meurtre cette fois.# ſaction eſt plus puiſ

ſante que jamais, & à moins d'évènemens

favorables, on eſt fcndé en motifs pour dire

que l'on doit s'attendre à voir les dernieis

excès ſe commettre contre le Roi & ſa Fa

miile. Les maiſons ont été éclairées la

nuit. - - - -

Quand une fois en effet le Peuple eſt con- .

vaincu d'un principe erroné, il doit en tirer

toutes les conſéquences qui naiſſent des

paſſions violentes & de la cupidité ; cette

manière d'agir eſt le réſultat du ſyſtême

de ſa ſouveraineté abſolue , conime de

l'égalité abſtraite, érigée en maxime d'é

tat , réſulte bien clairement que quiconque

poſsède une propriété conſidérable eſt un

traître , un ariſtocrate ; auſſi les Clubs

Jacobins qui ſont très- conſéquens dans

l'application , des adages de la révolu
«\

-

-
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tion , traitent - ils également les Nobles

& les Propriétaires; ils dépouillent ceux

ci , comme ils ont proſcrit les autres,

Lorſque l'abſence n'en peut pas être le pré

texte , l'inciºiſine doit ſuffire, c'eſt là ſur-tout

la doctrine des provinces du Midi. Les

Propriétaires y § aſſujettis à toutes les

oppreſſions des Clubs, & s'attendent (ils

ont la foibleſſe de l'avouer) à voir publier

la loi agraire. En attendant, on leur fait

dans quelques endroits payer des contri

butions. A Beauſſet près Tculon, voici

ce qui vient de ſe paſſer. On les condamne

à i'amende de 2 ou 3oo liv. lorſqu'ils ne

† point leur affiliation à un club.

'luiieurs ayant voulu refuſer de payer

ont été mis en priſon. Un reſte de cou

rage engagea quelques perſonnes à dénon

cer ces excès du Club. Deux témoins

furent entendus par l'Accuſateur public ;
ils atteſtèrent les violences. Le Club inſtruit

de cet inciviſme des témoins s'aſſembla,

courut chez eux, les fit traîner ſur la place

publique où ils furent fuſillés. D'autres actes

de patriotiſme, acceſſoires de celui-là,

furent en même temps commis, ſans qu'on

puiſſe eſpérer de les voir punis. Qui vou

doit ſervir de témoins ?

M. de Narbonne, ex-Miniſtre de la guerre &

M. de Heſſe ont été nommés§

dans l'armée Frarçoiſe. MM. de Crillon & de

Noailles ont donné leur démiſſion. -
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Il paroît que les# qui ont ravagé, dé

peuplé le Comtat & la ville d'Avignon , vont

étendre leur empire ſur Porentru & ſes environs ;

· le Palais du Prince a été forcé, dévaſté, incendié :

les principaux habitans ſont menacés & l'on fait

déjà dire à la populace qu'elle veut la réunion à

la France. -

La Diète Helvétique eſt aſſemblée à Fra

venfeld pour délibérer ſur deux points im

portans , 1°. le parti à prendre relative

ment aux régimens Suiſſes au ſervice de

France ; 2°. ſa déclaration d'une neutralité

armée , & la levée de troupes pour border

· & garder les frontières du côté de la

France. — Le régiment d'Erneſt eſt parti

†Romans; ſa route eſt déterminée par le

ort de l'Ecluſe : on le croit deſtiné à garnir

la frontière entre Caſpel & la montagne. .

A Genève on prend des sûretés ; on fait

des diſpoſitions contre les entrepriſes qui

pourroient compromettre le repos de l'Etat
à l'intérieur ou au deho1s. -

Les troupes Sardesſous le commandement

du Comte de Lazari, ſe cantonnent dans la

Savoie & leComté de Nice ; elles s'élèvent

à 1 5,ooo hommes. Elles ſeront, en cas

de beſoin, appuyées de celles du Milanois.

Il n'y a guère moins de 12,ogo hommes

de troupes Allemandes & 24 bouches à feu

dans le Briſgaw. Le camp eſt actuellement

entre Saarpach & Appeoveyer. Il y arrive
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journellement des ( roviſions de bouche &

de guerre ; elles† tirées ſur-tout des

† de Baden, de Wirtemberg & du Pa

atinat : ces trois Etats n'ont, comme les

autres, qu'une neutralité apparente# ceſ

ſera ſi-tôt qu'ils pourront oppoſer à la vio

lence & aux hoſtilités une force ſuffiſante.

· Le nombre des Emigrésaugmente dans le

paysdeLiège; ils ſont répandus dans les villes

des environs, ſur tout à Viſé, Verviers,

Hui, St.-Tront. Ils viennent de recevoir

12oo fuſils qui ont été diſtribués. Il eſt

arrivé pluſieurs pelotons de leur Cavalerie .

à Hui & à Stavelot, ces jours derniers.

| Le Corps détaché de l'armée de M. de la

Fayette,† les ordres de M. de Gouvion ,

s'eſt porté dans les environs de Florence

- f† y intercepter des fourrages deſtinés à

- l'armée Autrichienne avec 4,ooo hommes

& ſix pièces de canons. Le Comte de Staray,

poſté dans les environs de Charleroi, eſt

allé l'attaquer avec vingt cinq conipagnies

d'infanterie & chaſſeurs, & quatre eſca-,

drons de cavalerie légère; ce qui fut exé

cuté le 23 Mai matin. En conſéquence

M. de Gouvion a fait ſa retraite ſur Philippe

ville & a laiſſé en chemin quelques équi

pages & trois canons. Il a perdu 23 hom

mes ; le nombre des bleſſés s'élève à 67; la

perte des Autrichiens, en hommes, eſt à

^ peu-près la même. .
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: Il y a eu, le 18 & 19, quelques eſcar

mouches à Rume, village Autrichien près

d'Orchies, où 2oo dragons François s'é

toient avancés & ſe ſont retirés après un

combat ou nous avons perdu 4 ou 5 hom

mes : un détachement de chaſſeurs tyroliens

eſt allé dans un autre village abattre l'arbre

de la libertéfrançoiſe, & emporter lebonnet.

Le lendemain les François ſont revenus en

plus grand nombre, mais le Général la

Tour s'étant préſenté avec 3,ooo hommes

de troupes, nous nous ſommes retirés. On

apprend qu'il y a eu une autre action à Ru

migies, village François, dont on ne con

noît point les détails & ou les Autrichiens

ont chaſſé le Curé conſtitutionnel & em

mené quelques chevaux ; on dit que M. de

- Biron marche avec 6,ooo hommes.

Lettre au Rédacteur.

Extrait d'une lettre de St. Marc, 12 avril 179 2.

- « Le canon retentit tous les jours ; les Ci

toyens de Couleur ſe ſont emparés de 1o4 Blancs ;

ils propoſent de les rendre pour ſix perſonnes, vrais

auteurs des maux de ce quartier. M. de St. Léger

vient de s'en aller ſur la Galathée ; les Mulâtres

ſont ſortis au nombre de 4oo, & ont attaqué& pris

le camp Borel, à l'Artibonitte; tout a été ſaccagé

chez ce Membre de l'Aſſemblée, & il doit ſon ſalut

à la fuite; c'eſt un Factieux des plus acharnés. Il y

a eu peu de perte, dans cette action, du côté des



- ( 72 ) -

Mu'âttes. Deux des camps de l'Artibonitte ſe ſert

diſſous d'eux-mêmes; le dérachenient de troupes de

ligne, ſans Chefs, a été très-maltraité; les fuyards

ſe ſont ralliés a la Saline, » · .

, , ， L'Arcahaye vientd'éprouver une inſurrection

de Nègres; quelques Blancs ont été maſſacrés; une
ſeule† (Robert)brûlée, toutes les grandes

caſes pillées. Les Gens de Couleur ſe ſont repliés

d'abord dans les mornes ; ils ſont redeſcendus,

quelquesjours après, & ont rétabli les atteliers ſur

les habitations, oü ils ont repris leurs travaux. Le.

premier mouvement de révolte étoit parti de la

plaine du Cul-de-Sac, oü les gens du Port-au

Prince étoient campés à la Croix-des-Bouquets,

dcnt ils venoient de s'emparer depuis quelques

jours, ils avoient avee eux des Nègres armés qui

ont porté le levain de la révolte à l'Arcahaye; mais

ils viennent d'en être bien punis , ces inſtrumens,

d'une vengeance aveugle. » . ,"

ce L'armée de la Croix-des-Bouquets, diſſoute,

d'après les inſtances du Commiſſaire St. Léger,

s'étoit retirée at Mitrebalais, ou on ſut bientôt la

nouvelle invaſion du Port-au-Prince , & le maſ

ſacre de quelques Mu'âºres reſtés dans le bourg.
--- Les Nègres nombreux de cette plaine ont re- .

gardé avec mépris cette horde de brigands, &

pendant qu'elle ſe croyoit en ſûreté dans les retran

chemens de l'ancienne armée, ils ont prévenu les :

Mulâtres du Mirrebalais, qui, de concert avec

eux, ont attaqué ce camp nuitamment, ont tué

ryo hommes & diſperſé le reſte, ils ont repris .

toate l'arti lerie & ſont maîtres du poſte;ou l'armée

va ſe rallierºſlins donte. --- Les Gens de Cou- .

leur ne veulent plus parmi eux de Banes. Dans .

cette partie, its ont promis, à leur tour, le pillage :

à tent mike Nègres que la Paroiſfe & les environs
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de la cººººº fourniſſent ; ils véulent

e trer au Port-au-Prince, & y mettre tout a feu

& à ſang. » . - *,

« Les hauteurs de tout le Port-au-Prince ſont

dépeuplées de Blancs fugitifs ou immolés. »

« Léoganne fut envahi par une irruption que

M. deSt. Légera repouſſée avec les Gens deCou

leur & ceux de la frégate la Galathée. Toutes les

pièces & grandes cannes de ces plaines ont été ir

cendiées, ce qui d'abord avoit fait croire que tout

étoit détruit. Le Chef de cette entrepriſe, qui ſe

diſtingue par ſa cruauté, ſe nomme Romaine; ſa

réſidence étoit au Trou-Coffi, hauteurs de Léo

gane ; il mène ſa horde, compoſée de libres &

d'eſclaves, pêle-mêle, par la ſuperſtition, aux

forfaits les plus inouis; il ne fait nulle diſtinction

de Parti, d'âge ni de ſexe ; il ſe mêle de prédictions.

M. de St. Léger a marqué d'être aſſaſſiné par l'un

de ſes Emiſlaires qui partoit peut-être de plus loin,

un homme de couleur s'eſt dévoué pour lui, ainſi

que le Chevalier d'Affas à Gleſtercamp. Cette

même claſſe a refuſé la propoſition des Nègres de

ce Romaine, de s'unir pour maſſacrer les Blancs ;

elle a, au contraire, marché de concert avec ces

dérniers au trou Coffi, s'en eſt emparé, ainſi que de

plufieurs Satellites de Romaine, qu'on a manqué,

& qui reprêche encore ſon infernale doétrine. M.

de St. Léger, avant ſon départ, avoit rétabli les

Nègres dans la plaine. » - , ^

§ Au Petit-Goave, on a repouſſé les brigands,

on y eſt aſſez tranquille & uni. » -

« Au Petit-Trou, aux Baſadeures, on eſt en

proie aux inſurrections qui fe ſont répandues dans

la partie du Sud, toute incendiée à la ſuite d'une

action entre les Gens de Gouleur & ceux du régi

ment de Piovence, Depuis, les premiers contiguent
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leurs incurſions ;er# on n'a pas de nouvelles

récentes de ce pays-là. » ',

« Jacmel # preſqu'entièrement dépeuplé par

des ſuccès divers qui nous conduiront bientôt à

notre anéantiſſement total, ſur-tout ſi les forces

#nous arrivent égorgent les gens de bien capables

e faire renaître l'autorité, & qui ſupportent avec

courage tant d'adverſité. » -

- « Ajoutez à cet horrible cadre une diſette (1)

énérale dans les quartiers en proie aux troubles.

os Aſſemblées coupables ont aimé des forbans

qui interceptent tous les navires & caboteurs qui

pourroient alimenter tous les endroits qui ne ſont

pas dans leurs principes d'antropophage. Le bas de

la côte, entre le Port-au-Pince& Jérémie, manque

de tout. Nous envoyons un navire à Léogane

† l'approviſionner. La Croix-des-Bouquets &

auteurs ſont menacés de la famine. »

, ce Le Borée eſt toujours au Port-au-Prince en

inſurrection, & ne peut ſortir. M. de Cambis, qui

commande la Galathée, traite ces Corſaires en

camarades ; ils ſont comme lui, dit-il, bâtiment

de l'Etat & légalement armés. Cependant , ils

tançonnent les bâtimens du commerce, canonnent

la côte, égorgent les Paſſagers qui leur déplaitent,

pillent les habitations, volent les Nègres, les beſ

tiaux & les denrées. »

. (1) Le numéraire diſparoît, & la dilapidation

des Aſſemblées eſt énorme.

ERrATA. Dans le dernier Numéro, page 222 ;

dernière ligne, liſer 1791 , au lieu de 179o; &

Page 287 , liſez Vicquemont au lieu de Nicques
J720/tf, - - - -
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· HIST O R I Q U E

| P O L I T I Q U E.

R U S S I E.

De Pétersbourg , le 4 Mai 1792.
-

- | .. !

# Traité d'alliance entre les Cours de

ienne & de Berlin a été notifié à l'Im- .

pératrice avec invitation d'y accéder; on

ne connoît point encore ſa réponſe, mais

tout laiſſe à penſer qu'elle ne ſe refuſera

pas à un moyen de sûreté qui ne peut

qu'aſſurer la tranquillité de l'Europe par

là ſtabilité des Gouvernemens & des Etats

reſpectifs. - - - -

· Les† dangereux propagés ici

par les François, comme ailleurs, les ont

fait ſurveiller plus particulièrement ; plu

ſieurs ont été arrêtés , & mis en priſon.

Cette rigueur, qu'en tout autre temps l'on

blâmeroit , eſt regardée, généralement,

Nº. 23, 9 Juin 1792. -

j

-
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comme une meſure de sureté indiſpenſable.

C'eſt le même motif qui a porté l'Impéra

trice à éloigner tous ceux de cette Nation

qui ſont à ſon ſervice, & particulièrement

attachés à la cuiſine. Au reſte, deux des

François détenus ont été relâchés; S. M.

a même fait témoigner à l'un d'eux qu'elle

| reconnoiſſoitavec plaiſir qu'il nepartageoit

point les opinions de ceux de ſa Nation

qui s'étoient attiré par leur conduite la

haine publique & la ſévérité du Gouver

nement. Les autres, encore en priſon, n'en

ſortiront qu'aux conditions de quitter la

Ruſſie, ou ſeront exilés dans les provinces

du Nord ; c'eſt au moins l'opinion géné
rale ici, -

On a remarqué que les conférences entre

le Gomte de Cobenizel, Miniſtre de Vienne,

le Comte de Golz , Miniſtre de Pruſſe, &

le Comte Oſtermann ſont très-fréquentes.

Il eſt aiſé de ſoupçonner quel en peut être

le ſujet politique ;§ on doit at

tendre des évènemens à juger des véritables

intentions des Cours, & de leurs réſolu

ticns définitives. - L'eſcadre de Cronſtadt

ſe borne à trois vaiſſeaux & quatre frégates
en armement; ils iront§ neuf autres

vaiſſeaux de ligne & ſix frégates conſtruites

à Archangel, pour les ramener dans le port

de Cronſtadt; mais juſqu'à préſent on ne

leur cqnnoît point d'autre deſtination.
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P o L o G N E. .

De Varſovie, le 14 Mai 179z. .

L'oppoſition de la Cour de Pétersbourg

aux changemens effectués ſubitement dans

notre Gouvernement, & ſur-tout à la loi

qui rend héréditaire la Couronne, d'élec

tivc qu'elle étoit, cette oppoſition prend

un caractère prononcé , & menace d'une

guerre effective la nouvelle Conſtitution

de la République. - ·

Cette détermination de la Cour de Pé

tersbourg a été accélérée par nos diſpoſi-.

tions militaires & la marche des troupes

depuis le Décret de la Diète du 16 Avril

dernier. Pluſieurs régimens ſont arrivés ici

pour y être paſſés en revue, & de là répartis

dans les Corps d'armée de la Lithuanie &

de l'Ukraine. Le régiment du Prince de "

Wurtcmberg, avec celui de Potocki, cava-,

lerie , ſont partis, ainſi que celui de Dzia-,

tinski, infanterie, avec du canon & les mu

nitions néceſſaires. | : -

De ſon côté l'Impératrice de Ruſſie a
donné ordre à un corps de 25 à 3o mille

hommes de troupe d'élite de ſe rendre ſur

nos frontières. Ils ſeront bientôt ſuivis d'un .

plus grand nombre, & les Officiers qui

doivent les commander ſont partis

En même-temps le Miniſtre # -
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ſécution , & fait d'un obſtacle faci

6 )

bourg a notifié au nom de ſa Souveraine,

que deſirant maintenir l'ordre, la paix & la

forme du Gouverment Polonois, & no

tamment le droit d'élire un Roi, qui appar

tient à la République, elle ne peut approu

ver la nouvelleð & qu'elle

s'oppoſera à ſon exécution.

e nouvel orage , que quelques per

| ſonnes ardentes† jettent de l'in

quiétude & de l'embarras dans les affaires;

il donne un moyen d'activité aux mécon

tens, & peut fournir des reſſources très

ſolides au parti de l'oppoſition. Ces com

mencemens de troubles ſe trouveront en

core accrus par l'enthouſiaſme que l'on

paroît vouloir répandre parmi le Peu

ple , enthouſiaſme qui n'eſt point du

courage, qui mène au fanatiſme, à la#
C a

détruire, une inſurmentable réſiſtance. Au

moins les expreſſions que l'on met dans la

bouche du† un repas donné par le

Corps-de-ville le 13 de ce mois, ſemblent

elles annoncer cet eſprit d'ardeur. Ce

Prince, dit-on, répondit aux ſantés qu'on

lui porta par ces paroles : « Le moment eſt

venu où les diſtinctions ſont détruites; où

l'homme eſt rapproché de l'homme, &c. »

C'eſt avec des maximes à-peu-près fem

, blables, des adages pareils, que la France

a fait de l'exercice du droit national, de.

faire dans ſon Gouvernement les réformes

º
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· que les Etats-généraux auroient trouvées

utiles, un moyen d'anarchie & de diviſions

politiques dont on ne voit point le terme.

· A L L E M A G N E.

De Berlin , le 24 Mai 1792.

) !

· · · Le Roi part pour les revues de Magde

r bourg; il ſe rendra enſuite à celles de Po

méranie, & delà à Anſpach, Bareith & à

l'armée. Sa Majeſté avoit paſſé en revue, la

ſemaine dernière, les régimens arrivés des

arniſons voiſines, & la revue générale a eu

ieu enſuite, ſuivant l'uſage. Il a été donné

des ordres aux régimens en garniſon dans ;

la Poméranie de ſe tenir prêts à marcher;

l'on croit qu'il en paſſera une partie ſur ^ #

les frontières de la Pologne; ceux de Braun -

· & de Lignowky , qui font partie de notre

garniſon, doivent ſe rendre en Siléſie.

Ces ſoins militaires ſont peut être la

cauſe du retard de la marche des troupes

à leur deſtination du Rhin & des Pays

Bas; ce qu'ilya de vrai c'eſt qu'on n'apprend

point encore que l'on en ait vu pafler dans

aucune des villes qui ſe rencontrent ſur la

route qu'elles doivent tenir ; lenteur que :

l'on voudroit attribuer à des§

dans notre Cabinet, quoique juſqu'à pré

ſent on ne connoiſſe aucun motif qui ait pu

le faire changer de détermination..

Le Prince de Hohenlohe , c#u de
- · 3
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• l'Artillerie, au f# de l'Autriche, eſt

arrivé le 18 de Poſtdam dans cette capi

tale ; il a deſcendu chez l'Ambaſſadeur de

Vienne, & a ſoupé avec la Reine à Mon

bijoux. Le Duc de Brunſvick eſt à Poſt

dam. Le Roi a nommé M. de Heymann,

autrefois Officier au ſervice de France, Ma

jor-général de Cavalerie ; il ſera employé

dans l'armée qui doit s'avancer ſur le Rhin.

| De Francfort.ſur-le-Mein, le 25 Mai.

C'eſt le 23 de ce mois que le Cercle du

Directoire du Cercle du Haut-Rhin a reçu

la réquiſition de la Cour de Berlin pour

le paſſage des quatre régimens d'Inſante

rie & de deux de Huſſards qui doivent .

arriver dans nos quartiers le 13 Juillet pro

chain ; ce qui, comme l'on voit, n'an

nonce pas une grande célérité dans l'arri

vée des troupes Pruſſiennes ſi impatiem

| ment attendues. Celles de l'Autriche ar

rivent, mais lentement ; les Corps qui

doivent ſe mettre en marche pour le Briſ

gav de la Bohême & de la Moravie, n'ont

dû en partir que le 14 de ce mois. Il a

été conclu un marché par le Miniſtère Au

trichien, pour le tranſport des 5o pièces

de canon du calibre de 12, 18 & 24 livres

, de balles. -

| Nous rapporterons ici le texte du traité

d'alliance arrêté entre ſes Rois de Pruſſe &



de Hongrie, le 7 février, dont il a été plu

ſieurs fois queſtion dans les numéros pré

cédens, & que le Roi.de Pruſſe a ratifié le

· 17 février. ^ | --

| | « Sa Majeſté l'Empereur , Roi de Hongrie

& de Bohême , & Sa Majeſté le Roi de Pruſſe .

animées du plus grand zèle pour la tranquillité

: publique, & deſirant aſſurer le repos & la proſ

périté de leurs Etats héréditaires ſur une baſſe

inébranlable, ſe ſont déterminées à reſſerrer, par

les nœuds d'une alliance intime & perpétuelle, les

'ſentimens de confiance , d'amitié & de bon voi

finage qui les uniſſent, Elles ont autoriſé, pour

· cet effet , S. M. l'Empereur, &c., le Prince

Henry XIV de Reuſſ , ſon Envoyé Extraordi

faire à la Cour de Pruſſe , &c. ; Sa Majeſté le

· Roi de Pruſſe, &c. ; ſes Miniſtres d'Etat de

Guerre & de Cabinet, Charles Guillaume, Comte

de Finckeſtein , Frédéric, Comte de Schulembou

& Philippe , Baron d'Alvenſleben , leſquels après

s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, ſont

convenus des articles ſuivans : - -

ce Art. I. Il y aura une ainitié & une union

ſincère & conſtante entre S. M. l'Empereur &

· S. M. le Roi de Pruſſe, leurs héritiers & ſuc

ceſſeurs, Royaumes, Etats & Sujets héréditaires ;

en conſéquence les hautes parties contractantes

appQrteront la plus grande attention à maintenir

entr'elles & leurs États & Sujets , une bonne

intelligence & correſpondance réciproques , &

elles éviteront tout ce qui pourroit altérer à

' l'avenir la tranquillité & l'union heureuſement

établies entr'elles , & donneront au contraire tous

leurs ſoins à procurer , en toute occaſion , leur

utilité, honneurs & avantages mutuels. » .
- • • v . D 4

|
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« II. Tous les Traités intérieurs , & nommé

ment ceux de Brt ſlau , de Dreſde , de Huberts- .

· bourg & de Teſchen, ſont renouvellés & con

firmés par le préſent Traité dans la meilleure

, forme , comme s'ils étoient inſérés ici de mot à
IIlOt, 22 • . i, "

c III. S. M. l'Empereur & S. M. Pruſſienne,

promettent & s'engagent , pour elles & leurs

héritiers, de garantir & de défendre tous les

| Etats, Provinces & Domaines héréditaires qu'elles

poſsèdent actuellement de part & d'autre, contre

les attaques de quelque Puiſſance que ce ſoit. »

« IV. Par une ſuite de cette garantie réci

prcque , les deux hautes parties contractantes

travailleront, de concert, pour le maintien de

la paix ; elles employeront , dans le cas cû les

Etats de l'une d'entr'elles ſeroient menacés d'une

| invaſion, leurs bcns cffices les plus efficaces pour

l'empêcher. Mais ſi ces bons offices n'avsient pas

l'effet deſiré, & que l'une ou l'autre d'entr'elles

'fût réellement attaquée, elles s'obligent , pour

ce cas, à ſe ſecourir mutuellement avec un corps

de 15ooo hommes d'Infanterie, 5ooo de Cava
lerie. » -

« V. Ce ſecours ſe mettra en marche deux

mois après la réquiſition faite par la partie at

taquée , & demeurera à ſa diſpoſition penda t

toute la durée de la guerre dans laquelle elle ſe

trouvera engagée. Il ſera payé & entretenu , par

la puiſſance requiſe , par-tout oü ſon alliée fera

agir : mais la partie requérante lui fournira le

pain & fourrage néceſſaires, ſur le picd uſité

dans ſes propres troupes , ſi néanmoins la partie .

réquérante préféroit aux ſecours effectifs en

hommes , l'équivalent en argent , elle en aura

le choix, &, dans ce cas , le ſecours ſera évalué
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à 6o,ooo écus en argent blanc , par an , pour

1,oco hommes d'Infanterie , & à 8o,ooo écus

pour 1,ooo hommes de Cavalerie; le tout paya

ble annuellement, ou, dans la même proportion,

par mois, cet argent ſe payera d'après le titre

des monnoies, reçu dars l'Empire , & appellé

convention, Golden fuſſe , le marc d'argent rçn

dant 1 3 écus & un tiers. »
-

· « VI. Dans le cas ou les ſecours. ſtipulés ne

ſeroient pas ſuffiſans pour la défenſe de la Puiſ

ſance requérante, la Puiſſance rc quiſe les aug

mentera ſucceſſivement ſelon le beſoin de ſon

allié , les circonſtances & le concert qu'on pren

dra alors. » - -

ce VII. Pour atteindre complettement les vucs

ſalutaires que les deux Hautes Puiſſances, con

tractantes , ſe propoſent de ce préſent Traité »

elles ſe réſervei t d'inviter de concert la Cour

Impéliale de Ruſſie, les deux Puiſſances mar-

times & S. A. E'ectorale de Saxe, à s'unir mu

tuellement avec elles ; par les engagemens ,

analogues aux ſtipulations ci-deſſus. » -

ce VIII. Et comme elles n'ont en particulier

rien plus à cœur, que de voir perpétuer la tran

quilité & la proſpérité de l'Allemagne, & qu'elles,

'enviſagent cet objet comme un des plus principaux

de leur union , les deux hautes parties contrac

tantes , ſe promettent & s'engagent , mutuel

lément , de veiller ſoigneuſement , à maintenir

la Corſtitution Germanique , dans toute ſon

intégrité , telle qu'elle a été établie par les Loix
& les Traités. » - .

« IX. Elles s'engagent auſſi à ne contracte

aucune autre alliance , à l'inſu l'une de l'autre, . '

& donneront ordre à leurs Miniſtres dans les

Gours Etrangères , de ſe communiquer , amia

5
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calement , tout ce qu'il importeroit de parvenir

à la conneiſſance des Puiſſances unies. »

, c. X. Le préſent Traité d'alliance défenſive,

ſera ratifié de pait & d'autre, & l'écharge des

rat fications ſe fera dans l'eſpace de tiois temaines,

ou plutôt , ſi faire ſe p ut. » - -

· En foi de quoi, nous ſouſſignés , munis de

pleins pouvois de Leurs Majeftés Impériale &

Pruſſienre, avons appoſés le cachet de nos armes.

- - · Fait à Berlin , le 7 Février 1792.

: On apprend de Bareith qu'un Courier

# a appôrté le : 6, l'état des troupes Pruſ

iennes qui de la Siléfie ſe rendent ſur le

Rhin en paſſant par cette Principauté.Elles

s'élèvent à dix miile hommes. On doit y

† une partie de celles qui ſont dans

es deux Margraviats d'Anſpach & de Ba

reith , & déjà le régiment de Renouart, en

garniſon à Bareith a reçu l'ordre depuis le 8

# ce mois de ſe tenir prêt à marcher. Cet

ordre eſt conçu en ces termes : « Comme il

pourroit arriver que Sa Majeſté ſeroit obli

ée de faire marcher un corps de troupes

contre l'Aſſembiée nationale de France,

ce régiment doit ſe tenir prêt à marcher

le 32 de ce mois, ſi l'ordre pour le départ

eſt apporté la veille. »

De Ratisbonne , le 24 Mai.

La Diète s'eſt conſtituée en activité ſous

l'autorité des Vicaires de l'Empire, qui ſont

les Electeurs Palatin & de Saxe; il paroît
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:

cependant que cette démarche éprouve

quelqu'oppoſition de la part de quelques

Miniſtres, ce qui donne lieu de penſer

que le commiſſaire principal, prorogera

les Séances juſqu'après l'élection de l'Em

pereur. Ce Commiſſaire eſt le Prince-Evê

que de Ratisbonne. -

L'aſſociation des Cercles antérieurs de

l'Empire pour le maintien de leurs droits

& autorités, vient d'être renouvellée ; le

Cercle de Souabe invité à y accéder a pris .

le 19 Avril dernier l'arrêté ſuivant, porté à
la dictature de la Diète.

1°. Décidé qu'on répondroit aux deux Couts

de Hongrie & de Pruffe , qu'on étoit diſpoſé,

dans le tcmps à ſe prêter à une aſſociation avec

les Cercles dü Haut-Rhin & Electoral , & par

la ſuite avce ceux de Franconie & de Bavière, mais

uniquement pour la conſervation de la tran

quillité intérieure, & pour s'aider l'un & l'autre

en cas de beſoin, contre leurs mouYemens ex

térieurs & intérieurs , cependant ſans préjudice

de toutes les reſolutions que le St. Empire en

corps pourroit prendre pour la tranquillité de

l'Empire ; 2°. décidé de mettre le militaire ſur

le pied de guerre ( à-peu-près quatorze mille

hommes ) ; 3°. décidé de mettre§
de garniſon à Offenbourg , deſquels , 3oo ref

· teront dans ladite ville, 15o détachés à Kehl

& 15o à Gigenbach ; 4°. laiſſer à la prudence

du Directoire & du Duc de Vurtemberg, de

ſtatuer ſur ce que les circonſtances pourroient

cxiger à l'égard de ce détachement,

D 4 ·
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G R A N D E - B R ETA G N E. .

De Londres, le 29 Mai.

Les tentatives multipliées pour exciter le

peuple à la révolte & renverſer la forme du

Gouvernement ſous le prétexte de le régé

, nérer, ont enfin décidé le miniſtère à oppo

ſer des meſures de† aux menées des

perturbateurs de l'ordre public; & la pro

clamation ſuivante a été rendue le 2 1 , &

publiée le 22 de ce mois.

« D E P A R L E , R o I. Pluſieurs écrits

ſéditieux & incendiaîres ayant été imprimés ,

pubiés & répandus, adroitement , pour exciter

des tumultes & des déſordres , en s'efforç.nt de

faire naître des ſoupçons & des mécontentemens

dans l'eſprit de nos fidèles Sujets, à l'égard des

Loix & de l'heureuſe Conſtitution du Gouver

nement civil & religieux établi dans le royaume ;

& en travaillant à avilir & à faire mépriſer les

inſtitutions ſages & ſalutaires, fondées à l'é

poque de la glorieuſe Révolution , & depuis

fortifiées &§ par les Loix ſubſéquentes,

pour la ſauve-garde & le maintien des droits &

franchiſes de nos amés & fidèles Sujets; & comme

différens écrits ont été auſſi imprimés, publiés &

diſtribués avec adreſſe , recommandons leſdites

malicieuſes & coupables publications à l'attention

de tous nos fidèles & chers Sujets, & d'autant que

nous ſommes auſſi fondés à croire qu'il s'eſt établi

des correſpondances avec pluſieurs perfonnes dans

les pays Etrangers, dans l'intention de faire

réuſſir les criminels & perfides projets ci-deſſus

mentionnés , & comme la richeſſe , le bonheur

& la proſpérité de ce Royaume dépendent prin
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cipalement , ſous la protection de la providence

· divine , d'une ſoumiſſion légitime aux Loix ,

d'une jºſte confiance dans l'intégrité & la ſageſſe

du Parlemcnt, & d'une continuation de cet at

· tachement ſans bornes au Gouvernenicnt & à

· la Conſtitution du Rcyaume, qui a toujours d.ſ

tingué ſes habitans ; n'y ayant rien d'ailleurs que

| nous deſirions ſi ardemment que d'aſſuter la paix

| & la proſpérité publique, & de garantir à nos

· chers Sujets la pleine jouiſſance de leurs droits &

franchiſes, ſous les rapports religieux & civils :

nous étart donc déteiminés a réprimer autant

qu'il eſt en nous ces machinations perverſes &

ſéditieuſes, & à détourner toutes perſonnes de

ſuivre un exemple auſſi dangereux, avons jugé

à propos, par l'avis de notre Conſeil privé ,

de publier cette proc'amation Royale afin qu'elle

ſerve d'avertiſſement ſolemnel à tous ncs chers

Sujets, pour 'eut propre bot heur & celui de leur

poſtérité, de ſe garder de tou es ces tentatives,

dont le but eſt viſiblem ent de renve; ſ r tout Gou

vernement régulier dans ce Royaume, &† ſont

incompatibles avec la paix & l'ordre de la ſociété,

& pour les exhorter vivemert dans tous les temps,

& de tout leur pouvoir, à éviter & à décourager

toutes déma ches tendantes à produire des émeutes

& des troubles ; & nous enjoignons ſtrictement

& ordonnons à tous nos Magiſtrats dans toute

l'étendue de notre Royaume† Grande-Bre

tagne , de f.ire des. enquêtes & informations

diligentes pour arriver à la découverte des Au

teurs & imprimeurs des ces écrits pervers & ſé

ditieux, ainſi que de toutes autres perſonnes

qui répandront leſdits écrits, & de plus nous

enjoignons & ordonnons à tous nos Shélifs &

juges de Paix, Magiſtrats principaux dans nes
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| bourgs, villes & corporations, & à tous nos

autres Officiers & Magiſtrats dans notre Royaume

de la Glande-Bretagne, de prendre dans leur

différentes & reſpectives ſtations les meſures les

plus promptes & les plus efficaces pour préve

nir & réprimer toute émeute, tous tumulres &

déſordres que pourroient eſſayer de ſuſciter cer

taines perſonnes ; leſquels tumultes, quelque

prétexte qu'on veuille leur donner , voit non

ſeulement cortre les Loix ; mais même nuiſent

aux intétêts les plus importans de ce Royaume.

Et nous enjoignons de plus & ordonnons à

chacun de nos Magiſtrats ci-deſſus mentionnés

de faire paſſer de temps à autre à un de nos

principaux Secrétaires d'Etat des renſeignemens

complets ſur le compte de telles ou telles per

ſonnes , qui ſeront trouvées coupables des dé

lits ci - deſſus , énoncés, ou qui aideront , en

quelque manière que ce ſoit, les coupables ;

§ fermement décidés pour la paix & le bon

heur de nos fidèles & chers Sujets, à faire éxé

cuter à la rigueur les Loix contre leſdits cou

ables. » -

ce Donné à notre Cour, au Palais de la Reine,

le 21°. jour de Mai 1792 , dans la 32°. année

de notre règne. » -

Cette proclamation a été l'objet d'une

diſcuſſion longue & agitée dans laChambre

des Communes le 26. Il étoit queſtion de

décider ſi l'on préſenteroit au Roi une

adreſſe de remercîment pour cet acte de

l'autorité royale néceſſaire au maintien de

l'ordre public. Le parti de l'oppoſition, en

cela vraiment oppoſé aux intérêts du peu
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ple, a fait† efforts pour empêcher

que l'adreſſe paſsât , mais le parti Mi

niſtériel, ſur le banc duquel s'eſt rangé de- .

puis quelque temps le fameux Burke &

d'autres orateurs diſtingués, appuyé ſur des

raiſons ſolides de liberté & de paix pu

blique, a decidé la Chambre à cette démar

che utile & conſtitutionnelle ; & l'adreſſe a

été votée à une grande majorité. , •

' Le 23 , le conſeil de la ville de Londres,

qui repréſente cette grande cité, a également

voté une adreſſe de remercîmens à Sa Ma

jeſté pour ſa proclamation, qu'il regarde

comme une marque de l'attention éclairée

du Roi à préſerver la conſtitution des at

teintes qu'on veutà porter. .

A-ces moyens de répreſſion contre les

propagateurs des principes de révolte & de

violence, le Gouvernement en réunit d'au

tres plus efficaces encore; on va former dans

cette intention un camp à Bagshot, village

ſitué à environ 15 milles de Londres. Il ſera

compoſé de 5,ooo hommes d'infanterie, de

deux eſcadrons de dragons légers & de deux
bataillons d'artilleurs. Il ſera ſous les ordres

du Duc d' Yorck ; on croit que le Roi s'y

rendra pour le paſſer en revue dans le mois

de Juillet, époque où il ſera formé.

Il y a eu pluſieurs émeutes depuis quel

que temps en différentes villes , ſur tout

àBirmingham, où les ſéditieux ont démoli

5 ou 6 maiſons ; on en attribue la cauſe à
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une rixe dans laquelle un cavalier du ré

giment d'Oxford a été tué dans un lieu

e débauche ; dix ou douze des plus mu

' tins ont été arrêtés.A Nottingham la cherté

des denrées a donné lieu également à des

· attroupemens qu'on a heureuſement diſſipés,

ainſi qu'a Norwich , ſans qu'il y ait eu per

ſonne de tué. - ·,

Le Roi a retiré les ſceaux au Lord

Thurlow, Grand-Chancelier d'Angleterre,

le 18 de ce mois. On croit aſſez générale

ment que les principes du Lord Thurlow

étoient en oppcſition avec ceux de M. Fitt,

& que cette diviſion ne pouvoit qu'affoiblir

le Miniſtère qui a beſoin d'une grande unicn

dans ce moment. —Le Lord George Bridge

Rodney, Amiral de l'eſcadre blanche, &

Vice-Arºiral d'Angleterre, eſt mort le 24

dans ſa 74 année. Son fils George , à pré

ſent Lord Rodney , ſuccède à ſes titres & à

ſes biens. - -

· · Voici la réponſe que le Lord Grenville

a faite, le 24, à la note officielle qui lui a

été remiſe par M. Chauvelin, & que nous

avons rapportée dans le dernier nº. Nous

ferons connoître dans le ſuivant une pro

clamation de Sa Majeſté du 25 qui annonce

| une neutraiité temporaire de la part de la

Grande-Bretagne dans la guerre qui vient
5 / - • &> T, -

d'éclaterentre laFrance & la Cour deVienne.

" Le Souſſigné, Secrétaire du Roi, a eu l'hons
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neur de mettre ſous les yeux de Sa Majeſté la

note officielle que M. Chauvelin lui a remiſe le

15 de ce mois, il a l'ordre de témoigner à ce Mi

niſtre comlien Sa Majeſté eſt toujours ſe fible

aux preuves d'amitié & de confiance qu'elle re

çoit de la part de Sa Majeſté très-chréticnne , &

avec combien de ſincérité clie y répond par des

ſertimens parfaitement réciprcques.... Sa Majeſté

n'a pu apprendre qu'avec le regret le plus pro

fond la nouvelle de la guerre qui a maiheureuſe- '

ment éelaté ertre Sa Majefté le Roi très-chrétien

& Sa Majeſté le Roi de Hongrie & de Bohême ;

ce ſentiment lui eſt également dicté par l'amour

de l'humanité, par l'intérêt qu'elle prend au main

tien de la tranquilité de l'Europe, & par les vœux

qu'elle fait toujours pour le bonheur perſonnel de

leurs Majeſtés très chrétiennes & apoſtoliques , "

& pour la prvſpérité de leurs Etats. Dans les cir

conſtances actuelles, elle çroit devoir s'abſtenir

d'entrer dans la diſcuſſion des mctifs & des dé

marches de part & d'autre qui ont amené une

rupture ſi afflgeante pour un Souverain voifin &

ami des deux Parties Befligérantes. En ſe bornant

donc à examiner les vœux qu'elle ne ceſſera de

former pour le rétabl ſſement prompt & pe mancnt

de la paix, elle n'héſite cependant pas de donner

à Sa Majeſté très-chiétienne l'aſſurance di1 c cte &

poſitive de ſon emprcſſement à remplir de la ma

nière la plus exacte les ſtipulations du traité de

navigation & de commerce dont Sa Majeſté très

chrétienne demande l'exécution. Fiièie à tous ſes

engagemens, Sa Majeſté apportera le plus grand

ſoin au maintien de la bonne intelligence qui ſub

fiſte ſi heureuſement entre clle & Sa Majeſté très

· chrétienne, s'attendant avec confiance qu'ºnimée

des mêmes ſentimens, Sa Majeſté très-chtétienne
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ne manquera pas de contribuer au même but,

en faiſant reſpecter de ſa part les droits de Sa Ma

· jeſté & de † Al'iés, en défendant rigoureuſe

ment toute démarche qui pourroit troubler cette

amitié que Sa Majeſté à toujours déſiré de con

ſolider & de perpétuer pour le bonheur des deux

Empires. -

Signé, GRENvILLE.

P A Y S-B A S.

1

· De Bruxelles , le 25 Mai 1792.

Les Magiſtrats de la ville de Mons ont

adreſſé au Général de Beaulieu une lettre

leine de ſentimens de reconnoiſſance pour

e ſuccès avec lequel le générala diſſipé l'ar

mée Françoiſe à Quiévrain le mois der

nier.» Nous ne manquerons pas, diſent ils,

de faire paſſer à la poſtérité la plus reculée,

ue vous avez ſauvé notre ville du pillage,

§ l'incendie & du maſſacre auxquels elle

devoit néceſfairement être livrée le 3o du

mois dernier par des ennemis deſtructeurs

de la Religion & de toute organiſation ſo

ciale ; & que cette victoire a préſervé en

même temps les Pays-Bas de leur deſtruc

tion totale. Nous n'avons pu voir qu'en

frémiſſant conduire en triomphe, dans

notre capitale, les forges, les fourneaux,

les grils deſtinés à rougir les boulets qui

avoient été pris par nos généreux défen
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ſeurs, ſur des ennemis ſe diſant philofo

phes, & qui nous ont laiſſé après leur

† honteuſe, la preuve la plus évidente

des horreurs & des calantités qu'ils nous

deſtinoient, & dont ils ont fait éprouver une

partie aux infortunés Habitans deQuiévrain

& de Bouſſu. » Signé les Magiſtrats de la

ville de Mons.

La Gazette du Gouvernement vient de

publier le bulletin officiel de ce qui s'eſt
aſſé entre un détachement de l'armée

† aux ordres du Général la Fayette,

· & celui commandé par le Comte Sztaray,

· Le voici ;

| | « Le corps détaché de l'armée de M. de la

Fayette, & commandé par M. de Gouvion , ayant

quitté la poſition qu'il avoit gardée pendant quel

# temps près la rive gauche de la Meuſe, pour

e porter du côté de Flerenne, M. le Général

Comte de Sztaray , poſté dans les environs de

Chatleroi, forma le projet de l'y attaquer avec

vingt Compagnies d'Infanterie & Chaſſeurs, &

quatre eſcadrons de Cavalerie légère, ce qui fut

exécuté le 23 au matin, avec tant de réſolution &

de bravoure, que malgré la poſition avantageuſe

de l'ennemi,§ d'un grand feu d'artil'erie,

l'on parvient non-ſeulement à l'en déloger & à

s'emparer de tout le terrein de ſon camp, dont

une partie deviat la proie des vainqueurs , mais

encore à le pouſſer juſques dans la fortereſſe de

Philippeville, & à lui enlever trois pièces de ca

non & l'affut d'une quatrième dans ſa retraite,

La défaite de l'ennemi eût vraiſemblablement été
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, plus complette encore ſans le voiſinage de Phi

lippeville, ſous le canon de laquelle il a pu ſe

rallier, & qui obligea le général Sztaray a arfê

ter fts progrès. Il ſe bornaen conſéquence à reſter

encore quelque temps ſur le terrein occupé par

ſes troupes à la fin du combat, & après avoir

fait ramaſſer tous les bleſſés , ainſi que les ca

nons & autres trophées, & avoir fait rafraîchir

les Soldats, il ſe mit en marche, tambour bat

tant, ſans être ſuivi que de lein par le corps

qu'il avoit attaqué, dont on ne vit avancer

que quelque Cavalerie vers le terrein de leur

ancien cam p. --- La perte que nous avons faite

en cette journée , ne monte qu'à ſept ou huit

de tués & une vingtaine de bleſſés, celle de

l'ennemi monte à piès de deux cents morts ,

parmi leſquels le Colonel Maubourg & un Cue

valier de St. Louis, dont on ignore le nom. »

Le Gouvernement a également publié le

bulletin que voici :

« Le 27, à trois heures du matin, nos troupes

ont attaqué un détachement d'Infanterie Fran

çoiſe , placé en avant de Ccndé, dans le poſte

appelé le Coq, Les François ont été repouſſés

juſque dans Condé, après avoir eu une tren

taine d'hommes tant ſabrés que tués, outre trois

priſonniers. Nous avons eu huit bleſſés & un

1Tl Olt . >> "- -

: L'Archiduc Charles eſt de retour de Vienne.

Le Général d'artillerie, Comte de Clairfayt, étoit

arrivé avant S. A. R. , auſſi de Vienne ; il a déja

pris inſpection des campemens de notre armée.

: L'ar eſtation de M. Ruelle, Secrétaire de

la Légation Françoiſe, n'eſt point une vio



)

lation du droit des# , comme on l'avoit

d'abord publié avec affectaticn. Ce Jaco

bin s'étoit permis des diſcou s & des dé

marches qui ne tendoient à rien moins qu'à

répandre parmi nous les maximes de ſa

ſecte, maximes qui ont ſi bien régénéré la

Fiance, qu'après une lorgue anarchie inté

rieure, il lui faut aujourd'hui ſoutenir une

guerre déſaſtreuſe contre ſes voiſins. On

apprend, au reſte, que la liberté vient de
lui être rendue. -

F R A N C E.

• De Paris , le 6 Juin 1792.

sECoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du lundi, 28 mai.

· M. Lecointre a dit à l'Aſſemblée : « Meſſieurs,

de toute part vous avez été trompés. Jamais

vous n'avez voulu entendre la vérité. Vous aurez

des armes quand vous voudrez.... » & il a lu une

lettre emphatique du maire de Saint Eticnne,

qui commençoit par : Vivre libre ou mourir, &

qui lui promettoit des fuſils par milliers. On l'a

renvoyée au comité militaire. -

Un membre a énuméré les obſtacles qui, juſ

qu'à préſent, ont rallenti l'activité de la haute

cour. Obſcurité, incommodité du local, héſita

tion de l'Aſſemblée ſur l'orgániſation définitive

de ce tribunal & ſur les moyens d'y mettre la

dernière main en éludant la ſanction royale ,
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difficultés relatives au nombre & au délai des ré

cuſations de jurés , inexactitude de leur liſte,

' inſuffiſance du même commiſſaire du Roi pour

le diſtrict d'Orléans & pour la haute-cour ; telles

· ſont les principales cauſes de ce retard. Elle a 17

procès à juger. MM. Varnier, Tardy & Noirot

ſeront les premiers expédiés. -

Après un long rapport de M. Tourneur ſur

· les travaux de Cherbourg , le miniſtre de la

§ a ſollicité l'armement des communes des

rontières, même matirimes. Le général Cuſtines

& toutes les municipalités qui bordent les Alpes,

depuis Huningue juſqu'à Antibe, demandent

qu'on les arme. C'eſt l'affaire , au plus, de '

2oo,oce fuſils, ſans compter les 3 o,ooo néceſ

ſaires pour remplacer ceux qui ont été enlevés

à Lyon, dans la Vendée & à Lille, & la quan

tité qu'il en faut encore pour les volontaires na

tionaux. Mais M. Servan y pourvoit en offrant

24 à 3o liv. par fuſil. cc Pendant la guerre, qui

doit toujours être une calamité publique, a-t-il

dit, nous devons, à l'inſtar des Romains, ne

plus nous permettre que l'habit militaire

(bravo ! )... Le moment eſt arrivé où la nation

doit ſe lever toute entière (applaudiſſemens re

doublés ). » Il a propoſé auſſi de former, dans

chaque département, un corps de 1ooo hom

mes , qui s'engageroient pour un an, s'exerce

roient les dimanches, & recevroient 3 à 4 ſous

- par jour ; & il a ſoutenu que ces corps ſe for

meroient bien plus facilement que ceux d'auxi

liaires. Au reſte, M. Servan a repréſenté le

danger de tout compte des forces.militaires rendu

en public, & a très-inſtamment prié l'Aſſemblée

de terminer ce qui regarde les légions, les com- .

Pagnies franches, l'envoi de quelques troupes
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de Paris à l'armée, les rations de pain, de vian

de, les logemens , &c. . - -

M. Duhem a loué le miniſtre actuel aux dé

pens de M. de Narbonne , inſiſté ſur une nom

breuſe fabrication de piques, & l'Aſſemblée a

décrété l'impreſſion du diſcours de M. Servan,

& a mis cette matière urgente à l'ordre de tous

les jours. , -

Le miniſtre de la matine a dit que, depuis

deux mois qu'il eſt en place, il n'a rien pu faire

entre des démiſſions , un vide affieux , des loix

inexécutables & , pour les modifier, des queſ

tions qui demeurert indeciſes. Les détails qu'il

` a produits des incohérences, des abſurdités du

· cade maritime que le procureur M. Fermond &

d'autres légiſlateurs de cette trempe ont leſtement ,

denné à la France régénérée , ayant cxcité les

applaudiſſemens de ceux qui ſe flattent d'y re- .

médier, on a mis le comité de marine à l'ordre

du jour, comme le comité militaire , pour s'oc- .

cuper d'objets plus ſérieux. . -

, Franchiſſant tous les intermédiaires conſtitu

tionnels , les municipaux de Neuilly adreſſent

directement à l'Aſſemblée un procès-verbal, por-,

tant qu'une douzaine , ou environ de ſoldats ,

gardes-Suiſſes danſoient, chez un marchand de

vin, avec des cocardes blanches ; qu'cn a battu

la générale, ſans ordre; que ces Suiſſes ont bleſſé "

des citoyens en diſant que la cocarde blanche

étoit celle de leur Roi & gravée dans leur ame;

que le commandant des caſernes de Courbevoye

a envoyé un ſergent pour chercher ces grena

diers arrêtés, & a promis toute ſatisfaction i que .

tout eſt rentré dans l'ordre. Cette miſérable

ſcène de cabaret, ces cocardes qui n'ont peut

être paru blanches que parce que les couleurs ça
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étoient fanées, ont provoqué les exclamations

de M. Laſource , miniſtre proteſtant, coutie

ce des étrangers qui prêchent la révolte aux portes

de la ſalle des repréſèntans du peuple. » Il a

demandé qu'on fît une loi. M. Guadet lui a

prouvé qu'elle étoit faite ſous le titre de provo

cation à la déſobéiſſance. Les municipaux par

- loient de bleſſés, ſans nommer perſonne ; M.

Guadet a parlé de meurtre ; a lié le fait aux

projets des conſpirateurs anouymes de Paris ; a

dit : » on eſt informé qu'un grand nombre de co

cardes blanches s'y préparent » ( ce qui peut rap

pe'ler au lecteur le pré'u le des maſſacres de

Nîmes ). On a meRtionné honorablement le zèle

dès municipaux ; & un évènement non moins

extraordinaire, a fixé toute l'attenticn de l'au

ditoiré. 3 , .. !

· Encore un procès-verbal de municipalité (de

St. Cloud). L'adminiſtrateur de la liſte civile,

M. de Laporte , a fait brû'er 52 ballots de papier

dans le four de peinture de la fabrique de por

celaine de Sèves, appartenante au Roi. Déla

tions , tranſport, épaiſſe fumée, quatre bouches

ardentes : ce le public, diſent les honnêtes muni

cipaux , preſſent déja que c'eſt quelque choſe de

conſéquence que l'on a voulu ſouſtraire à la vue

de nos auguſtes légiſlateurs... Le directeur, M.

Régnier, y aſſiſtoit, & un abbé inconnu........

Tout cela annonce un délit criminel..... » M.

Merlin ſoupçonne que ce ſont les archives du

comité autrichien , comme ſi de pretendus conſ

pirateurs avoient beſoin d'archives. Cette ineptie

eſt couverte d'éclats de rire & de battemens de

mains, ainſi que Boileau l'avoit prédit.

• La perſpicacité de M, Chabot voit dans ces

- - 25 ballots
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52 ballots de papiers; dans la plainte en calom

nie rendue contrè lui, MM. Batire & Merlin ;

dans la querelle des ſoldats viſiblement enivrés

à Neuilly ; dans tout ce qui ſe paſſe (& qu'on

ignote) à Paris, le complot de diſſoudre l'Aſſem

biée nationale ; & ſon impartialité demande le

renvoi du tout au comité de ſurveillance , c'eſt

à-dire à lui-même & à MM. Merlin & Bafirez

MM. Iſnard & Guadet veulent que M. de Laporte

ſoit mandé à la barre, & M. Guadet'affirme

gravement que rien n'intéreſſe plus ce la sûreté

de l'Etat & la confiance dont le Rol a beſoin

de s'inveſtir. » Un décret mande M. de Laporte à

la barre. -

, En attendant, on repouſſe un projet de M.

Lafond-Ladebat, tendant à créer une place d'or

donnateur-général des dépenſes particulières du

corps légiſlatif, projet appuyé de M. Cambon,

qui diſoit : « Si le pouvoir exécutif a d'autres

prérogatives que nous, nous ne ſommes que ſes

ſubalternes.»Arrive M. de Laporte, &le préſident

commence l'interrogatoire. .

· Il en réſulte que ſes papiers brûlés étoient en 3e

ballots (& non 52), contenant l'édition entière

des mémoires de Madame de Lamothe,. achetés

à M. Gueffier, libraire ;. aucun abbé n'a aſſiſté

, au brû'ement.On permet à M. de Laporte de ſe"

retirer. M. Merlin demande que M. Régnier

«eſoit amené ſanscommunication avec perſonne»,

& ſe fâche contre ceux cs qui invoquent les prin

cipes quand il s'agit de ſauver la choſe publique. »

Un décret mande M. G ſur-le-champ. .

. Revenu à la charge, M. Chabot s'engage à

prouver qu'il y a 6o,ooo cocardes blanches com

mandées à Paris; que des officiers ſe promènent

ſous les portes des Tuileries en criant : au diable.

Nº. 23. 9 Juin 1792.
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la nation ; que ce des journaux ariſtocratiques

voudroient ravaler juſquts dans la boue la pre

mière aſſemblée de l'univers » ; & promet de

lire 182 pièces probantes , mais ſeulement le

jour du rapport, pour que les accuſés n'imitent

Pas M. de Montmorin , qui vient de s'embat

quer à Boulogne - ſur - Mer, avec Madame de

Lamballe & M. de Caraman : ce Nous en avons,

a-t-il dit , la preuve acquiſe par la municipalité

de cette ville » ; & M. Genſonné a bâti des

phraſes ſur le départ certain de M. de Mont

morin. .. " . . . -

, Par une gradation bien remarquable, cette

diſcuſſion nourrie ainſi de vérités toujours plus

importantes pour le ſalut de l'Etat , a ccnduit

M. Batire à dénoncer la garde conſtitutionnelle

· du Roi, où il a dit qu'.l y a des prêtres réfrac

tqires , des émigrés , & cc pas un ſeul individu

qui fût éligible aux termes de la conſti ution. »

Enſuite, il a parlé d'orgies où l'on boit à la

, ſanté du Roi, de la Reine, de M. le comte

, d'Artois. M. Lacroix a dit : « L'Aſſemblée eſt

ſur un volcan ; l'orage eſt prêt à crever... Qu'on

entende M. Bagire ce ſoir. » M. Bazire demande

juſqu'au lendemaie, pour préſenter un léger tra

vail oii ihannonce qu'il ne mettra pas de pré

tention, n'ayant pas le temps de le rendre auſſi

éloquent qu'il le pourroit dans d'autres circonſ-.

tances. M. Carnot jeune propoſe de tenir ſéance

jour & nuit , « comme à l'époque du départ

du Roi pour Varennes (grands applaudiſſemens).

M. Gamond voudroit qu'à l'imitation des con

ſuls de Rome, l'Aſſemblée fit une proclamation,

bien utile, en ces termes : Citoyens, la répu

blique eſt en péril ; prener les armes, & tenet

vous ſur vos gardes. Ce M. Gamond n'a pas !
• 1 - - , ， , ， , , , .
*- - -

, " - '- , ' .
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l'air de ſe douter que les conſuls étoient le pou

voir exécutif & avoient ſeuls des licteurs à Rome,

& que les citoyens y étoient des privilégiés à
• • .

-# de la multitude. -

Aſſemblée a décrété que les gardes ſeroient

doublées, que le maire rendroit compte tous les

matins de la ſituation de Paris ; & à propos de

ſoldats ivres qui portent des cocardes blanches,

fanées ou retournées, de ballots de papier brûlés

dans un four, d'émigrés & de prêtres qu'on

prétend faire patie d'une garde conſtitutionnelle

dont la totalité re va pas à 18oo hommes, au

milieu de 4 millions de bras armés , l'Aſſemblée

ſe voit en danger & déclare que ſa ſéance ſera

permanente. -

Du lundi, 28 mai, ſéance permanente, à ſept

- - heures du ſoir. . , º ;

M. Mayerne a vainement exigé que l'aſſerticn

de MM. Chabot & Genſonné, relative au prétendu

départ de M. de Montmorin, fût inſérée au pro4

cès-verbal ; M. d'Averhoult qu'on y rétablît ce

fait omis ; on a réclamé l'ordre du jour. M. Thu

riot a dit qu'il faudroit y conſigner auſſi que

M. d'Averhoult annor çoit depuis 5 mois des

fuſils qui n'arrivoient pas de Hoilande ; M. Mer .

lin, que M. Dumas avoit répondu ſur ſa tête du

civiſme du régiment de Royal-Allemand. Ces ex

cellentes défaites cnt amené l'interrogatoire de

M. Gueffier, libraire, ceux de M. Régnier, di

recteur de la manufacture de Sève, de M. Gérard,

entrepreneur & peintre & de deux ouvriers de

cette manufacture interrogés ſéparément, dont

nous ne ferons ici qu'un ſeul extrait. : · · · ·

Il en eſt réſulté les éclairciſſemens ſuivans.Un

libraire ou un imprimeur de Londres #cnvoyé à
2
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M. Gueffier, à Paris, toute l'édition des Mémoires

de Madame de Lamothe. M. Riſton, défenſeur offi

cieux & muni de pouvoirs de M. de Lamothe a

acheté cet ouvrage pour le ſupprimer comme im

moral & dangereux même à l'intérêt bien entendu

de ſa patrie. Les 3o ballots enveloppés de natte

angloiſe ont été brûlés dans le four à Sève. Nous

croyons devoir nous diſpenſer de citer des queſ

tions puériles , minutieuſes, & des réponſes ca

thégoriques, mais tenant de la fade ſimplicité des

demandes, telles que : - tº Quelles ſont vos oc

cupations habituelles ? — Je ſuis libraiie... Je

ſuis peintre... Je ſuis journalier, — Les ballots

étoient-ils entiers ? -- On les éventroit. -- Quelle

en étoit l'enveloppe ? -- La première d'écorce de

tilleul. -- Y travaillez-vous quelquefois (au four)?

-- Oui, M. le Préſident. --- Que contenoit le

papier ? --- Parbonheur pour moi je ne ſais ni A

ni B, (exclamation remarquable# un ſiècle de

lumières)&c... » Ces traits ſuffiront pour donner

une idée de ce qu'un membre a oſé comparer aux

procédés d'un tribunal d'inquiſition, rapproche

ment qui a excité de violentes clameurs : à

l'ordre, & qui a fait dire à M. Charlier : cc Nous

ne ſommes pas ici un tribunal d'inquiſition ; mais

un tribunal de vérité ; nous rempliſſons les fonc

tions juridiques & les plus importantes. « M. Le

cointre auroit deſiré qu'on déroulât quelques

eſtampes indécentes que M. Regnier avoit ſouſ

traites aux flammes & offroit de dépoſer ſur le

bureau ; des murmures ont coupé la parole à

M. Lecointre & M. Regnier a remporté ſes eſtam

pes roulées.

On a lu 1°. une lettre des adminiſtrateurs de

Longwy , qui annoncent que M. Gaſton, com

quandant de la place, 17 officiers & 15 ſoldats
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viennent d'émigrer ; que la place eſt ſans muni

t ons, en partie dén a itclée, que beaucoup d'ha

bitans déſertent. M. Gaſton , le député , a dit

- que ſon frère lui écrivoit, le 23 : « Je ſens que

je n'en puis plus, mais j'irai toujours.... Quand

on s'eſt dévoué à une bonne cauſe , impavidum

ferient ruine. » --- 2°. Une lettre de M. de Mont

morin confond l'impoſture de ſon départ de Bou

logne pour l'Angleterre & proteſte qu'il n'eſt

ſorti & ne ſortira de Paris qu'après avoir eu ſatis

faction des calomniateurs ; démenti ſuperſlu ,

puiſque M. Chabot lui - même ſavoit très-bien

que M. de Montmorin l'avoit dénoncé à Pa

ris depuis lé jqur où il le ſuppoſoit parti. .

our obvier au trouble qu'on a tant de peine à

pºiſsader afin qu'il commence, M. Chéron a

propoſé un récenſement, des viſites, le déſar

mement de tout homme non inſcrit dans la gatde

nationale. L'ordre du jour a écarté cette mal-adreſſe

contre les protecteurs des piques.

· En diſant de M. de Montmorin : « J'ignore s'il

eſt parti & revenu, » M. Chabot a communiqué

là copie d'une lettre des municipaux de Boulogne

qui atteſtent que l'ex - miniſtre Montmorin eſt

parti, le 8, pour Londres, avec Madame de Lam

beſc. (Il avoit dit : Madame de Lamballe. ) Cette

cop e lui eſt envoyée par M. Pétion, maite de Paris.

On s'eſt auſſi-tôt retrouvé à l'ordre du jqur ; & "

, l'on a ſu que deux ſections de Paris vouloient ſe

déclarer permanentes. Les orateurs ont 1eçu les

honneurs de la ſéance. -

Un décret en 22 articles a ordonné la levée de

54 compagnies fianches , de 2oc hommes cha

cune, y compris les officiers; de trois légions fran

ches, une de 18 compagnies d'infanterie#

de 8 à cheval, dont les huſſards ci devant Saxe &

E 3
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les cavaliers ci-devant Royal-Allemand formeront

le noyau ; cette légion ſera formée par les ſoins

du général Kellermann ; les deux autres pareilles

ſeront attachées aux armées de MM. Luckner &

Lafayette. La moitié au moins des places y de

vront être réſervées à des citoyens brévetés

comme ayant ſervi depuis la révolution dans les

troupes de ligne ou dans la garde nationale; le

reſte au choix des généraux , même à des étran

gers. L'engagement ſera de 5 liv. pour le premier

mois & 3o ſous pour chaque mois, de ſervice en

ſus de la ſolde, -

Suite de la ſéance permanente, du mardi , .

29 mai.

Organe du comité militaire, M. Couſtard a

rapporté que le premier mai , une chaiſe fut

arrêtée en traverſant le camp de Tiercelet. M. de

Riccé, maréchal-de-camp , accourut. C'étoit la

voiture de M. Oberlin, lieutenant- colonel du

premier régiment de huſſards qu'entouroient

1,5co ſoldats qui le traitoient en émigré quoi

qu'il fût là [ réſent. Toutes les inſtances du gé

néral furent inutiles, iis ſe permirent même de

lui faire des reproches ſur des ordres qu'il avoit

donnés relativement au ſervice, &, malgré lui,

ils viſitèrent la voiture. On y trouva du galon de

livrée. A la motion de pendre M. Oberlin ſuccé

dèrent des centaines de coups de fuſil auxquels il

n'échappa que par la vîteſſe de ſon cheval. M. de

Riccé, ou ré de menaces, attendit M. de Crillon

pour rem t.re le commandement. Le comité &

l'Aſſembiée ont jugé ſa conduite irréprochable, &

on a décrété la pour ſuite des fauteurs de cette in

ſurrcction, 28 jours après le délit. , - -

i
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* M. Pétion eſt venu dire, à la barre : « Paris .

eſt le rendez-vous de gens ſans aveu, de mécon

tens & d'ennemis de la choſe publique... Il ſemble

qu'on ſe fait le ſyſtême pernicieux de dépraver

l'opinion... Cet attentat moral doit être réprimé

par vous. Tout annorçoit une criſe violente....

Vous avez parlé, les citoyens de Paris ſe ſont

tous levés.... La garde nationale a montré le zèle

le plus actif. On eſt sûr de la trouver dans le

·chemin de l'honneur & de la loi... La maſſe des

c't>yens eſt excellente... Les hommes du 14 juillet

exiſtent encore... La nuit a été calme , & rien ne

préſage un jour orageux... Montrez-vous conſ

tamment grands, conſtamment inflexibles ; gardez

toujours l'attitude impoſante qui vous convient.

Déployez votre caractère , & alors ſcyez tran
uillés,.. » V. • .

* Le préſident lui a répondu : « L'Aſſemblée pren

dra dans la plus ſérieuſe corſidération les détails

que vous venez de lui donrer. » On a décrété

l'impreſſion des phra'es du maire & la mention

honorable du zèle de la garde nationale.

Un décret a permis aux citcyers de la ſection

des gobelins de traverſer la ſalle. Deux à trois mille

hommes , femmes, enfans , armés de fuſils, ſa

bres , piques , bâtons, ſaulx, ſerpes, &c. ont dé

filé au bruit de ſix tambours, des applaudiſſemens

& des cris : vive la nation ! ayant pour bannière le

bonnet rouge de la liberté... & ators M. Bazire a

fait ſon rapport ſur la garde du Roi.

- Après avoir dit que lorſqu'il accuſe, ſa langue

ſe désèche & ſon ſtyle n'a plus de belles couleurs,

il a non prouvé, mais affirmé, que la garde du

Roi,. peu nombreuſe lorſqu'elle prêta le ſerment

s'eſt groſſie depuis, de gens inaſſermentés ; qu'on

en a congédié dés patriotes pour les"# pat

- 4
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d'anciens gardes-du-corps #des comtes, des valets,

des ſéminariſtes, des chiffoniſtes d'Arles & par cs de

ces hommes qui tour-2-tour aſſaſſinent ou ſont .

aſſaſſinés. » Pouvant, ſelon lui, ſe borner à la

conviction intime de chacun des auditeurs , il a

bien voulu démontrer ce que tout le monde ſavoit,

& pour le démontrer il s'eſt mis à répéter : je dé

clare... Ses pièces probantes ſe ſont réduites à des

dénonciations anonymes & à une brochure inti

tulée : Bouquet au Roi T. C. Louis XVI, le jour

de ſa fête 1791, « ouvrage qui fut fait, a-t-il dit,

qnand le Roi étoit priſonnier, & qui contient la

cenſure la plus amère & la plus aſtucieuſe des

nouvelles lox. » A l'en croire, chacun des gardes

l'a trouvé ſur ſon lit ſans ſavcit qui l'y avoit

dépoſé. Il en a fait un crime aux cbcfs, comme ſi

de ſemblables tours étoient impofſibles aux Jaco

bins ; mais ces étranges preuves ont été renfor

cées, 1°. d'un commentaire ſur la poignée du

ſabre des gardes qui eſt une tête de coq couronné,

# & rex ; de propos contre la nation atteſtés

ur des ouï dire ; de plaiſanteries ſur les poux aux

trois couleurs, d'imprécations contre le coips reſ

pectable des ſans - culottes ; de ténioignages de

joie à la nouvelle des éch:cs de Mons& deTournay

auxquels l'Aſſenblée elle-même ſemb'e applaudit

tacitement, tant qu'elle protège & careſſe l'abfurde

miniſtre qui les cauſa, & qui ſe vanta de n'avoir

compté que ſur l'inſurrection des Belges, & non

· ſur une attaque regulière & loyale ; des ſantés

de M. de Condé, de M. d'Artois , de M. de Lam

beſc; des mots Prince Royal échappés à un garde

que ſes camarades vouloient étrangler pour lui

apprendre à dire Dauphin ; de l'aſſertion que le

Roi ſeroit parti le jour de-la ſaturnale dcs galé

riens de Châtcauvieux, que l'orateur a la civique

•

-- · -
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bonne-foi d'appeller la#. de la liberté, ſi le4

relais n'euflent manqué... Tel a été l'échaffau- .

dage de ſa miſérable dénonciation.

: Selon lui, il ne reſte d'honnêtes citoyens dans

cette garde que ceux qui s'y couvrent du maſque

de l'ariſtocratie pour êt e les délateurs des autres.

Sans avoir Produit une ombre d'information lé

gale , authentique, contradictoirement débattue ,

ni le nom de deux témoins ſeulement pour un

ſeul fait, il a dit : je vous ai prouvé... Et afin

de préſerver le Roi des entrepriſes d'une garde

oü l'eſprit de cor[s§ défendre le Roi, de

ſervir le Roi, & pour délivrer Paris peuplé de

31ooo gardes nationaux & d'autant d hommes à

piques , du redoutable fléau de cette garde de

12oo fantaſſins & de 6oo cavaliers, parmi leſ

quels M. Bazire en dénonce une vingtaine ſur

la foi de dénonciateurs qu'il r e nomme pas; de

cette garde dont il a dit : ce ce tes les gardes-du

corps qui ont cauſé le réveil du peuple, & pro -

voqué la fameuſe journée du 6 octobre ( 1789 ) »

avoient bien moins abuſé de l · patience des bons

citoyens »... Il a cor clu à ce que la garde conſ

titutionnelle du Roi demeurât licenciée ( bravo !) ;

à ce que le comité militaire préſentât un mode

d'organiſation conforme aux loix ; & que les

Gardes-Suiſſes en fillent proviſoirement le ſer

vice conjo ntcment avec la garde nationale (grands

applaudiſſemens ). - ,

, ` On a demandé la lecture des pièces ; mais des

invalides ſont venus à point dénoncer que leurs

commandans avoient donné hier la conſigne d'ou

vrir les portes de l'hôtel à toute troupe armée

qui ſe préſenteroit pendant la nuit, ſoit de la

garde nationale, ſoit de la garde du Roi « qui

ne pourroit ſe préſenter ſans trahiſon , ( même

E 5
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pour ſa sûreté !) »; & après avoir honteuſement

dénoncé leurs chefs , ils ont proteſté qu'ils crie

ront toujours : vive la nation ! vive la loi ! vive

le Roi ! & auſſi : vivre libres ou mourir ( bravo ! )

L'aſſemblée leur témoigne ſa ſatisfaction , les

invite aux honneurs de la ſéance, & mande les

chefs. - -

· La lecture des pièces ayant été trouvée#

longue, on l'a interrompue pour ouvrir la diſcuf.

ſion que le peu de membres a fait ajourner à

7 heures. Nous en rapporterons le commencement

avec la ſuite en réſumant le tout. -

Suite de la ſéance permanente, du mardi 29 mai

- ' au ſoir. -

| Mandé à la barre, M. de Sombreuil, lieute

nant général, commandant des invalides, a ſubi

ua interrogatoire dont voici la ſubſtance. Il

apprit hier qu'il y avoit du trouble à Paris ; la

veille , on avoit volé les vaſes ſacrés de la cha

pelle de l'hôtel & jetté les hoſties. Craignant de

nouveaux deſordres, il donna, de ſon propre

· mouvement, la conſigne d'offir azyle à tous

ceux qui le réc'ameroient, tant gardes nationaux

que gardes du Roi ; de laiſſer entrer toute troupe

qui ſe préſenteroit en armes , parce qu'il ne

voyoit aucun moyen de réfiſter à une attaque,

& pour éviter l'effufion du ſang. Dans ſon récit

il a gémi du relâchement de la diſcipline , qui

étoit cauſe qu'on avoit volé ſes vaſes ſacrés

dans ſa§ comme un dépofitaire fidèle &

ſenſible peut dire mon tréſor, mon coffre, mes

clefs. Jouant impitoyablement ſur le mot , au

riſque de livrer aux fureurs de la multitude un

vieillard en qui ſoixante ans de ſervice ſembloient
4 °
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exeuſer des expreſſions inexactes, mais cordiales,

dans une langue qui n'eſt pas la ſienne ; M.

Rouyer, que n'avoit pas ému la profanarion de

ce que la religion a de plus ſacré, s'eſt écrié :

: « Je ne puis entendre bl. ſphémer la nation que

je n'en ſois indigné. Depuis une heure, †

Sombreuil répond : ma ſacriſtie , mes vaſes ſa

crés.... Ils appartiennent à la nation. » Les ga

· leries, ont applaudi à ce cruel civiſme ; mais

pluſieurs membres l'ont rappellé à l'ordre, M. de

*Sombreuil retiré, on a intertogé M. Riſton,

· acquereur des 3o ballots de papier, qui a coA

· firmé les dépoſitions précédentes, & la diſcuſſien

s'eſt engagée ſur la garde du Roi. -

Déjà M. Couthon avoit invité I'Aſſemblée à

déployer un grand caractère, à prendre l'attituée

impoſante, &c. en diſant : « tout l'empire eſt

· couvert de conſpirateurs », ce qui faiſoit à tort

· de la conſpiration une vraie loi, la volonté gé

- nérale ; & il avoit ajouté : ce le centre de ces

conſpirateurs eſt, nous le ſavons tous, au châ

teau des Tuileries » ; pour conclure, au bruit

des applaudiſſemens , qu'il falloit es purger le

voiſinage de la ſalle nationale de cette troupe

' de brigands qui conſpire contre la patrie », &

licencier la garde du Roi, par une meſure de

· police, afin d'éluder le fatal veto.... -

- M. Carnot jeune avoit douté que l'Aſſemblée

eût le droit de licencier la garde conſtitution

· nelle du Roi , ſubſtitué la ſuſpenſion au licen

ciement, demandé une députation de 6o-mem

bres au Roi, que les accuſés fuſſent entendus
· & M. de Briſſac mandé...... ce C'eſt à Orléans

· qu'il faut le mander, s'étoit écrié le miniſtte

- proteſtant M. Laſouree.» On avoit hué M. Durnas

* qni ſoutenoit que l'Aſſemblée ne,r# · #i

- 6
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·ſuſpendre ni licencier la garde du Roi, & qu'il ,

falloit ne punir que les individus coupables. M. .

" Laſource ne la licencioit pas, mais la déclaroit

, nulle 3 M. Lacroix tiroit le droit de la licercier

de la conſtitution qui ne le défend pas; il adoptoit

, deux conſtitutions, une pºſitive & une né

· gative. , .., , , ... , . , "

. Après avoir réfuté M. Lacroix , M. Ramond

, a inſiſté ſur l'injuftice, du licenciement qui pu

· miroit les innocens ( murmures); a cité l'exemple

·. du procédé contraire de l'Aſſemblée à l'égard des

| régimens réintégrés dès qu'ils ont livré les traî

| ſ tres ,§ de la déroute de Touunay. Il

vouloit prévenir le Roi, pourſuivre les violateurs

de la loi, des preuves , un rapport, dcs décrets

'rendus en connoiſſance de cauſe. .

.. M. Guadet prenoit la parole, M. Froudière

: l'a prié de parler plus en logcien qu'en décla

- mateur; ces mots ont excité un long orage.

membres & les galeries crioient en chorus : à

- l'abbaye. M. Laſource invite M. Guadet à cou

vrir de mépris ce cette profonde indécence »; &

M. Jean de Bry provoquoit l'Afſemblée à punir

, cet excès d'audace...... Oui , oui, ont crié les

: galeries. « Si en me rappellant à l'ordre, on

: pouvoit le rétablir dans les 33 départemens, a

repris M. Froudière... » Après un long vacarme

t& trois décrets, M. Froudière a été condamné

- à ſe rendre à Fabbaye pour trois jours. 1 : ,

Libre de pérorer à ſon aiſe, M. Guadet a redit

tout ce qu'on ſavoit, foutenu que le licencle

, ment n'étant ni un acte du pouvoir exécutif, ni

un acte du pouvoir judiciaire, il étoit réſervé au

pouvoir légiſlatif. Il re manquoit que de prou

· ver que le licenciement étoit l'unique meſure

poſſible & juſte ; mais on n'y regarde pas de fi
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près i e Hcenciement détruira l'eſprit de corps

qui eſt un eſprit de révolte.Un rapport n'ajou

· teroit pas un rayon aux lumières de M. Guadet.

: Licenciez le corps , accuſez - les chefs ; le Roi

: ſanctionnera 3 « il faît tout ce que l'intérêt pu

: blic lui commande, » º « * ! -

M. de Girardin eſt convenu de l'exiſtence

- d'une vaſte conſpiration , du projet d'avilir &

· diffoudre 1'Aſſemb é ; mais il a vu qu'on cher

- choit à exciter la révolte contre un autre pouvoir

ſorti de la même ſource, de la ſouveraineté du

, peuple ; que ſi d'un côté l'on prêche l'aſſaſſinat

· contre l'Aſſemblée , de l'autre on prêche impu

: nément le régicide, on excite le peuple à ſe

porter au château. Selon lui , l'intérêt de ces

, deux factions eſt le même ; c'eſt de faire partir

· le Roi, « l'une† le placer à ſa tête, l'autre

: Eour le mettre ſous ſes pieds... » Ayant donné

_carrère à ſa vénération conſtitutionnelle pour la

, perſonne ſacrée du Roi des Françcis, qu'il a ſou
· vent traité d'individu, de l'homme, &c., l'élève de

J. J. Rouſſeau a établi que les François n'écou

: teroient pas une poignée d'intrigans qui cherchent

• à troubler l'Empire, que l'Aſſemb'ée s'attacheroit

: à la conſtitution qui donne une garde au Roi,

. que le licenciement le laiſſeroit ſans garde, vio

- leroit la conſtitution ſolemnellement jurée, que

, le prétendu droit de licencier & de recréer cette

， garde n'auroit aucun terme, qu'on ſe retraceroit

f§ où la garde de Charles I fut licenciée,

: & que « ce rapprochement ſeroit extrêmement

- fâcheux. » Il propoſoit un meſſage au Roi. Nous
rononçons à† une idée du tumulte indéfi

: niſſable, affreux, qui a ſouvent interrompu M.

- de Girardin , applaudi des galeries tant qu'il a

parlé de l'homme, de l'individu qui ſeroit auffi
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bien à Coblentz. M. Cambon qui lui a ſuecédé,

s'eſt maintenu à la hauteur de MM. Chabot ,
Bazire, &c. - . • • -

Le licenciement a paru à M. d'Averhoult ne

pouvoir être prononcé ni par le Roi , ni par

l'Aſſemblée, & il a dit que ſi chaque parti ob

· tenoit, dictoit des déerets d'accuſation, ce ſeroit

· renouveller les proſcriptions de Marius & de

Sylla. S 24 millions d'hommes armés raſſuroient

· M. Larivière contre 18oo gardesdu Roi, il redou

toit ceux-ci non comme maſſe armée, mais comme

: corps ; & ces raiſonnemens ont trouvé des mains

pour les applaudir. M. Dalmas d'Aubenas a parlé

le langage du bon ſens & de la juſtice, demandé

des informations , des preuves, la punition dés

feuls coupables. Mais M. Vergniaud a diſſerté

· ſur les factieux qui ne plaignent que le Roi, ne

· nomment que le Roi ( bravo !) ; il a comparé

18oo gardes aux gardes Prétoriennes, aux Ja

- niſſaires ;'il a pei ſé qu'un décret ſanctionné,

: librement comme tous les autres, pouvoit tout ;

· & que l'Aſſemblée ayant eu le droit d'empêcher

: la garde Roi de venir à l'exiſtence, avoit celui

: de lui ôter l'exiſtence ( bravo ! ), & a ſubſtitué

• renouvellement à licenciement. M. Ramond a dit

ºu'on avoit auſſi peu le droit de licencier la garde

· du Roi que dé renvoyer ſa cuiſine ou le miniſ

-tère , ſous le prétexte d'eſprit de corps. Sur la

: rédaction de M. Guadet, l'Aſſemblée a décrété

· d'urgence ce qui ſuit : · · -

: « Art. I. La garde ſoldée actuelle du Roi eſt

licenciée, & ſera ſans délai renouvelfée confor

- mément aux loix. » : * " * • : * #

« Il. Juſqu'à la formation'de la nouvelle garde

· du Roi , la garde mationale de Paris fera#

*viee auprès de ſa perſonne, ainſ & de la même
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manière qu'il ſe faiſoit avant l'établiſſement de

la garde du Roi. » ' . . -

On paſſe à M. de Briſſac. M. Becquey obſerve

qu'il n'y a ni rapport, ns plainte , ni preuves 3

que M. Bagire eſt le ſeul qui ait lu les pièces;

que ce membre a dénoncé M. Varnier ſur des

lettres dont les fignatures ont été démontrées

fauſſes ( & M. Varnier eſt en priſon depuis ſi

long-temps ! ) ; que le départ de M. de Mont

morin s'eſt trouvé une fauſſe nouvelle ; qu'on a

reçu des dénonciations de mécontens expulſés de

la garde 3 que rien ne confirme l'admiſſion a'lé

guée de ſujets inéhgibles ; qu'il n'y a que des

préſomptions vagues, des propos. Il a défié M.

Bazire de produire les moindres preuves. Les

pièces lui ont paru ſuſpectes comme fournies

† des anonymes ou fignées de noms inconnus

1# Bazire lui-même ; & il invoquoit la préa

aD1C, " ; »

L'ex- capucin M. Chabot a répondu que ces

obſervations étoient toutes fauſſes & les preuves

excellentes ; a pris à témoin la députation de

l'Aveyron qui n'a rien dit ; a fini par remar- .

uer que ſi les pièces étoient ignorées de cinq

es douze membres du comité , cela venoit de

ce que la confiance ( des dénonciateurs ) ne ſe

commandoit pas. M. Calvet a traité ces déla

teurs anonymes de canaille , de gredins.... Tu

multe hortible. A l'ordre... à l'abbaye... juſtice...

on veut décourager les bons citoyens qui dénon

cent.... ce Lors de la lecture des pièces, a repris

M. Calvet , j'ai toujours entendu lire : MM.

tels & tels en blanc. » Eclats de rire, à l'ordre,

à l'abbaye.... M. Laoroix l'accuſe d'être un ex

Privilégié, veut qu'il faſſe une réparation écla

tante au peuple. M. Boulanger croit bonnement
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sque c'eſt une ſédition dans la ſalle. ce Je ſais du

peuple, réplique M. Calvet ; un délateur ano

nyme eſt un gredin. Ce n'eſt point inſulter le

peuple que de le dire, ſaion ſe nomma en dé

nonçant des conſpirateurs. Ces lâches délations

nous ramènereient aux temps des _Tibère & des

Séjan, à ces temps que vous me rappellez ſou

Vent ; je vous patle avec franchiſe.... » Le va

carme a été au comble. es Jamais outrage ne fut

auſſi grave, s'eſt écrié M. Guadet. » M. Dumas

· demande la parole pour l'accuſé. M. Saludin

lui impute de vouloir faire croire que l'Aſſem

blée eſt compoſée de Séjan & de Tibère. ce Qu'on

chaſſe tous les contre-révolutionnaires , répète

M. Merlin. ». On décrète que M. Calvet ne

· ſera pas entendu , & qu'il ira pour trois jours

à l'abbaye. . - s" -

.. M. Chabot ſe vante humblement tout haut

que M. de Jaucourt vient de le menacer de cent

ceups de bâton, & il proteſte qu'il ne craint ni

bâtons, ni épées. M. de Jaucourt répond n'avoir

tenu cette converſation confidentielle qu'a l'homme

Et non au légiſlateur. L'Aſſemblée paſſe à l'ordre

du jour, & M. · Chabot, qui s'y trouve, affir

me, ſur ſon honneur, que les dénonciateurs de

3M de Briſſac ſont des gens recommandables par

leur patriotiſme, &§ que ſi M. Bazire

n'a pas conclu à l'accuſation , c'étoit parce que

M. Bagire ſavoit que d'autres membres la vo

t roient ( Locke avoit raiſon d'établir qu'en tout

1l falloit s'entendre )..... Enfin l'Afſemblée dé

crète M, de Briſſac d'accuſation , & ajourne la

même ſéance au lendemain, au lieu de la lever;

ce qui eût été bien différent pour le ſalut de

l'Etat,

*, »
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Suite de la ſéance permanente , du mercredi

- 3o mai. -

Un décret d'urgence, en 17 articles, a con

firmé, déterminé , organiſé les ſoldes, demi

ſoldes & ſecours payables aux invalides de la

marine, 'aux veuves , aux ouvriers des ports &

arſenaux & 'à leurs enfans. Nous reviendrons

ailleurs à divers objets dont on a décrété l'im

preſſion & l'ajournement. º - ' ! -, .

M. de Kerſaint a lu un long diſcours ſur l'abo

· lition de la cöurſe ou des corſaires, & l'Aſſemblée

a diſcuté le projet du comité portant, 1°. qu'il

ne ſera plus délivré de lettres de marque ; 2°.

u'aucun vaiſſeau de commerce ni n.ême de

l'Etat ne pourra s'emparer d'un vaiſſeau de com

merce, à moins qu'il n'y ſoit contraint par l'agreſ

ſioii ; 3°. que les corſaires pris ſeront interrogés

par l'accuſateur public, & que s'il s'y trouve

des François, ils ſeront punis de mort ; 4°. que

les pertes & dommages , du fait de corſaires ,

formeront la matière de réclamations en indem，

nités préalables à toute négociation pour la paix ;

5°. Que le Roi ſera invité à dégocier la ſup

preſſion générale des corſaires. --- Il eût été

difficile d'irnaginer un projet de loi plus roma

neſque dans ſes moyens, & plus abſurde dans

ſa rédaction. ' , · · · · · · · · :

: M. Laſource a tâché de concilier le principe de

ne pas faire la guerre aux particuliers, & la prise

des vaiſſeaux marchands de l'ennemi. Il adoptoit

le premier article, & renvoyoit les détails après le

ſuccès des ambaſſades. M. Rouyer a ſoutenu que

les corſaires étoient"fort utiles, & qu'il falloit

conſerver les anciennes loix, attendu que les Rois

ne ſont pas cs d'auſſi grands philoſophes que ceux -
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qui ont fait notre ſublime conſtitution. » --- M.

Arena ne vouloit abſolument qu'une guerre pro

tectrice, bienfaiſante, amicale, fraternelle, ce en

un mot, diſoit-il du plus beau ſérieux, un genre

de guerre tout nouveau qui puiſſe nous attiret

l'eſtime, l'amitié & la reconnoiſſance de tous les

hommes, & nous faire reſpecter de tous les trônes

de l'univers. » Plus fin, M. Gougé s'emparoit,

au paſſage, de tous les tréſors qui alloient dans

les ports enrichir l'ennemi & payer des bataillons,

& voyoit la courſe peupler la marine de Duqueſne,

de Jean-Bart, de Dugué- Trouin, &c. ^ '

' Après beaucoup de diſcuſſions ſemblables ;

l'Aſſemblée a décrété que le Rci ſeroit prié de nés

gocier, le reſte demeurant ajourné. " -

La diſcuſſion avoit été in'errompue par la lee

· ture d'une lettre de M. Pétion, portant : « Toutes
les ames ont fraterniſé... l'air a retenti de cris

d'allégreſſe & de cet air fimeux (ça ira) qui ré4

jouit les bons citoyens & fait trembler les méchans

Tout nous a retracé la première image de la ré

volution... La nuit a été tranquille. » 4

Suite de la ſéance permanente , du mercredi ſoir,

, Divers rapports ou projets renvoyés ſe reprb

duiront. L'auteur du Roman de Faublas , M.

Louvet , admis à la barre , comme orateur de la

ſection de Paris dite des Lombards , a dit en

ſubſtance : ce La foudre vient de tomber ſur ceux

ui la préparoient contre nous. Piufieurs Catilira

† ou vont à Orléans... Les hommes du 14

juillet ſont toujours autour de vous... Mais nous

avions alors une police active & puiſſante. Les

magiſtrats pouvoient ſurprendre le conſpirateur

juſques dans ſon repaire.... La liberté ne peur

· être bien défendue , dans ce moment de criſe ,
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que par ſes --'# qui, dans des cire

conſtancesà-peu près ſemblables,l'ont conquiſe...,

Il vaut mieux prévenir les crimes que d'avoir à '

les punir ; ſur-tout il importe d'empêcher, par

de ſages précautions, qu'enfin le jour n'arrive

où nous† réduis à l'affreuſe néceſſité de

faire ruiſſeler , dans les rues de la capitale, le

ſang des rebelles... Le jour oü ils oſeroient atta

quer ce temple de lar liberté, ce jour-là , nous

le jurons par la liberté même , leur race impie

diſparoîtroit. » Ses concluſions ont été de donner

aux magiſtrats du peuple de plusvigoureux moyens

de répreſſion & d'autoriſer les aſſemblées des

ſections à être permanentes ; ce qui étoit me

nacer du carnage pour accréditer de ſéditieuſes

chimères, & demander, au nom de la liberté ,

· de violer la liberté. On a décrété l'impreſſion du

diſcours & le renvoi au comité.

Les adminiſtrateurs du département de l'Aiſne,

ſollicitent de prompts ſecours pour leurs admi•

niſtrés prêts à manquer de pain , les grains allant

tous ou à Paris ou à l'armée. On les a renvoyés

au comité compétent. -

M. Genſonné, dont l'éloquence , la logique "

&la politique ſont trop connues pour qu'on doive

ici tranſcrire vingt pages de ſes oraiſons, en a

terminé une des plus vides d'idées ſaines , par

un projet de loi d'occaſion en 18 articles qui

déféreroit une dictature abſolue à chacun des cent

milliers d'adminiſtrateurs & magiſtrats qui gou*

vernent le royaume, érigeroit le moindre propos .

en crime d'Etat & le puniroit philoſophiquement

d'une année de cachot au gré d'autant de ſou°

' verains & de leurs délateurs irreſponſables. L'Aſa

ſcmblée a fixé l'ajournement de la diſcuſſion du

*
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projet à 4 jours après la diſtribution, Nous rê

, ſumerons les 18 articles lors de la diſcuſſion.

Un décret d'urgence a ſtatué que les officiers

de tous grades des ci-devant† rôyaux ,

régimens provinciaux & bataiilons de garniſons,

jouiront des avantages accordés aux officiers des

troupes de ligne 1éformés. . -

Suite de la ſéance permanente, du jeudi 31 mai.

.Apès quelques dons proclamés, deux citoyens

d'Arles, admis à la barre, ont dénoncé , au

nom de 11o propriétaires , des vexations exer

cées ſous l'autoriſation des ſieurs Rebecqui &

Bertin , commiſſaires du'département, propriétés

violées, maiſons pillées & détruites , des grains

volés pour 1 oo,ooo livres. On a renvoyé leur

plainte au comité. , - -

, M. Emméry a communiqué à l'Aſſemblée une

déclaration du Roi de Hongrie & des gouver

neurs des Pays-Bas, qui permet, par proviſion,

à tout ravire Françeis non armé & n'ayant à bord

aucune munition de guerre , d'arriver dans le

ort d'Oſtende & d'en ſortir en sûreté , tant que

dite permiſſion ne ſera pas révcquée publique

mcnt & que la France en agira réciprcquement

à l'égard des navies marchands Autrichiens.

#Le maire de Paris écrit : « la journée d'hier

donnoit quelque inquiétude ; on craignoit que

l'exécution du décret contre la garde du Roi ne

fut pas paiſible : mais les précautions de pru

derce, q i ont été priſes , ont aſſuré à la loi le

reſpect qui lui eſt dû. » La vérité du fait eſt qu'il

n'y avoit aucune appréhenſion fondée d'oppoſi

tion quelconque. M. Pétion ajoute que, la veille,

il y a eu un peu de mouvement à l'occaſion de
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la cherté du pain ,#i. ſuffi d'inſtruire

le peuple de ſon devoir par des affiches. Cette

importante correſpondance a été applaudie. .

M. Dumourier a lu la note officielle remiſe,

le 15 mai, au Lord Grenville par M. Chau

velin , & la réponſe du Lord Grenville au nom
· du Roi† S. M. Britannique y té

moigne combien elle eſt ſenſible aux preuves

d'amitié & de confiance qu'elle reçoit de la part

de S. M. T. C. & avec combien de ſincérité

elle y répond par des ſentimens réciproques; ſon

Profond regret de la déclaration de guerre faite

au Roi de Hongrie, dicté par les vœux qu'elle

fait toujours pour le bonheur perſonnel de Leurs

M. T. C. & A., & pour la proſpérité de leurs

Etats : s'abſtient de toute diſcuſſion de motifs 2

dansles circonſtances actuelles; aſſure S. M.T.C.

de ſon empreſſement à remplir le traité ( aſſez

avantageux ) de commerce & de navigation, à

maintenir la meilleure intelligence ce entre elle

& S.iM.T. C. » & s'attend que S. M. T. Cs

fera reſpecter les droits de S, M. B, & de ſes

alliés, . - · · ·

: Le même miniſtre a lu une proclamation du

25 mai, oii le Roi d'Angleterre défend à ſes

ſujets de prendre aucune lettre de marque ce contre

quelque Prince ou Etat que ce ſqit, à préſent

ami de S. M. ou contre leurs ſujets,.. d'accepter

aucune commiſſion pour armer ou pour exercer

ſur mer, le corſairage, ainſi qu'aucune lettre de

repréſaille de tout Prince quelconque ennemi du

Roi T. C. , ou de troubler , en quelque ma

mière que ce ſoit, les ſujets de ladite§ 3.J.

Après avoir lu. cette pièce viſiblement obtenue

Par le miniſtre d'Autriche, autant que par Ma

Chauvelin & ſon conſeil d'ambaſſade,
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, * Des rumeurs d'impatience ont fermé la bouche

à M. Laſource qui diſoit que l'Angleterre avoit

prévenu l'Aſſemblée dans le beau projet d'abolir

la courſe ; & à un autre membre qui a penſé tout !

haut que le Roi de Hongrie, agiſſant tandis qu'on

diſcouroit, venoit de donner aux légiſlateurs du

centre du globe un exemple de philoſophie pra

tique. Tout ce dont il a été queſtion d'ailleurs ſe

reproduira aux époques des ajournemens, ainſi

que les inſtances de M. Amelot pour hâter la fa

brication des aſſignats , parce qu'il ne reſtoit hier

· au ſoir, que 5,3oo,ooo liv. pour arriver au ma

ximum des aſſignats a mettre en circulation, &

† la tréſorerie avoit encore à recevoir 23 millions

ur les 56 que devoit y verſer dernièrement la

caiſſe extraordinaire. . '

Suite & fin de la ſéance permanente , du jeudi

- - ſoir. - -

| Les rapports ordonnés feront connoître, dans

leur temps ; 1°. ce qu'a mandé le miniſtre de la

marine d'un combat qui a eu lieu entre une fré

ate Napolitaine & deux corſaires d'Alger ſur les

côtes de France; 2°. un projet d'équiper les volor

taires, à la charge, par§ d'eux, de payer aux

entrepreneurs 1o ou 15 ſous par ſemaine; ;°. ce

† propoſera l'un des comités des finances ſur la

emande qu'a faite M. Clavière, de 3 o,ooo liv.

† meubler le rez-de-chauſſée de ſon nouvel

ôtel de miniſtre des contributions de 3 o,ooo liv.

pour meubler le premier étage, & de 25,ooo liv.

pour meubler le legement de ſes domeſtiques ;

mémoires économico-civiques dont on a beaucoup

ri & que •M. Bazire renvoyoit au comité de
furveillance. ' · • -

Des invalides auſſi bons patriotes aujourd'hui
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u'ils le furent la ſemaine dernière en acèue

ſant leurs officiers , ſont venus dénoncer, à la

barre, M. de Sombreuil comme ayant trompé l'Aſ

ſemblée, en affirmant qu'il n'y avoit pas d'armes

à l'hôtel. Heureuſement le miniſtre de la guerre

avoit averti l'Aſſemblée le matin qu'on veroit d'y

dépoſer 2,4oo ſabres. Quel perſonnage on fait

jouer à des légiſlateurs & à des invalides ! . -

Enfin M. Bazire ayant réfléchi que la perma

nence n'étoit plus indiſpenſable, & obſervé qu'elle

mettoit tous les eſprits en ſuſpens, que º tout

pourroit être en feu dans le royaume ſi l'Aſſem

blée prolongeoit encore un état qui paroit prouver

que la France eſt en péril; » un décret a déclaré

que la ſéance n'étoit plus permanente ; un autre
a voté des remercîmens au directoire, à la mu-,

nicipalité, à la garde nationale & à la gendarme

1ie nationale pour le zèle avec lequel ils ont main

tenu la tranquil'ité publique pendant la pcrma

nence du corps légiſlatif.

Du vendredi, premier juin.

· A 1o heures & demie il n'y avoit pas aſſez

de membres pour délibérer ſur les moyens de

taxation propoſés pour tâcher d'obtenir que l'Aſ

ſemblée fût une autrefois aſſez nombreuſe.

- Sur un rapport de M. Thévenin , on a décrété

que les commiſſaires de police , dans toute la !

France, ſeront élus pour deux ans , & pourront

être réélus à chaque nominatiºn, au ſcrutin in

dividuel, à la pluralité des ſuffrages, en obſer

vant les mêmcs conditions que pour les élections

des municipaux ; & que leurs fonctions ſeront :

ineémpatiblesavec celles d'officier municipal , de

notaire &'d'avoué 5 qu'ils porteront un chaperon

aux trois couleurs, & ne pourront êtie révo
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qués, mais deſtitués pour forfaiture jugée. La

ville de Paris demeure exceptée des diſpoſitions

du préſent décret. . - · · · · · ·

, M. Chabot aura l'honneur de faire lundi ſoa .

grand rapport ſur la conjuration dont la France .

eſt menacée. Il trembloit qu'il ne fût trop tard.

' lundi pour ſauver la pâtrie; mais la fête décrétée,

au ſujet de l'aſſaſſinat de Simonneau a motivé le

délai de 24 heures, — On a mis au rabais les

appointemens des miniſtres. Celui des affaires

étrangères a été réduit à 73,ooo liv. ; les autres à.

5o,ooo livres. Ils avoient le double. Les débats

n'intéreſſeroient perſonne. Nous remarquerons

ſeulement que M. Merlin a dit que le premier

- avoit aſſez des 6 millions décrétés pour ſes dé

penſes ſecrètes, & que M. Guadet a établi ſans

conteſtation que le miniſtre devoit rendte compte

de ces 6 millions, variante qui paroît promettre

de nouveaux otages. - - s

Le maire de Patis écrit que tout eſt tranquille,

& qu'il ne parlera pas d'un aſſaſſinat & d'un vol

conſidérable fait dans une égliſe. Il demande s'il

doit continuer ces ſortes de rapports quotidiens.

Malgré leur utilité un décret l'en diſpenſe. . ,

- Des Bo:delois apportent ſoixante & quelques

mille livres , des bijoux & un ducaton du Pape,.

, qui a excité des rires très-ingénieux. Leur ora

teur, M. Delpech, a débité une harangue vé-

bémente qui ſera imprimée aux frais de la nation,

On y a diſtingué ces traits : « un tyran de plus

· dans la ligue auroit-il changé nos§

C'eſt au cœur qu'il faut frapper l'hydre... Vous

avez foudroyé les vils agens des conſpirateurs .

La France entière eſt un camp... Auguſte A#
·ſemblée , ton unité fait ta grandeur !º# eſt :

. | -- -- | ... : -- : dû à," " , , - 2 -
-
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beau , qu'il eſt majeſtueu， ce tout indiviſeſét#

Poir.t de nobles , jamais deux chambres...&c.

( Bravo ! bravo ! ) - •

M. Cambon diſoit des miniſtres ( que M. de

Kerſaint renvoyoit leſtement à la liſte civile ) :

se qu'ils demeurent en chambre garnie.... Qu'ils

entrent dans leur hôtel avec leur bonnet de nuit...

qu'on leur donne des bureaux.cu ils iront comme

tous les fonctionnaires publics. » Le même M.

Cambon trouvoit que l'honneur étcit la . partie

eſſentielle du ſalaire de pareils miniſtres, mais

que leurs commis n'auroient pas aſſez d'un ma

ximum de 8,ooo liv. Un décret a cependant fixé

le maximun des commis à 8,ooo liv. On avoit

déjà décrété les articles ſuivans : •

, ce Art. I. La tréſorerie nationale paiera pour

la liſte civile en 1792 , la ſomme de vingt-cinq

millions, conformément au décret du 26 mai &

à l'acte conſtitutionnel. »

- ce Il. A Louis-Joſeph Philippe , prince fran

çois, pour ſa rente apanagère, un million. »

| ce III. Pour le traitement de Louis-Staniſlas

| Xavier , & Charles-Philippe, frères du Roi ,

juſqu'au 12 février dernier , date de la ſup

· preſſion des deux millions de traitement qui leur

avoient été accordés par la loi du 6 avril, dé

· penſes extraordinaires pour cette année , deux

cent trente-trois mille trois cent trente-trois liv.

" ſix ſuMs huit deniers. » - - ·,

ce IV. Pour la rente apanagère de ces deux

' princes , affectée au paiement de leurs créan

| ciers, dépenſes extraordinaires, deux milliors. »

· « V. Ces dépenſes ſeront payées par la tré
| ſorerie nationale dans les formes§ s » .

« VI. L'Aſſemblée , nationale ſºfpºs lis
N°. 23, 9 Juin 1792. F

•

-
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•

quatre-vingt mille livres attiibuées par loi du 14

mai 1791, au conſeil particulier du Roi. »

, c« La tréſorerie nationale payera 3oo,ooo liv.

pour les dépenſes de la haute-cour. »

· · Du vendredi , ſéance du ſoir.

Les vétérans de la patrie , autrement les inva

lides, ont lu à la barre , une adreſſe à l'armée

pour lui faite aimer la ſubordination. Ils y rap

pellent les journées de Fontenoy , Lawfeld , Rau

cour, & diſent : « Les Autrichiens fuyo'ent

devant nos armes , les villes ſe rendoient, leurs

murailles s'écrouloient à l'aſpeci du nom François.

Saxe, Lowendal ne ſont plus ; mais vous êtes

commandés par des guerriers qui, comme eux,

ſont de vrais héros. » Cette adreſſe dictée par

des ſentimens reſpectables, mais qu'on auroit dû

mieux écrire , ſera imprimée & envoyée aux ar

shées de citoyens-ſoldats & de ſoldats-citoyens.

. Du ſamedi, 2 juin.

· M. Mayerne a obſervé que les prétendues

pièces juſtificatives du dernier diſcours de M. Briſ

Jot, ne ſont que des fragmens de lettres inter

prétées par M. Briſſot. L'imprimeur a reçu l'ordre

de n'imprimer que les pièces qui ſeront certifiées

par les comités réunis ; mais M. Briſſot lui a dit :

« Imprimez toujours, qu'elles ſoient certifiées ou

non ; c'eſt ſur mon compte. » La natiou ne

· payera pas du moins ces rapſodies de la plus impu

dente intrigue.

· M. Saladin a reſſaſſé tous les griefs allégués

, contre M. Duport du Tertre, & y en a joint

de nouveaux ; des galeriens retenus malgré l'am .

niſtie ; le département de l'Aude omis, le dépar

tement de l'Aube répété deux fois dans la liſte im

Frimé: dcs hauts-jurés ( ce qui eſt probablement

-



-

,
#

-

t 123 ) , , -

une faute d'impreſſioa, un b pour un d3 J'étrangé

crime de lèze-nation ! ) le nom d'un juré infcrit

pour un autre ; erreur qu'on a tardé de rectifier. !

M. Quatremcère a défendu M. Duport du Tertre

en prouvant que l'intérêt du corps légiſlatif doit

être de ne point expoſer légèrement le crédit de

ſon opinion aux cenſures desjugemens de la haute

cour nationale ; »... en accuſant, dans le cas con

traire, ce de perverſité les auteurs d'une loi qui

repouſſeroi, des p'aces la timide honnêteté, & en

auroit fait-l'appât & la proie d'hommes aſſez ſtu

pifes pour eſpérer d'échapper à cet incxtricable

tiſſu d'une immorale & perfide reſponſabilité, ou

aſſez ſcélérats pour ſe ménager les moyens de

l'éluder »... En repréſentant à l'Aſſemblée que

toutes , ces , dénonciations .'& accuſations ， ne

laiſſent au Roi que le droit illuſoire de nommer

ſeul, de révoquer ſeul ſes miniſtres, quoique la réa

lité de ce doit ſoit acquiſeau Roi par la conſtitution

que ces infatigables accuſateurs ont pourtantjuré de

· maintenir. Le netyeux orateur a réduit les chefs

de la dénonciation à ce qu'ils ſont aux yeux de

tout homme impartial.

tournure oratoire, il a dit : -

« Meſſieurs, ſi la cauſe de la liberté pouveit

être ou trahie, cu mal défendue 3 ſi le fol eſ

poir des révoltés de Coblentz pouvoit ſe réa -

liſer ; ſi les robes rouges du parlement de Tour

nay revenoient à leur ſuite ſiéger de nouveau

dans la grande chambre , certes , M. Duport

ſeroit accufé ; mais ſeroit-ce pour de pareils

1 ſujets ? Non ; mais il le ſeroit pour avoir été,

: lui troiſième électeur , réuni à l'hôtel-de-ville

: dans la nuit du 12 juillet 1789. Il le ſeroit

• pour avoir ſigné la pétition d'armer les citoyens de

§ Il leº ſeroit pour avoir , dans les jours

Puis recourant à une

•s 3
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de famine, ſauvé Paris du fléau qu'on avoit

préparé contre lui. Il le ſeroit pour avoir pré

ſidé pendant une année à la clairvoyante police

qui a ſauvé Paiis. ce Il le ſeroit pour avoir, le 21

juin , contre les erdres exprès du Roi, reçu des

pouvoirs de la nation , & dépoſé dans cette aſ

ſemblée le ſceau de l'état. ( on a beaucoup ap

plaudi. ) » : º * | . - - -

j Modeſtement perſuadé que les miniſtres comme

lui ſont des Ariſtides,: le miniſtre de l'intérieur

eſt venu ce remercier l'Aſſemblée de les avoir

honorés d'une réduction qu'elle jugeoit bien que

leur civiſme applau liroit ; » demander la facul

té d'organiſer & réformer toutes les parties de

ſon département ce d'après les principes d'ordre

& d'économie dontl'Aſſemblée doune l'exemple ; »

ſolliciter un payement de 6 millions pour ache

ter encore des bleds ; le renvoi de plus de 3oo

députés des corps adminiſtratifs qui ſont à Paris

au lieu d'être à leur poſte ; & un maximum ſu

périeur à 8,ooo liv. pour ſes commis... aux co

mités compétens. | : .. º

" Du ſamedi, ſéance du ſoir. - -

: M. Saint-Léger l'un des commiſſaires civils en

voyés à St. l?omingue admis à la batre, a rendu

compte de ſa miſſion, avec autant de vérité que

M. de Mirbeck,iOn a décrété l'impreſſion de ſon

diſcours, le renvoi au comité colonial,. & le

Jhgrangueur a reçu les honneurs de la ſéance.

: Une députation de citoyens de couleur de

St. Domingue, a proteſté que le décret du

248 mars dernier rend la vit à leurs commettant ;

· qu'ils ont tousjnté l'égalité ou la mort ; que cette

:égalité eſt le vœu, de tous les colons blancs , à

gl'sxfeption dc quclques aycntutiers. « Légiſla

: .
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1eurs , & vous tous, François , non, vous n'au

rez pas d'amis plus fidèles, de frères plus attachés

que les hommes de couleur de St. Domingue »..
Ces aſiurances que tant de faits démentent, § -

eté couvertes d'applaudiſſemens , en attendant

u'on puiſſe.en déférer d'auſſi ſincères à quelque

§ des amis & frères nègres quand ils auront -

tout incendié, tout égorgé, pour tout égaliſer ;

& la députation a reçu les honneurs de la ſalle. :

· · · · ' . ' } , , , ' - .

-

#

, , Si quelque choſe peut ajouter à l'indigna

tion qu'inſpire le ſuccès de l'intrigue in

fernale qui a détruit la Garde du Roi, c'eſt

l'hypocriſie atroce de ceux qui l'ont pré

paiée, & ſi heureuſement conduite à ſa fin.

† reſte de pudeur les retenoit encore ; ils

- n'oſoient à ce point avilir l'autorité royale,

ſans s'étayer de quelqu'abſurde dénoncia

tion, ſans appeller à leur ſecours la féro

cité populaire & la haine des ennemis du

Roi, qui ne leur a jamais fait de mal. On

eut donc recours aux délations, aux pi ques,

aitx journaux, aux groupes, & bientôt une

viile imbécille & forcenée parut demander

& approuver un acte, qui devient tyran

·nique, dès là qu'il n'eſt la punition d'au

-cûn délit prouvé, d'aucun attentat poſitif

a ix loix de l'Etat. -

Ii eſt impoſſible à quiconque n'eſt point

·par le ſait des évènemens à portée de ſuivre

·ces menées coupables, dºrp # la pro

- - 3.
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fondesaſtuce, l'habileté, la terue, l'intel

ligence du crime que les agitateurs révo

lutionnaires mettent dans la guerre qu'ils

ont déclarée au trône & à la libe,tépubli que.

Suivant toutes les chances, ils doivent at

teindre le but qu'ils ſe propoſent, à moins

que des circonſtances aſſez fortes ne les

arrêtent au milieu de leurs ſuceès. On ne

voit pas même qu'à la première tentative

ils aient beſoin d'autre prétexte de conduite

que leur conſcience & le civiſme de leurs

intentions. Quand un Peuple eſt avili à ce

point qu'on peut le mener à la ſervitude

par la haine, il n'eſt pas même digne qu'on

mette quelqu'art à le tromper, ou qu'on

déguiſe des motifs qu'on peut toujours lui .

faire reſpecter par la force.

C'eſt néanmoins encore par une forma

lité de ménagement pour lui que le Décret

-contre la Garde du Rci ſut porté à la ſanc

tion la nuit même qu'il fut rendu. On vou

lut donner à cette dénmarche de parti les

couleurs de la loi, & perſuader le Peuple

' de ſon utilité, de ſa juſtice, par l'attache

d'un conſentement qu'on étoit bien sûr

d'obtenir, ou dont on avoit moyen de ſe

paſſer en cas de refus. La Garde fut donc

relevée le même jour par un bataillon natio

nal, ſans la moindreapparence de réſiſtance.

· On ne croit pas au reſte que le Roi recom

oſe ſa Garde de ſi tôt, à moins qu'onne l'y

oblige *. quelque dur qu'il ſoit pour lui de
" .

-
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ſe dorner desG# ne ſeroient pas

de ſon choix. En attendant, voici l'Ordon

nance qu'il a rendue ſur le ſort des Servi

teurs qu'on vient de lui ôter. · •

« Sa Majeſté voulant donner à ſa garde une

preuve de ſon affection & de la ſatisfaction

qu'elle a de ſon ſervice, continue les appointe

mens de ſolde de tous les Officiers , fous-OfH

- ciers, Gardes, & de tout ce qui compoſe l'Etat

Major, juſqu'à ce qu'elle ait fait connoître ſes

intentions ultérieures à cet égard ; & néanmcins

leur accorde des corgés pour ſe retirer oti bon

leur-ſemblera. Le Roi accorde à ceux de ſa Garde :

qui n'ont pas d'aſyle à Paris, & qui voudront

y reſter , de conſerver leur logement tétuel a

l'Ecole Militaire, juſqu'à ce qu'ils s'en ſoicnt

procuré, »

« Les Gardes qui ne reſteront pas à Paris,

donneront leur adreſſe bien détaillée au Quar

tier - Maître - Tréſorier , afin que l'on puiſſe

prendre les meſures néceſſaires pour les faire

jouir, ſans retard, du traitement que Sa Majeſté

leur conſerve, & qu'elle auroit deſiré pouvoir

améliorer encore, pour leur témoigner ſa ſatis

faction de leur conduite diſtinguée. »

# a vu les aſſaſſinats de MM.

Berthier , Foulon , Laiinay, quiconque a

, été témoin des ap laudiſſemens qu'on leur

a prodigués, de l'hypocriſie lâche avec la

uelle on a publié que de pareils accidens

étoient fâcheux, mais§ de la juſte

colère d'un peuple long-temps opprimé ;

quiconque a réfléchi ſur l'impunité des

crimes du 6 Octobre, a dû prévoir les

F 4
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meurtres de MM. Mauduit, Macnemara,

Dillon, Simoneau , &c. égorgés par ceux

qui devoient, en les défendant, maintenir
le reſpect des loix ſous leur autorité. C'eſt

ainſi que l'eſprit de vengeance & de parti

en ſacrifiant la juſtice à l'intérêt, au pa

triotiſme, jette dans les habitudes du peuple

un germe de baſſeſſe atroce que l'impunité

ne fait qu'accroître & qu'on tente enſuite

vainement de détruire par des fêtes & des

amuſemens populaires.Tel a cependant été

l'objet de la cérémonie funèbre exécutée Di

- manche en l'honneur de M.Simoneau, Maire

d'Etampes, aſſaſſiné, conime on ſait, par

des ſcélérats qui ie haïſſoient & le puni

rent d'être honnête homme & ennemi du

déſordre. - - -

On n'a rien négligé pour donner à cette

expiation une pompe &un appareil de gra

vité qui puſſent faire impreſſion ſur la

multifude : la Loi y étoit repréſentée ſous

toutes les formes, on y voyoit ſon Autel,

ſon Glaive, ſa forme Coloſſale, ſes attri

buts, & la baſtille, enſeigne d'inſurrection,

de peur ſans doute que le peuple n'en pers'e

l'habitude. Ces peintures, accompagnées,

ſuivant l'uſage,† Membres des quarante

huit Souverainetésde Paris, connues ſous le

nom de Seclions, des Enſeignes des 83
Départemens, des Juges de paix , des

Miniſtres, de la Municipalité, de Gardes

nationales , &c. ont traverſé Paris, au mi

º

• 4
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iieu d'an Pemple qui ſembloit interroger

l'un & l'autre pour ſavoir ce qu'on lui vou

loit dire avec cet appareil Romain, auſſi

étranger à nos mœurs que les coutumes &

la vie privée de cette ancienne nation. .

Arrivé au Champ-de-Mars , on y a

chanté, fait mouvoir les drapeaux, lés

hommes, les peintures, & l'on a terminé

la Fête par un morceau de Muſique triom

phale de M. Goſſec. : - * º ,

Tels font les moyens qu'on croit bon- .

nement propres à ramener le peuple à l'a
niour de ſes devoirs & des† tandis

que d'un autre côté l'on affecte de traîner

dans la boue tout ce que la Religion, la

· Juſtice & l'intérêt public lui ordonnent

de reſpecter ; tandis qu'on autoriſe toutes

les diatribes contre le Prince & la Reli

gion, les ſeuls moyens de force & de

liberté publique " qu on puiſſe conſtam

ment employer pour le bonheur du peuple
JI3CI11C. - - - -

: Auſſi plus conſéquent qu'on ne le croi

roit, le peuple a t il , dès le lendemain

de cette Fête de la Loi, donné une nou

velle preuve de ſon oubli des Loix.Malgré

eelles qui défendent les raſſemblemens ar

més, qui ne reconnoiſſert de force publique

«que dans les Gardes nationaies & de ligne,

une multitude de gensarmés de piques, de

bâtons, de crochets, de fuſils, a été tumul

tuairement à l'Aſſemblée natic male y de .

: ' ... | -- ... ! #di ! : J - ; · - # # | · $
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· mander l'incorporation des anciens Gardes

: Françoiſes dans la troupe de Paris, en pro

· mettant dans ſa route d'en obtenir la ſup

· PreſRon du veto, la diminution du prix des

denrées & du pain, qui véritablement au

·gmente chaque jour. -

: , L'inquiétude à cet égard commence à

· devenir ſérieuſe, & comme on n'a plus

· comme en 1789 & 179o , un Vauvilliers ,

dont l'active adminiſtration a ſu prévenir

la diſette par des approvifionnemens con

· ſidérables, il eſt à craindre que la Muni

· cipalité ne devienne un beau matin la vic

time de ſon ignorance ou de ſon incurie

à cet égard. Ên attendant elle s'occupe à

inſulter à la religion, à chercher les moyens

de la détruire par tout ce que les maximes
de la Révolution offrent de facilité contre

elle, comme elles en offrent contre le Trône;

c'eſt en conſéquence de cette doctrine &

de la déclaration des droits, que le Corps

Municipal vient de faire afficher, à l'oc

† la Fête Dieu ; 1°. qu'aux termes

de la Conſtitution il ne peut forcer les

Citoyens à tendre ni tapiſſer , en aucun

temps, l'extérieur de leurs maiſons ; ne

pouvant gêner en aucune manière les opi

nions religieuſes ; 2°. que les Citoyens ne

devant ſe mettre ſous les armes que pour

Fexécution de la Loi, & la sûreté publi

† , la Garde Nationale. ne peut aſſiſter

aux cérémonies d'un cuire. quelconque 3

3°. que la proſpérité publique & l'intérêt
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rivé ne permettant pas de ſuſpendre la

iberté & l'activité du commerce, les Ci

toyens ont le droit d'exercer en tout temps

leurs facultés induſtrielles.En aonſéquence,

le Corps Municipal enjoint aux Cfficiers

de Police& à la Garde Nationalede veiiler à

l'ordre public conformément à ces ma
X1II16S, - - -

Il eſt probable que le Corps Municipal

ſera éconduit par ſe Public qui, libre de

· manifeſter ſon opinion , continuera de

rendre au culte les honneurs qui lui ſont

dûs, & appréciera ces baſſes menées dont

le motif & les reſſorts ſont connus.

M. Manuel, ſurnommé l'anti-Roi, ſo

briquet dont il ſe fait honneur, s'eſt tiré

d'affaire ; le Décret d'ajournement perſon

nel, lancé contre lui pour la vente qu'il

a faite des écrits de Mirabeau , apparte

nans de droit à ſa famille, a été levé,

& le tout civiliſé. Quiconque connoît

l'eſprit de Paris & l'engouement populaire

devoit bien s'attendre à ce réſultat. On doit

cependant dire que M. Verrières, Com

' miſſaire du Roi auprès du Tribunal qui

avoit décrété M. Manuel , a ſoutenu avec

- courage les principes du droit & de la

raiſon ; mais le vertueux Procureur de la

Commune pourſuivi par les ennemis de la

Révolution, l'a vertement réprimandé de

cet inciviſme, qui ne reſtera sûrement pas

impuni. Mais en tout ceci, ºm ; dans le

- 6
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reſte, on ne voit de conſéquent que les

Jacobins, qui ſavent profiter de l'égare

ment qu'eux - mêmes ont fait naître, &

qu'ils ſavent ſi bien entretenir. ·

Le petit échec† ont éprouvé il y

a quelque temps à Soiſſons, cù le Peuple

fe mutina contre une de leurs loges, vient

d'être avantageuſement reparé. L'arrivée

d'un bataillon du Département du Cal

vados leur en a fourni l'occaſion, le 17

du mois dernier. Ces Volontaires ont crié

ºive la Nation , les fenêtres de quelques

Citoyens ennemis du Club ont été caſſées ;

pluſieurs perſonnes maltraitées, deux en

· tr'autres ont éprouvé les plus indignes

traitemens , ils ont vingt fois manqué de

perdre la vie qu'ils n'ont conſervée que

par la reſſource ordinaire de les envoyer

en priſon, au milieu d'une troupe de fu

rieux qui demandoient leur tête à grands

eris. Cette expédition patriotique a rétabli

le Club qui va reprendre ſes ſéances avec

un nouveau civiſme.
-

-

Une lettre que nous recevons de l'Au

vergne, nous apprend que M. Laſtic, ha

# riche†. de la Paroiſſe

de St. Martin, a eu le 18 & jours ſui

vans ſa maiſon pillée, ſes propriétés ra

vagées, ſa famille diſperſée, & s'eſt vu

bligé de ſe ſauver pour ne point être

égorgé par des brigands armés qu'on avoit
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ameutés contre lui : c'étoit un Proprié
taire. -

-

On vient de ſe convaincre enfin, que le

rétendu Connté Autrichien n'étoit qu'un

† effroyable dont on s'eſt ſervi pour

abuſer le Public, qui ne s'en corrigera pas

plus pour ce a. Le rapport du dénoncia

teur Chubot a paru à ſes partiſans même

abſurde & contradictoire. Mais ce qu'on

v uloit, en i'a cbtenu ; le Comité Autri

· clien peut devenir ce qu'il voudre.Quel

ques Membres ont propoſé d'envoyer le

rapporteur à l'Abbaye : c'eſt la petite

guerre de ces Meſſieurs, dont perſonne n'eſt

upe. , -

La dénonciation contre M. Duport, ce

Miniſlre Plébéicn, dont le civiſnie a été

à ſi juſte titre proclamé, & qui, ſars carac

tère dans ſa place, pour ne point avoir ſu

défendre ſon Roi, n'en a pas moins en

couru la diſgrace de ſes ennemis, ce Mi

n ſtre † a pouſſé le reſpect ſuperſtitieux

pour le parti régnant, juſqu'à nuire,

par zèle, à ceux qui ne le menageoient

point comme lui, cette dénonciation n'a

point eu un caractère auſſi atroce que

c-lle de MM. de Montmorin & de Bertrand.

L'un & l'autre viennent de publier leurs

eblervations juſtificatives. Nous regrettons

de ne pouvoir les rapporter, nous ſerons

ſeulement connoître le ſommaire de celles

du premier.
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M. de Montmortin#t M. Briſſot dans

ſes points d'accuſation, 1°. celui ci accuſe

· le Miniſtre de s'être entendu avec l'Autriche

· lorſqu'on prit la Baſtille; & à cette époque.

M. de Montmorin n'étoit point dans le Mi

niſtère. Il en ſortit le 12 Juillet, & n'y ren

tra que le 2o ; 2°. d'avoir ſacrifié les inté

rêts† la Nation à l'Etranger, favoriſé les

Emigrés , diſcrédité l'Aſſemblée Natio

nale , enfin , depuis l'Acte Conſtitu

tionnel juſqu'au 1o Mars , d'avoir été

d'un Comité Autrichien : pour prouver

tout cela, M. Briffot invoque la corteſpon

· dance de M. de Montmorin , & ſe plaint 6:11

même temps qu'onena retiré les principales

ièces du dépôt des Affaires Etrangères ;

ſur quoi le Miniſtre lui obſerve que cette

ſouſtraction eſt impoſſible, puiſque toutes

les pièces ſont numérotées, & qu'avec un

peu d'attention on s'appercevroit des lacu

· nes. Quant au reſte, c'eſt avec ſa correſpon

dance même que M. de Montmorin répond à
M. Briſſot , & il eſpère que l'Aſſemblée

Nationale en ayant ordonné l'impreſſion,

il lui ſuffit d'y renvoyer le Public, pour

# la droiture de ſes intentions. Il

aut en effet que cette correſpondance ſoit

bien déciſive en faveur de l' Accuſé, puiſque

M. Briſſot a eu la mauvaiſe foi de ne faire

imprimer à la ſuite du Diſcours qu'il a
# à l'Aſſemblée , que quelques

ragmens de cette correſpondance; frag
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mens tronqués,&qui ne préſententles choſes

que comnie il plaît à l'Accuſateur.

.. M.# paſſe enſuite à d'autres pré

fendus délits, & la fatigue qu'il met a les

réunir & à les gonfler prouve bien & leur

inſuffiſance & la haine du Journaliſte Briſ

ſot, dont l'acharnement contre tout ce qui

eſt plus que lui, atteſte la baſſeſſe & l'ignc

rance féroce. Il reproche donc au Miniſtre ;

I°. la journée du 18 Février ; 2°. la décla

ration des intentions du Roi ſur la Révolu

tion, & qui, dit-il, ne fut point envoyée

aux Cours étrangères; 3°. la démiſſion que

· donna & que retira à cette époque M. de

Montmorin, 4°. la plainte que le Miniſtre

porta contre une lettre inſérée dans le Mo

niteur, où ce papier évidemment livré à la

faction dominante, inculpoit d'une manière

grave M. de Montmorin ; 5°. le paſſe-port

donné deux fois à Madame de Korff, pour

faciliter le voyage à Varennes , ce qui

rouve, ſuivant M. Briſſot, la part que

# Miniſtre a eu au complot. .

A quoi M. de Montmorin répond qu'il

· ignore ce que veut dire M. Briffot par la

journée du i 8 Février ; 1°. que la démiſſion

donnée & retirée par lui, n'eſt point une

comédie, comme le dit le Journaliſte

Député, mais qu'il fut forcé à reſter dans

le Miniſtère, parce que des deux perſonnes

que le Roi nomma dans le temps, aucune

n'accepta ; 2°. que les plaintes contenues

*
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au Moniteur & le paſſe-port de Madame

Korff, ont été jugés par l'Aſſemblée conf

tituante, & la conduite de M. de Mont

morin déclarée irréprochable ; & c'eſt une

méchanceté groſſière à M. Briffot d'af

fecter de rendre problématique ce qui a été

diſcuté & jugé. .

LeJournaliſte Briſſot trouve enſuite très

mauvais que M. de Montmorin ait écrit le

3 Août 179 r à M. de Noailles, notre Mi

·niſtre à Vienne, « que ies meilleurs eſprits

de l'Aſſemblée fe font réunis & concertés

avec les véritables ſerviteurs du Roi pour

| ſoutenir la Monarchie , & rendre à S. M.

l'autorité néceſſaire pour gouverner » ;

comme s'il n'étoit point vrai qu'à cette

époque les Membres les plus diſtin

gués ſe ſont réunis afin de profiter

de la réviſion de l'Acte Conſtitutionnel

pour rétablir la tranquillité du Royaume

& faire ceſſer la captivité du Roi ; &

comme s'il y avoit de la forfaiture à em

† le mot de ſerviteurs du Roi pour

éſigner les Miniſtres & ceux qui ſervent

l'Etat ſous ſes ordres ? — M. Briſſot re

proche encore à M. de Montmorin d'avoir

tu des nouvelles qu'il recevoit de M. de

Noailles , & il eſt prouvé que le Miniſtre
n'en recevoit point † ne les commu

niquât au Comté Diplomatique, qui

décidoit quellès étoient celles qu'il étoie

utile de faire connoître à l'Aſſemblée ; &6
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remarquez que le Comité Diplomatique

étoit groili de preſque tous les autres Co

mités dans les choſes importantes, enſorte

que ſuivant M. Briff t ils ſeroient tous

coupables d'avoir eu de la prudence dans

un moment où elie etoit ſur-tout néceſ

ſaire. Quant au, nombre des troupes qui

étoient dans les Pays Bas, dont parle M.

Briſſot , l'Aſſemblée Conſtituante en a

toujours été inſtruite :. ce nombre n'a point
varié, & ce n'eſt que depuis la déclaration

| de guerre qu'elles ont été eflectivement

augmentées. - - - -

Le dénonciateur veut encore trouver M.

de Montmorin coupable d'avoir pernis que

M. Caſlelnau ſe rendit auprès de M. le

Comte d'Artois , à la perſonne de qui il

#toit attaché, quoiqu'il fût Mliniſtre de

France à Genève , cela ſe paſſoit en Juillet

1789 ; M. d'Artois venoit de quitter la

France, il n'y avoit point de raiſon de le

lui refuſer, niais ſi tôt qire M. de Mont

morin eut connoiiſance de quelques dé

marches ſuſpectes de M. de, Caſielnau , ſa

lace fut ſupprimée, & une lettre qu'il

écris i au Miniſtre, le 5 Août 179o, reſta

ſans réponſe, ainſi qu'on psºt s'en aſſurer

par l'apoſtille qui fut miſe deſſus la lettre

dans ie temps.

| Voilà en§f les réponſes aux prétendus

, griefs de M. Briffot contre M. de Montmo

rin , on peut ajouter que ce Miniſtre a

|
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tellement conduit # affaires & ménagé

les Cours étrangères, qu'à ſa retraite il n'y

avoit aucun préparatif de guerre contre

la France, & que nous étions véritable

ment en paix avec tout le monde. On ne

peut pas dire la niême choſe aujourd'hui

que M. Briſſot dirige la politique de l'Etat.
Toutes ces intrigues au reſte, toute cette

guerre d'accuſations& de dénonciations,ten

dent évidemment à effrayer lePrince maiheu

reux & à l'obliger au prix d'un abandon de

pourſuite contre tant d'hommes innocens, à

renoncer au droitde ſanction,dont l'uſageim

puiſſant déplaît à nos Souverains modernes.

A défaut des moyens employés juſqu'à
préſent, on en a de plus poſitifs ; § les

porteurs de piques, de haches, de fuſiis,

ui ſont allés, comme nous venons de le

†. à l'Aſſemblée, ont crié publiquement

& hautement à bas le veto ; & l'on ſaura

accuſer comme auteur de la réſiſtance du

Roi une tête ſi chère , qu'il faudra bien

qu'il cède : enſuite on fera ce que l'on

voudra.Au milieu de ces dangers, Paris

eſt auſſi tranquille qu'au milieu de la

| paix & de l'abondance , les gens riches

ſont inſoucians , le Peuple eſt ſanati

que, & ſoumis aux Factieux. II fait la

loi par eux & eux par lui ; & le Peuple

ici déſigne ſur-tout la petite Bourgeoiſie.

· La Diète Helvétique a dû ſe ſéparer au ccm

mencement du mois. Elle a arrêté par ſes déli
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bérations , 1°. d'obſerver ure neutralité armée 4

2°. de faire† de cette neutralité aux Puif

ſances Belligérantes ; 3°. de fournir un contin

gent de deux à trois mille hommes, pour faire

reſpecter le territoire de Bâle ſur lequel les Fran

çois pourroient s'avancer. -

Il eſt sûr que la République de Genève accé

, dera à cette neutralité arnée ; & elle a entamé

des régociatiens, pour cet objet, avec les Can

tons voiſins. La Milice de cette République a

été paſſée cn revue ; on y fait les§
néceſſaires pcur la défenſe en cas d'attaque ou

d'hoſti'ités quelconques, Les intrigucs & le ſyf

tême des Révolutionnaires François y ſont gé
- néralement déteſtés , ainſi que dans la Suiſſe &

les Etats de Savcie. -

La Toſcane veut auſſi faire reſpecter ſa neu

tralité, c'eſt-à-dire, en d'autres tel mes, qu'elle

ſe met en défenſe contre les attaques inopinées.

Le port de Livourne, les forts & le mole ort

été garnis de canons ; les tours qui s'étendert

ſur ces côtes ont également été garnies d'artil

lerie, & l'on a fait renouveller la Publication

_de la neutralité. - - -

. Il n'y a aucune nouvelle importante des ar

mées ; les évènemens ſe préparent, & il faut les

attendre pour ſe former quelque idée de notre .

ſituation future. La déſertion continue. Les Princes

ont annoncé a ix Officiers retirés près d'eux que

leur intention étoit qu'on ne portât aueune

marque des grades ou diſtinctions'que le Roi au

roit accordés depuis la Révolution, & fur-tout

depuis ſa captivité. -

M. de Blumendorf, qui depuis la retraite de

M. le Comte de Mercy Argenteau a été chargé

·
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es affaires de la Cour de Vienne ici , & M.

: Comte de Golt , Miniſtre de Pruſſe , ſont

pautis , ils vont l'on & l'autre à Bru» eiles. Le

chargé d'affaires de Suède ſe retire par congé,

& doit ſe rendre également à Bruxelles, ai ſi que

le chargé d'affaires de Ruſſie. Ces deux derniers

· ne ſont pas encore partis. -

Le Roi a nommé M. de Serviere, Gouver

neur général de St. Domingue. — M. de

Narbonne a refuſé le grade de Lieutenant

général auquel il avoit été nommé. -

- : Lettre au Rédaé7eur. -

Extrait d'une lettre de Mahé , côte Malabar,

-" le 9 Décembre 179 I. -

La frégate la Réſºluc fiſant partie de la ſtation

de l'Inde a été dettirée par M. de Saint-Félix,

qui la commande, à protéger le commerce Frar

ois contre les ma att.s ſur la côte Malabar pen

dant la mouſſon du N. F. ; en conſéquence nous

tous ſommes rendus le 16 Nover.bre 1791 à

Mahé, comptoi François ſur cette côte, nous en

| ſommes paris le 19 Novenbre au matin, eſcottatt

· les navires l'Indien, de la Rochel'e, & le Marquis

de la Fayette, de S int-Malo. Le premier a loit à

· Ma galet pi endie un chag ment de riz pour la

· Colonie de Mahé qui eſt dans la plus grande dé

· t eſſe de vivres, & le ſecord de voit rernonter la

côte juſqu'à Bombay. A ſept heures du matin

· nous avons paſſé à une lieue de Talichery , éta

b'iſſemeiït A glois , voiſin de Malhé , & ſur la

ride duquel étoient mouillées t ois frégates An

gloiſes. Nous en avons apperçu deux qui met-.
toi-nt ſous voiles &zoui dirigeoient lcurs routes

ſur aqus.A deux heures apiès midi, elles étoient à
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portée du canon, une d'elle a tiré deux coups'de

canon à poudre auquel nous avons répondu pad

un même nombre , nous avons jugé qu'elles .

avoient quelque choſe à nous dire ; on a mis

en panne en faiſant ſignal au convoi de continuer

ſa route ſans avoir§ à la manœuvre de la

frégate. Une d'elles nommée le Phœnix de 42

canons de 18 eſt venue ſe mettre en panne ſous

le vent à nous , en nous diſant quelque choſe

que nous n'avons† compris, puis elle nous a

envoyé un Officier à bord, qui a dit au Capitaine

que ces frégates avoient ordre du Commodore

Cornwallis , commandant la ſtation Angloiſe qui

eſt à Talichery, de viſiter les deux navires ſous

notre eſcorte ; le Capitaine a demandé à cet

Officier ſi la Grande Bretagne étoit en guerre

avec la France, qu'il n'ignoroit pas celle que les

Anglois ont avec Tippo - Sultan , mais que le

commerce de la Nation Frarçoiſe ne devoit pas

être troublé, qu'il étoit ici pour aſſurer ſa liberté

& le protéger contre les Corſaires marattes, qu'à
la mer comme nous n'étions en vue d'aucune

lace de leurs ennemis ils ne pouvoient vifiter

.s batimens ſous la proteçtion du pavillon Fran

·çois ſans enfreindre le droit des gens & outrager

,l , gloire de la Nation , qu'il ne le ſouffriroit ja

. mais & qu'il repouſſeroit la force par la force

es'ils vouloient l'entrêprendre , ce dont M. de

, Callamand a prié l'Officier Anglois de bien inſ

, rruire le Capitaine du Phœnix. A peine le canot

' avoit-il debordé de la Réſolue que l'on a vu la

· Perſévérance , l'autre frégate Angloiſe de même

: force , aborder le Marquis de la Fayette & un

canot ſe diriger ſur l' Indien , qu'il a bientôt

, atteirt, & un Officier Anglois eſt monté à bord.

: Nous étions alors vergue à vergue- du Phœnix
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qui avoit déjà tiré pluſieurs coups de canon à

boulet ſur les bâtimens matchans. M. de Calla

mand a ordonné d'envoyer la volée à laquelle le

Phœnix a ripoſté & le combat s'eſt engagé, la

Perſévérance voyant l'action commencée, a dirigé

ſa route de l'avant à nous , où elle nous a ca

nonnés à portée du piſtolet. Après pluſieurs volées

dans leſquelles notie barre de gouvernail a été

briſée, & le gouvernail iui-même très-ava,ié, ce

ui nous a empêché de gouverner le reſte du

combat , le Phœnix s'eſt laiſlé culer & eſt venu

nous paſſer de l'arrière ſi près qu'il nous a caſſé

la vergue de brigantine & emporté le pavillon

qui a reſté dans ſes manœuvres. Le combat a

duré dans cette poſition pendant une heure &

demie. Alors M. de Callamand, qui n'avoit pù

éviter ni ſortir de cette poſition, ne gourvenant

plus & ayant ſes manœuvres coupées, ſes voiles

abattues , ſes gaillards abandonnés, un grand

nombre de canons de la batterie démontés, n'en

ayant que quelques-uns qui puſſent atteindre les

Frégates Angloiſes, qui évitoient de ſe tenir par

le travers, le feu étant dans la Cambuſe & dars

l'Archipompe ; M. de Callamand, dis-je, s'eſt

vu dans la néceſſité ciuelle d'amener pour éviter

une plus grande deſtruction dans ſon équipage.

Dans cet évènement malheureux nous avons perdu .

· 13 hommes, & nous avons eu 55 bleſſés ; dans

Je nombre de ces derniers ſont MM. de Callamand,

de Bellamy, & Molenaer Sous-Lieutenant, mais

peu dangereuſement. -

Après le combat, nos Bâtimens ont été viſités

par les Frégates Angloiſes qui les ont laiſſés aller

enſuite à leurs deſtinations reſpectives.

Un officier du Phœnix eſt venu à bord, & a dit,

à M. de Callamand, que ſon Capitaine étoit
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fâché de l'évènement qui veroit de ſe paſſer ;

mais qu'ayant l'ordre de viſiter nos Bâtimens

Marchands, il ſ'avoit exécuté, mais que n'ayant

as celui. de nous amariner, il prioit ſeulement

M. de Callamand de remettre ſon pavil »n ,

d'envoyer un Officier à ſon bord, ou d'y aller lui

même & faire ſuivre ſa F égate la Réſolue, juſ

qu'à Talichery, pour aviſer avec le Commodore

Cornwalis,au parti à prendre dans cette circorſtance

fâ:heuſe. M. de Callamand lui a répondu qu'il

avoit été inſuité par les Frégates Angloiſes en ti

rant à boulet ſur les Bâtimens ſous ſon eſ orte,

qu'il avoit employé les forces qui lui avoient été

confiées à repoufſer cette inſulte, mais qu'ayant

été inſuffi'antcs, il s'étoit rendu aux forces ſupé

rieures qui l'avoient attaqués, & qu'il ſe recen

noiſloit priſonnier de la Grande Bretagne, qu'ils

pouvoient diſpoſer de lui & de ſa Frégate, comme
il leur plairoit ; ſur ce, ils ont amené le ſecond

de la Réſolue à bord du Phœnix , & ont envoyé

un Lieutcnant de la Pçrſéverance, trois Officiers,

& quarante hommes d'équipage de la même Fré

ate pour conduire la Réſolue à Talichery, tou

jours eſcortée de la Perſéverance, cû nous avons

mouillé le 2 3 Novembre au ſoir. Le 24, à 7

heures du matin, M. de Cornwallis a fait dire à

M. de Callamand qu'il ne le reconnoiſſeit pas

comme priſonnier, & qu'il réſervoit de traiter

cette affaire avec M. de St. Fclix, commandant

la Station , auſſitôt ſon arrivée à la Côte, & qu'en

conſéquence il alioit fiire reconduire la Réſolue

en rade de Mahé, cu nous avons mouillé le 24

au ſoir. Auſſitôt les Offi.iers Anglois & leuts

équipages, ont retourné à bord de leur Frégate

qui étoit venue nous eſcoiter; ils ont laiſſé à M. de

- , • *»



: ( 144 ) ...

Callamana le ſoin de diſpoſer de ſa Frégate,

comme il le jugeroit à propos.
-

Nous a tendons toujours M. de St. Felix, qui

fera lui - nême extiêmement embarrafé du parti

qu'il aura à prendre, étant très - inférieur en

| forces aux Anglois, qui ſe permettentjournellement

' de viſiter tous les bâtimens qui naviguent fur cette

côte, de crainte que l'on ne porte du ſecours à

Tinpoo-Sultan leur ennemi.

J'ignore quel parti prendra la France, mais

notre commerce eſt entièrement perdu ſi on n'en

voye des forces navales, capables de tenir tête

aux Anglois dans ces mers. Je ne me permets pas

d'autres réflexions, de peur qu'elles ne ſoient

trop amères.Je charge l Officier que l'on envoye

en France rendre compte de cet évènement, de

vous 1emettre lui-même cette lettre.

M. Blin vient de publier la quarante-ſixième

livraiſon de ſa galerie des portraits des Grands

Hommes , Femmes illuſtres & ſujets mémorables

de l'Hiſtoire de France , gravés en couleur. Cette

livraiſon contient, 1°. le Préſident Molé & l'évè

nement de 1648 , oü ce Magiſtrat calma par

ſes diſcours fermes , le Peuple ameuté contre

lui ; 2°. le Chancelier d'Agueſſeau , & l'ouvcr

ture des dépô:s de bled qu'il fit faire en ſa prér

, ſence dans la diſette de 17o9.- ' :

: M. Colon, Mélecin & ancien Chirurgien de

· Bicêtre , tient à Gentilly près Paris, une jolie

: Maiſon de Santé, ou il reçoit des Malades des

« deux ſexes. On y eſt traité avec tout le ſoin ,

l'attention & le ſecret qu'on peut deſirer.
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LA guerre avec la Ruſſie eſt maintenant

inévitable. Cette Puiſſance requiſe d'effec

tuer la garantie de l'ancienne forme duGou

| vernement Polonois, par ceux qui ne veu- .

lent point de la nouvelle, a donné

ordres pour la marche d'un Corps d'ar

mée de 3o à 4o mille hommes ſur les terres

de la république par l'Ukraine. Ces forces

ſeront augmentées à meſure que les be

ſ ins l'exigeront, & l'on peut s'attendre

· a les voir accrues des efforts des mécon

tens, dont le nombre eſt devenu conſidé

rable par le décret de vente des Stasoſties

& les changemens trop inopinément faits

N°. 24. 16 Juin 1792. -
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dans les formes §s de la Répu

blique. -

· Cet évènement auquel on auroit dû s'at

tendre,rend incertaines aujourd'hui les opé

rations du nouveau régime, & jette dans les

affaires un embarras que rend plus difficul

tueuſe encore la multitude de meſures qu'il

eſt inſtant de prendre pour maintenir la sû

reté au dehors& au dedans de l'Etat. : L'em

prunt de 3e millions, ſur lequel on comp

toit, & dont les fonds devoient être faits

dans l'étranger, eſt à-peu-près déſeſpéré,

puiſque repoſant ſur la vente des Staroſ

ties, on peut craindre que l'évènement de

la guerre n'en détruiſe l'hypothèque en

remettant les choſes ſur l'ancien pied.

Comme toutes les grandes Aſſemblées

'dans les momens de criſe, la Diète cherche

par de nombreux Décrets & des diſpoſi

tions hâtives de ſoutenir ſon ouvrage

contre le choc violent que la guerre & les

troubles intérieurs lui préparent. Déjà l'on

a adopté les propoſitions de rappeller les

Emigrés, de confiſquer les biens de ceux

qui ſe joindroient aux étrangers pour

effectuer le rétabliſſement de l'ancien Gou

, vernement, ce que très-irrégulièrement l'on

appelle porter les armes contre ſa patrie,

de négocier l'alliance de quelque Puiſ

ſance, d'indemniſer ceux qui auroient

ſouffert des évènemens de la guerre ; enfin,
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de réunir au Corps de l'armée Polonoiſe

tous les petits Corps de troupes que les

grands proprietaires étoient en poſſeſſion

d'entretenir pour leur propre ſervice.

· On recrute en même temps avec beaucoup

d'activité, afin de compléter les régimens

· qui ſont ou doivent ſe rendre aux fron

tières, & l'on s'attend à voir paroître une

réponſe à la déclaration motivée de guerre,

que l'Impératice a fait notifier à la répu

blique. Voici au reſte cette déclaration de

la Cour de Pétersbourg, qui parmi les mo

tiſs de différens genres qu'elle renſerme, en
céſente de très légitimes, & ſars le reſpect

deſquels il n'y auroit aucune ſolidité entre

les engagemens reſpectifs & protecteurs

que les Peuples contractent entre eux,

comme moyens de paix & de liberté polia

t1que. - -

« La liberté & l'indépendance de la ſéréniſſime

république de Po'ogne a dans tous les temps excité

l'attcntion & l'intérêt de tous ſes voifins. S. M.

l'Impératrice de toutes les Ruſſies , qui à ce titre

·joint celui dc ſes engagemens formeis & poſitifs

avec la répub ique, s'eſt encore plus particuliè

· reniert attachée à veil er à la conſervation il tacte

de ces deux a tt buts précieux de ſon exiſtence pc

li'ique. Ces ſoins conſtans & magnanimes de Sa

Majeſté, effets de ſon amour de la juſtice & de

· l'ordre, autant que de ſon affection & de ſa

· bienveillance pour une Nation , que l'identité

·d'origine, de langue & de tant d'autres rapports

naturels avec celle qu'Elle gouverne, rendoit inté4
-
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reſſante à ſes yeux , gênoient ſans doute l'ambi

tion & l'eſprit de domination de ceux, qui non

contens de la portion d'autorité que les Loix de

l'Etat leur aſſignoient, en cherchoient l'extenſion

aux dépens de ces mêmes Loix. Dans cette vue ils

n'ont rien négligé, d'un côté, pour laſſer la vigi

lance active de l'Impératrice ſur l'irtégrité d s

droits & des prérogatives de l'illuſtre Nation Po

lonoiſe, & de l'autre pour calomnier la pute:é &

la bienfaiſance de ſes intentions, en les préſentant

en toute occaſion ſous un jour, qui leur eſt abſo

lument étranger, C'eſt ainſi qu'ils ont eu la pei fi le

adreſſe d'interprêter l'acte, par lequel la Ruſſie

arantit les Conſtitutions légitimes de cette Na

tion, comme un joug onéreux & aviliſſant ; tandis

que les plus grands Empires, & entr'autres celui

de l'Allemagne , loin de rejetter ces ſortes de

garanties, les ont enviſagées, recherchées & re

çues comme le ciment le plus ſolide de leurs pro

priétés & de:leur indépendance. L'évènement ré

cent prouve d'ailleurs mieux que tous les argu

mens qu'on pourroit employer, combien une telle

† peut être néceſſaire & efficace, & que

ſans elle la république, après avoir ſuccombé ſous

les coups de ſes ennemis domeſtiques, n'auroit eu

aujourd'hui pour s'en relever par l'intervertion

de l'Impératrice, d'autre titre auprès d'Elle que

ſa ſeule amitié & ſa ſeule généroſité ».

ce Cependant, enhardis par le ſuccès qu'ils ont

·eu de propager toutes ſortes de preſtiges & d'opi

nions erronnées dans une partie de la Nation, ceux

· qui méditoient depuis long-temps ſon aſſerviſſe

ment & la ruine de ſon antique liberté , n'atten

· doient que l'inſtant favorable à l'exécution de

' leurs deſſeins deſtructeurs. Ils crurent le ſaiſir

dans les deux guerres, dont la Ruſſie fut aſſaillie à
- . '

-

*
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la fois. A cette époque la Diète s'aſſembla à Var

ſovie. Les inſtructions de tous les Palatinats à leurs

| Nonccs l'ont ordonnée libre & ordinaire. Tout-à

coup elle fut convertie en Diète confédérée ſans

aucune raiſon connue ni apparente. L'acte de la

Confédération rendu pub'ic annonça les travaux

dont elle alloit s'occuper. Ses principaux objets

devoient en être le maintien du Gouvernement

libre républicain , celui des Magiſtratures dans

leurs fonctions & bornes uſitées , & la conſervation

des prºpriétés des Citoyens, C'eſt à la Nation Po

lonoiſe clle-même à juger par la ſuite & le réſul

tat des opérations de cette Diète, combien elle

s'eſt écartée de ces objets, qu'elle avoit préſentés

à la confiance publique pour leur en ſubſtituer

d'autres, qui leur étoient diamétralement oppo

ſés. Sans eiter dans l'énumération de toutes les

illégalités & de toutes les infractions aux Loix &

immunités de la république, que cette Diète con

ſedérée, ou plutôt la faction qui y domine , s'eſt

perniiſes, il ſuffit de dire qu'après avoir uſurpé,

confondu & rêuni en elle tous les pouvoirs dont

la réunion en une ſeule main eſt incompatible avec

les principes républicains, elle a abuſé de chacun

d : ces pouvoirs de la manière la plus tyrannique,

† ſa durée au-delà de trois ans & demi , .

tºi me dont les faſtes de la Pologne ne préſentent

Pas un ſeul exemple, & enfin couronné toutes ſes

funeſtes entrepriſes en renverſant de fond en com

ble, le 3 Mai 1791, l'édifice du Gouvernement »

tous lequel la république a fleuri & proſpéré tant

dc ſiècles. Ce jour-la vit diſparoître & ſur ſes

ruines s'élever une Monarchie qui, n'offrant dans

ſes nouvelles Loix, par leſquelles on a prétendu la

limiter, que contradiction entre elles-mêmes, inco

hérence avec les anciennes & inſuffiſance complette

G 3
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à tous égards ne laiſſe# même aux Polonois un

vain ſimulacre de cette liberté & de ces prérogatives

dont ils fe ſonttoujours montrés ſijaloux. Le trône,

d'électif qu'il étoit , eſt conſtitué héréditaire, &

cette Loi que la ſageſſe de leurs ancêtres a dic

tée & qui défend du vivant d'un Roi de s'oc

cuper du choix de ſon Succeſſeur, a été violée

, auſſi audacieuſement, que toutes cellcs qui ga

rantiſſoient la conſiſtance permanente de la ré

publique. Les moyens dont on s'eſt ſervi pour

conſommer tous ces actes de violence, étoient

bien faits pour les caractériſer. Le jour de la

Révolution , le château & la ſalle de la Diète

furent remplis de la populace de Varſovie : on

y introduiſit des gens armés ; on fit ſortir le ca

non de l'arſenal & on le tint prêt à foudroyer

ceux qui auroient tenté d'empêcher le ſuccès

d'un complot. On raſſembla le régimer t d'ar

tillerie & les Gardes Lithuanienres pour ſoute

nir la populace. On excita ſa fureur contre ceux

dont on craignoit l'oppoſition. Plufieurs Nonces

qui perſévéroient dans leuIs ſentimens patrio

tiques , furent menacés de pcrdre la vie. Celui

de Kalitſch ſe traînant humblement vers le Trône.
2

pour rappeller au Roi la ſainteté des ſermens

qu'il avoit prêtés ſur les Paéta Conventa , ce lien

ſacré & indiſſoluble qui l'unit à la Nation , fut

impitoyablement foulé aux pieds , au mépris de

ſon caractère inviolable de Répréſentant de cette

Nation & au grand ſcandale de tout Polonois

ui n'a pas entièrement perdu les ſentimens de

† honneur & de ſa liberté : & c'cſt une Ré

volution effectuée de cette manière, que les Pro

moteurs eſſaient de faire paſſer pour le vœu

hbre & ſpontanée de la Nation ! Mais ceux ci ne

ſe ſont point bornés aux maux qu'ils ont cautés

, *

-
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à leur malheureuſe'# dans ſon intérieur ;

ils o t ercore cherché de toutes les manières à

lui en attirer du dehors , en la précipitant dans

des démêlés capables de dégénérer en une guerre

ouverte avec la Ruſſie, l'ancienne alliée & la

meilleure & la plus conſtante amie de la répu

blique & de la Nation Polonoiſe. Il n'a pas fallu

moins que toute la magnanimité de l'Imi ératrice

& ſur teut cette équité & cette juſteſſe de lumièr« s,

avec leſquelles Ele ſait diſtinguer l'inteotion de

l'eſprit avec l'intention générale, pour empê,her

les dernières extrémités , auxquelles E'ie a été

ſans ceſſe provoquée. Un expoſé ſuccint des

faits mettra en évidence la vérité de cette aſſer
tion. » ! - -

« A la déclaration de la guerre que la Porte
Ottomane ſuſcita à la Ruſſie,

l'Ambaſſadeur de

l'Impératrice remit une Note au Miniſtère de la

république, alors ſans Diète, pour le prévenir

ſur le paſſage des troupes Ruſſes par les Etats

de la Pologne, & pour lui propoſer de nommer

dans les Palatinats les plus proches des quartiers

de ces troupes, des
&† avec leſ

quels on puifſe s'entendre ſur les livraiſons & le

† des fourrages *Tout fut 1églé & éta

li amicalement & à la convenance 1éciproque ,

malgré les fermentations de la malveillance qui

commençoient déja à percer : mais dès que la Diète
ſe fut§ & que le projet médité depuis

long-temps de détruire la république tût préva

lu ſur toutes les
conſidérations du maintien de

ſon repos au dedans & au dehors , non-ſeule

ment on irſiſta vivement ſur ce que les troupes
Ruſſes, ſans excepter même Ie petit , nombre

de celles qui étoient piépoſées à la garde des

magaſins qu'on avoit formés, fuſſent inceſlam

G 4
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ment retirées du Territoire Polonois ; mais on

mit encore toutes fortes d'entraves à leur appro

viſionnement, en s'oppoſant à la formation de

nouveaux magaſins pour leur ſubſiſtance, & en

exigeant que les anciens fuſſent tranſportés hors

les frontières de la république. A cette occaſion

la Commiſſion du tréſor mit en avant la préten

vion déraiſonnable de percevoir au paſi.ge du

Dnieſter des droits de ſortie pour ces mêmes maga-.

ſins , amaſſés à grands frais , & à de t èº-grands

profits pour les Propriétaires Polonois. De pareils

procédés ne répondent nullement aux égards

que ſe doivent deux Etats voiſins, unis d'ailleurs

par des nœuds d'amitié & d'alliance. Les moleſta

tions de tout genre exercées contre les Sujets de

l'Impératrice furent § au point, que quelº

ques-uns d'entre eu ſe fou# ſur les terrts

de la République pour leuis affiies de négoce,

auxquelles ils ſe livroient ſur la foi. des Traités

& du droit des gens, furent accuſés malicieuſe
ment d'exciter les habitans§ à la révolte,

& ſous ce prétexte ſaiſis, & jettés dans des ca

· ehots. Les Juges chargés d'inſtruire leurs pro

· cès & ne trouvant aucune trace du crime qu'on

leur imputoit , eurent recours aux, tour mcns

pour leur en extorquer l'aveu & après l'avoir

arraché de cette manière, ces Juges impitoyab'es

les condamnerent au ſupplice & les fi,ent exécu

ter inhumainement.' Ce premier eſſai d'injuſtice,!

d'inhumanité & de cruauté ouvrit un vaſte champ

à des inquiſitions de toute eſpèce, qui s'appé

ſantirent ſur-tout ſur les habitans des Provinces,

eu l'on profeſſe le culte de la religion Grecque ot
thodoxe non-unie. L'Evêque§Abbé

desluck,quoique fujet de l'Impératriçe, devint » t

;-
-- '
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des victimes de cette #iºn. Malgré le rang

#† dans l'Egliſe, mal fé la#
de ſes mœurs & la rigidité de ſes principes ,

fut ſoupçonné de crimes, ſu'it im ortoit à la

ma'ignité & au deſir d'entretenir la fermentation

qu'elle avoit excitée, de forger à tout inſtañ?;

# ce Prélat fut arrêté & entraîné à Varfovie ,

oü on le détient encore dans une dure captivité.

Le droit des gens ne fut pas plus reſpecté dans

le ſein même de cette capitale envers les Mi

niſtres de l'Impératrice, car leur chapelſe, qºi

eſt cenſée faite partie des hôtels même#
habitent, & qui par, l'écuſſon des armes 'i
périales de Ruſſie , attaché extérieurement, in

dique clairement un endroit rivilégié , fût

forcée, & des† I1 vin ent arr -

_cher un des Deſſervans pour le traîner ſans

_aucune #.† · un Tribunal†
compétent. atisfaction que le Miniſtre en a

: †. a été éludée† les#
plus fivoles : en un mot, non-ſeûlement tous

les Traités ſolemnels qui lient la Ruſſie & la

Poiogne entr'elles, firent violés & transgreſſés

, dans leurs points les plus importans ; -

-
# mais dn

pouſſa l'animoſité juſqu'a envoyer une§

, extracrdinaire en Turquie , alors en guerie

ouverte avec la Ruſſie, pour lui offrir une ligiie

offenſive , dirigée contre cette dernière Puiſ

| ſance ; c'eſt de quoi les Archives de correſpon

dance Miniſtérielle du Cabinet de Varſovie #
friront les documens & les preuves . les plüs

· claires. Le reſpect dû même a la perſonne .

au rang auguſte de l'Impératrice le fut oint

obſervé dans les diſcours . qu'on tint en peine

ſéance de la Diète, & ces inſolences | loin

d'être réprimées comme eiles le mérit le t, # -

· • -- • • - - • • • • .. • ° 2 ! G 2 |

- .

#rºpt

5



:}

-# de ſa propre illégalité toutes celles

- t 154 )- : f ,º " : t . - · -

encouragées & applaudies par les Chef de la

Faction, qui a renverſé les Loix & le Gou

,vernement de la République. »

r ee Le moindre de ces griefs, ſans compter ceux

† pour en abréger la déducticn,

' eſt fait pour juſtifier & autoriſer devant Dieu

& les Puiſſances le parti que S. M. Impériale

auroit pris d'en tirer une ſatisfaction éclatante.

Mais ce n'eſt nullement dans cette intention

;qu'elle vient de les faire expoſer. Son équité

· naturelle ne lui permet pas de confondre toute

| la Nation Polonoiſe avec une de ſes parties qui

avoit ſurpris & trahi ſa confiance : Elle eſt, au

•contraire, intimément perſuadée que le plus grand

#nombre n'a eu aucune part à tout ce qui s'eſt

fait contre elle & contre la République, ſon

· ancienne amie. Auſſi S. M. eſt-elle prête à ſa

crifier les juſtes reſſentimens qu'elle doit éprou

ver, à l'eſpoir plus conforme à ſes ſentimens

· généreux & pacifiques de voir répater tous ces

#† d'une nouvelle Diète, plus

| fidèle aux preſcriptions de ſes Commettans &

aux Loix cardinales & immuables de l'Etat, que

ne l'a été celle† qui les ayant toutes

· violées de la manière la plus évidente, a mar

e ſes opérations qu'elle a exécutées au mépris de

.zes Loix.* - _ - " - - - * " * °

- | -- · « Mais, ſi S. M. Impériale ne veut roirt
| écouter la voix de ſes propres reſſentimens, elle

· ne peut , oint être inſenſible à celle des récla

mations que lui ont adreſſées un grand nombre

· de Polonois , parmi leſquels il s'en trouve plu

'ſieurs auſſi illuſtres par leur naiſſance & le rang

† tiennent dans la République, que par leurs

· veitus Patriotiques & leur capacité pour le fer
• , ** - - - A - -

\,
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vice de l'Etat.# zèle pur & louable -

pour le ſalut de leur Patrie & le recouvrement

de ſon ancienne liberté & indépendance , ils ſe

ſont aſſociés entre eux pour former une confº

dération légitime, comme le ſeul remède#
cace aux maux que la coºfédération il'égale .

uſurpatrice deV§ cauſés à la Nation :

· ils ont ſolicité à cet effet l'appui & l'aſſiſtance

de l'Impératiice, qui n'a pas héſité de les aſſurer

d: l'un & de l'autre , étant† e de ſon cô:

par ſes ſentimens d'amitié & de bienveillance

ur la† & rempliſſant ſtrictement à

# td les devoirs de ſes Traités. »* º * :n égar

.;ºs# pour s'acquitter de ſes promeſſes :

ue S. M. a ordonné a une partie de ſes troupes

d'entrer ſur la terre de la République.† s'y

préſentent comme amies, & pour coopérer à ſa

réintégration dans ſes droits & prérogatives.Tous

ceux qui les accueilleront ſous ce titre, en éprou

veront, outre l'oubli parfait du paſſé toutes

ſortes de ſecours, de sûreté peur les†;
& de raffermiſſement dans leurs propriétés. Sa

M. Impériale ſe flatte que tout bon Polonois

aimant véritablement ſa Patrie, ſaura apprécier

les intentions de S. M. , & ſentir que c'eſt

ſervir ſa propre cauſe que àe ſe joindre de cœur

& d'ame aux efforts généreux qu'élle va déployer,

de concert avec tous les vrais Patriotes, pour

rendre à la République ſa liberté & les Loix que
la prétendueð du 3 Mai lui avoit

ravies. S'il en eſt quelques-uns qui croient de

voir ba'ancer à caule des ſermens que l'erreur

leur fit prononcer, ou que la force & la fé
duction † atrachèrcnt; qu'ils ſongent que le

ſeul ſerment ſacré & véritable cſt celui par le

quel iis jurèttnt de maintenir« le
6



u'à la mort le Gouvernement libre & Répu

licain , ſous lequel ils ſont nés , & que re
endre cet ancien ſeiment eſt le ſeul#
# réparer le parjure qu'ils ont comni en p.ê.

tant† is s'il en eſt , qui par une

§ de† les pri ciſes pºt

yers, auxquels ils ſe ſont l' iſſés enti î ér, s'op

poſeront au but bienfaiſart de l'lm ératrice &

aux vœux patriotiques de leurs | Cºncitoyens ;

- ceux là n'auront qu'à s'en préndre à eux r, êmes

des rigueurs & des maux: auxquels ils ſeront

expoſé ad'autant plusjuſte titre,qu'il ne ſieddroit

#†#rºrº *
e abjuration de leurs erreurs. # e * ,

# l#§ Envoyé es§rdinaire &Mi

niſtre Pléipoiei tiire, chaigé d'aºnoncer cesº ' » - - .
- # * : º -

·.

'---

jntentions de S. M. Impériale & les juſtes mo

gifs qui les ont déterminées, l'eſt auſſi d'inviter

# § Nation Polonoiſe de mettre ſa con

† la plus et tière dans la généroſité & ledé

1#†à la démarche de Sa

, .

lºl---
l

. , & qui lui font deſirer vivement de voir

ientôt la République ſe raffirmir dans ſes baſes

par un ſage équilibre de pouvoirs , comme le

· plus sûr moyen de perpétuer la tranquillité in

terne & ſes rapports de bon voifinage & de

| bonne harmonie avec tous ſes voiſins. » -

' • Fait à Vaiſovie, le 7 Mai 1792.

· : · Signé, J. DE BULGAxov.

-

A L L E M A G N E.

pe Francfort-ſir-le-Mein, le 2 Juin.

- Quelle que ſoit encore la diverſitédes
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rapports ſur les mouvemens de l'Europe,

il eſt sûr que la réunion repreſſive de

luſieurs Puiſſances contre l'anarchie de la

† eſt auſſi certaine que la haine de

tous les Peuples éclairés contre lesprincipes

& les auteurs des maux & de la tyrannie

qui déſolent depuis trois ans cette mo

marchie. La Sardaigne, Genève, la Suiſſe ,

l'Autriche, la Pruſſe, l'Empire, ſont très.

ſitivement en état de guerre contre l'Aſ

mblée Nationale de France. Par-tout des

précautions & par tout les mêmes moyens

repouſſer le meurtre & l'incendie révo

utionnaires par la force des armes. Il eſt

faux que les Peuples voient cet accord

· avec effroi, ce n'eſt point la cauſe, diſent ils,

des Rois contre celle des Peuples qu'il s'agit

de défendre , il eſt queſtion de la liberté,

de la sûreté, de la tranquillité de tous les

Peuples contre le plus oppreſſif de tous les

fléaux, ceiui de la force & du fanatiſme

réunis contre l'ordre ſocial. Aucune Nas

tion ne ſera aſſez aveugle pour ſe niéprendre

à de pareils motifs, ni aucun Souverain

pour oublier que la circonſtance actuelle

eſt d'une nature tellement grave, que ſi

des intérêts ſubalternes la pouvoient faire

négliger, l'Europe n'offriroit bientôt plus

ie tableau du deſordre & de l'oppreſ

ion , à la place des loix, ſauve gardes des

droits & de la propriété des Peuples.
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| La marche des§ Pruſſiennes eſt

aujourd'hui connue, & dirigée de manière

àce que leur arrivée coincide avec celle des

troupes Autrichiennes ſur les bords du Rhin,

au commencement de Juillet. Le Conſeillet

de Harlei7 eſt arrivé le 29 Mai à Caſſel ;

ſa miſſion eſt de former des magaſins aux

environs de Marbourg pour le ſervice de

l'armée dc Pruſſe ſur #. Rhin. Voici l'état

de cette armée & l'ordre de marche qu'elle .

ſuit en ſe rendant à ſa deſtination. r *

\

La première colonne paſſe par Hersfeld dans

l'ordre ſuivant : le 16 Juin un bataillon de

Chaſſeurs ; le 27 un bataillon de Fufillers de

Schenk , le régiment de Tadden & les Huſſards

d'Eben ; le 3o, les équipages du Roi, du Prince

Royal, du Prince Louis de Piuſſe & du Prince

de Bade ; le 2 Juillet le régiment de Kleiſt &

les Dragons de Normann & de Lottum ; le 3,

le régiment de Kœnitz ; le 4, le régiment de

Schonfeld ; & le 5 , les trains d'arti.lerie &

pontons , & c. - - - -

La deuxième colonne marche par Gelhauſen

dans l'ordre ſuivant : le 8 Juillet les Diagons de

Tschierchki ; le 9, les Dragons de Schmettau ;

le 1o , uo bataillon de Tadden ; le 1 1 , le ré

giment de Wolframsdof ; le 12 , un bataillon

de Forcade ; le 13 , le 1égiment de Hohenlohe ;

le 15 , train d'artillerie , &c. | .

" La route de la troiſième colonne de l'armée

a été changée , en partant à l'époque de la ſe

conde, elle paſſera par Caſſel , Frizlar, Mat

bourg , Herborn , Hachenbourg , & s'ariêtera à
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le Duc de Brunſtvick arrivera le 4 Juillet. Cette

dernière colonne eſt compoſée des bataillons de

Fuſi'iers de Legat, d'Erneſt & de Mufling, du

régiment du Duc de Brunſwick de 2,5oo hom-º

mes , des Cuiraſſiers d'Ilow , fix eſcadrons, &

des Dragons d'Anſpach , dix eſcadrons, train

d'artillerie & chariots de proviſions. Total de .

l'armée 3e,coo & quelques cents hommes.

. M. de Bouillé eſt arrivé ici le premier du mois ;

il eſt réparti enſuite pour Mayence. Les équi

pages des Ambaſſadeurs pour le couronnement

· de l'Empereur arrivent de toutes parts. —L'Evê

que de Bâle a adreſſé un Mémoire à la Diète oü

il réclame les ſecours de l'Empire contre les hoſ

tilités & l'invaſion des François dans le pays de

Porentru. — Le Roi de Bohême & de Hongrie

a envoyé à Londres un Courier extraordinaire ,

pour réclamer de cette Cour la garantie des Pays

Bas. — Il eſt certain que l'on fait quelques ma

gaſins dans le Bannat, 12ais rien n'annonce d'in

quiétude du côté de la Porte Ottomane, & ces

diſpoſitions tiennent à d'autres ſoins. — On

apprend de Vienne que le Comte Raſamouski ,

nouvel Ambaſſadeur de Ruſſie , a fait le 2

Mai, ſa première viſite au Prince de Kaunitt ,

qui l'a très : bien reçu , & que le lendemain

il a remis ſa lettre de créance au Roi. —-

Les Députés des Etats de Hongrie ſont ar

rivés à Vienne le 26 Mai , au nombre de 48 ;

: ils ont invité Sa Majeſté à venir ſe faire cou

, ronner à Bude, ils ont été conduits le lendemain

à l'audience du Roi, à qui ils ont offert au nom

· des Etats Hongrois, de lever & entretenir une

armée de 1oo,ooo hommes pour ſervir dans la

guerre contre la France, Un ſeul Gentilhomme
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offre de fournir cent Soldats,-- Le 22 du même

mois eſt arrivé le Comte de Haugwitz , nou

vel Envoyé extraordinaire de Pruſſe ; le

lendemain il s'eſt rendu chez le Prince de Ka

nitz qui lui a fait l'accueil le plus §.

-- ii§ le 25 Mai de Vienne, 4oo Canon

niers qui ſe ret dent dans le Piémont , ils doivent

être à leur deſtination vers le 15 Juin. — Outre

lès 4o,ooo hommes de troupes Autrichiennes

qui ſont en marche pour les§ & l'Au

triche antérieure, dix régimens d'Infanterie &

deux de Cavalerie ont reçu l'ordre de ſe pré

parer à partir. - On compte actuellement#
# ctorat d'Hanovre environ 16,ooo hommes,

ſans l'Etat - Major & les Offieiers qui forme

5oo hommes. Il y a encore quelques milices ;

# population eſt de 8jo,oeo Habitans, ſon

'étendue 5 13 milles quarrés. - -

. G R A N DE - B R ET A G N E.

· · · · · De Londres , le 6 Juin.
t } - , l ' > ' , º . -

· La fermeté du Miniſtère & la publication
:de la proclamation rapportéel'ordinaire der

nier, ont été ſuivies des plus heureux effets;

· elles ont arrêté les progrès d'une ſecte per

turbatrice qui, à force de s'agiter au milieu

du ſilence des autorités, auroit pu cauſer

de grands déſordres, & troubler le repos

de l'Etat. Le Peuple qu'on cher hoit à exci

ter ſent lui-même le piège qu'on vou'oit

lui tendre; il comprend que c'eſt par le

reſpect des loix & celui d'une conſtitution
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qui fait la gloire & le bonheur de ſon

pays, qu'il peut être heureux ; † le fara

oute feux ,

ne pourroit que cauſer la ruine publique

ſans rien ajouter à la liberté des individus,

que l'exemple d'un pays voiſin, qui ſe

dit libre ſous la verge toujours agitée d'une

multitude de tyrans groſſiers & avides,

doit lui ſervir de leçon, & le préſerver.
d'un pareil opprobre & d'une pareille ſer

vitude , qu'enfin, l'Angleterre puiſſante,

reſpectée, libre par ſes antiques loix , ne,

doit point ſacrifier à quelques réformes qui,

demandent une lente prudence, & beau

qoup de calme, la sûreté de l'Etat, la

liberté & la fortune de la Nation. Ces ſen

timens ſont univerſellement le texte des

nombreuſes adreſſes que les Communes

& les Corporations de la Grande-Bretagne

s'empreſſent de porter au pied du Trône

pour la proclamation qui en eſt émanée ;

toutes y mettent en évidence leur mépris

pour les principes d'inſurrection & de ty-ſ

rannie populaire, proclamés par des écri

vains féditieux, des propagandiſtes Fran

# & les habitués†† connue.

bus le nom d'Amis du Peuple, & juſtement

déteſtée de tous les amis des loix. ,

- C'eſt Samedi dernier,vers les trois heures,

† Députation Parlementaire, ſuivie

plus de trois cents Membres , eſt allée

préſenter l'adreſſe des deux Chambres à Sa
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Majeſté. Jamais peut-être le ſuffrage du

Public ne fut plus généralement prononcé

qu'en cette occaſion, tant la haine des

factions & des ſcélérats, qui ſavent en pro-,

fiter en les excitant , # vra,e chez un

Peuple raiſonnab'e & libre.

ce Ces caractères de juſtice & d'une politique

éclairée , ſe retrouvent dans les Diſcours des

Membres du Parlement qui ont parlé pour l'adreſſe

dans les Séances des 25 & 31 Mai. « Pourquoi,

diſoit le Garde des Rôles de la Chancellerie qui

a propoſé l'adreſſe dans la Chambre baſſe; pour

† chercher à dégoûter le Peuple du bonheur

nt il jouit, pour l'occuper d'un ſyſtême de

réforme vifionnaire dont l'adoption lui feroit

perdre tous les avantages qu'il poſsède ? Tel

étoit cependant le but de différens écrits auxquels

· Sa Majcſté fait alluſion dans ſa Proclamation

royale. Le Peuple devoit être averti du danger

u'il couroit en liſant ces productioos empoi

onnées. Dans quelques-unes le venin étoit plus

caché que dans d'autres, mais elles ne tendoient

pas moins à la deſtruction du Gouvernement.

On les avoit fait adroitement circuler dans les

Ecoles, dans les Univerfités, ces productions de

l'erreur & du crime ; il étoit donc du devoir du

Gouvernement d'ariêter une contagion auſſi fu

neſte. Dans un de ces écrits, il étoit dit « que

tout Gouvernement eſt une tyrannie, que tous

les Rois ſont des tyrans , & leurs ſujets des

eſclaves. » N'étoit-ce pas là attaquer directement

toutes les formes de Gouvernement ? Une pa

reille doctine , fi elle étoit miſe en pratique ,

ne tendroit elle point à anéantir toute obligation

morale, à rompre les liens par leſqucls l'homme,
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tient à la Société, à détruire tous les engage4

mens qu'elle ſuppoſe ? Il étoit du devoir de tout

bon Citoyen d'oppoſer des moyens de répreſſion

à ccs dangereuſes tcntatives , & le Gouverne

ment n'a fait qu'exprimer le vœu & agir d'apiès

les intérêts communs de tous les ſujets de la

Grande-Bretagne. »

M. Grey a cherché à atténuer ces raiſons

ſolides, par des divagations, des inculpa

tions vingt fois répondues contre M. Pitt.

« C'étoit ce Miniſtre, ſuivant lui, qui avoit

choiſi cette meſure inſidieuſe, comme un

moyen de déſunir les Membres de l'Op

poſition pour ſemer la diſcorde parmi ceux

qui§ ſes plans. C'étoit ce Mi

niſtre, dont la vie politique n'étoit qu'une

ſuite d'inconſéquences, de promeſſes, de

rétractations, qui, dans toutes les meſures

u'il avoit propoſées , avoit toujours eu

l'intention de tromper ſes auditeurs, qui

avoit tout promis, & n'avoit rien tenu. » .

Ces invectives continuées excitèrent des

réclamations ; on vouloit que M. Grey fût

rappellé à l'ordre, mais le bruit étant appaiſé,

il continua ſadiatribe,que réſuta M. Dundas,

quoiqu'elle n'eût fait impreſſion ſur per

ſonne, & qu'elle fût dénuée d'objet & de
motifs.

« Les Miniſttes, dit M. Dundas , ſont blâ-'

més par les uns pour avoir négligé de pourſuivre

la punition des auteurs des écrits ſéditieux , lorſ

qu'ils avoient commencé à paroître, & pat les
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autres pour leur avoir donné cours en en pre

nant connoiſſance. Lorſque la première déclara

tion des droits de l'homme parut , on l'avoit lue

avec étonnement. Il étoit en effet ſi étrange qu'un

écrivain ſoutînt dcs opinions ſi dangereuſes, qu'on

avoit cru que l'extrême abſurdité de ces opinions

les empêcheroit de devenir nuiſibles. La ſeconde

partie n'avoit paru que dans le mois de Février,

& c'étoit de ce dernier pamphlet qu'étoient tirés

, les extraits qu'on avoit fait circuler avec tant de

prcfuſion, ainſi que les 1éſolutions priſes par quel

ques Sociétés. C'étoit alors que les Miniſtres

avoient vu le mal & que les ordres avoient été

donnés de pourfuivre toutes ſortes d'écrits ſé

ditieux ſans diſtinction. Il étoit très-notoire qu'il

ſe faiſoit des pourſuites contre l'Imprimeur du

livre en queſtion. Il n'y avoit dônc point eu de

négligence de la part du Gouverncment. Les.

ordres pour la pourſuite de tous les ouvrages

ſéditieux avoient été donnés avant l'exiſtence de

la Société pour la réfºrme parlementaire. La pro

amation qui n'eſt qu'ure ſuite de ces ordres

n'attaque donc poi#t la Société en elie - même.

Il eſt faux auſſi que les Miniſttes aient fait la

moindre tentative pour déſunir l'oppoſition ; il

eſt abſurde de trouver une pareille intention dans

le devoir impoſé aux Miniſtres d'empêcher les

principes de ſédition de ſe propager & d'en

, avertir le Peuple par une Proclamation. »

: M. Dundas remarqua enſuite que , la

ſociété pour la réforme parlementaire ne

† qu'échauffer les eſprits , produire

eaucoup de mal, & point de bien ; que

M. Pitt avoit deſiré lui même la réforme

parlementaire, nlais que depuis qu'il s'é

-

(

l
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toit élevé pluſieurs ſociétés dans le royau

me, dont# but n'étoit point d'établir une

réforme ſage & modérée, mais de décla

mer violemment contre l'ariſtocratie & la

monarchie, il avoit cru cette tentative dan

gereuſe, impraticable & ſubverſive de la

conſtitution , qu'il n'y avoit point là chan

gement de principes, mais§& pru

dence de la part du Miniſtè. -

· Ces même idées, ces vues d'ordre & de

paix ont été ſoutenues avec un égal ſuccès

dans la Chambre des Pairs, le 31 Mai, par
le Lord Grenville. -

« L'objet de la diſcuſſion offre trois points de

vue, dit-il : 1°. La ſituation actuelle du pays exi

geoit elle néceſſairement qu'il fût pris une meſure

quelconque ? 2°. en ſuppoſant cette néceſſité ,

la meſure adoptée par les Miniſtres de S. M.,

avoit-elle été bien choiſie ? 3°. cette meſure au

toriſoit-elle la Chambre à préſenter une humble

adreſſe à S. M. ? Quant à la première queſtion,

, il étoit aiſé de la réſoudre. Pouvoit-on ignorer

qu'il y eût eu des écrits ſéditieux & incendiai

'res, qui avoient été non-ſeulement imprimés &

publiés, mais qu'on les avoit répandus , & fait

· circuler à grands frais dans tout le Royaume,

| en employant des moyens extraordinaires & très

· illicites. L'ouvrage de Payne avoit été répandu

· avec la plus grande profuſion ; on avoit pris les

eines les plus incroyables, pour inculper les

principes qu'il contenoit. Les progrès du poiſon

· avoient été beaucoup plus loin ; on avoit diſtribué

: parmi les ſoldats des écrits incendiaires dans le

| but infâme de les rendre mécontens de leur ſi
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· tuation préſente; on leur diſoit qu'ils ne jouiſſoient

pas des droits qu'ils teneient de la nºture. Quels

effets funeſtes ne réfulteroient-ils pas d'unepareille

doctrine ! Si la diſcipline de l'armée & de la

'marine étoit détruite, quels moyens auroit on

pour conſerver la Conſtitution ? Les ennemis de

l'ordre ne s'étoient pas bornés à ces tentatives.

Des Sociétés s'étoient formées, & avoient établi

des correſpcndances chez l'Etranger , dans le

deſſein de renvetſer la Conſtitution. Tous ces

faits démontroient clairement la néceſſité de pren

dre quelque meſure. »

« La ſeconde queſtion n'étoit pas plus d ffi

cile à réſoudre. Le Roi , en ſa qualité de père

du Peuple, devoit l'avertir par une proclama

· tion du danger dont il étoit menacé , & que ce

n'étoit qu'en reſtant uni, qu'il n'auroit rien à

craindre. » -

« La troiſième queſtion n'étoit qu'une ſuite na

turelle des deux autres. On a demandé ſi la pre

clamation n'avoit pas été faite en conſéquence de la

Société des Amis du Peuple, établie pour une ré

forme Parlementaire. Sans doute l'aſſociation a

été un puiſſant motif de plus d'adopter cette me

ſure. N'avoit-on pas répandu dans tout le Comité

de Norfolk parmi les Fermiers & les Payſans ,

un écrit dans lequel ilétoit dit que les effets de la ré

forme parlementaire, ſeroient de diminuer les taxes,

d'augmenter les gages des ouvriers, & d'introduire

une Loi agraire en vertu de laquelle les terres

ſeroient également diviſées entre tous les individus

du royaume ? y avoit il une doctrine plus dange

· reuſe, & plus† à détruire la paix ; & le

bonheur de la ſociété ! Quand on examine avec

impartialité la réunion de toutes ces circonſtances,

eſt - il poſſible de ſe refuſer à voter une adreſſe
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de remerciement au Roi pour la proclamation

> dont l'objet eſt de prévenir ces† » L'a

dreſſe a été votée de la même manière que dans
les Communes. » - -

C'eſt à tort qu'on regarde en France la

· Proclamation du Roi# 25 du mois der

nier comme une aſſurance de neutralité de

, la† de la Grande Bretagne ; cette neu

tralité eſt, comme les autres, ſoumiſe à l'in

fluence des évènemens & au choc des in

·térets qu'ils feront naître.

D E P A R L E R o 1.

« Attendu qu'il a éclaté des hoſtilités entre Sa

Majeſté très-Chrétienne & le Roi de Hongrie,

"Sa Majeſté, pour conſerver & continuer l'amitié

' & la bonne intelligence et tre elle & leurſdites

| Majeſtés, fait , par ſa préſente Proclamation

royale ( de l'avis de ſon Conſeil-Privé ), prchi

bition rigoureuſe & défenſes à tous ſes Sujets

· quelconques de prendre ºucune Commiſſion d'Ar

mateur, de la part d'aucun Prince ou Etat étran

· ger, contre aucun autre Prince ou Etat étranger

actuellement en amitié avec S. M. ou avec ſes

Sujets ; ou , en vertu ou ſous prétexte d'aucune

· Commiſſion de cette nature, qu'ils auroiert déjà

priſe , ou qu'ils prendrcient dans la ſuite, d'ar

mer ou d'employer aucun vaiſſeau ou bâtimert

de guerre , ou de ſervir comme marins dans

aucun vaiſſeau ou bâtiment, qui ſeroit employé

contre aucun Prince ou Etat actuellement en

amitié avec Sa Majeſté ou ſes Sujets, durart la

préſente guerre : & tous les Sujets de Sa Ma

- jeſté ſont requis de faire attention à ſon préſent

|
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ordre royal, ainſi que de s'y conformcr , ſous

peine d'encourir le haut déplaifir de Sa Majeſté,

& d'être pu is avec la ſévérité la plus exrrêthe

des Loix & de la Juſtice : & comme S. M. T. C.

a fait faire à Sa Majeſté la demande, ce que,

conformément à l'article III du Traité de Navi

gation & de Commerce , conclu à Verſailles le

| 26 Septembre 1786, Sa Majefté voulût rappeller

· & faire publier, dans tous ſes Etats & Domaines,

· la défenſe expreſſe & rigoureuſe contenue dans

-ledit article ; » S1 Majeſté fait par la préſente

· defer ſe rigoureuſe à tous ſes Sujets de prendre

aucune Commiſſion ou Patente pour armer ou

faire des courſes en mer , comme Armateurs,

ni aucunes Lettres de repréſailles , de la pait

· d'aucun ennemi de S. M. T. C. , ni en v:rtu

· ou ſous prétexte de telles Commiſſions, Lettres

de marque ou de repréſailles, de troubler, in

· feſter ou endommager ſes Sujets en aucune fa

,çon , ni d'équiper des bâtimens en Armateurs ou

| de faire des courſes en mer, à peine de ſubir

, les châtimens les plus ſévères qu'on puiſſe infli

-ger en pareil cas, in - pendamment de l'obliga

_tion à laquelle ils ſeront ſoumis de procurer

' , reſtitution & ſatisfaction à ceux auxquels #
· auroient cauſé quelque dommage. » | |

Donné en notre Cour de Sr. JAMEs , le 25

Mai, l'an de grace 1792, de notre règne le

· trente-deuxième. DIEU GARDE LE Roi ! .

1 - - i » .

| | | | | FRANCE.
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De Paris, le 13 Juin 1792. -

SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE-'

Du lundi, 4 juin. • • *

Samedi, M. Pétion, en préſentant à l'Aſſem

blée les canoniers de Paris , l'aſſura qu'on

pouvoit compter « ſur la permanence de leurs

canons » ; & l'orateur des canoniers s'exprima

en ces termes : « Lorſque le deſpote Richelieu

aſſiégeoit la Rochelle, dernier rempart de la li

berté civile & religieuſe, le maire de cette ville

† au milieu de ſes défenſeurs un poignard à

a main, & dit : ce fer percera le ſein # pre

mier qui parlera de capitulation. Nous venons

au milieu de vous , & nous vous diſons : dé

ployez le glaive de la loi, qu'il ftappe le pre

mier traître, le premier lâche qui parlera de

tranſaction avec les ennemis de la liberté... Des

bruits infâmes ſe répandent; on oſe parler de

rétablir la nobleſſe , de créer deux chambres..,.

Vous avez vengé l'outrage fait à la majeſté dont

le peuple vous a revêtus ; vengez l'outrage fait

à la majeſté du peuple lui-même...... Puniſſez

ceux qui veulent briſer le niveau de l'égalité »

fractionner l'unité légſlative & créer deux véto. »

Ebloui de tant de majeſtés, on a décrété la

mention honerable de cette étrange déclamation .

prêtée à des canoniers.

Aujourd'hui, des ſerruriers offrent une vingtaine

d'écus , & témoignent leut civique impatience

N°. 24, 16 Juin 172a.
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de forger des piques tandis que le fer eſt chaud.

Des citoyens de Sézanne, qui ſe ſont tous levés

au bruit de la permanence , ſont prêts à venir

défendre l'Aſſemblée ; des citoyens de Nantes

n'attendent qu'un décret qui permette à leurs

bataillons d'accourir; applaudiſſemens & honneurs

de la ſéange. Quoique la conſtitution (Tit. IV,

art. II, )† expreſſément la force armée

aux citoyens inſcrits ſur le rôle de la garde na

tionale , & les oblige à n'avoir qu'une même

-diſcipline # un même uniforme (art.,V.); des
#9uPes d'hommes à peine habillés, de femmes

homºnaſſes & d'enfans tous armés de fuſils, de

· broches, de ſabres, de faux, l'un d'eux portant

: un écriteau avec cette inſcription en toutes lettres :

- tremblez,ariſtocrates, auje vousf..... la tête àbas,

, &c. ont défilé pendant trois quarts d'heure de

avant l'Aſſemblée, en danſant & criant : vive la

- pation l vive la liberté, au bruit de tambours

2 & de liair ça ira. Les forts de la halle ſont

-Menus demander le titre de porteurs de la loi ,

-& Phonneur de la ſoutenir fur leurs épaules à

: la tête de l'armée, comme les Hébreux portoient

, l'arche ſainte (grands battemens de mains). C'eſt

: ſe donner le tort, biea grave en légiâation, de

paroître vouloir une force ſans ordre & une

: nouvelle religion ſans Dieu.

:i On a ſupprimé le numérotage décrété pour

· les futurs aſſignats de 5 liv. & au-deſſous, pour

, en hâtér l'émiſſion très-urgente , & pour éco

• nomiſer 4oo,ooo3 livres. Un décret a rectifié le

: procès-verbal en y rétabliſſant le mot ſecrettes

r omis dans l'article des 6 millions de dépenſes

qui, ſi elles n'euſſent été qu'extraordinaires, au

- roient obligé M. Dumourier à rendre un compte

: dant le mot ſecrettes le diſpenſe ; & afin-de s'at
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: tacher au tronc &§. branches de l'arbre

s ſi vigoureux de la proſpérité publique, comme

l'a vivement recommandé M. †. , on a

- perdu plus de deux heures à écouter des dènon

- ciations de l'ex-capucin M. Chabot. Nous en

allons indiquer ſommairement & le genre & les

: moyensſtupides & honteux à un point incroyable,

: ſi on ne les cite. .. : . -

« J'ai promis, a-t-il dit, à l'Aſſemblée & à la

: nation entière les preuves d'un grand complet

:'contre la liberté& la conſtitution ;de démontrer....

: l'exiſtence d'un comité autrichien. . . .. Tous

. les hommes de bonne-foi ſont forcés de con

* venir que le ſyſtême des deux chambres n'eſt

- : # une chimère dans le cœurde M. Duport.....

e dénonce ce fait qui prouve qu'il eſt un des

· principaux agens du comité autrichien. »

- Sous les titres : Enlèvement du Roi. -- Diſſo-ſ

·. lution de l'Aſſemblée nationale. -- Raſſemblement

, de nobles - & de prêtres à Paris. -- Garde du

· Roi. -- Gardes Suiſſes. -- Cocardes blanches

· -- Fabrication d'armes. -- Eſpions. -- Mont

: morin. -- Comité ſecret ; le miſérable dénon

: ciateur n'a cité que des lettres anonymes, des

- rapports d'inconnus atteſtés par M. Pétion , qu'il

a nommé ce héros de la liberté ; les propos d'un

laquais chaſſé de Coblentz , qui lévèle à un

- marchand mercier de la Gaſcogne, que le projet

des princes émigrés eſt d'enlever Louis XVI,

-

' de gré ou de force, ou de l'empoiſonner, ou

de #e poignarder en rejettant tout l'odieux ſur

les jacobins & ſur l'Aſſemblée nationale ;_une

· lettre d'un ſoldat anonyme de la garde du Roi,

à laquelle « le rapport de M. Batire donne l'au
· thenticité néceſſaire, » - Une lettre de Valencien

--nes portant : « Nous ſavons de bonne Part que

Z
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- l'on veut aſſaſſiner la municipalité de Paris &

, l'Aſſemblée nationale, & conduire le Roi à Mctz

, où Bouillé & la ncbleſſe ſont enrégimentés. »

- , Quelqu'un écrit de Poitiers : c Un brave ci

r toyen m'a dit : j'ai été voir une domeſtique chez

· un noble , elle m'a aſſuré que 3o mille nobles

, - doivent égorger l'Aſſemblée & mettre le feu aux
uatre coins de Paris. » On a invité un maître

'école de Paris à brûler ſa maiſon, en lui pro

mettant le double de ſa valeur. On parle de

5 mille chevaux diſtribués en relais depuis le

- fauxbourg St. Antoine juſqu'aux frontières; mais

- on a la perfidie de ne pas dire ſur quelle route.

: Un Anglois écrit de Londres : « Barnave, les

, Lameth, Chapelier, la Fayette & autres abomi

, nables de cette eſpèce favoriſent les ſcélérats,

dévouent Briſſot & beaucoup d'autres ; le Roi

- ne craindra plus des maîtres de poſte trop clait

voyans. » L'honnête maire de Nantes écrit que

le domeſtique d'un noble a dit que des nobles

, renforcés d'une partie de la garde nationale de

, Paris ce doivent aſſaillir le corps légiſlatif. »

Pareilles lettres d'Amiens, de Montpellier, de

Bordeaux; & comme s'il n'y avoit pas dans toutes

les villes des jacobins diſpoſés à copier les im

oſtures que leur envoient les jacobins de Paris,

e candide M. Chabot conclut de cette concor

dance que le complot eſt indubitable, & il pro

met de lire une liſte des conſpirateurs. -

Le 29 mai, on plaça deux gardes du Roi

dans la cour des princes, au bas des appattemens

de la Reine, ſans gardes nationales, avec ordre

de laiſſer paſſer des gens décorés; il y entra des

- cordons bleus.... cc Et l'on diſcute encore ſi le

comité autrichien exiſte ! » Deux gardes du Rei

. diſoient cn allemand : « Notre camarade fera

\
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ſauter la ſalle de rà #… Cela détruiroit :

un tas de mauvais ſujets , a dit un autre... » *

O.1 mande de Rouen ce que la tête des Pétion,

Briſſot, Iſnard, Guadet , Merlin, Vergniaud,

& d'autres gens de cette trempe, eſt à prix » ; " .

& M. Chabot ſe plaint qu : ce ſont les patriotes -

qui en veulent à tant de bonnes têtes , ſans •

c ºmpter la ſienne. Ici une bordée de lettres d'in

connus annonce qu'il part des millions d'hommes

ſufpects pour aller défendre à Paris le Roi & ſa .

f mille. M. de Spinola ; ambaſſadeur de Gênes, :

donne des paſſe-ports à une foule de Génois .

qui, ſous le prétexte d'aller à Bordeaux , vont

d'Orléans à Paiis. Les gardes Suiſſes crachent

ſur les journaux patriotiques , & ſe rangeront º

ſous les drapeaux dcs ſcélérats titrés. Ils ont les

- mains pleines d'aſſignats. Cette dénonciation eſt :

ſecrette, mais le fait de Neuilly en prouve aſſez »

l'authenticité. Il eſt clair d'apiès cela qu'on º'a !

Pas Perdu ſes ſoins en provoquant le fait de

Neuilly. Cent mille cocardes§ ſe pré- .

parent (on ne ſait cû). Un homme acheta der- .

nièrement deux piſtolets à quatre coups. On

fabrique des ceinturons, des ſabres ſur leſquels

eſt écrit : vivre ou mourir pour le Roi , des

poignards, des eſcopetes. Le fieur Beaumarchais

vient d'acheter des nxilliers de fuſils dans les

Pays-Bas.... C'eſt pour le miniſtre de la guerre, :

ciie-t-on à l'ex - capucin ; n'impotte , il a tou

jours dé ioncé ; il a tout prouvé.

Il commente, il empciſonne la déclaration du

plus malheureux des Rois à ſa garde licenciée

ar un décret ; ſoutient qu'on épie , qu'on en

ève ceux qui parlent mal du Roi, de la Reine ;

que MM. de Montmorin & Pºi payoient

3
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1yo,doo Hiv. au cabinet fecret des poſtes ; #
le comité autrichien achèºe au poids de l'or les

rognures d'aſſignats; que l'autrichianiſme de M. '

de Montmorin a augmenté le traitement du Mi

niſtre de France à Bruxelles; que des blanchiſſeuſes

aſliſtent à un conſeil d'ariſtecrates chez M. de

Montbarrey à l'arſenal. D'ailleurs, M. de Ni

vernois va tous les matins, à 9 heures, chez le

Roi, & y reſte juſqu'à midi. Le comité autri

chien ſe tient à la Briche & à Auteuil, chtz

Madame de Boufflers, revenue d'Angleterre pour .

avoir part au gâteau ; MM. de Bertrand & de

Montmarin y étoient le 17 à 6 heures du ſoir ;

il y fut décidé que 3o,ooo eſpions mettroient le

déſordre dans l'armée. • i • • • • -

Autres comités chez M. d'Agueſſeau, qui donne

à dîner ; chez un bandagiſte ; chez les Urſulines

de Saint-Denis qui veulent auſſi diſſoudre l'Aſſem

blée & crécr deux chambres; envoi à l'armée d'une

tente qui peut contenir 1, 5oo tabourets; homme !

qui a emporté, dans ſon cabriolet, cinq millions

en or ( peſant environ 3,25o liv.) ; promenade, .

au bois de Boulogne, de roo voitures remplies de

gens qui ſe traitent de comtes, de marquis, &

s'entre crient confidemment par les portières qu'il

faut faire ſauter les patriotes ; délations de valets .

rediſant les converſations de leurs maîtres; domeſ

tique d'émigré qui écrit de Fribourg que M. de -

|

Broglie reçoit des lettres de MM. de Rechambeaa .

& de Briſſac ; que M. de Bouillé en reçoit de .

M. de la Fayctte; qu'ils traitent M. Luckner d'im

bécile, mais qu'ils ont grande confiance en M. de

la Fayette, dont M. d'A tois a reçu deux lettres

gff ， ſatisfaiſantes ; que M. de Narbonne leur

écrit qu'ii ſera bientôt de leur côté;que M. Dillon .

prioit Moiſîeur de le juger à ſes ccuvrcs & lui
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mandoit que pluſieurs#te de l'Aſſembfèéº

l'exhortoient à ne pas perdre courage. Ce correſ

pondant ajoute : « Vous êtes trahis par vos géné

rºux. M. de la Fayette veut remporter une vic-'

toire qui ne ſeroit pas pour la France. Voici ceux !

qui vous trahiſſent : Narbonne , Leſſart, Duport

du-Tertre , Briſſic , les généraux... S'il m'étoit

poſſible de mettre la main ſur les lettres de M. de

la Fayette, vous verriez toutes les trames... » ,

Enfin la patience échappe à la honte. On

s'écrie qu'il eſt odieux de lire de pareilles lettres ,

que c'eſt vouloir diſſoudre l'arrnée : ce Voilà le

véritable traître », dit M. de Jaucourt, en par

lant de l'ex-capucin que ces avanies & vingt

promeſſes de coups de bâton dont il s'eſt vanté

n'empêcheront pas d'être encore un légiſlateur.

S3ns l'Indignation tardive de l'Aſſemblée, M. La

cépède tiendroit l'armée pour diſſoute dans 8 jours ;

mais cette indignation le tranquilliſe. Quelqu'un

annonce que des mal-intentionnés font courir le :

bruit dans les départemens que les canons ſont

braqués contre FAſſemblée, & lie ces manœuvres

à des rapports auſſi propres à tout bouleverſer. M.

Thuriot le plaiſante,les tribunes rienti M. Dubayet

atteſte avoir vu couler le ſang du héros des deux

mondes pour la liberté, & fait l'éloge le plus atimé

de M. de là Fayette, Se relevant en ſouriant de

deſſus le carton d'où il tiroit ſes preuves & ſur !

, lequel il s'étoit nonchalamment accoudé pendant

ces débats, M. Chabot a dit qu'il n'avoit lu tout"

cela que pour que M. de la Fayette , inſtruit par

les-papiers publics, redoublât de zèle... Au milieu

du tumulte, nous avons entendu pluſieurs mem-'

bres dire : Oh ! le ſcélérat ! |

Cent cris : à bas, à la cenſure, à l'abbuye, en
prifon , n'ont pas interrompu le cours# dénon '

4
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ciations. Il a tritiqué uºe adreſſe imprimée de

MM. Goſſeran, Coupe , Sancerre, Eſpérons ,

Laroque-Labécède & le Roi-de Flagis, cù ils pei

gnent les diſcuſſions de l'Aſſemblée comme des

· combats de g'aliateurs , la tyrannie des tribu es,

l'abus d'une fauſſe éloquence de clubs, le deſpc

tiſme qui naîtroit du mépris du veto royal ; cü

ils diſent que les François ſe ſont toujours ruinés ,

battus pour des factieux... De ſa longue rapſodie,

· M. Chabot a conclu qu'il falloit armer de fuſils,

· de ſabres , de piques tous ceux qui prêtcroient

ſerment à leur municipalité, déſarmer tous les

autres , déclarer la ville de Paris en état de

· guerr: , & pourſuivre l ·s chefs des comp'ots.

Une courte diſcuſſion a prouvé, que M. Chubot

n'avoit parlé qu'en ſon nom & non pour le co

mité de ſurveillance ; & ſur la propoſition de

· M. Guadet dont la prudente juſtice a cru de- .

voir ménager les généraux contre l ſquels ces

violentes ſotties ne réuſſiſſoient pas, l'Aſſemblée

«s a renvoyé aux comité de ſurveillance, diploma

tique & des douze réunis, les pièces énoncées daté

le rapport de M. Chabot, à l'exception de celles

relatives aux généraux & autres officiers de l'ar

' mée , qu'elle voue au mepris qu'elles méiitent. »

M. Ramond a d t qu'aucun bon François ne feroit

†ºn à ce que l'Aſſemblée nationale a mé
T1462,

P M. Raimond Ribes a dénoncé le préter d · co

mité autrich'en en lui reſtituant le titre de faition

d'Orléans, & a nommément accuſé celle-ci « d'aſ

pirer à monter ſur le t ô e par les degrés du ciime;

de vouloir, à la veil'e du grand jour de la juſtice

d'une nation enfin déſabuſée, faire oublier ſes

forfaits par d'autres forfaits, & s'aſſurer un aſyie

. ou l'amniſtie , au cas de non-ſuccès , en favo

• * • .



#

，

· Lond, es; de la† des clubs

· lettre de M. Pétion , criée dans les rues : Grande

( # ) , 2

riſant les vues de l'Angleterre relatives à l'indé

Pendance de nos Iſles d'Amérique, & à l'établiſſe-,

ment des deux chambres. »§ Ia•

pidement l'opinion de M. Ribes que la plupart ,

des journeaux ont affecté de tourner en ridicule en .

n'en donnant aucune idée. - Y -

Il s'eſt chargé de prouver que la faction d'Or

léans a foimé le projet de faire maſſacrer le Roi , la

famille Royale ; il a rappellé la fameuſe procédure :

ſur les crimes des 5 & 6 octobre ; a parlé de l'inſur

rection du 18 février, des dangers du Roi & de la

Reine ; a dit un mot de la ſcandaleuſe parade des .

galériens de Châteauvieux ; de la conſternation ,

des tuileries pendant ce triomphe de l'impudence ;

| de l'amniſtie & de l'évaſion de Jourdan, &, de la -

miſfion largement payée de M. Talleyrand à

- #§ ，

& Anglois ; de MM. Robeſp ere & Chabot .

dénonçant aux Jacobies les coniplots de cette fac- .

vion régicide ; des ſix millions obtenus par M. Pu- .

º mourier; du ſilence de M. Robeſpierre, des ca- .

lomnics de Carra , des diffamations impunies de

MM. Bazire , Merlin & Chabot ( qui, dit-il, a

viré de bord) ; du déeret lancé contre le juge de

paix; de l'avis « de l'hypocrite M. Pétion » ſur le

départ du Roi, pour attirer la multitude au châ- "

teau , tandis qu'on dénonceroit le comité autri

chien & la Reine ; des outrages prodigués en pu- .
blic à LL. MM. , ſous leurs fenêtres & dans les *

journaux , ou d'inſolens aboyeurs les traitoient de '

M. & Madame veto (éclats de rire), de M. & '

Mudame Sanguignola, de tygreſſe, &c. ; de la .

·

réponſe de M. Pétion à la lettre itfâme du Roi...

Ces divers traits combinés, ont conduit M. Ribes

aux rapports de MM. Genſonné, Briſſot# Chabot,

5
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au licenciement de la garde du Roi , au

rojet d'appellerº des provinciaux arnés à

ris ( qui s'eft vérifié† ). d'. † il a !

CT6tC1 d 3CCll1at1Oh .cºnclu en propoſant de d

MM. d'Orléans , Dumourier, Bonne-Carrère ,

Lebrun & Noél, d'informer, contre les libelliſtes !

ui outragent le Roi, la Reiºe ; de prendre en con

idératioii la procédure inſtruite à l'occaſion des ,

foi faits des 5 & 6 octobre, les horreurs commiſes !

au château le 18 février , les évènemens du 16

juillet; de mander MM. Pétion & Bonne- Cargère :

pour# le comité de légiſlation les interroge, &

,de diſſiper les grcupes de factieux.

•qnement couvert du projet impromptu de faire

piffer M. Ribes pour un fou. MM. Goſſuin, Ver- *

zon, Aréna & Guadet ont invoqué l'ordre du

jotrr motivé ſur ce que tout atteſtoit le délire, & '

J'Aſſemblée eſt pafſée à l'ordre du jour.

- Du mardi, 5 juin. - - -

M. Coupe & Leroi de Fargis ont voulu ré

futer les inculpations de M. Chabot, M. Mayerne

a invoqué l'ordre du jour , fondé ſur le motif

que l'Aſſemblée ayant voué au plus profond

# les dénonciations de l'ex-capucin, il étoit

ſuperflu de s'en juſtifier, Qn eſt paſſé à l'ordre

du jour. Il ſeroit difficile de défendre mieux la

cauſe de M. de Larivière , juge de paix.

Un décret a ordonné aux commiſſaires-inſpec

reurs de la ſalle de rendre compte , ſous deux

jours, des dons patriotiques, & de faire imprimer

une liſte nominative des donateurs. ( Les créan

ciers du vertueux maire de la Rochelle y devroient

figurer pour les 5o,ooo livres qu'il a civique

#Ce long diſcours interrompu par quelques ap- .

· phaudiſſemens, quelques : cela eſt vrai, & beau- '

x3up de ſarcaſmes & de railleries , a été bruſ- .

l
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ment données à la# avant de déclarer ſa

banqueroute). - - . ' !

, M. de Narbonne a réclamé, par écrit, contre

une dénonciation de M. Lecointre ; un membre .

a certifié que les comptes de cet ex-miniſtre ſont

en règle ; on a fermé la bouche au dénoncia- .
{CllI. - ' . '

Après de faſtidieuſes redites pour & contre M. ;

Duport du Tertre, l'Aſſemblée, après avoir décrété

l'impreſſion d'un volumineux diſcours de M. De

launay contre M. Duport, a décidé, preſqu'à l'una-s

nimité , qu'il n'y avoit pas lieu à décréter d'accu- ,

ſation cet exminiſtre. - , , • ) . ": * :

On a renvoyé au pouvoir exécutif une lettre -

qui accuſe M. d'Ormeſſan d'avoir fait tranſporter

dans la bibliothèque du Roi, des titres fouſtraits :

au décret qui livre aux flammes tous les parche- .

mins (de nobles) entaſſés aux Auguſtins de Paris. .

Du mardi, ſéance du ſoir. .. ' : | - ;

Invitée à aſſiſter à la proceſſion paroiſſiale de

la Fête Dieu, l'Aſſemblée a long-temps diſcuté -

ſur l'uſage obſervé par les conſtituans, & a dé-il

crété qu'elle y enverroit une députation. Mais .

bientôt elle a rapporté ( aboli) ce décret , à la #

demande de pluſieurs membres , ſur la remarque .

de M. Paſtoret qu'il n'y auioit pas de raiſon ,

de refuſer d'aſſiſter aux cérémonies de tout ,

· autre culte, & que les eccléſiaſtiques n'étant ,

pas des fonctionnaires publics, la légiſlature ne 1

pouvoit concourir au cu'te de fonctionnaires .

privés. M. Audrein diſoit ingénuement que

c'étoit une rupture ouverte avec le culte catho- .

lique. On a décrété que jeudi prochain il n'y .

auroit point de ſéance. - - · · - . - . »

MM, Arthur Dillon & Chaumont† Vcnu4

6
• . "•
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réclamer contre des imputations fai es à feu M.

Théobald Dillon , & ont reçu les h »nneurs de la

, ſalle. -

| Deux décrets ont ſtatué 1°. qu'il ſera fait une

avance de 1oo,eoo l. au département de l'Aiſne,

our achat de grains ; 2°. qu'il n'y a pas lieu à

délibérer ſur la demande du miniſtre de l'inté

1ieur de 6 nouveaux millions pour acquiſition de

bleds & autres ſecours.

Du mercredi , 6 juin,

• Dans la ſéance du lundi le miniſtre de la guerre

avoit propoſé de faire élire quatre fantaſſi s & un

cavalier , bien équipés & armés, par chaque can

ton , de réunir tous ces citoyens à Paris, le 14

juillet, pour prêter, avec la garde nationale, un

ſerment de fédération, d'en former un camp ſous

les murs de la capitale, & d'envoyer divers corps

de la garde nationale aux frontières, en don

IlaIlt # canons aux fédérés. Aujourd'hui ,

M. Couſtard, parlant au nom du comité mili

taire , a cru devoir orner cette propoſition des

fleurs oratoires ſuivantes : c« Vous devez avoir .

des forces toujours prêtes pour écraſer les factieux.

Il n'y a pas juſqu'aux petits Princes, à ces

atômes de ſouveraineté dont le territoire é:happe

à nos yeux, qui ne vinſſent, ſi nous étions mal

heureux, inſolenter & frapper le lion m lade.

Ce n'eſt qu'en faiſant de grands piéparatifs, &

en remplaçant, par le nombre, ce qui manque

du côté de la diſcipline , qu'on peut eſpérer de

réſiſter à l'ennemi & d'amener une paix hono

rable »... Ce projet a excité de longs débats.

Ses partiſans l'adoptoient d'emblée comme ſ

blime. M. Dubayet vouloit qu'on y réfléchî .

M. de Jaucourt préféroit l'utile au ſublime, voyoit

dans 29 à 25 mille citoyens armés, élus par les

* • •
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cartons , un catactere de 1 epréſentation d'autant ,

ſupérieur à celui de la légiſlature qu'ils ſeroient

éius immédiatement par le peuple & ren par des

électeu.s. Il redoutot l'uſage que pourroient en

f,ire des factieux ; relevoit !'impoſſibilité c ü ces

hommes ſetoient de ſe nommer entr'eux leurs

cfficiers ; le danger d'incorpcr.r des cavaliers ,

trop peu exercés , la dépenſe de 13 millions pour ,

'trois mois ; l'impo'itique de cléer un nouveau

cºrps avant que l'armée ſoit au complet ; les

renchériſſement des ſubſiſtances à Paris. M. Car

not le jeune dimihuoit le nombre , & ſuppriuioit

les cavaliers. M. Jean de Bry inſiſtoit ſur la

néceſſité de contenir 4o mi le brigands, & de .

ne pas fatiguer la gaide nationale Pariſienne qu'il

tenoit cependant pour infatigable. · · · , -

M. de Girardin s'eſt étonné que ceux qui par

loient le plus de conſpirateurs opinaſſent pour

l'envci des gardes nationaux de Paris aux fron- .

tiè es, & y renvoyoit le corps projet é, ou dans ,

tel li : 1 ou le ſubſiſtances ſeroient moins chères...

M. Ducos l'a bravernent accuſé de prêcher la .

guerre civile. Très-verſés dans la ſcience militaire,

le miniſtrc proteſtant M. Laſource, & l'avccat M.

Vergniaud, ont diſcouru, l'un de la dépenſe c« qui -

re devoit pas faire impreſſion ſur l'Aſſemblée ,

( éclats de 1ire ) » & du deſſein , non de rem

lacer la garde nationale , c n n'oſe pas en venir

à d'abord ; mais ct de lui fournir un motif de ,

ſécurité », prétexte mal-adroit qui a fait crier : .

elle n'a pas peur ; l'eutre , de la grande idée du

miniſtre, des ſeuls mots : 14 juillet, qui font

palpitet tous les cœurs » ; des prodiges de l'en

thouſiaſme.... Et M. Verg iiaud a propoſé une

augmentation de fo c : pub'ique liée à une ſête

nationale pour le 14 juillet. Enfin, ſur la rédac- '
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tion de M. Lºcoinile Puiravaux 2 l'Aſſemblée a

décrété ce qui ſuit :

c« 1 °. Il ſera fait une levée de 2o,oco hom- .

mes , en augmentation de la force armée déjà

décrétée. » -

ce 2°. Cette levée ſe fera dans les départe

mens, & tous les cantons ſeront admis à fouinir

des volontaires pour cette levée. »

« 3°. Ces 2o,coo hommes ſeront réunis à,

Paris au 14 juiilet. »

Du mercredi , ſéance du ſoir.

On a reſtreint la franchiſe des ports de lettres .

aux fonctionnaires publics qui ſeront déſignés.

Des Anglois « qui ont un rang dans l'armée .

Angloiſe » ſollicitent la protection de M. Paſtoret,

pour obtenir de fervir en qualité de volontaires

dans l'armée de la liberté.† confidence auſſi

politiqué que vraiſemblable , eſt renvoyée au

comité mihtaire.

Le frère d'un accuſé condamné à mort à Rouen

s'étoit préſenté, la veille, à la barre, pour ſe

plaindre de ce que la cour de caſſation avoit con

firmé le jugement ſans avoir lu les† Il

eſt rcvenu , mais aujourd'hui comme hier, M.

Hérault de Séchelles a perſuadé à l'Aſſemblée de

paſſer à l'ordre du jour, motivé ſur choſe jugée.

M. Bazire a eu la ſatisfaction de faire décréter

d'accuſation M. Alexandre Vigier, ancien garde

· du corps i & M. Duſſaux a remplacé M. Boſcari
dans l'Aſſemblée. •

Du jeudi, 7 juin , à 6 heures du ſoir.

Sur l'invitation faite à la légiſlature, par les

curé & matguillers de S. Germain l'Auxerrois,l'évê

que du Calvados, M, Fauchet avoit dit mardi ;
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« l'Aſſemblée•éº l'interp:ête de la ma- .

jorité de la nation. Si le culte proteſtant étoit !

voulu pat cette majorité, l'Aſſemblée natiorale .

ſetoit obligée de reſpecter ce culte qui ſeroit celui

de la majorité. » M. Cambon avoit propoſé de

décréter qu'il mºy auroit pas de ſéance ce matin afin

s'en étoit tenu à l'avis de M. Cambon.

Ce ſoir de ſinguliers débats entre MM. Laſource,

miniſtre proteſtant, Delacépède , naturaliſte ,

Fauchet , évêque , Paſtoret , ex - magiſtrat .

Lacroix , Carnot & Reboul, fur le projet du

miniſtre de la guerre, modifié par le comité mi

litaire, relatif aux zo,ooo hommes à extraire de

ue chacun pût aller, s'il vouloit, à la proceſ

ſion ; ce qui avoit beaucoup fait rire. Enfin on .

tous les cantons ; de la crainte des uns que ſi

l'on prenoit les premiers inſcrits, les ariſiocrates .

ne gagnaſſent de vîteſſe les patriotes ; de la

crainte des autres que ſi les patriotes étoient élus

ils ne voulufſent trancher des repréſentans ; de

† de ceux-là que ſi les corps adm-,

niſtratifs décidoient du choix, on n'eût pas l'élite .

des clubs ; de deux à trois heures de vacarme,

deſophiſmes,de perſonnalités,d'épreuves douteuſes .

& de clameuis pour& contre l'appel nominal , ſont

réſultés quelques articles que noustranſcrirons avec

la totalité du décret. Le reſte ſera remis à l'oidre :

u jour.

Du vendredi, 8 juin.

Un apothicaire de Condom envoie des manuſ

c1its & la recette du bouillon de ſanté à l'Aſſem

blée , & demande à être indemniſé d'un incendie.

--- Les adminiſtrateurs de St. Denis s'étonnent

& ſe plaignent de ce qu'on n'a pas lu à l'Aſſem .

Jblée une lettre oü ils démentoient les affertiois
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de MM. Genſonné & Briſſot , répétées depuis

par M. Chabot , au ſujet de prétendus comités

tenus à St. Denis , atteſtent qu'il a'en eſt rien,

& ſollicitent la publicité de leur ſeconde lettre.

Oa l'a renvoyée ( à M. Chabot ) au comité de .

ſurveillance. --- M. Serva 1 annonce que la perte

qu'éprouvent les aſſignats réduit les officiers campés

à niaiquer du néceſſaire , & qu'ils ont le plus

preſſant beſoin† --- La 3*, légion de la .

garde nationale de Paris vient offiir ſes reſpects

& environ 4,ooo liv. de don patriotique , pro

tefte qu'elle n'a jamais trouvé le ſervice# 9

qu'en toute occaſion eile deſire avec ardeur de

ne point encourir de la part des autres départe

mens le reproche de négligence, d'indifférence

ou d'impuiſſance ſuppoſée que paroîtroient con

firmer les levées demandées pour l'aider dans ſon

ſervice. La députation vivement applaudie a reçu

les honneurs de la ſéance , & le diſcours ſera

inſéré au procès-verbal. -

M. William Prieſtley, fils de M.Joſeph Prieſtley,

eit venu préſenter ſes hommages « aux premiers

magiſtrats d'un peºple qui s'eſt rendu ſi céèbre chez

toites les nations qui attachent un prix à la liberté

& à la vertu. » Son cher père luia dit : « Vas habi

ter ch z ce peuple courageux & hoſpitalier. » Ilde

ſiis de jouir des droits de citoyen† , c. titre

qu'il eſtime cent fois plus que celui de Roi d'aucun

état a bitraire. » Le préſident lui a répondu : « Tous !

les hommes ſont f èrcs » & à cette nouvelle ma

xime qui rend indiſpenſables les décrets de natura

liſation , à ce motif de préférence raiſonnée , il a

aj»uté : « Certes , ce ne ſera pas ſans plaiſir que

la France adoptera le fils du docteur Prieſtley. »

Chargé d'un dépôt ſi précieux, M. François

de Nantes a ſaiſi l occaſion de déclamer un long .

*•
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éloge bien emphatique §' asº fi fameux dans

la rue de la Juiveiie à Londres, qui « piéſida ,

pluſieurs fois, a-t-il dit gravement, la célèbre

ſociété de la révolution.......... qui a mérité

l'horneur d'être déteſté de tous ceux qui ont

fondé leurs jouiſſances ou leur pouvoir ſur l'igno

rance, l'aveuglement ou la corruption, des peu

ples. A peine ſe fut-il déclaré le défenſeur de '

notre révolution, qu'on langa contre lui cet éternel "

déclamateur, ce chevalier crtant de la littérature !

Ang'oiſe, qui dans les accès vaporeux d'ene ima

gination toute pleine de l a'ºdins & de proaiges ,

éleva un monument a.tſſi brillant que honteux à

la gloire de la ehevalerie Frangoiſe & à la ſer- *

vitude des peuples. Cet extragavatt rhéteur a pella !

les vengeances populaires ſur la tête du docteur '

Prieſtley , & préparaſ proſcription par ſs écrits,

comme autrefois un écrivain infime prépara , par !

ſes comédies , le ſ.pplice de Socrate. Mais les .

noms de Sociate & de Pieſtley vivrent honora- .

blement dans la mémoire des hommes, & ceux

des Ariſtophane & des Burke , à meſure qu'ils

traverſeront les ſiècles , ſe chargeront d'opprobres !

& de l'exécration de tous les gens de bien. » Ces ,

P.ſſages chaudement applaudis donneroat la me- .

fure de M. François & de l'auditoire aux meil

leurs eſprits d'Ang'etcrre & de toute l'Europe.

l a peint l'incend e de la maiſon de M. Prieſt

ley avec les exclamations ampoulées d'un homme

ui ne ſeroit pas entouré de milliers de châteaux

piliés & brûlés : « O ho)te de la ſédition de Bir

mingham ! O infan ie é:ernel'e des oppreſſeurs !

&c... » & a di: que l s incendiaires « deſcen

doient probablement de ces barba es qu'on vit, |

il y a pluſieurs ſiècles , accourir la h 1che à la

main, des forêts du Nord, entrer dans une ville ,

- N * ,

- - - · -7 -
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· célèbre, renverſer ſes temples, abattre les ſtatues

des dieux... » Sans rechercher d'cù deſcendent

les brigands & les protecteurs des brigands im

punis qui ravagent leur patrie & y répandent tous

les fléaux de i'anarchie, de l'immoralité & de

l'athéiſme , M. François a pourſuivi : « Si la

Sorbonne, cette fi'le hideuſe des ténèbres, eût

fait biûler les cabinets de Paſcal , de Torricclli,

combien les ſciences ne ſeroient-elles pas encore

reculées ? Si Séguier , ce perſécuteur éternel du

génie... eût fait brûler les manuſcrits de Jeer

Jacques Rouſſeau , qui ſait ſi le premier peuple

du monde ne languiroit pas dans l'eſclavage ?.;.

L'homme de génie ( même en phyſique ! ) eſt le

magiſtrat de l'univers... L'accueil fait au fils du

dºcteur Prieſtley , honorera plus la France que

cclui qu'elle fit autrefois à la rebelle & catho

· lique poſtérité de Stuard. » -

Les concluſions de ce dithyrambe jacobinite en

mauvaiſe proſe que nous n'avons analyſé qu'afin

de donner une idée de la raiſon calme & froide

ui préſide à certaines délibérations , à certains

ſuccès éphémères, ont été de demander des let- .

tres de naturaliſation pour le pupille. On a dé

crété l'impreſſion de cette invective contre les

hºnnêtes gens d'Angleterre, aux frais du peuple

François, & le comité de légiſlation conſacrera

de nouveau quelques heures précieuſes à rap

Porter ce même projet de décret auſſi fimple

qu'inutile au milieu de tant d'objets des plus

urgens , puiſqu'on devient citoyen actif à moins

de frais, ſuivant la conſtitution.

Un décret a étendu la prohibition d'exporter

l'orge , l'avoine, fes légumes , les fourrages &

les beſtiaux , de Pontarlier juſqu'au département

des Bouches-du-Rhône. . *

Organe du comité militaire, M. Gſparin a
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propoſé d'admettre les# du Roi licenciés ,

dans les troupes de ligne , & dans la nouvelle

garde du Roi ceux qui rempliroient les conditions

réquiſes. M. Thuriot a dit que l'intention de f,

l'Aſſemblée avoit été d'exclure de la future garde »

du Roi tous les individus de l'ancienne ; puis il !

a foutenu qu'il ne l'avoit pas dit ; d'autres

membres : ce que des hommes ſervilement dé

voués à un individu étoient peu propres à ſervir !

la cauſe générale. » De ces honteuſes chicanes ,

de quelques raiſons & d'un long orage eſt ſotti .

le décret ſuivant : "

« Les citoyens compoſant la ci-devant garde

du Roi, licenciée par le décret du 29 mai deº

nièr, qui , ayant rempli les conditions d'éligibi- .

lité preſcrites par la conſtitution & par le décret !

du mois de février dernier, en obtiendront un

certificat de la municipalité de Patis , & décla- .

reront déſiier rentrer dans les corps doit ils

avoient été préeédemment tirés , y reprendront

les grades qu'ils y auroient actuellement, s'ils .

ne les avoient point quittés. S'il n'y avoit point

d'cmploi vacant dans ces grades au moment oû !

ils y rentreront , ils en ſeront les fonctions &

cn recevront le traitement juſqu'à ce qu'il s'en

trouve. Ils ſeront alors les premiers à les remplir,

ſans pouvoir cependant prendre rang ſur ceux

| .

qui auroient été placés avant eux dans le même

grade. » -

D'autres débats ont amené les conſidérant & les .

XIII articles que voici : .

« L'Aſſemblée nationale, délibérant ſur la pro- .

poſition du miniſtre de la guerre, convertie en

motion par un membre ; & après avoir entendu !

le rapport de ſon comité militaire , conſidérant !

qu'il eſt inſtaat de porter aux frontières les troupes
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de ligne qui ſont dans la capitale; conſidérart :

qu'il eſt im portant d'ôter tout eſpoir aux ennemis

de la choſe publique qui trament des compl ts

dans l'intérieur; conſidérant qu'il eſt avantageux

de reſſerrer encore, à l'époque du 1 4 juillet , les

liens de fraternité qui uniſſent les gardes natio

rales de tous les autres départemens avec celle .

de Paris, qui a ſi bien ſervi la révolution & fi

bien mé ité de la patrie, par un dévouement

ſans bornes & un ſervice pénible & continucl,

décrète qu'il y a urgence. »

, ' Décret d#aiiif
-

-

:
-

« L'Aſſemblée nation2le, après avoir déciété

l'urgeoce, décrète ce qui ſuit : » -

cs Art. Iº. La force armée déjà décrétée ſera

augmentée de 2o,oco hommes. »

<s II. Cette augmentation ſe fera dans les

départemens, & tous les cantons du royaume

' ſeront admis à la completter. »

« III. Les 2 o,ooe hommes d'augmentation ſe

réuni ont à Paiis pour le 14 juill:t prochain. »

• IV. La répartition des 2 o,ooo hommes ſe

fera dans chaque département proporti nmele

ment à la population , & ſuivant l'état annexé

au préſent décret. »

« V. Les directoi, es de département réparti

ront entre les diſtriét; , & ceux des di trict, entre

les cantons, le nomble de gardes nationales de

mandées à chaque département en raiſon de ſa

population. »

« VI. I. ſe a en conſéquence ouvert dans la

municipalité chef-lieu de canton un r gſtre par

ticulier d'inſciiptions volontaires, ſur lequel ſe

f-ront inſcrire les citoyens qui dcſiieront ſervit
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- en qualité de volontaires nationaux dans cette

augmentation de la force armée. »

ce VII. Dans le cas cu le nombre des gatdes

: nationales qui ſe ſeront fait inſcrire excéderoit

celui fixé par le canton, ceux inſcrits ſeulement

ſe réuniront entr'eux pour faire le choix de ceux

qui voudront marcher , en préſence de la mu

nicipalité. » -

ce VIII. Nul citoyen ne ſera admis à s'i ſcrire,

qu'il n'ait fait un ſervice perſornel dans la garde

nationale depuis le 14 juillet 179o , ou depuis

la formation de la garde nationale du canton de

ſa commune, ou enſin depuis qu'il a atteint l'âge

de 18 ans, à moins cependant qu'en ſortant des

troupes de ligne avec un congé en bonne forme,

il ne ſoit entré de ſuite dans la garde nationale ;

il ſera tenu en outre, en ſe préſentant à l'inſ

cription, de remettre à la municipalité un certi

· ficat de civiſme figné des officiers, ſcus-officiers

& gardes nationales de la compagnie dans laquelle
il ſert. » f - -

« IX. Le pouvoir exécutif eſt chargé de pour

voir à l'armement & équipement des citoyens

qui feront partie de la force publique ; il don

nera des ordres afin que les objets néceſſaires à

leur habillement ſoient remis dans les lieux dtſ

tinés à leur raſſemblement. »

ce X. Va la célérité de la marche, il ſera ac

cordé à chaque volontaire cinq ſols par lieue ,

qui leur ſeront avancés par le receveur de diſ

trict. » - ·

« XI. La ſolde ſera la même que celle des

autres bataillons volontaires nationaux ; ils 1ece

vront comme eux les gratifications & augmen -

tatiºns d'appointemens accordés aux troupes lorſt

qu'clles ſont campées. »
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: | xe XII. Le pouvoir exécutif donnera des or

dres pour l'approviſionnement des effets de cam

· pemens néceſſaires. » -

: « XIII. Le comité militaire préſentera, ſous

- huitaine, un projet de réglement ſur tous les

- x objets de détails relatifs à cette augmentation de
- la force publique, » , • .

Du vendredi, ſtance du ſoir.

, , Le ſieur Rébecqui, l'un des commiſſaires nom

més par le département des Bouches-du-Rhône

: mandés à la barre, a lu un long mémoire oü il

: a cru ſe juſtifier de ſes liaiſons publiques & de

ſon entrée thriomphale avec Jourdan &c, en

, rejettant tout ſur les circonſtances, ſur la pré

· tendue ariſtocratie des troupes de ligne, & ſur

- le commiſſaire du Roi près le tribunal d'Avignon.

: Il a beaucoup exalté ſon civiſme, s'eſt réclamé

: de feu Mirabeau , & a offert de ſe rendre dans

les priſons d'Orléans. L'impreſſion de ſon mé

, mqire a été décrétée , & l'Aſſemblée a décidé

« qu'elle entendroit encore MM. Bertin , Beau

- regard , Champion , de Folney & Lefort.

· · · Un décret a déclaré libres de retourner à Saint

| - Pierre-Miquelon ,. pluſieurs particuliers bannis

de cette iflé comme perturbateurs, leur a accor

- dé , 2oo liv. à chacun à titre d'avances, & a

mis les frais de leur paſſage , pour le retour,

- à la charge de la nation. - M. Goſſuin a ren

du compte de troubles cauſés, comme toujours,

· · par des prêtres in-aſſermentés nommés réfrac

-2 taires , dans la ville d'Iſſengeaux. La procédure

-"fera continuée & le miniſtre de l'intérieur en

: occupera de nouveau les loiſirs du corps légiſlatif

pour en ſéparer d'autantmieux le pouvoirjudiciaire
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Du ſamedi , 9 juin.

Une adreſſe attribuée aux négocians de l'iſle

de Guerneſey , proteſte qu'ils ne prendont au

· cune part direéte ou indirecte à aucun armement

-contre les Frarçois, tant que l'Angleterre n'au

§ pas déclaré la guerre à la France. On applau
- CIlt -

Sur la propoſition du Roi, contre-ſignée du

miniſtre de la matine, l'Aſſemblée a décrété que

: la caiſſe de l'extraordinaire verſera dans la tré

- ſorerie nationale 6 millions 443,252 liv. pour

: ſubvenir aux dépenſes d'un armement deſtiné à

, faire reſpecter le pavillon national & aſſurer la

: liberté du commerce ; & qu'il ſera mis actuel

- lement a la diſpoſition de ce miniſtre 3,5o7, 17o l.

: dont 1,482,91o liv. en numéraire ( qui coûte

- ront aujourd'hui 2,372,656 liv. ), & le ſurplus

- à raiſon de 489,347 liv. par mois.

La recette & la dépenſe ordinaires de chaque

mois devroient être de 48,666,ooo liv. , la dé

· penſe ordinaire du mois de mai eſt montée, ſui

· vant les calculs ſecrets du comité, à 13,o76,o39 l.

. de plus que la recette inconnue ; ce qui ſuppoſe

: néanmoins 35,589,961 liv. de recette effectuée

: quoique non articulée. Mais, d'aptès les mêmes

comptes adoptés ſur parole , les dépenſes ex

traordinaires ſe ſont élevées à 41,a9o,941 liv.

Un décret d'urgence a ſtatué que la caiſſe de

- l'extraordinaire verſera à la tréſorerie nationale,

- d'abord 13,o76,o39 liv. pour remplir le deficit ;

: enſuite 1,6o5,826 liv. pour les dépenſes extraor

· dinaires appartenantes à l'année 1791 , acquittées

· en mai dernier ; 37,525,466 liv. pour les dé

· penſes extraordinaires dudit mois ; & 1,958,649 l.

· Pour avances faites aux départemens, auſſi pen
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dant lemême mois. Total, 54 mi'lions 1 65,98o [.

de deficit pour le mois de mai, qui jointes

à '35 589 961 liv. de recette annoncée , font

89,75 , 441 liv. de dépenſe dans ledit mois.Un

: pareit déficit répété 12 fois , formeroit un deficit

- annuel de 649,991,76o livres. Une pareille dé

penſe répécée 12 fºis, morteroit à un milliard

& 77 millions de dépenſe annuelle, & i'on n'au

roit encore que trois armées en activité.

· MM. Mailhe & Gougeon ont diſſerté pour &

- contre la ſuppreſſioz des droits ſeigneuriaux que

l'Aſſetr blée conſtitua: te avoit déclarés racheta

bles. Les galeries n'ont applaudi que les prejets

de ſpoliation réſultant du ſyſtême dc M. Mailhe

de n'admettre comme légitimes , que celles de

, ces propriétés qui porteront ſur des titres oti

ginaires ( après qiie 1e civiſme a brûlé tant de

titres ! ); & on a décrété l'impreſſion de ſes doctes

recherches ſur les Romains, les Goths , les V.ſº

-† lés Francs &c. ou ila tâché de trouver le d oit

d'uſurper dans les ténèbres de l'hiſtoire épaiſfits

" - par de faux ſyſtêmcs , au riſque d'appauvrir

· encore l'état. Le miniſtre des contributions a

promis qu'on auroit inceſſamment des aſſignats

· de 1o & 15 ſous, & il a été chargé de toutes

les opérations de ce que le jargon moderne a

nommé leur timbrage dans un décret.

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

.. .. Un des prétendus ſignataires de la dénoncia

, tion écrite par M. Merlin contre M. Duport-du

Tertre, démert cette ſignature, On a vivemert

applaudi au ſurcroît de honte qu'en a recueil'i

- M. Merlin, mais les clameurs de MM. Albitte,

. Thuriot, Lacroix&d'autres ont fait paſſer àrº#
Ul

-

º
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du jour ſur la propofition ſi juſte de M. Chéron, de

· conſigner dans le procès-verball'impoſture démon

trée, quci qu'en fût l'auteur.

, , Des gardes nationales du bataillon des Petits

Auguſtins ſont venus dénoncer une adreſſe envoyée

au bataillon pour y être ſignée, renvoyée au ſe

crétariat de l'état-major, & préſentée, dimanche,

à midi, au corps légiſlatif. Elle demande le rapport

du décret qui ordonne un raſſemblement de 2o,oooº

hommes auprès de Paris. Prenant inconſtitution

nellement† déc1ets pour des loix, ces citoyens

jurent à l'Aſſemblée de n'exécuter que ſes décrets,

& rcçoivent les honneurs de la ſéance.

M. Delmas a vu dans l'adreſſe dénoncée ce un

· acte de rébellion »; M. Guadet l'intention de déſ

unir les citoyens & la garde nationale, & il a dit

que ce ſuppoſer qu'il eût été queſtion de remplacer

· la garde nationale Pariſienne par des citoyens des

départemens, c'étoit une infernale invention, auſſi

calomnieuſe pour la garde de Paris, que pour ceux

qui ſeroientappellés à former un camp aux environs

de la capitale.» Et devant le même auditoire qui

avoit entendu le miniſtre propoſer expreſſément que

ces hommes armés, arrivés des cantons, fiſſentau

† du Roi& de l'Aſſemblée le ſervice de la garde

ariſienne, dont on enverroit une partie aux fron

tières, & dont on livreroit les canons à ces nou

veaux-venus ; le rapporteur du comité propoſer

d'établir ces 2o,ooo hommes ſous les murs de la

capitale, M. Guadet oubliant que ces propoſitions

retranchées, ſuſpendues, mais non décidément

repouſſées par l'Aſſemblée, avoient été applaudies

des auteurs mêmes du décret, traitoit d'invention

infernale & de calomnie l'expoſé naïf de ce qui

s'étoit dit à la tribune. Puis à ces aſſertions inſou

tenables ajoutant des inductions horribles à médie

N°. 24. 16 Juin 1792.



* • .

. . , . .. , ( 194 ) - -

ter : « S'il eſt vrai, comme on l'annonce, a-t il

pourſuivi, que la ſanction de votre décret ait été

retardée parce que dimanche vous devez recevoir

'une pétition de la garde nationa'e de Paris, vois

pouvez voir qui dirige cette infernale & atroce

manœuvre. » Il étoit difficile de mettre plus d in

fernal dans une pareille diſcuſſio ., S.s conclu
fions mandoient le commandant à la barre.

· Envain MM. Jouneau & Becquey réclamoient

ils le droit de pétition ; et vain M. Ramondin

ſiſtoit-il ſur ce ce dernier droit des opprimés » ;

s'élevoit - il contre ce une inquiſition dictiteriale

qui dénonce un projet d'adreſle qu'on n'a pas

entendue, & ferme la bouche à tous ceux qui

ne parlent pas daus le ſens de certaines fac

tions ». On s'obſtinoit à cenſurer une pétition

individuelle, après en avoir écouté , applau li

de collectives ſignées de bataillons, de régimens

entiers, & de ſéditieuſes ſignées de préſidens & de

ſecrétaires de clubs , oü† outrageoit la corſ

titution , le Roi, l'Aſſemblée, oü l'on prcpo

ſoit le parjure , la ſuppreſſion du veto , &c. M.

Thuriot a prétendu que les pétitionnaires dé

noncés vouloient que la garde nationale fit la

loi à l'Aſſemblée. Sa gaucheIie a été couverte

de rumeurs ; mais les galeries ont ciié : oui .

oui ; & l'on a mandé le commandant.

Un décret d'urgence a attaché une compagnie

de guides à l'armée du midi.

, Carnot , l'aîné, a fait un rapport ſur la

néceſſité d'accorder des réparations honorables

à la mémoite de M. Théobald Dillon , & de

M. Berthois , & des indemnités à leur famille ;

1,5oo liv. de penſion à la mère des enfans de

M. Dillon , & 8oe liv. à chacun d'eux juſqu'à

leur a1°. année. Les mêmes pcnſions étoiect
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demandées pont la veuve & les enfans de M.

Berthois ; la décoration militaire pour MM.

Antoine & Pierre-Dupont-Chaumont. M. Le

cointre s'eſt encore donné l' flreux | laiſir d'at

taquer la mémoire de T. Dillon. }

· L'Aſſemblée a décrété les penſions & les décora

tions militaires.

Le commandant de la garde nationale eſt venu

dire que le diſcours du miniſtre de la guerre avoit

produit une grande fermentation & le deſir géné

ral d'une pétition ; que le projet en avoit été diſ

t ibué au moment de l'ordre, mais qu'elle ſeroit

i dividuelle. On déf roit, on refuſoit les honneurs

de la ſéance au commandar.t. S'il les reçoit ,

a dit M. Merlin , il faut les accorder à M.

Rebecqui ( à l'abbaye , à l ordre )... M. Ver

gniaud a répondu à ces cris , que M. Merlin

avoit uſé de la hberté des opinions. On cbjec

toit la peine irfl gée à M. Froudière pour avoir

traité M. Guadet de déclamateur. « C'eſt tout

ſimple , a dit M. Ramond : il avoit commis un

crime de lèze-Gironde. » Enſuite M. Vergniaud

eſt tombé ſur les membres qui , uſant auſſi de

la hberté des opinions, s'étoient permis de com

battre le projet du camp de 2o,ooo hommes ;

leur a imputé d'avoir ſeuls prétendu qu'on vou

loit enlever les canons de la garde nationale ,

& de n'avoir tant parlé de factieux que pour

ſe dénoncer eux-mêmes ; a confondu , en avocat,

le moment de l'ordre & la voie de l'ordre , ou

l'aéte de mettre à l'ordre , pour accuſer la garde

nationale de délibérer comme corps armé. M.

· Genſonné a raiſonné avec la même bonne-foi ;

& l'ebjet des débats, & des dénonciations de

ſignatures ſurpriſes a été renvoyé aux conités

de légiſlation & de ſurveillance.
- -- • • • - - - º - - • • I 2 º, • •

-
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On a vu dans notre dernier Numéro le

placard de la Municipalité, où, ſous le

couvert de la Déclaration des Droits, on

cherche à détruire le culte catholique en

provoquant la ſuppreſſion d'une des plus

anciennes & des plus pompeuſes céré

monies de l'Egliſe , cette démarche de la

Municipalité a porté pluſieurs Habitans

de Paris à porter des plaintes au Dépa

tement; mais ce Corps, égaré tomme les

autres, par les principes faux qu'il s'eſt fait

ſur la police§ , a répondu par des

maximes inſignifiantes, quand il étoit queſ

tion de maintenir des loix de police qu'au

· cun décret n'abroge, & que, d'après la

Conſtitution même , on doit protéger

puiſqu'elles tiennent eſſentiellement à la

religion conſtituée dans l'Etat. Pour juſti

. fier les ſottiſes de M. Manuel, le Procu

reur-général Syndic du Département, M.

Rœderer, n'a point rougi de faire afficher

un placard, où, entr'autres abſurdités, il

dit que la conduite de la Municipalité eſt

d'autant moins repréhenſible, qu'elle n'a

fait qu'énoncer un droit , ſans donner

aucun ordre obligatoire, comme ſi les de

voirs d'un Corps adminiſtratif étoient d'é

noncer des droits, & n'étoient point de

maintenir l'exécution des loix ou régle
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mens poſitifs, comme ſi le moindre bon

ſens n'indiquoit point qu'avec ume pareille

conduite le royaume ſeroit une véritable ,

tour de Babel, où pe,ſonne ne s'entendroit,,

& où les loix poſitives ſe trouveroient do- |

minées par les opinions individuelles & les

aſſions des Adminiſtrateurs. Il faut être ;

† certain qu'on parle à des hommes .

iraºtentifs , ou ſubjugués par la crainte,

pour oſer inſulter à # religion d'une grande .

capitale par de ſemblables ſophiſmes. .. ,

Quoi qu'il en ſoit, la Féte-Dicu s'eſt à ;

peu près paſſée comme de coutume, mal-;

gré la pluie continuelle & le mauvais temps ,

qu'ii a fait toute la journée. Il y a eu des,
•e - - • " "

, repofoirs, des proceſſions, que la Garde,

Nationa'e a accompagnées en armes & en .

uniforme.Auſſi M. Manuel , par un nou-,

veau placard plus groſſier encore que les .

précédens, a t-il cenſu,é cette conduite des,

Soldats dela loi : il n'ya rien là d'étonnant de .

la partd'un homme qui, commeM. Manuel,,

n'aime ni ſa religion, ni ſon Roi ; mais ce,

qu'il y a d'étonnant, c'eſt de voir deshommes"

braves & honnêtes eſſuyer les ſottiſes &

coups de fouets de Pierre Manuel , &

regarder comme un triomphe, proclamer,

comme une victoire qu il ne les ait pas

fait punir d'avoir oſé témoigner quelque .

reſpect pour la religion de leurs pères. Tel

eſt l'aviliſſement des mœurs & du courage

d'une ville corrompue ; tel eſt le réſultat,

I 3
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des principes de ſervitude, déguiſés ſous

le nom des droits du Peuple , tels ſont

les effets de l'anarchie des pouvoirs &

de leur réunion dans les mains d'un parti

profondément adroit. ',

* Pour accroître ſa force & donner un

nouveau degré de puiſſance à la faction do

minante, un Décret appelle ſous les murs

de Paris une armée de 2o,ooo hommes ;

bientôt on la verra prendre un accroiſſe

ment formidable & ſervir aux factieux de

moyen pour ôter à la Capitale le peu d'éner

gie qui lui reſte dans ſon abaiſſement. Et ne

croyez point qu'aucun effort généreux,

qu'aucune démarche libre aille au devant

de ce nouveau genre de domination, très

adroitement combiné. Quand un peuple

s'eſt une fois précipité ſous le joug de

Maîtres fanatiques & ambitieux, ſon aveu

glement devient tel que rien ne l'en peut

retirer que des évènemens orageux & après

des excès qui lui rendent enfin la tyran

nie inſupportable : mais c'eſt ſur-tout quand

on parvient à† qu'il eſt liöre &

que ſes maux ne ſont que paſſagers ou ſeu

lement l'ouvrage des protecteurs qu'il a

choifis, que ce même peuple s'obſtine à

endurer tous les opprobres de la ſervitude

avant de jetter un regard ſur ſa ſituation
déplorable. -

e voit-on pas d'ailleurs qu'à raiſonner

dans les principes de la Conſtittuion actuelle,
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ce camp,ce raſſemblement armé, eſt une at

t iste portée à l'indépendance des deux pot-..

voirs conſtitués L'Atſembiée ne peut-elie pes

s'en ſervir pour arracher du Prince tout ce

qu'elle voudra, pour le ſoumettre avec plus !

de facilité ence re à ſa volonté abſolue ;

comme il ſeroit poſſible qu'avec de l'ait .

& de la combinaiſon, un Monarque plus .

entreprenant que Louis XVI, s'en ſervit par

la corruption contre les Décrets de l'Aſ

ſemblée n ême ? Que peut-il donc réſulter

de cet armement arbitraire, ſinon de la dé-

fiance, de la crainte, & peut-être une guerre ,

civile entre la Capitale qu'on veut contenir

& les Gardes des Départemens que l'on
ſemble oppoſer à la Garde nationale & à la

Bourgeoiſie de Paris ? " -

Pour répondre à ces réclamations juſtes,

à ces plaintes contre un moyen d'oppreſſion 2 .

l'on affecte de publier que c'eſt l'ariſtocratie

ſeule, les partiſans des deux Chambres qui

répandent des doutes ſur les vues, & les

motifs de l'armée confédérée ; l'on égare

le peuple en lui montrant le ſoutien de ſa

catiſe dans la deſtruétion de la liberté pu

blique & la captivité du Prince : on traite

d'enremi du bien public, d'émigré, q i

conque oſe élever la voix contre une auſſi

dangereuſe confuſion des pouvoirs poli

tiques. Cette tactique a trop long temps

réuſſi pour qu'on pûiſſe eſpérer de deſſiller

les yeux de la multitude, ardente à perſécu
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te: au prix mêm e de ſon bonheur & de

1a liberté. - -

· Au reſte, il ne faut pas ſe le diſſimule ,

cette invaſion d'autorité eſt une conſéquence .

des manœuvres dont nous fommes les ſtu- .

pides témoins depuis trois mois. Une trame ,

infernale eſt ourdie contre le Prince &

ſur-tout contre ſa malheureuſe épouſe ; l'in !

différence des Princes de la Maiſon de Bour- .

bon, la nullité du Roi, l'imbécillité, la déſ

union des Royaliſtes , l'éloignement des ſe

cours étrangers, l'audace des factieux, l'in

· conſequence, les petites paſſions des Conſti

tutionnels, les arts de la tyrannie réunis dans

des mains dignes de les diriger, ne peuvent

qu'inſpirer i'efiroi & faire preflentir l'af

dreuſe cataſt ophe que i'on médite. -

Ce ſont ſans doute ces diſpoſitions

atroces qui inſpirent aux étrangers une fi

grande haine de la révolution Françoiſe &

conſeillent à chacun de nos voiſins de s en :

garantir comme d'une contagion déſaſ

treuſe. Voici ce qu'on nous écrit de Berne à

cet éga, d. -

Extrait d'une lettre de Berne , le 3 Jain.

« Le Roi de Sardaigne avoit le 3o Mui, 1 5

mille hommes effectifs en S, voie dans lcs deux

| princi, aux cantonnemens , à Chambé1y & pt ès

de Genève. Ce nombre ſera porté à 2o mille.

Le 13 Mai huit mille Autrichiens ſous les ordres !

du Général Straſoldo ſont partis du Mantouan .

& du Milanois pour le Piémont, avec 24 pièces

de canon : ce ſont les régimens de Caprara .
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de Belgiojºſo; quelques bataillons choiſis de gar

niſon , de la Cavalerie, & des Artilleuts. " Le

Roi de Sardaigne a encore un corps de 6 m lle

hommes à Nice & aux environs. — Le Prince

ni ſon pays n'ont aucune inquiétude quelconque ;

la Savoie eſt parfaitement tranquille; aucun germe

d'inſurrection ; tous les payſans ſont dévoués au

So"iverain. Les Frarçois ont ſemé par-tout une

telle horreur, qu'on a peur aujourd'hui généra

l:ment de leur Révolution comme de la peſte.

L'armée Piémontoiſe eſt très-animée ccntre vcs

Gardes Nationales. Ces meſures ſont mairtenant !

purement défenſives. Je doute fo,t qu'elles le .

ſoit dans un mois. On a aſſemblé quelques .

régimens à Grenob'e , oü l 1ègne parmi eux le ,

même déſordre que par-tout ailleuis. Les Chcſ

ſ;urs de Franche Comté ont été obligés de quitter

Grenob'e par la violence du Club qui les accu

ſoient d'inciviſme , M. de Monteſquiou com- .

mande ce pctit corps inſubordonné. — Fort peu

de forces dans le Bugey , & 5oo Gardes Natio

nales dans le pays de Gex qui ſera piis d'un

tour de main, ſi les Piémontcis paſſent le Rhône. .

Cela arrivera, je crois, dans ptu, & alors le

Roi de Sardaigre & les Suiſſes ſero t maîtres

de toutes les gorges de la vallée du Jac Leman.

La Dè:e He.vétique s'eſt ajournée, en tenant ſes

délibérations ſecrettes. Les ordres ſont donnés !

Par - tout ; les fignaux préparés ; en 24 heures ;

8o mille Suiſſes peuvent être ſous les armes. Le

premier plan eſt celui de la neutra'ité armée :

tous les alliés du Corps Helvétique y c nt ac édé. .

L'Angleterre a envoyé à la Diète Milord Robert

s Fitz-Gerald en qualité d'Envoyé Extraordinaire,

& le Roi de Sardaigne M. de Varax. --- Les

Françcis ne tiendront pas long - temps dans le
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pays de Porentru , oû ils ſont déteſté•. Tout ce

que vous liſez ſur la ptétendue allégreſſe des

h bitans eſt de la p'us indigne fauſſeté. »

· c J : viens d'apprendre l s nouvelles ſcè es de

la Capitale, & je ſuis dans une vive inquiétude. :

Il ne reſte plus perſonne dans | Etranger à la .

ſublime Révolution & à la ſainte Conſtitution. »

Les François , malheureuſement , foot horreur

& pitié à toutes les claſſes de Citoyens. »

Pour donner un échantillon du ſtyle

civique de nos journaux patriotes , nous,

rapporterons le récit qu'un d'eux fait de

la mort du Prince-Evêque de Liége. Voici

comme cet énergumène s'exprime : -

, " « Le Ciel vie t encore de frapper une tête

de tyran , le petit Prince, le vieux deſpote , !

J'indigne Evêque de L ège, vient de rendre à la

nature ſa vilaine ame. Il eſt mort le 4 Juin à !

htiit heures & demie du ſoir , &c. ». C'eſt d'un

pareil ſtyle que la mort de l'Empereur, d 1 Roi

de Suède , a été annoncée ; c'eſt d'une m-niè e

auſſi indécente que ce le du Duc de Sud-rmanie,

de l'Impératiice de Ruſſie , du Roi de Hong ie

actuel, eſt de tcmps en temps proclamée dans

nos carrefours , & conſignée dans nos feuilles

publiques. -

Le Municipal Manuel , l'objet de la

haine & du mépris public , malgré

ſa toute - puiſſance & ſa popularité , a

menacé pluſieurs Curés de Paris, , mê : e

conſtitutionnels ) , de les traduire de

vant les Tribunaux , parce qu'ils avoiei t

ſait des Proceſſions ſuivant le rite Cathc

lique; il a également vivement réprimandé,
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· les garde nationales, ainſi que nous l'avons

dit, & ' lâ né la Bourgeoiſie de Paris d'a

voir, conti e ſa volonté, tendu le jour de la

Fête - Dieu. Rien n'égale l'impudence de

cette conduite qüe la patience vraiment

miraculeuſe avec laquelle on la ſupporte.

Le Roi a eu le courage de ne point ſanction

ner le Décret qui prononçoit la déportation

contre les Prêtres Catholiques Romains.

C'eſt beaucoup de hardieſſe à lui ; mais il

, aime ſa Religion, & de tous les devoirs

qu'il a contractés à ſon Sacre, c'eſt le ſeul

que la rage de ſes ennemis ne ſoit pas par

venue à iui faire ſacrifier à leur ambition

audacieuſe & paſſagère. On eſpère qu'il

ne ſanctionnera pas non plus le Décret

ſur le raſſemblement armé près de Paris.

C'eſt le moyen d'éviter une guerre civile.

— M.# a fait banqueroute ; il eſt

remplacé à l'Aſſemblée par M. Duſaulx ,

de l'Académie des Inſcriptions & Belles

Lettres, Auteur d'un bon ouvrage intitulé

de la# du Jeu , dédié à MoNSIEUR,

ſrèredu Roi, imprimé en 1779.M. Duſaulx

eſt un Révolutionnaire des plus inconſé

quens & des plus fougueux. Il a fait un

ouvrage amphatique, intitulé l'Hiſtoire de la

priſe de la Baſtille, publié avec affectation

au moment de la Confédération militaire

de 179o. — M. de Biron a , dit-on,

quitté Valenciennes pour aller commander

l'armée du Rhin à la place de M. Luckner.
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* Quatre bataillons des Volontaires, pluſieuis

régimens d Infinterie & deux de Cavalerie, en

sout ſix mille hommes, ont paſſé le 8 à Valen

ciennes, venant du camp de Maubeuge, & ceux

. ci ont é é remplacés par plus de dix huit mille

| hºmmes ſous les ordres de M. la Fayette, Le

| nême jour, à 5 heures, le Maréchal Luckner a .

· paſſé la revue générale du camp de Famars, qui

a été levé le 9 en gande partie. Toute l'attillerie

.eſt en avant ; on a donné deux pièces de canon

à chaque Compagnie de Grenaders. Le mou

·vement dès troupes eſt extraordinaire, Il pareît

que le projet eſt de réunir les deux armées pour

· agr de concert ſur Mons, & l'on s'attend à
• .. :

uelqu'évènement important. -

D'après le recenſement des troupes qui com

poſent les aimées du Nord , du centre & du -

Rhin, il réſulte que la premiè.e a 53,ooo hom

mes , dont 46 bataillons de ligne, 5o bataillons

, de Volontaires & 46 eſcadrons ; la ſeconde

• 63,ooo hommes, dont 48 bataillons de ligne,

| 41 de Volontaires & 27 eſcadrcns ; l'armée du

Rhin 5o,ooo hommes, dont 36 bataillons de

ligne, 34 bataillons de Volontaires & 64 eſca
· drors. | -- -

· M. Moris, nouveau Miniſtre Plénipo

· tentiaire des Etats - Unis d'Amérique, a

été préſenté la ſemaine dernière au Roi.

| - M. d'Orléans qui étoit allé à l'armée

·,

· du Nord en eſt revenu, il paroît que ſa

perſonne n'y a pas produit l'effet qu'il

· attendoit. M. Raederer y eſt auſſi allé de

puis; qu'y faire ? Il a dû revenir dans la

ſemaine.-Le Roi vient de retirer le porte

feuille à M. Servan, Miniſtre de la guerre.
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CoNTRE reſprit des Révolutionnaire

François, la Pologne fortifie le pouvoir

royal à meſure que les dangers menacent

la nouvelle Conſtitution. L'on ſent ici qud

'des décretsine ſont rien quand scelui qui

doit les faire exécuter, veiller à l'ordre pu•

blic, à la sûreté des individus, ne jouit

point d'une confiance inaltérable & d'une

autorité parfaite. Ce moyent peut ſeullar

racher la Pologner aux maux qui mavagent

la France,{ balancer les ºſuccèsEréventuels

des forces étrangères, prévenir les ſuites

dangereiiſès d'une confédérationbſous la

protection de la Ruſſie, & donner aux élans

patriotiques une tenue véritablement utile.

| N°. 2 5. 23 Juin 1792- , K "
/

*-- --- - --
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| Nos affaires, au reſte, que l'on veut

çomparer à celles de France, préſentent unº

§syſionopmie† différente. Là, on a

proſcrit la Nobleſſe, affoibli le pouvoir

royal,-donnés aux corps iref une

† de fouyeraineté# la

Nobleſſe eſt déclarée faire une partie eſſen

tielle de l'ordre public, le Prince eſt revêtu

d'une puiſſance abſolue, les villes n'ont

ni qanons , ni troupes, ni Gatdes civiques

à la diſpoſition des Maires & des Factieux.

Un acharnement de philoſophiſme exalté

n'y pourſuit point les inftitutions ſociales

que rejette le puritaniſme françois. Une

faute cependant que nous avons faite,

& cette faute eſt celle de toutes les grandes

Aſſemblées qui adminiſtrent, comme l'

faitE la donfédération doublée de 1791 ,

c'eſt id'avoir trop peu ſait de cas des traités

avec l'étranger, de n'avoir ménagé en rien

la Cour de Ruſſie, garante, par un traité

poſitif, de l'ancienne Conſtitution, & d'a

voir encore fur l'apperçu de quelques pro

jets françois, décrété la ruine d'une multi

tude de familles par la vente des Staroſties,

lorſqu'avec des moyens lents, mais sirs,

Dn eût pu, comme l'Angleterre, éteindre

la dette nationale, & conſolider le crédit

bHc. ,l ii :: , 5 c : - , f . ? - i ; '

# Cleſt donc cette imprudence, & les fuites

qui en découlent néceſſairement, qui met

tant la Pologne dans l'état d'inquiétude
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où elle ſe trouve aujourd'huis état qui ſe

roit escore un malhear ;ºquand de briſ

lans ſuccès, achetés au prix'du ſang Polo

nois, nous mettroient à portée de maînte

ntt avec rigueui des loixºpropoſées, mifes

en exécution,ien meins de temps qu'on en

exige pdur organiſer fadiiiiniſtration d'une

paroîſſe. e : - : -- it 2i :: # ;

§nte défaut des grandes Aſſem
blées ,oc'eſt dé ſoatenir avec hauteur ce

qu'eites oat décidé avee imprudence, parce

§
tant egatenºps là† bilité d'aſreun

•de fºsiNtem，es; H eſt iiattire qu'iriſiette

à la ttéferiſe de ſoit ouvrage4'6piniâereté de

aſſions que rien neréprime au milieu de

sur impétuoſité: C'eſt encore ce qu'offre

da Diète dans ce moriiènt; malgré le diſ

cours du Roi #où§&Ies

·égards dus à des vôîſins puiſſans ſe répro

idgiſcºgſous pluſieurs tiaïis , les réſoliitions

· les plus emphati ues font eelles quºyónt
le plus de ticcè#.12 # : º : t .

> Ce qui doit inſpirer le plus#é:
tude eſt la formation de la confédér#tion

viont nous avons parlé plus haut.iCett，

ſdiviſion ſeroit d'autant plus fineſte'que

-cette ſorte de Diète appuyée des armes'de

† ièiérîfie cdn

aitation, que la Diète # n'avoit pbiht

maadat de détruirº, que les#
, 4- - 2

'.

-

-

-
-

*t
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donneroient à leurs leus une forme

régulière par les -délibérations de cette

Aſſemblée, qu'un grand,nombre retenus

parlacrainteoul'incertitudes y réuniroient,

ce qui joint à la corruption des partis,

aux influences étrangères , pourboit plonr

· ger l'Etat dansiune anarchie dont rien ne

pourroit le faire ſortir de long temps. .

| On avoit - eſpérer quelque choſe

de la Porte-Ottomane. On penſoit que

cette Cour irritée des derniers évènemens

· & fâchée de ſa dernière paix§ la Ruſſic

-† les efforts de la Pologne pour

le maintien de ſa nouvelle Conſtitution

Mais on† aujourd'hui que cet

eſpoir eſt chimérique, & que la Porte

occupée de ſon Göuvernement intérieur,

fatiguée d'une longue guerre , a beſoin de

repos, & que d'ailleurs la forme de ſon

Gouvernement doit naturellement la porter

à s'oppoſer aux progrès des principes qui

pourroient l'ébranler. · · ·

La garantie de la Pruſſe raſſure davan

tage ; cette Puiſſance : veut Thorn &

Dantzick ; à ce prix, peut être feroit-elle

quelque choſe pour nous; mais il eſt dou

teux que la Ruſſie ſe ſoit déterminée là

mous déclarer la guerre ſans en avoir pré

venu ſon alliée; il eſt poſſible même que .

Thorn & Dantzick aient été promis à la

Pruſſe par la† ,,pour prix de ſa neu



#

- , V *ºy J , , . • • • • * :

nalité L'abandon de la part de la Pruſſe eſt

encore rendu probable par la guerre où elle

ſe trouve entraînée avec l'Empire & pour

l'Empire, contre les progrès de l'anarchie

& l'invaſion des François fur le territoire

lmpérial &†" · · ·

| C'eſt au milieu de ces embarras, & pour

ſe mettre en meſure d'en évenir les ſuitesa

que la Diète a dans ſa† 2

arrêté les articles ſuivans. , , , .

: 1°, Le Roi jouira du pouvoir le plus
étendu durant tout le cours de la guerre .

actuelle. Il diſpoſera des opération à faire,

portera les troupes pat-tout où le beſoin
fexigera, remplacera les Officiers ſans l'in

tervention de la commiſſion de guerre,

tendra enfin toutes les meſures conyena
es pour àſſureſ,† extér1eure 2

oit le maintien de la tranquillité intérieure

du pays , 2º. on met à la diſpoſition du

Roi ſix millions pour les dépenſes ſecrettes

& pour récompenſer des ſervices rendus ;

§.'le Ro§é§ve§ſ#

fifiction uniquement militaire deſtinée à

déccrer ceux qu'il† ††
dignes par leurs belles actions. | # :
E L'eſprit public ! fur lequel on ne doit

compter qu'avec modération dans les mo

- mens de ſciſſions politiques, paroît ſecon

der ces meſures de la Diète ; on fait des

dons patriotiques , on montre de l'em
preſſement à lepouſe rennemi # Prince

· 3 ,



dq#witta ;†# né quarante pièces

#e canons d'autres Pa†
· arlenaux ;, on a pris a 3 meſures pour

acheter des armes chez l'étranger.On dit
l'armée de† mes dans ce momenta

& l'on preſſe le recrutement pour la portex

au complet de 1oo.ooo. .. n. , .

A tout cela la Ruſſie oppoſe un corps de

†
orte a 6o,ooo hommes,déjāleterritºire P9:

3ngis eſt ºccupé par† 3oºoo Ruſſes

diviſés en pluſieuis colonnes qui marehent

ar Dunabourg, Novogorod, Pol9k &a

otocſin en lithuanie , par Saroka &

Bala en Ukraine, & par Mohilev du
côté de ce fleure ,, . '2:, : i ;º 1° .

· L'armée Polonoiſe duPrince##
s'eſt retirée dans le pays , à Viniſca ſur# ſon

avant-garde eſt reſtéeàTulézin, pour obſerver les

marœuvres des Ruſſes. Il n'y a encore eu qu'une

légère fuſillade entre nbs troupes & les Rûſles,

lorſque ceux-ci ont paſſé le Nieſter. -- L'armée

de Lithuanie , qui n'eſt point encore formée ,

doit s'aſſembler vers Kiow, --7 Les Etats ont

accordé deux millions au Rqi pour les fais de la,

uerre. -- Le conti gent des troupes porté dans

e Traité d'Ailiance avéc là Pruſſe d it être in

ceſſamment réclamé. - Le prejet de réponſe à

l'Impératrice a'été arrêté à la Diète le 29. On y

a également décidé de faire une adreſſe à la Na

tion Po'onoiſe, meſure exaltatoire & ſuſceptible

d'autant de mal, pour le moins , que d'utilité,

•éelle, " .

- -- . - 2. - : --- .

t .
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| De Vienne, le 2 Juin 1791.

Le Roi eſt parti, le 31 Mai 3 pour Bude, -

Sa Majeſté étoit accompagnée de la Reine,

du Grand-Duc deToſcane & del'Archidue

Joſeph. Si tôt après ſon Couronnement à

Bude, le Roi reviendra ici pour ſe rendre

à Francfort. Avant ſon départ, il avoit

· remis au Prince de Kaunit4 les pouvoirs

d'adminiſtration néceſſaires. Le Grand-Duc

de Toſcane s'étoit également abouché avec

, ce Miniſtre ſur les meſures à prendre dans

les circonſtances, relativement à la neutralité

de la Tofcane& à la sûreté de la navigation

dans le Port de Livourne. * " , "

L'on a beaucoup exagéré dans quelques

Gazettes une eſcarmouche qui a eu lieu il

y a quelque temps entre deux Corps de

troupes ſur les frontières de la Boſnie &

de la Croatie; cet évènement, qui n'a point

eu de ſuite, n'en a pas moins fait hâter la

démarcation de ces deux Etats; les Com

miſſaires reſpectifs de Vienne & de la Porte

en ont commencé l'opération, afin de pré

venir de ſemblables évènemers. .. ! ...

Avant ſon départ, le Grand Duc de Toſcane

•*

avoit reçu l'avis qu'une frégate Françoiſe arrivée .

à Livourne y avoit occaſionné du déſordre.

L'équipage s'étoit conduit d'une manière fort in

- K 4
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décente ; il avoit inſulté dans la ville pluſieurs

Eccléſiaſtiqués & quelqnes femmesf Qn a éga

lement appris de Turin que le bruit s'y étoit

- répandu† y avoit découvert un complot contre

la vie du Roi de Sardaîgne, qu'un François avoit

été arrêté ainſi qu'un Cuiſinier du Roi, & que ce

lui-ci dans un inteirogatoire avoit avoué qu'on

avoit cherché à l'engager à emp, i'onner le Roi.

- La Nation Hongroiſe a offert à Su Majeſté

25 millions de florins pour, ſoutenir la guérre.

-Quelques bataillons de Croates ont reçu l'ordre :

de remplacer le Corps de troupes qui ſe rend

du Milanois dans le Piémont. - Les Cuiraſſiers

de Nºt#it ort pafſé par Vitnne le 31 Mai pour

· ſe rendie dans les Pay-Bas. — On apprend de

Hanau que 9oo hommes de troupes Hongroites

ont paſſé par cette ville pour ſe rendre dans les

environs de Cologne. - Le 2 6 du mois der

nier, le bataillon Colonel du 1égiment de Stuart
eſt arrivé à Egra ; il ſe rcnd. ſ§ ſes frontières

de France ainſi que les bataillons de Holenlohe,

de Settach , &c. - On mande de la Hongrie

que le Colonel Michalowich y lève un Corps

de Volontaires de 13,ooo bommes ; qu'une grande

partie en eſt déjà équipée & dreſſée, & qu'il eſt

d,ſtiné à ſervir ſur les bords du Rhin. -- Les

troupes que Sa Majeſté donne au Roi de Sar

aigne comme auxiliaires, reſteront a ſa ſolde ,

# ne fournira que les vivres &
·rles fou ages. -- Teus les régimens d: H iſſards

^ & de Cl taux - legers ont ordre de ſe rendre

dans les Pays-Bas.

: s - :- !, , ! . -

-

: º º De Berlin, le 5 Juin.

- Il eſt faux qu'il règne une diviſion à la
l. - !
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| | Cour relativement aux affaires de France ;
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celles de Pologne ne changeront rien non

# aux diſpoſitions faites Avant qu'on
es commençât on connoiſſoit l'inten

· tion de la Cour de Pétersbourg, & le

Corps de troupes que doit commandet

le Général Mollendorf ſur les frontières

qui avoiſinent la Pologne , n'a d'objet que

· la sûreté des Etats de Sa# On ſait .

auſſi que le defir du Roi- oi ſeroit que la

Pologne s'arrangeât avec la Ruſſie, &

† guerre qui ne pourroit qu'être

àcheuſe dans l'état actueſ de l'Europe.,

, Le Roi eſt parti le 2 pour aller faire la

revue des régimens en Poméranie. Le Prince

Royal s'y eſt auſſi rendu. Le lendemain le

régiment de Huſſards d'Eben a dépoſé ſes

tinºbales à l'Arſenal, uſage qu'il pratique

lorſqu'il ſe met en marche pour entrer en
compagne ; le 32 ileſt arti pour Coblentz,

ayant à ſa tête ſon#, le Prince Louis

de Pruſſe. Le même jour une diviſion de

l'artillerie à cheval s'eſt miſe en route pourla même deſtination. . - • -

4 - De Francfort-ſur-le-Mein , le 9 Juin. ' -

La troiſième colonne des troupes Pruſ

ſiennes qui ſe rendent vers le Rhin, doit

ſe metti e en marche aujourd'hui & arriver

le 3o de ce mois entre Minden & Fritgar.

$inq bâtimens ayant à bord des troupes
Hongroiſes ont paſſé le 4 pº# Cett©

$.



-

, au commandement de ſes Généraûx -

· lettres réquifitoriales pour"le paſſage de

| 29,oso hommes de troupes Autrichiennes

| villepour ſe†d# lés Pays-Bas. - Le

Cercle de Souabe a arrêté d'accéder à
l'aſſöciation des Cercles, riiais il a décHaté

que cette aſſociation ne pourra prendre

ue des mefures préparat†
# loit attendre un#
# ilement contre la France.'

'eſt ce Cercle qui mettra des garniſons à

Kehl,Offenbourg& autres endt its voiſins.

— Ii ſe confirme que le Maréchal Bender

a reçu l'inſtruction de conſentir à un armiſ

tice de quatre ou de ſix ſemaines, fi tou

tefois il'étoit demandé. - Suivant le

même rapport, la guerre offenſive ne

pourra avoir lieu que lorfque toutes les

troupes ſeront rendües à leur deſtination.'

†§
enfin obtenu la permiſſion du Roi de Hon

-#† orps d'armé , mais à con

ition de ſuivre abfolument le plan d'opé

rations de ſes armées, & de ſe foumettre
ſ§ Généa -Lesº

ont été notifiées à Ratisbonne & aux en

virons. Quatre bataillons paſſeront le 2 »

de ce mois par Ratisbonne , . "

. • . :: - P2A2 Y S-B A S} º = #

: : s . : d L : | # :: 2 s . :: º : ºr -

- e , De Bruxelks , le 14 Juin.s , $ :

l'inauguratioa de se Majeſté a eu
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· de ſe replier ſous le caron de Maubeuge

après avoir laiſſé, dit on, 3oo morts ſur

fieu le 12 ici , ſuivant les cérémonies

d'uſage. Il paroît que les François inſ，

truits de cet évènement avoient Penté

qu'ils pourroient en profiter pour entrer

dans le pays & ſe porter ſur quelque ville

après avoir effectué la réunion des armées

de Luckner & la Fayette dans les plaines

entre Mons, Valenciennes §§
Mais le Commandait général de nos

troupes, le Duc de Saxe-Teſchen & l'Ar

chiduc Charles, avertis à temps de ce mou

vement, ſe ſont portés avec un Corps de

troupes de 9 mille hommesſurl'avant garde

de l'armée Françoiſe de M. de la Fayette

qu'ils ont atteinte à une lieue & demie de

Maubeuge, où le combat s'eſt engagé par

une canonnade très vive de part & d autre,

Le Corps d'armée Françoiſe a été obligé

autres Officiers qui ont été tués a l'entrés

d'un village nommé la Griſnelle. Voici

çe que le Gouvernement a fait publier• * ' 4 . .. v ! ! » . • .. ; >

dans un ſupplément à la Gazette des Pays
Bas ſur cet évènement, ſous la rubrique

d'extrait d'une lettre de Mons , en date

du 11. . - - - _ »

- #º " " ! :: C .

v « Nous avons attaqué, ce mºin, le corps

commandé par M. de Gouvion , que M. de la

Fayette avoit poſté en avant de Maubeuge du

côté de Betigny, Bereilly, Marcieux#ºé -

- - - · é

f，

· place,entr'autres,leGénéral Gouvion& t o s

"-'
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| pelle. Nous l'avons d
- élogé de ſon camp & des

batteries qu'il y avoit conſtruites, & chaſſe juſ

*qu'à Maubeuge, tandis que le reſte de l'armée

| de la Fayette n'a pas bougé de celui dans lequel

· eile eſt retranchée derrière cette place, Nous

· avons pris quelques tentes , un caiſſon de mu- .

ni ions & un† de fourrage à l'ennemi,

& nous avons fait priſonniers un Officier &

quelques Soldats. Le Maréchal-de-camp Gouvion

a téte tué à l'entrée du village de la G iſnelle,

Dès que les rapports ultérieurs que nous atten

dons ſur cette affire nous ſeront parvenus ,

nous nous emprefſerons de les communiquer au

| public. L'inauguration d'ici a été célebrée au

ſon des trompettes de la victoire. »

| | Le Général Bender eſt définitivement

nommé Gouverneur du Luxembourg; il
• • ' . ** • : * #-- - - - p- , ' ) ^ ^ : -, - • V !

y avoit commandé pendant la dernière

· inſurrection du Brabant. Le Général Clair.

| | fayt le remplace dans le commandement

· · · :† troupes aux Pays Bas.- Les

' Etats de Brabant ont été de nouveau aſſem -

blés pour l'affaire des ſubſides, le Tiers Etat

y veut toujours mettre une condition qui

doit paroître d'autant plus contraire aux

formes ordinaires que les conſtitutions du

# n'autoriſent un ou plufieurs Ordres

es Etats à refuſer les ſubſides,que lorſqu'ils

| ſont injuſtement demandés ou trop au deſ

, ſus des facultés des Habitaps, &jamais à y .

mettre des conditions puiſées dans les évè

- nemens ou dans les matières de Gouver

· nement politique. Aujourd'hui le Tres
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Etat exige pour condition le rappel de cinq

Conſeillers exilés , l'abolition de la Loi

Martiale ;. objets qui ſont abſolument du

domaine de la grande police de l'Etat, &

ne peuvent jamais, ſans confuſion de pou

voirs, être invoqués pour un refus de ſub

ſides, puiſqu'il n'en peut rien réſulter qui

les rendent plus ou moins légitinies. Au

reſte, on eſpère que ces tracaſſeries , qui

tiennent à un reſte d'eſprit d'inſurrection,

fomenté par l'étranger en grande partie,

diſparoîtront après le Couronnement de Sa

Majeſté, en qualité d'Empereur des Ro
mains. - -- 7 , - t ! · · -- , *a

. - 2 , s * : º

On mande d'Amſterdam que les inquié

tudes qu'on y avoit ſur le ſort des éta

liſſemer s Hollandois dans l'iſle de Ceylar,

où l'on avoit annoncé,il y a quel ue emps,

une inſurrection, viennent d'être diſ§s

par une lettre reçue dernièrement : elle porte

que par les ſoins du Gouverneur de la Co

lonie M. Van Graaff, & par là diſcipline

& le courage des troupes & ſur tout du

régiment Suiſſe de Muron, l'on étoit§.

yenu à tenir en échec trois armées de Chi

gulais peuple ennemi des Hollandois,& que

† des pluies les avoit forcé de rann

· trer chez eux L'on a reçu à Ceylan des ſe

| cours du Cap de Bonne Efpétance & de

Batavia, & l'on eſpéroit renouveller avec

le Roi de Candie les Traités & l'Alliance
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qui ſubſiſtent depuis long-temps entre lui

& la République. · .

· Le Prince Stathouder met une grande

activité aux préparatifs militaires que les

circonſtances commandent : ſes liaiſons

avec la Cour de Pruſſe, l'influence de Ma

dame la Princeſſe ſon épouſe & des motifs

de sûretépour l'Europe paroiſſent pouſſer la

République à ſe joindre à la réunion des

forces combinées contre la France , la Pro

vince de Hollande ſeule ſemble ne pas

montrer le même ſentiment que les autres
a Cet égard;mais l'on a lieu de croire qu'elle

en ſuivra l'exemple. - -

- i : i :, : , t ' : ^ i '

· · · · F R A N C E.

· · · · si - i, • • • • • • • • • •

· , pe Paris, le 2o Juin 1792.

º,º :,!:5, 2 13 : ſ.il,: .1 , s * º * ^ . "

· •

: t : ol > : , , : rº, º , 2 .'

| sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

s ... .. º , 2 , - º º $ º - !

! " pa dimanche, º°pº. - s . . - • » .

r" Des citoyens de deux ou trºis ſeaions de Paris

témoignent leur ſatisfaction du décret relatif aux .

2e,ooo fédérés (grands applaudiſſemens). M.San

terre,- les hommes à piques & quelques gardes

naionales du fauxbourg St. Antoine, félicitems

l Aſſemblée ſur ce idécret. Orateur de la députa

tion, M.Santerre a dit : • Les eſclaves ne s'af

ſemblent jamais que pour rendre de honteux hom
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| ſºlin , ont demané

ºtages d aes aſſaſſins couronnés ; les hommes libres

· ſe réuniſſent pour reſſerrer les doux liens de la

fraternité ſociale. » Après diverſes harangues, ces

députés '& d'autres , hommes & femmes , ont

- eu les"honneurs de la ſéance L'Aſſemblée a dé

créré que le 6°, régiment de dragons eſt honera

biement acquitté; & il a été fait mention de la

conduite louable de M. Duval , le colonel ,

comme du trait oratoire des aſſaſſins couronnés du

braſſeur M. Santerre. - º - -

, Quelques détachemens de troupes de figne de

Paiis & leur général, M. Wittincoff, ont reçu la

faveur de défier devant l'Aſſemblée nationale au

bruit dé ſes applaudiſſemens; des tamb†
l'air†§ prop

à convaincre que le Roi eſt le chef ſu rême de

l'armée. * º * e aºººº a sº - º ,!

* Six pétitionnaires avant pour orateur M. Vaſt

#
cuſation contre l§ini e de la guerre, comme

s'étant rendu l'inſtrument d'une faétion'en calom

niant la garde nationale de Paris. M. V. gniai

a accuſé M. Vaſſiºn#
un décret contre elle-même , & de calomniet

tous les patriotes de la France ( on n'a pas ou

blié que§ Vergniaud† -

martyr de la liberté). Il a crié vengeance au nem

de la loi, & a refuté les honneurs de la ſéance

aux pétitionnaires en difant qu'on t e les accordi

jamais aux dénonciateurs,, Quel'e afſertion ! M.

Dumolard s'eſt cru diſpenſé de tout commentaire
en lui rappellait qu'ºn y avoit aduis 'es galériens

de Châteauvierx. · M. Mo tºut voulóit que le

† porât que M. l aſſlin , qui ve#

oit de ſoitir, avoit été chaſſé; on n'a pas adopté
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· cette réduaion , & d un long vacarme eſt 1éſulté

ce conſidérant de M. Vergniaud. -- - -

· : « L'Aſſemblée† , pleine de confiance

en la garde nationale Pariſienne, voulant veºger

l'injure qui lui a été faite ainſi qu'aux gardes na

tionales des 83 départemens, qui ne font qu'un

, avec celle de Paris ; conſidérant que qe ne peut

tre que par l'effet de manœuvres coupables &.

d'intrigues crimi elles qu'on eſt parvenu à égarer

1'opinion de quelques citoyens ; qu'il importe à la

· tranquillité publique d'en conncâ:re,ies auteurs ,

r nvoie la pétition qui lui a été lue, aux comités

†ir » le§ ſur

cº# a º" , 2 ... , 3 .i- : - a , 2 ;

· Pluſieurs gardes nationaux de Paris, ont apporté

1 Apétition dénoncée† de 8,9o8: ſignatues

ſeulement Pour ne pas trop tarder Ils accuſoient

le miniſtre de la guerre de calomnie , aſſuroient

que les† tantde bi and , rai-,

noient sacois plus la garde nationale Paiſi ene,

† étoit P i t affoibli, # dimar ，

#M , Vegniaud a préte.du que les ſignatures

avoient été mendiées, On a† la pétition aux,

cºmités de lég ſlation & de ſurveillance, & le pré

ſident a invité la députation aux hoiuieurs de la,

ſéance qu'un bruyait orage a, terminée. . -

" . * º Du lundi, 1 1 juin, • • • • : • - .iº (

| Les adminiſtrateurs du département du Gard

atnºncent que la peſte s'eſt maiifeſtée à Tunis

& qu'ôn a prié à Marſeille & àTouloâ toutes les

#rººrººººººrrºs#
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#Pº à # baie & lºuibune des adreſ ;
Pºtitiºns & dénonciations individ§ ,': contre

l'adreſſe des 8,oco gardes nationales de Paris,

º contre des imprimés qui circulent, où l'on ac

· enſe les factieux du projet d'enlever le Roi pour

º faire un ôtage. ön'li auſſi des rétractations

° ſignatures p:étendues ſürpriſes.Tout eſt 1en

voyé ºº comités de ſurseillance & de légiſlation

º#, a bruit desb§§ gaſe

º,* d'une partie de l'Aſſemblée. .. " ;

: Voici la fubſtance de § décrets rendus ?

* l'armée du midi aui u§ payeur-général & un

ºntôleur des*dépenſes , nommés par la tétore

º "ºtionale conformément au décret du 27 avril

*ºiº ; 2°. le Roid§ pour le

ºmPlacenienr de tous les emplois vacans dans le

*égiment d'artiIlerie des colonies. La place d'inſ

Pºcteur général ne fera rémplie qu'après l'organi<

ſation définitive, Le § rouleront, pour leur

#º, ſur la totalité du régiment , & les
ºfficiers ſur la totalité dºscompagnies 1éunies

dans le même département. Ceux qui morteront à

* grades vacansantérieure§ § premier avril

# ºnt cenſés avoir été pourvus à la§
Pº$º° 3 les autres dateront de la vacance.

*ºitºyens « domiciliés dans l'étendue du ba

ºoº de Saint-Laurent de Paris,§e de

* 2 ſont venus déſavouer la pétitioh2des8,oéo

#ºncerM. Guyon, adjudant gé§al§
l'ayant diſtribuée à i'ordre. Le Préſident les a invités

#º ºoºneurs de la ſéance, peu è§
firmer l'aſſertion poſitive du veridique M. Ver

Aniaud que « jamais on ne les accordoit à des dé

nonciateurs ». - - -

M. Roland a repréſenté que les 12 millions deſ.

tinés à ſecourir les départemens, étant épuiſés, le
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Roi n'avoit pu ſanctionner le détret qui ordonne

au miniſtre deprendre %r cette ſomme dépenſée

les 1oo,dca.liv. décernées au département de

l'Aiſne. Un nouveau décret a mis les 1co,ooo l.

à la diſpoſition du miniſtre. — Tout le reſte n'a

été lu que pour être renvoyé, imprimé, ajourné.

· Du lundi, ſéance du ſoir. -

| - Nouvelles dénonciations de ſignatures ſurpriſes

à des femmes, à des enfans, pour compoſer les

3,ooo ; : & nulle-preave légale que ces fraudes

ſoient l'œuvre du parti qu'on dénigre, & non de

, factieux qui récriminent ; rétractatºons de ſigna

tures appoſées au bas de la pétition de M. Vaſſe

lin qui ſoilicitoit un décret d'accuſation contre le

miniſtre auteur du projet d'appeller 2o,cco pa

tiiotes. Un particulier entreprend, à la barre, de

juſtifier les aſſaſſinats d'Aurillac, ſe vante d'avoir

es propagé, dans le département du Cantal & les

déparemens circonvoiſins, les lumières & le feu

du patriotiſme le plus pur »; voit par-tout des

cocardes blanches, des croix blanches, des nobles

- & des prêtres extrus qui égorgent impunément, la

loi qui ſommeille, & peint des ariſtocrates em

priſonnés, le peuple ſe reſſaiſiſſant du glaive de

la juſtice, les portes des cachots enfourés, & les

têtes... Une honorable indignation a éclaté dans

l'Aſſemblée ; ceux qui avoient traité Jourdan &

ſes complices de patriotes,r de martyrs de la li

berté, n'ont pas élevé la voix pour réclamer une

amniſtie en faveur de cet exécrable civiſme que

M. Goſſuin a couvert d'une juſte horreur. Le pé

titionnaire n'attend pas qu'on le chaſſe, & l'on

applaudit. -

| Mademoiſelle d'Eon, auſſi connue ſous le nom

de M. le Chovalier d'Eon , écrit au coips légiſla
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tif, qu'impatientée deſesjupes, elſè a tout vendu,

n'a gardé que ſon uniforme pºſes armes, & j les

manufcrits du Maréthal de Vauban; qu'elle biû'e

de faire briller ſon épée ailleurs qu'aux proceſſions

de Paris, & d'aller à l'armée vaincre ou moutib

Pour la Nation, la Loi & le Roi. .. Il ſera fait

mention de ſa lettre renvoyée au comité militaire.
， " ' ºii - º - . . } - , , Lºir ... » : itt

· Du mardi, 12 juin. , , , , ,

· Une lºtre de M de Blanchelande tend compte

des nouveaux malheurs de St. Domingue ;ºon la

renvoie au cbmité colonial. M,i de la Morlière

adreſſe à l'Aſſemblée le rappoit des troubles cauſés

à Newbriſack par l'arreſtation de voitures char

gées d'armes , expoſe que le :". bataillon de

l'Ain & le 6°. du Jura ſe ſont très-mal conduits ,

& demande qu'ils ſoient jugés par des cours mar

tiales, & licenciés, s'il y a lieu, ſeul moyen de

1établir la diſcipline. Sa lettre ai été remiſe aw

comitéſ militaire , comme ſKle, Roi n'éteitw plus

le chef ſuprême de l'armée , comme s'il falloit

une loi pour chaque fait. .. · · · · · ,.

- La minorité réelle parvenue à jouer le rôle

impoſant & précaire d'une majorité factice, a

cru devoir encore-uſer du puéril; moyen de faite

préſciiter à la barre quelques remercîmens pour

le décret relatif aux 2o.ooo hommes, & quelques .

rétraſtations vraies ou ſuppoſées de fignatures

compromiſes dans les 8ooo qui ſollicitoient l'abo

lirion de ce décret; meſure impolitique & funeſte

qui tend à faire dépendre la valeur d'un décret

du plus ou du moins d'individus qui les ap

prouveot on déſapprouvent au gré des clubs. On

a renveyé la pétition au comité, & les pétition

naires ont reçu les honneurs de la ſéance. .. !

- M. Clavière mande à l'Aſſemblée que la caiſſe
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pulriorique de ſes #pour 12,569,31 * !.
· de plus que ne l'ordonne fe décret du mois der

nier. Sur l'obſervation de M. Cambon, que le

décret du 5 avril poite que les municipalités feront

dépoſer en aſſignats la valeur des billets émis »

'on eſt paſſé à l'ordie du jour. :

· Hier au ſoir M. Delfaux vit un énergumème

monté ſur une chaiſe, & entouré d'un nombIeux

auditoire, dans le jardin des Tuileries, à la porte

de l'Atſemblée nationale. Le bénévole légiſlateur

ſe place à côté de l'orateur & l'écoute, du plus,

beau ſang - froid, déclamer avec beaucoup de

véhémence & en montrant le château , un ou

v age intitulé : La chûte de l'idole des François.

Hentend ce furieux parler ainſi du Roi dont la

rſonne eſt ſacrée aux yeux de tout honnêté

omme & d'après la conttitution. .. -- , *

2 cs C'eſt ce monſtre qui n'employe le pouvoir

# confié quel pour anéantir la nation.º

Iveau 'Cha les IX , il veut vous armer les

· uns coiitre les autres , & porter daas la France

º la déſolition , les ravages & la mort. Va peifide,

ton crimeº envers une nation ſet fible & géné

, 1euſe, tel met dans la claſte des plus grands

criminels. Damiens fut moins coupable que toi ;

s'il eût co ſommé ſon crime , il n'eût privé ia

· fociétéque d'un brigand.... Et toi, dont l'attentat

: eſt z5 milliºns de fois plus grave, on ve laiſſe

impudi... Maii tremble2 , brigands , qui vous

jouez de la volonté du peuple ; Pheure de la

vengeance approche ; il eſt parmi nous des Scé

vola qui ſauront braver les tourmens & la mort,

· pour la donner à ceux qui nous oppriment.. .

| Puiſque le ſucceſſeur de tant de tyrans a rompu

tous les rœuds qui 1'atrachoient à nous, foulons

aux pieds ce vain ſimulacre. de toyauté qui a
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prétendu anéantir les loix émanées de la voldñté

de-15-millions d'hommes. Ployer devant un in•

dividu eſt un crime & une monſtruoſité dans

l'ordre ſocial.t. Abattons les reſtes de la royauté ;

écrafons cette idole des François, q i en ſe fai»

ſant déelarerrtinviolable, a axili la majeſté na

tionale ; réuniſſons nos forces, &c..« # 2 lot r»

· · M. Delfaux, l'dn dts repreſentans de la nation,

loin d'élevcr ſa voix contre cet infâme promo»

teur de carnage !, contre cet exécrable apô:re

ſalarié du régicide, a ſouffert, au contraire ,

† préſence, ſon attention & ſa rqtraite pai»

le paruſſent donner une ſorte d'approbation

tacite à ces horreurs ; & oubliant philôſophique

ment qu'il naq#ît ſujet du Roi malheureux qu'on

divre aux aſſaſſins , oubliant qu'il eſt Erançois ,

dhomme, "légiſlateur, inviolable, ,& que tout

citoyen devient magiſtrat lorſque les magiſtrats

laiſſent de telles ſcélérateſſes impunies, M. Del

faux s'eſt réſervé de raconter aujourd'hui cette

ſcène & ſa conduite à l'Aſſemblée nationale. Il

dit qu'il s'eſt approché , qu'il a tout écouté; cite

les lorgs paſſages que nous venons d'abréger ,

dont les premiers mots euſfent été les derniers ſi -

la loi eûtxrégné , ſi l'audacieux inſtigateut de
meurtre & d'anarchie avoit† ſeul

· homme vertueux & libre dans ce grouppe de

| vils eſclaves; & il a demandé que M. Pétion

rendît compte des meſures priſes pour éviter « de

- pareils abus »... Le même membre a auſſi dénoncé

-legarde-du-ſceau commecoupable de repoints'op

· poſet à la circulation de l'ami du peuple, feuilleri -

: cerdaire qui, depuis le décret d'accuſation lancé

contre Marat'qui,la ſigne, ſe répabd plus que

·jamais dans la capitale , dans les départemeiis &

: dans l'armée, & il en a rappellé.ces phraſes t
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| à Il èſt évidént que Théobald Dillon eſt criminel ;

vous verrez cependant que l'Aſſemblée le blan

chira pour donner aux généraux le droit de trahir

en faiſant punir les régimens patriotes : Dites

enſuite que le Boi, les miniſtres & l'Aſſemblée

nationale ne s'entendent:pas comme des larrons

en foire ? » .22 , 2: o ot , · ·t d" u# 1 : 2'tºo :

, MM. Laſource, Goupilleau, Duxhem & Saladin

ont invoqué l'ordre du jour, l'un parce qu'il y

avoit des décrets rendus , l'autres parce que

# l'Aſſembléc pour ſe tenir à la hauteur , &c.

ne doit pas s'amuſer à des dénonciations de

gazettes. » M. Mayerne s'eſt écrié : la Quel'in

térêt ces Meſſieurs ont - ils donc à ſoutenir de

pareils crimes (grande rumeur) ? » M. le Roi

de Bagneux, ai dénoncé un écrit intitulé : Tétre

à prix. On y.met à prix la tête du Roi, celles

des généraux & de plufieurs membres de l'Aſ

ſemblée. Sur la remarque de M. Beugnot que

ces faits h'étoient pas de la compétence de l'Af

ſemblée , son a décrété le 1envoi au pouvoir

rxécutif, & l'on eſt paſſé à l'ordre du jour,

ſans faire aucune mention de l'inexcuſable négli

gence des principaux chefs de la police munici

le qui voient rd'un œil indulgent & cesipam

lphlets & ces déclamateurs des carrefours & des

jardins publics ; on a ſeulement ordonné que le

garde-du-ſceau rendroit compte des moycns em

ployés pour arrêter l'Ami du Peuple.

: Ce miniſtre eſt venu dite qu'il avoit fait tout

· ſon poſſible, ſous les loix actuelles; qu'il avoit

-écrit, preſſé, exhorté, &c. M. Bigot a repréſenté

àque le crime des libelliſtes devoit être conſtaté .

un juré civil ou criminel, qn'auiune loi n'a

fixé la marche des tribunaux à cet égard , ni pro

noncé des pcines ; que la conſtitution n'y a pas
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pºurvu, que la légiſlation, n'y a point ſuppléé.

| Bazire n'a ſurpris perſonue en trouvant que

de ſemblables loix auſſi bien exécutées étoient

très-ſuffiſantes. On a néanmoins chargé le comité

de légiſlârion de s'en occuper. , , ， , , iº

: Beux décrets ont ſtatué : 1°: que la ſortie de

toute 2Eſpèce d'armes & munitions de guerre

demeure prohibée ſous peine de faiſie & de yo !.

d'amendé pour chaque arme, fuſil,-piſtolet de

poche & d'arçon , épée , ſabre, couteau de

chaſſe, &c; 2°. que des fuſils réparés & marqués

A N , arme nationale , ſeront diſtribués aux

payſans desfrontières ; 3°. qu'il ſera attaché aux

ſix légions créées par le décret du t7 avril der1

niet , une nouvelle compagnie de 15o hommes,

ſous la dénomination ſi ſimple de ss volontairess

gardes - nationaux - chaſſeurs - à - cheval » ;i qui

s'équiperont à leurs frais , recevront 25 francs

de ſupplement de ſolde pour leur cheval qui leur

appartiendra à la fin de'leur ſervice s'ils n'aiment

mieux en recevoir alors 5oo li Dès qu'ils ſeront au

nombre de 1oo, ils élironts entr'eux un il préfi

dent, un ſecrétaire, trois ſcrutateurs, & nom

meront , au ſcrutin individqel , leurs officiers &

ſous-officiers , & en donneront avis au miniſtre

de la guerre, cen-à-dire , au Roi chefſuprême ,

: Du mardi , ſéaace du ſoir. .. ,
· Des citoyens & non les citoyens de la ſeétion

du Palais - Royal, ſont venus recueillir d'hoao

rables applaudiſſemens à la barre , en y déſap

, prouºant la pétition des 8,coo, & en deman

· dant le licenciement de l'état-major de la garde

sationale de Paris. En vain M. Hua repréſen- .

toit - il qu'exiger ainſi ce licenciement , ſans

. - é -
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motif, ſans preuves, c'étoit ſemèr la déſorga

niſatioa donc on avoit vu les effets dans les dé

routes de Mons & de Tourmay. La pétition a

été renvoyée aux comités. .. : º º - s º : !

M. Brival avoit dit, le matin, qu'il venoit

db vvir dè ſeſ yeux ;aubulletins de la même

éiriture portantiiMu de Girardin là la vice-pré

ſidence. Les quatre commiſſaires nommés

examiner ce, fait ( parmi leſquels étoit M.#
bot ) ont déclaré n'avoir iien vu de ſemblable.

Onpa ordonné un nouveau ſcrutin , & ſur la

dénonciation d'un délit auſſi grave, réduire à

une èa'ommie honteuſe par ce demeiti , l'on eſt

paſſé la l'ordre du jour. : º 7 : . . ' ' - 4

, Après. que pluſieurs citoyens & citoyennes ·

vêtus & autres , ſe ſont acquittés de l'honnête

imeſſage l d'improuver la pétition des 8,ooo,

l'Aſſemblée a décrété d'urgence huit articles que

leur intérêt commun nous oblige de tranſcrire :

· 2 ce L'Aſſemblée nationale , après avoir entendu

le rapport de ſes comités de l'ordinaire & de l'ex

traordinaire des finances, & ap:ès avoir décrété

l'urgence, décrète : - - -- - -

| : , ce Art. I. Les propriétaires des créances ſuſcep

sibles d'être données en paiement de domainesna

tionaux, qui auront acquis : deſdits domaines,

antérieurement à la publication du p:éſent décret,

continueront de jouir de la faculté qui leur a été

accordée par les précédens décrets : mais cette

facnlié ne ſera point tranſmiſſible; elle n'exiſtera

que pour les créanciers directs de l'état.». , · ·

- es A l'égard des biens dont l'aliénation eſt ac

tuellement décrétée , qui ſeront adjugés poſté

rieurement à ladite époque du premier juillet, ils

ne pourront être payés qu'en affignats ou en nu

méraire ;
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métaire ; & aucune clsſſ : de créanciers ne pourra *

donner en paiement des reconnoiſſances provi- .

· ſoires ou définitives de liquidation. » .

« II. Les reconnoiſſances proviſoires de liqui- !

dation, dont l'emploi n'a pas été fait, & qui ſont :

encore en circulation, continueront d'être admiſes »

en puiçment des bicns nationaux comme par le !

paſſé; mais aucun receveur de diſtrict ne pourra,ºº

à peine d'en demeuter reſponſable , recevoir au

cune reconnoiſſance d'une date poſtérieure à la !

publication du préſent décret ; &, à l'exception •

des aſſignats ou du numéraire, il ne pourra rece

voir en paiement des biens nationaux que les récé- ii

piſſes du tréſorier de la caiſſe de d'extraordinaire :

délivrés conformémcnt aux diſpoſitions de l'article !

ſuivant. » : º ... .. .. : . ! " '- #. !

# III. A l'avenir, les reconnoiſſances provi- :

ſoires ou définitives de liquidation, he ſeront plus »

directement admiſſibles en paiement de domaines ,

nationaux ; mais ceux qui auront acquis des do

m ines antérieurement au, premier juillet 1792 , "

ſºr9at tenus, s'ils veulent donner ces reconnoiſ- : !

ſauces en paiement, de les piéſenter, à l'adminiſ- ,
trateur de la caiſſe de l'extraordinaire. Cet ad- >

E , L , ſ :

· Inigiſtrateur vérifiera ſi le propriétaire eſt vraiment . i

acquéreur, & quelle eſt la ſomme par lui due .

à raiſon de ſes acquifitions. Après cette vérifi- :

cation , il fera l'emploi de la totalité ou d'une :

partie des ſommes énoncées dans leſdites recon- gi

noiſſances, en délivrant à l'acquéreur des man- * !

dats ſur le tréſorier de la caiſſe de l'extraordi-i ..

naire, dont le récépiſſé ſera pris pour comptant ii .

Par les receveurs du diſtrict où les biens ſeront :

ſitués. » . . , 2 , · * JH »

, et IV. Auſſi-tôt qu'il aura été fait emploi de

la totalité ou d'une partie des• • • 2º

No
. 25. 23 Juin 1792.

-
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nées dans les reconnoiſſances de liquidation, l'ad

miniſtrateur de la caiſſe de l'extraordinaire adreſ

ſera au commiſſaire du Roi, directeur-général de

la liquidation, unbordereau des imputations faites

à la caiſſe de l'extraordinaire, au profit de chaque

créancier.Le commiſſaire du Roi, liquidateur, en

tiendra compte, pour en être fait diſtraétion, lors

de l'expédition de la reconnoiſſance définitive. »

« V. Le retenues à titre dedépôt d'un dixième

ſur des créances déjà acquittées, faites aux créan

ciers pour nantiſſement du non-paiement de leurs

impoſitions, contribution mobilière ou contribu

tion patriotique, lors même que leſdites 1etenues

exeéderoient laſomme de 1o,ooo liv., ſeront rem

| bourſéas aux créanciers, auſſi-tôt qu'ils juſtifie

ront de leur acquittement, & le montant deſdits

rembourſemens ne fera pas imputé ſur les ſommes

deſtinées à rembourſer les reconnoiſſances de li

qualation au-deſſous de 1o,ooo liv, »

« VH. Auffistôt que, conformément aux diſ

poſitions de l'article II du décret du 15 de ce

mois, les porteurs de reconnoiſſances définitives

de liquidation, excédant en capital la ſomme

de -1 o,ooo liv. , ſe préſenteront à la caiſſe de

l'extraordinaire, l'adminiſtrateur de cette caiſſe

leur délivrera, après qu'ils auront fait les juſti

fications preſcrites par les décrets des 24 , 27

juiu & 29 juillet 1791 , un mandat-ſéparé pour

le montant des intérêts alors dus & échus aux

termes des précédens décrets. Ces mandats ſeront

acquittés par le tréſorier de la caiſſe de l' xtraor

dinaire , & ne leiſeront pas des fonds deſtinés au

paiement des seconnoiſſances de liquidation au
deſſus de 1o,ooo liv. » - - • • .

eeWH. Pour que l'intérêt des reconnoiſſanees

de • •ºn ne de tercool.,

- º - . '

-
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commence à courit du jout de leur préſentation

à la caiſſe de l'extraordinaire , conſo mément à

l'article II du décret du 15 mai dernier, il ſuf

fira que les créanciers juſtifient de leur réſidence

dans le royaume pendant le temps preſcrit par les

ptécédens décrets. » ",

« VIII, Dans le cas où la ſomme de 6,ooo,ooo l,

au-delà de laquelie le rembouiſement de la dette

liquidée ne peut s'élever chaque mois, ſeroit

abſorbée avant la fin du mois , les porteurs de

créances qui doivent être rembourſées au moyen

de cette ſomme, ſeront inſcrits ſur un regiſtre

tenu à cet eſf t, dans l'ordre de leur préſen

tation, & ſeront rembourſés dans le même ordre

ſur les fonds du mois ſuivant. L'intérêt leur

ſera bonifié, depuis le jour de leur préſentation

juſqu'à celui de leur rembourſement , qui ſera

indiqué dans le bordereau numéroté qu'on déli

vrera à la caiſſe de l'extraordinaire. »

Du mercredi , 13 juin.

On a renvoyé au comité militaire l'état des

dépenſes pour l habiliement des gardes nationales,

montant à 15 millions.-- Les employés de Pon

toiſe au tranſport des farines, ſe plaignent qu'ils

manquent de ſubſiſtance depuis que Paris ne

s'approviſionne plus à Pontoiſe. Au comité des

ſecours & les honneurs de la ſéance. .

M. Servan écrit à l'Aſſemblée qu'il accepta

le miniſtère de la guerre par amour du bien pu

blic, eſpéra triompher des diffi:ultés par ſa té

nacité à faite tout le bien qui dépendoit de lui ;

# s'entourant d'hommes probes , en mar

nt à découvert, en ſe pronorçant ouvette

ment ſur ſon deſir extrême de faire le bien, il

comptoit être ſoutenu & protégé; qu'au moment

2,
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où il étoit encouragé par ſes concitoyens (par

les 8,ooo ſans doute ), il a reçu l'ordre de re

· mettre le porte-feuille au miniſtre des affaires

étrangères...... Ces mots ont excité de violens

murmures d'un côté de la ſalle & dans les ga

leries. ce Ma conſcience, ajoute M. Servan, me

dit que je ne dois pas moins compter ſur les,

bontés de l'Aſſemblée (vifs applaudiſſemens des

mêmes auditeurs)5 » & il demande à voler aux

frontières dès que ſes comptes ſeront dépoſés,

Auſſi-tôt M. Duſſaulx a prononcé un long &

pompeux éloge académique du miniſtre diſgracié:

ce nul homme n'a fait plus de bien que lui dans

le département de la guerre. Il a purgé les bu

reaux.... Encore quelques jours & les armées,

qui manquoient de tout, nageoient dans l'abon

dance.... Ce ſoldat-citoyen eſt renvoyé au mi

lieu de ſon triomphe... Le Roi a été ſurpris par

de perfides manœuvres » Le panégyriſte demande

qu'on décrète que M. Servan emporte les re

grets de la nation, myſtère philoſophique d'au

tant plus merveilleux que la nation ne ſe doute

pas encore du renvoi de M. Servan, dont plus

de 2o millions de François ignorent l'exiſtence.

Tranſports éclatans ; murmures contre M. Hauſſi

qui veut qu'on attende que les comptes ſoient

rendus, comme on l'a décrété à l'égard de M,

de Narbonne; & contre M. de Vaublanc qui,

avec tous les ménagemens civiques, propoſe

d'examiner avant de décider, « La comparaiſon

entre M. de Narbonne & M. Servan, ne mérite

pas d'être combattue, dit magiſtralement M.

Couthon ; & M. Couthon eſt sûr qu'il y a des

mains prêtes à l'applaudir. « M. de Narbonne

avoit été dénoncé ; : perſonne n'a dénoncé M.

Servan, affirme M. Guadet, fi ce n'eſt peut
-/ - - à - • - - - - - - " • *

•
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être les ennemis de la choſe publique ;, dénon
, ciation qui ſeule devroit peut-être lui obtenir la

déclaration qu'on demande. » ( Si les s,oc°
rdes nationaux de Paris qui ont dénoncé M.

# ſont les cnnemis de la choſe publique ,

il faut lcur faire leur procès ; s'ils ont agi en

citoyens irréprcchables, c'eſt une lâcheté que de

.les calomnier, lorſqu'on eſt inviolable). • Quand

finiront donc ces complots, s'écrie M. Guadet ?

-

. --- Quand vous voudrez, lui crie une de ſes

- connoiſſances. » Il conclut comme M. Duſſaulx

On décrète les regrets nationaux. M. de

àucourt demande pourquoi ? M. de Kerſaint

, lui dit : ce parce que la diſgrace de M. Servan

· fuit la joie des mauvais citoyens. » Et ſur la

| motion de M. Guiton de Morveau , après la

| permiſſion d'aller à l'armée , lAſſemblée, dans

, un enthouſiaſme inconcevable, ordonne l'envoi

du décret aux 8; départemens, pour les inſtruire

· des regrets votés en leur nom.

|. Le garde-du-ſceau a remis au préſident cette

· le tre du Roi :

. « Je vous prie , M. le préſident, de prévenir

1'Aſſemblée que je viens de changer les miniſtres

'de la guerre , de l'intérieur & des contributions

Publiques, J'ai remplacé le premier par M. Du

· mourier , le ſecond par M. Mourgues. M. Naillac,

'employé aupiès du duc de Deux-Ponts, rem

| Place M. Dumourier. Je n'ai pas encore pourvu

au miniſtère des contributions publiques. Je veux

la conſtitution. --- ( ll s'eſt élevé des murmures

dans un des côtés, MM. Maribon, Montaut &

'quelques autres membres ont demandé l'ordre

du jour. Des murmures d'indignation dans l'autre

côté ont ſuivi cette propoſition. ---) Je veux la* -'
- -

- - - - - - -
- - * .

-

conſtitution ; mais avec la conſtitution , je veux

- L 3
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I'ordre & l'exécntion dans toutes les parties de

·l'adminiſtration. Tous mes efforts ſeront conſ

"tamment ditigés à la maintenir par tout ce qui

ſera en mon pouvoir. » -

Signé , LOUIS, contre ſigné DURANTHoN.

Des cris : à l'ordre du jour, ont coupé la lecture

· de cette lettre. Mais une indignation générac a im

poſé ſilence à ceux qui ſe les permettoient, & M.

de Vaublanc leur a dit : « Vous déchirez la conſ
{ltUltion. 22 º • · . -

MM. Clavière & Roland écrivent à l'Aſſem

·blée qu'ils ont reçu l'ordre de remettre leur porte

feuille. Ils ſe 1etirent, l'un avec « la ſatisfaction

de l'honnête-homme » & après avoir entrevu que

«s les finances n'offrent aucun obſtacle dort cn ne

p† triompher en faiſant parler la raiſon »; &

'autre ce avec ſa corſeience & tranquillement

appuyé ſur elle ». Mais ce dernier envoie à l'Aſ

ſemblée la copie d'une lettre confidentielle qu'il

a écrite au Rei lundi dernier. Or ſon congé date

du moment même. Cette lettre eſt telle que nos

lecteurs nous reprocheroient de ne leur en offrir

qu'un extrait. Nous la tranſcrirons ailleurs toute

entière, comme un monument de cyniſme révc

lutionnaire & de la liberté & de la sûreté de

Louis XVI. - -

Sa miſſive audacieuſe & inſultante, tumultueu

ſement applaudie d'une partie de l'Aſſemblée ,

ſera imprimée aux frais du peuple, inſérés au
procès-vetbal, &, à la demande de MM. La

ſource & Larivière , adreſfée aux 83 dépate

mens. On a de plus étendu la faveur des pre

tendus regrets nationaux, de M. Servaa, à MM.

Roland & Clavière. •. -

· M. Dumourier, prefque baffoué à ſoº entrée

· dans la ſalle, a lu un rapportde M. de la Fayette,
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-dont nous renvoyons la ſubſtance à notie artide

de poiitique. L'Atſemblée a décerné les premiers

honneurs funêbres a M. de Gouvion dans le pro

cès-verbal , & la philoſophie du comité d'inſ

truction en fera probablement encore une belle
fºte payenne. • -

En qualité de miniſtre de la guerre, M. Du
mourier a lu un mémoire ou il a démontré le

vuide, la jactance puérile des ſublimes expreſ

ſions : La nation ſe lève ou ſe lèvera toute én

tière , loiſqu'il eſt phyſiquement impoſſible d'ar

mer, d'exercer, de diſcipliner, de ccmmander

& d'habiller & nourrir cette nation toute entière ;

où il a ſoutenu, peut-être avec une exagération

affectée, que les ſeules troupes de ligne offtent

actuellement un déficit de 4o,ooo hommes &

de Près de lo,ooo chevaux ; que la plupart des

places frontières ſont démantelées, que ſes fonc

tionnaires publics n'y inſpirent aucune corfiance,

que les armes & les ptoviſions manquent ; qpe

l' Aſſemblée a décrété pour l'armée le recrutem§

de 5 o,ooc hommes ; pour le comp'ettement de

18c batai lons, 4o 68o hommes ; 34 nouveatx

bataillons ; 1, ooo hommes par département ;

2 O,CC C fédéré; 3 légions d'environ 4,oco hommes;

· 14 comPagnies franches, & 1,éo2 cavaliers rités

de la gendarmerie rationale , ce total, a t-il dit,

Jar le papier , 245,282 hommes , dont à-peu

Pºès , 1,6oo chevaux. .. Mais que l'Aſſemb ée

º Pºs n éme ſongé au préliminaire indiſpen

fab'e d'aſſigner des f.nds Four chacun de ces

objets. ' . *.. . -

MM. , Lgc ée & Paganel ont fit ee dilemme,

ºu il trahiſſoit la patrie en hâtant la guerre ſans

º°Y$ns de la ſodrenir ; ou il ment en nianº

Pºiſlcnce de ces moyens. On parloit déjà d'ö .

L 4
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- léans. Quelqu'un demandoit qu'il rendît compte

» des 6 millions de dépenſes ſecrettes. A peine

venoit-on de décréter que M. Servan emportoit

- les regrets de la nation ; voilà que M. Lacuée

: veut que la nation ſache ſi c'eſt M. Servan ou

M. Dumourier qui l'a trompée ! Ce dern et ſigne

- ſon mémoire , le dépoſe & ſort. L'un lui ºp

• poſe les comptes rendus où tout va bien ; i'autre

- des rapports du mois de décembre ou toutes les

· places ſont dans le meilleur état. M. Rulh répotºd

de celles du haut & du Bas-Rhin ce qui ne man

· quent, dit-il, que de défenſeurs. » D'orageux

- débats produiſent le décret ſuivant :

« L'Aſſemblée nationale décrète, 1°. qu'il ſera

formé dans ſon ſein une commiſſion particulièrc ,

: compoſée de douze membres, laquelle ſera

- chargée de vérifier tous les comptes des miniſti«s

: qui, depuis le ſieur Duportail incluſivement ,

ont été chargés du dépattement de la guerre. »

· ce 2°. Cette commiſſion eſt§ à prend: e

dans les bureaux du département de la guerre

| tous les renſeignemens néceſſaires à la verification

, dont elle eſt chargée par l'article précédent, &

ſe fera repréſenter toutes les pièces juſtificatives

cs comptes. » .. ! , • -

t ce ;°. Le miniſtre actuel de la guerre ſera

lenu de dépoſer dans les vingt-quatre heu es tur

te bureau de l'Aſſemblée nationale les pièces jeſ

ificatives des faits contenus en ſon rapport de

cejourd'hui , notamment la correſpondance des

généraux & chefs de diviſion de nos armées. »

ce 4°. La commiſſion rendra compte , ſous

huit jours, de ce qui concerne l'état & l'appro

viſionnement des armées, ainſi que de l'état des

places fortes en première ligne. » -

- M. Amelot écrit qu'il ne reſte que deux ri

-- • -
-
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lions , qu'il faut én payer plus de 6o. Un décret

porte ſubitement le maximum des aſſignats en

, circulation effective ( ſans compter les recen

· noiſſances de liquidation admiſes pour achat de

,biens nationaux & les aſſignats brûlés ) à 1,8co

millions , & l'on a pourvu à tout juſqu'à une

, nouvelle criſe. .

Du mercredi, ſéance du ſoir.

L'auteur d'un placard intitulé : Les complots ;

, avis à la garde nationale , dénoncé comme li

belle irfâne , écrit à l'Aſſemblée & ſe nomme.

Elle avoit applaudi à la dénonciation, elle paſſe

à l'ordre du jour. — Félicitations ſur le décret

relatif aux 2o,ooo fédérés ; rétractations de

ſignatures que rien ne prouve avoir été du nom

bre des 8,ooo 3 qui, de plus, ne vont pas,

en tout, à 2 ou 3 cents depuis qu'on applaudit

les rétractations;lettre ferme & noble de M. Guyon,

adjudant - général de la 3°. légion de la garde

nationale de Paris, cu il réfute les calomnies

débitées à l'occaſion de pºpiers diſtribués au

moment de l'ordre & ne faiſant nullement partie

de l'ordre, ainſi que l'uſage en eſt établi, &

ou il demande un prompt rapport ; enfin un

décret adopté concernant une nouvelle adminiſ

tration pour la fabrication des aſſignats. -

Du jeudi , 14 juin.

: A i'époque oü la tolérance philoſophique s'in

digne de l'idée du veto royal appliqué au décret in

conſtitutionnel relatif à la déportation des prêtres,

il eſt tout ſimple qu'on faſſe arriver des adreſſes

ou lettres remplies d'inculpations bien vagues

mais bien virulentes contre ces malheureux proſ

crits. Les jacobins de toutes les proyinces four

L 5
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niront aiſément à cette#eſpondance pour fa-

quelle ils n'auront beſoin que de copier des dé

nonciations ſans peuves légales. Tout ſera bon

Pourvu que la multitude ſoit augmentée autour

de Tuileries par la lecture d'allégations revenues

de loin. En voici des citoyens des départemens

de Mayenne & Loire, de la Vendée, des deux

Sévres ; & MM. Cambon , Thuriot & Merlin

s'accordent à demander & obtiernent qu'on les

· renvoye au comité de ſurveillance & copie co!

lationnée au Roi ce pour qu'il connoiſſe la vérité

& ſache enfin qu'il faut nous débarraſſer de ces

moiſtres , a dit M. Cambon. »

Pluſieurs membres ont difſerté pour & contre

la ſuppreſſion, ſans indemnités, des droits féo

daux caſuels. Les galeries applaudiſſoient ceux

qui vouloient l'abolition ; elles huoient ceux qui

montroient quelque reſpect pour les propriétés.

Après avoir déci été l'impreſſion, aux fais du

peuple, de longues diſfertations fort inutiles puif

qu'on étoit 1éſolu de prononcer, fans les lire ;

on a fermé vingt fois la diſcuſſion, adopté le

principe ſauf a diſcuter l'application, quoique la

queſtion gît eſſentiellement dans le principe, in

voqué l'appel nominal ſur le fond & borné i'ap

pel nominal à décider d'un ſous-amendemert de

M. Dumolard qui avoit l'honnêteté de deſirer

que 4o ans de poſſeſſion & des quittances tinſſent

lieu du titre primitif. Enfin , de 497 votans,

près de 2oo ſont ſortis de la ſalle , par une de

ces lâchetés, qui partagent la honte de l'ini

quité qu'elles laiſſent commettre. La majorité de

ceux qui reſtoient , a repouſſé violemment le

vœu de lever la ſéance, bruſqué la mife aux

voix par aſſis & levé, & rendu ce décret auſſi

déſaſtreux que la rédaction en eſt ridicule. « Tous
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les droits féodaux caſuels qui ne juſtifieront point

par le titre primitif, être le prix d'une conceſſion

de fonds ſont ſupprimés, ſans indemnités. »

Nous n'expliquerons pas dans quel eſprit M

Chéron a propoſé, comme article additionnel,

de ce déclare rationales toutes les propriétés

dont on ne produiroit pas le titre primordial. »

Mais nous obſerverons que ne pas ſe contenter

de la poſſeſſion centenaiie ou immémoriale, &

des quittances , c'eſt livrer des propriétés ſans

nombre à l'uſurpation des redevables , violer

ſcandaleuſement le droit le plus ſacré, appeller

la force & la torche incendiaire pour détruire

tous les titres, appauvrir la nation de ſommas

énormes , ébranler , ruiner les premiers fonde

mens de toute ſociété & de toute morale, pour

ſe populailer auprès d'une multitude et hardie as

brigandage.

- . »

Du vendredi , 15 juin. . i .

· De ſ i diſant amis de la conſtitution de Bou

zonvi'le écr.vent à l'Aſſcmblée , la felicitent de

ſa contenance fière, & c. la prient de purger la

terie des rcſtes de la féodalité, & lui communi

quent une adreſſe qu'ils ont envoyée au Roi.

O 1 demande la lecture, on la décrète, on l'in

tcrrompt, on l'achève. Comment, après tant de

façons , ſoupçonner que c'cſt une cºpie qui

revie t ſignée ? : , .. , . . · . .. *

, Ces amis ont appris de la notoriété publique

«s que le château des Tuileiies récèle un foyer

de contre-révolu'ion, qui met en danger l'Em

pire Frarçois. » Ils écrivent au Roi d'éloigner

de lui les ennemis communs, de purger ſa garde .

« Il faut quitter le tiônc (grands applaudiſſe

mcns ) cu ſoutenir , même au friz de votre

L 6 '
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ſang , s'il étoit •º# , la ſouveraineté de la

· nation qui vous y place.... Guidez-vous par la

volonté du peuple manifeſtée par ſes repréfen

tans & par des miniſtres patriotes... Que votie

·conſeil ne ſoit pas influencé ſui-tout par une

· perſonne du ſexe que la conſtitution a ſagement

'écarté de toutes les§ publiques. » čes af

*fectueux amis enjoignent au Roi de ſanctionner

· le décret contre les prêtres, ſous peine de perdre

leur eſtime, leur protection, la couronne.......

· C'eſt le thêne de M. Roland fait d'une autre

-manière , mais en ſtyle moins clair, moins ci

·vique. Après quelques débats ſur cette inſolente

-& criminelle§ pour en demander l'impreſ

*ſion, on eſt paſſé à l'ordre du jour. - -

- Un apothicaire réclame contre ſa ſignature

appoſée à la pétition des 8,coo, & s'engage a loger,

*nourrir, médicamenter & blanchir un des 2o,cco

fédérés, tant que durera le camp ; ce qui ſup

poſe que le§ ſera de ſervice au camp dans

la maiſon de l'apothicaire. Toutes ces bêtites ont

trouvé des admirateurs. Il a été décrété que 24

membres aſſiſteroient au ſervice qui ſera célébré -

· demain « en l'honneur de M. de Gouvion.» Le reſte

de la ſéance a été rempli de la plus dégoûtante

des aventures dont jamais légiſlateurs puſient s'oc

cuper ?

· M. Guadet dénonce des liſtes de proſcriptions

contre les patriotes : & que M. Grangencuve,

député, a été aſſaſſiné, la veille, à 9 heures du

ſoir, près du mariége, par M. Jouneau, député.

On nous diſpe ſera d'analyſer des débats qui ont

duré plus de 4 heures. En voici la ſubitance.

Partagés d'opinion au ſujet des Arléſiens, MM.

Jouneau & Grargeneuve en vin ent aºx i jures,

& ſe donnèrent rendez-vous au bºis de Bou

-
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logne, pour ſe battre au piſtclet. M. Grangeneuve

· promet d'abord, & enſuite il dit qu'il n'ira pas ; ſon

· adverſaire le traite de lâche, il le traite de j... f.....

- M. Joune au a eu la bonhomie de raco1ter ces

beaux exploits à tiibune. Ils ſe ſéparent, & ſe

rencontrent peu après. Un membre dépoſe avoir

'entendu un coup donné à platte main ſur une f

gure;(avant la régénération on cfit dit un ſoufflet.)

D'autres ont vu les deux Solon ſe tenir par les

cheveux & ſe battrc à coups de poings. Pluſieurs

atteſtent que M. Grangeneave ayant reçu des

coups de pieds, de poings & de bâton , avoit

bravement crié : on m'aſſaſſine ; que déjà M.

St. Huruge & des quidans crioient de tout côté : on

ſſine les députés ratrictes. La garde rationale

aida quelques aa is à ſéparer les combattans qui

étoient alors loyalement au nombre dç trois ou

· quatre du côté de leur cher M. Grargeneuve ;

mais on 1eſpecta. l'inviclabilité de M. Jouneau-,

non quart aux coups , mais quant à l'arreſtation.

M. Guadet perſiſtoit à voir un aſſaſſºnat un délit

national , & pouſſoit ſa bonne-foi c ot nue juſ

qu'a dire que ſi l'on portcit la main ſur le Roi,

l'Aſſemblée déployeroit uñe juſte ſévérité, que

le crime étoit exaétement le même. On lui a

reproché de vouleir cxciter le trouble.

| La diſcuſſion s'eſt doctement prolorgée ſur la

conſtitution appliquée à des ſoufflets, à des coups

de poings, à des volées de coups de caune ; ſur

les droits & la dignité des repréſentans de la nation ;

ſur les formes que doit cbſerver l'Aſſemblée dai's

les auguſtes for cti ns de grand juré. On con

cluoit à mettre M. Jouneau à i'abbaye & le mi -

lade aux arrêts. M. Lamarque réprouvoit en M.

M. Jouneau » l'honneur de Coblentz, » C'eſt

l'honneur de la nobleſſe, a dit d'un air épigram
- r -
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matique M. Lejoſne. L'affaire eſt renvoyée ,

par un décret , au comité. Décret qui ordonne

· que les témoins qu'indiqueront MM. Grange

neuve & Jouneau , ſeront et tendus à la barre.

( Que fera le comité ? ) Quatie commiſſaires,

MM. Creſtin , Croiſel, Crochet & Crublier, ſont

chargés d al-r 1ecevoir la déclatation de M. Gran

gene.ve, /

Six articles adoptés d'urgence, ſur la propo

ſition de M. Vergniaud , ont autotiſé les com

miſſaires civils nommés pour la pucifi:ation des

colonies, en vertu du déctet du 24 mars der

nier, à ſuſpendre ou diiIoudre toutes les aſſem

blées coloniales , provinciales, adminiſtratives,

municipales ou populaitcs ; à ſuſpendre provi

ſo.rcmcnt l'exécution de tout arrêté ; à :étublir

les tribunaux ; à priſetter de nouveaux juges au

chºix du gouverneur-géoéral ; à rcquérir la force

armée pour ſe faire reconnoître ; à envoyer en

France , cornme criminels de haute - trahiſon ,

ceux qui leur déſobéiront, & à ſe décorer d'un

ruban tricolore portant : la nation , la loi , lº

Roi. Commiſſaire civil. — On ſe demande

d'oti peut émarer cette autorité dictatoiiule dé

· férée par un décret non d icuté, ſut les colo

nies, ſi to ts les citoyens o it droit de concourir

perſonnellemen: ou par leurs rerrſentans à la con

fection de la loi. ( Déclaration des droits, arr.

6 ) ; ſi , les colonies ne ſont pas cox priſes dans

la conſiitution ( acte conſtitutionnel) ; & ſi elles

n'ont aucun repréſentant au ſein du corps légiſ

latif qui jura ſolemnellement de n'y rien changer t

Du vendredi , ſeance du ſoir.

M. Bertin, l'un des commiſſaires du départe

mcnt des Bouches-du-Rhône, mandé à la barie,
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s'y eſt juſtifié auſſi bien que M. Rebecqui. On a

decrété l'impreſſion de ſon mémoire. -- Le reſte

devant ſe reproduite, nous paſſerons à l'objet

† de la délibération, à la déclaraticn de

. Graºgeneuve & à ſes ſuites. -

L'Aſſemblée a ſucceſſivement écouté, ccmme

témoins ou acteurs de la ſcène de la veille ou

de ce les qui l'ont amenée, MM. Jouneau , dé

· puté ; Saint-Huruge; Madame Daigremont , ta

piſſière ; MM. Barbaroux , Régnier, Jacquier ;

parmi les députés encore MM. Taillef r, Bagir ,

Montaut , Chabot , Lacuée, Barris, Couſard ,

Freſſenel, Couturier, Leſage , Calvet, Thuriot,

Cazes ; & dans la# , MM. Saladin ,

Gamond, de Vaublanc, Laureau, de J,it court -

Charlier, Becquey , Larivière, Dumolard , La

marque, Laſource, Gohier, Lagrévol, Lecointre,

Ramond, & le plus ſouvent de tous M. Guadet,

promoteur de ce ſcandale inexprimable. Nous

eſquiſſerons ſommairement les faits & les aigu .

mens les plus ſaillaus, & nous vouerons les dé

tails à l'oubli, qui ſeul peut ſoulager les ames

honnêtes de l'oppreſſion§ que leur

cauſe un ſi humi,iant emploi de la ſubſtance

d'un peuple accablé, par de vils factieux, de tous

les fiéaux du crime, de l'opi rebre, de l'anarchie

& de la mi ère. - - -

Chargé de rappoiter l'affaire d'Ailes, M.

Grangeneuve s'y préparoit en ſoutenant, dans le

comité, les brigands contre leurs victimcs ,

en b âmant, non ſes patriotes Ma ſeiilois d'avcir

chiſſé les adminiſtrateurs, mais ceux ci de ne pas

s'être laiſſés égorger par les patriotes Marſeillois.

M. Jouneau lui reprochoit, en termes modérés,

de n'écouter que la paſſion. Vous auriez donc

fui, lui-dit M, Grangeneuve. -- Cent hommes
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, tels que vous ne me feroient pas fuir Vous êtts

· un inſolent.... Ici M. Grangeneuve déclare qu'il

a répliqué par une expreſſion équivalente. Mais

, M. Jouncau aſſure, à la tribune, que M. Gran

· geneuve lui dit : vous f.triez le camp; qu'ayant

, répºndu : cent hommes comme vous ne me fe

roient pa5 perdre un pouce de terrain. M. Gran

gencuve lui répartit : vous êtes un f.tu vie#ate

(ces mots ont été répétés vingt fois dans l Aſſem

blée par le déclarant & par des témoirs). On les

'ſépare, ils ſe ret ouvent ; propoſition de ſe battre

'au bois de Boulogne aux piſtolets; refus de M.

, Grangeneuve qui, plus iraſcible à la manière des

'crocheteurs que brave à la manière des ci-devant

'nobles, redit à M. Jouneau, en lui parlant ſous le

, nez : vous êtes un j... f....., un f.tu viedaye.

M. Joaneau lui doune un ſoufflet, évite un pavé

'qu'il lui lance , & lui applique quelques coups

d'une petite canne ou badine compoſée de trois

joncs tieſſés. La conſcience ſcrupuleuſe de M.

Grangeneuve lui a fait mettre auſſi , depuis, des

coups de pieds reçus & omis, à la marge de ſon

honorable déc'araticn. - " -

, Selon MM. Jouneau , Freſſenel, le Sage ,

Calvet & Thuriot , tout en lançant des pierres ,

| le bon M. Grangeneuve crioit : arrêtez cet aſ

faſſin... On m'aff.ſſi e , arrêtez l'aſſaſſin : ſelon

M M. Barbaroux & Jacquier, il crioit : il m'a

· · battu , il m'a frappé : arrêter... D'après M. St.

H ruge , on crioit : à l'aſſaſſin , qui vient de

donner à M. Grangeneuve, cent coups de pieds

dans le ventre & cent coups de bâton ; & M.

Grangeneuve terraſſé pourſuivoit M. Jouneau que

deux patriotes ont arrêté , que M. St. Hunge a

tenu penché ſur la paliſſade; mais apprenant que

c'étoit un député : « grand Dieu ! a dit pic--
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ſement M. St. Huruge à la barie ! Je le lâche
1

bien vîte ; c'eſt une peiſonne ſacrée. ( vifs ap

plaudiſſemens ). » Au moment des dernières in

'jures, M. Barris a « vu claiicnicnt les geſtes

provoquants de M. Grangeneuve , & le calme

de M. Jcn : eau ( murmures ). » M. Freſſenel a

vu MM. Barbaroux , St. Hurige & d'autres tenir

· M. Jouneau & ayant « les poings ſur ſon viſage.»

On le maltraitoit, il étoit panché à la renverſe

& M. Grangeneuve faiſoit tous ſes'efforts pour

le frapper. M. Jouueau aſſure que ces MM. le

tenoient renverſé ſur des paliſſades aigues qui le

bleſſoient & qui déchirèrent ſon habit. M. Calvet

` a dit : « M. Grangeneuve crioit : on m'aſſaſſine ;

j'accours , il avoit deux pa1ticuliers à ſes côtés,

& un quatrième dont le viſage étoit couvert par

· des mains, Je reconnus M. Jouneau , M. St.

| Hurage & M. Thuriot. Je fus aſſez heureux, à

l'aide de mes forces, pour ſéparer ces meſſieurs.

· M. St. Hurige me parut un peu piqué de ce

'que je l'empêchois d'étrargler un homme ( on

rit ) ; il me dit quelques injures d'avoir ſauvé

la vie à M. Jouneau ; peu ſenſible aux injures

de M. St. Hartge , je me retirai ( nouveaux

| éclats de rire ). » M. Leſage a vu M. Jouneau

'preſſé contre la paliſſade & M. Grangeneuve le

tenart par la jnmbe. - - s

Voici le réſumé des débats. M. Guadet vou

loit à tout prix un décret d'accuſation, cricit au

délit national , & les galerie : bravo ! M. Ga

mond a déclanié contre les decls , a trouvé les

inſultes légères , & demandé que M. Jouneau fût

puni comme un lâcbe aſſaſſin. M. Ch bot à

traité M. Jouneau d'agreſſeur ſans rien prouver

comme à ſon ordinaire. M. Bazire n'a pas dé

noncé, quoiqu'il ne ſût 1ien. Un cti : ah ! le

^ ,
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fcélérat ! parti de l'un des côtés de l'Aſſemblée,

tandis que M. Freſſenel peignoit M. Jouneaa

renverſé, a cauſé beaucoup de tumulte. Le pré

ſident s'eſt couv rt deux foi'. On a demandé un

comité général. Trente membres ont fait de lon

gues évolutions au milieu de la ſalle ; MM.

Chabot, Merlin & Carrant (de la Gironde) s'y

démenoient de toutes leurs forces. Le premier

·décret a été rapporté. « Les ennemis du bien

public doivent bien rire, avoit déjà dit M. Ma

rans. » On invcque à grands cris l'appel nomi

nal ; M. Ramond obfeive que c'cſt pour faire

de la liſte des votans un uſage perfide & crimi

nel.... Enfin, ſur la motion de M. Larivière

amendée par M. Lagrévol, écartant l'opinion

fauſſe & viſiblement ſéditieuſe, d'aſſaſſinat , de

crime de lèze-nation, l'Aſſemblée a décrété que

s« M. Jouneau ſe rendroit pour trois jours à l'ab

baye, ſans préjudice de toutes actions à intenter

& à pourſuivre devant les tribunaux. » Le comité

f a un projet de loi contte le duel, & , d'-près

M. Ramond, contre les ir jur-s.

Du ſamedi , 1 6 juin.

On ajourne la troiſième lecture d'en projet de

loi ſur l'angmentation ( de deux ſous ) du poit

des lettres deſtiuées pour les armées au-delà des

frontières. M. Beaucaron pirle de l'hyd e

féodale à propos de droits de pêche affermés,

dit il , par M. Bourbon-Penthièvre ; le rappoit

en eſt renvoyé a ce ſoir ; pc ſonne n'y penſera,

Le curé conſtitutionrel de St. Lautel t, M.

de Moy , père putatif d'une brochu1e impie , a

débité du philoſophiſme pour demarder que l'Aſ

ſemblée détermine le rivé, la liturgie , le céré

monial de la fête fédérative du 14 juillet, « « fin

de lui imprimer un caractè.e auguſte, impoſant,
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une phyſionomie véritablement ſolemnelle &

religieſ.ſe. » Il a obſervé que « ſi chaque por

tion d'une ſociété religieuſe pouvoit féparément

ajouter cu retrancher quelque choſe à ſes rites,

bientôt il n'y auroit plus d'enſemble. » C'eſt une

condamnation naïve des pamphlets ou les fai

ſeurs de l'opinant ont tâché, ſous fon nom ,

d'anéantir la religion de ſes pères. A l'en croire,

« il eſt temps de donnér à la nation un culte

civique uniforme » ; propoſition qui contraſte

· ſingulièrement avec la maxime moderne que nulle

religion ne doit être dominante, à moins qu'on

ne veuille d'un culte civique ſans religion, gali

mathias digne d'auſſi bonnes têtes. Le comité de

légiſlation s'occupera de ces ſublimes vues qui

ont déjà prodigieuſement avancé le bonheur pu
iC.

Un décret a ſtatué que l'armée du Midi ſera

· payée comme celle du Nord. -- Deux atsicles

'd'urgence ont compoſé l'état-major de l'armée

de St. Domingue. -- On a pourvu , ſauf ré

daction , à la§ de 3oo,ooo fuſils aux

eltoyens des frontières ; & ajourné le projet de

M. Dumas ſur les actes d'inſubordination qui

ont eu lieu les 4, 5 , 6 & 7 juin dans le cam

ſous Briſack, à l'at mée du Rhin. Nous ea rendrons

compte lors de la diſcuſſion. -

Du ſamedi, ſéance du ſoir.

· L'enthouſiaſme à la glace de M. Paſtoret s'.ſt

exhalé en puériles hype boles pour vanter le ſieur

Palloy, qui a vai cu & renverſé la baſtile (d--

puis qu'il y a des vainqueurs de châ eaux), c'eſt
à-dire , qui aida , comme beaucoup d'autres, à

la démolir, après qu'on en eut enfoncé les potes

ouvcrtcs, ſouinis la garniſon immobile, égogé
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le gouverneur déſ.rmé ; qui fit enſuite, ſâns ſe

moind e danger, l'envoi d'une pietre de cette

fortereſſe à chique département , & frapper des

médailles avec les chaînes qu'il y trouva. Dans

ſon pathos, l'orateur a répété tous les grands

mots uſés contre une priſon d'Etat ſurabondam

ment remplacée par celles d'Orléans, & par les

44 mille cachots civiques du royaume oü des

milliers de prêtres & de nobles expient le crime

d'avoir cru pouvoir obéir à leur conſcience & à

leurs premiers ſermens ſous le règne de la tolé

rance & de la liberté, où tant d'innocens ſont

tenfermés pour empêcher qu'on ne les égorge !

Il a conclu par un projet de décret, adopté, Pcr

tant : il ſera formé ſur le terre n de la baſtil'e

une place, nommée Place de la liberté ; au mi

lieu de la place, on élevera une colonne ſurmortée

- d'une ſtatue de la liberté; la première pierre des

fondations ſera poſée , le 14 juillet piochain ,

par une députatiºn de l'Aſſemblée nationale. Le

pouvoir exécutif comparera les plans pour leſquels

il ſera cuvett un concours pendant quatre moi .

L'Aſſemblée accorde au ſieur Palloy une partie

de ce terrein en témoignage de la reconnoiſſance
nationale. · · - -

Du dimanche,. 17 juin. -

Encore des citoyens qui figurent des ſectiors,

dévouent au mépris les 8 oòo, & ſollicitent le

licenciement de l'état-major de la garde natio

· nale Pariſienne, plein a'une ariſtocratie inſeil .

On accueille leur petition. A 1o motionnaires

† jour, les 8,ooo auroient fourni de ces dépu

ations pour plus de deux années de légiſlature.

' L'orateur de ceux de la ſcction dite la Croix

rouge, a parié en ces termts : « La vérité a pu

A.
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: déplaite aux oreilles#e, du Roi... Quel

: génie malfaiſant conduit Louis XVI ? Nous

avons oublié ſes parjures, nous l'avons placé ſur

le plus beau trône du monde, & il oublie tous ces

| bienfaits ! Vous rendez deux : décrets utiles ,

· l' un contre les prêtres, l'autre pour un camp de

, réſerve; il refuſe de les ſanctionncr ! Vous licen- .

ciez une garde audacieuſement aiiſtocrate, & il

la remercie de ſa conduite par une proclamation

pùbfique ! De bons miniſtres forment ſon con-:: A - - - la c) • ..

· ſeil , il les renvoie ! Cette inconcevab'e cxacti
, 4 « - -

: tude à oppoſer ſans ceſſe le mal au bien ,

, ne peut plus ſe tolérer. Il faut reporter la

， tcrreur dans l'ame des conſpirateurs. Veuillez .

nous donner les moyens d'exécuter ños réſo# - . , : *

| lutions , accordez aux aſſemblées de ſections

, là permanence. C'eſt là que ſeront toujours prêts,

armés , vos défenſeurs , dont l'attitude & le re

: d ſeuls'feronti rentrer vos ennemis dans la

" , pouſſière. » L'Aſſemblée a renvoyé l'adreſſe au

º comité de légiſlation , décrété la mention hono

: rable & déféié aux pétitionnaires les honneurs de

- la ſéance. - - -

ce Il eſt temps , s'eſt écrié M. Goupilleau ,

* de ſavoir ſi les pouvoirs légiſlatif & exécutif

doivent être d'accord , ou ſi l'un doit étouffer

l'autre. Je demande qu'il ſoit nommé, à l'inſ- !

tant, une commiſſion qui ſera chargée de prendre !

en conſidération les dangers oti nous ſommes , .

& d'en faire inceſſamment ſon rapport. » M.

Laſource deſiroit que ce comité recherchât les

cauſes quiont§ la France au point où elle eſt.

Qn a décrété la propofition de MM. Goupil- .

- leau & Laſource. Par , un décret d'urgence on

a ordonné à tout garde national de faire ſon ſer

vice en perſonne. . : ' , $ , , , *

º. - 2 . .. ! -

，

- - - - - -
, " , " ,

a t i - i - « ... - • . ' • ------* ,
- • • • ' --
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Au milieu de l'inconſéquence des prin

cipes & de la verſatilité des opinions, un

ſeul caractère a conſtamment diſtingué la

Révolution, & ce caractère c'eſt celui de

la lâcheté, eſpèce de crime moral qui con

· ſiſte à ſe couvrir des dehors d'une fauſſe

néceſſité pour perſécuter , outrager le

foible, le§ aux paſſions du plus

fort, & trouver dans l'impunité de nou

veaux moyens d'aggraver des torts qui n'en

ſont qu'aux yeux de ceux qui ont intérêt

à les créer.#
offre la conduite du dernier Miniſtre de

l'intérieur, ou tout au moins la lettre bil

lieuſe qu'il n'a point rougi d'écrire à ſon

Roi , & dont quelques bas intrigans ſe

ſont hâtés de vanter la fermeté, comme ſi

l'on pouvoit donner ce nom au ſtyle dé

clamatoire , aux perſonnalités dures que

M. Roland n'adreſſe au Monarque que

parce qu'il le voit foible & malheureux.

On doit aux François de leur conſerver

cette pièce ; elle ſera une de celles qui

peindront l'aviliſſenment de nos mœurs ac

tuelles à la poſtérité.

Lettre de M. Roland, Miniſtre de l'Iatériur,
au Roi.

« si• •, l'état actuel de la France ne#

ſubſiſter long-temps ; c'eſt un état de criſe

els ſont les traits que nous .
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la violence atteint le plus haut degré ; il faut

qu'il ſe termine par un éclat qui doit intéreſſer

Votre Majeſté autant qu'il importe à tout l'Em
pme. »

« Honoré de votre confiance, & placé dans

un poſle où je vous dois la vérité, j'oſerai la

dire toute entiète; c'eſt une obligation qui m'eſt

impoſée par vous-même. »

·ce Les François ſe ſont donné une Conſtitu
tion ; elle a fait des mécontens & des rebel s :

la majorité de la Nation la veut maintenir; elle

a juré de la défendre au prix de ſon ſang ; &

elle a vu, avec joie, la guerre qui lui offioit

un grand moyen de l'aſſurer. Cependant la

minorité, ſoutenue par des eſpérances, a réuni

tous ſes efforts pour emporter ſ'avantage. De là,

cette lutte inteſtine cont e les Loix , cette anar

chie dont gémiſſent les bons Citoyens, & dont

les malveillans ont bien ſoin de ſe prévaloir pour

calomnier le nouveau régime : de là cette divi

ſion par-tout répandue & par-tout excitée ; car

nulle part il n'exiſte de l'indifférence : on veut

ou le triomphe, ou le changement de la Conſ

titution ; on agit pour la ſoutenir ou pour l'al

térer. Je m'abſtiendrai d'examiner ce qu'elle eſt en

el'e même, pour conſidérer ſeulement ce que les

circonſtances exigent ; & me rendant étranger

à la choſe, autant qu'il eſt poſſible, je cher

cherai ce que l'on peut attendre, & ce qu'il

convient de favoriſer. »

« Votre Majeſté jouiſſoit de grandes préro

atives qu'elle croyoit appartenir à la royauté,

levée dans l'idée de les conſerver, elle n'a pu

ſe les voir enlever avec plaiſir, Le defir de ſe

les faire rendre étoit auſſi naturel que le regret

de les voir anéantir. Ces ſentimens, qui tiennent
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à la natnre du cœur humain, ont dû entrer dans

le calcul des ennemis de la Révolution. Ils ont

donc ccm té ſur une faveur ſecrette, juſqu'à ce

que les circonſtances permiſſent une protection

déclaréc. Ces diſpoſitions ne pouvoient échapper

· à la Nation elle même, & ei es ont dû la tenir

en défierce. » · · · , · . " -

· cc Votre Majeſté a donc été conſtamment dans

l'alternative de céder a ſes premières habitudes,

- à ſes affections particulières, ou de faite des ſa

' c lfices dictés par la philoſophie, exigés par la

néceſſité ; par coºſéquent d'e hatdit les rebelles,

en inquiétant ou la Nation, d'appaiſer celle-ci en .

, vous uniſſant avec cllc. Tout a ſon temps , & .

celui de l'in certitude eſt e fin arrivé »

'ct Votre Majeſté peut-elie aujourd'hui s'allier

ouvettement avec ceux qui prétendent réformer

la Conſtitution , ou doit-elie généreuſement ſe

dévouer ſans réſerve à la faire triompher ? Telle

' eſt la véritable queſtion dont l'état actuel des

choſes rend la ſolution inévitable. Quant à celle,

, très-métaphyſique, de ſavoir ſi les François ſont

mûrs pour la liberté, ſa diſcuſſion ne fait rien

ici ; car il ne s'agit point de juger ce que nous

ſerons devenus dans un ſièc'e , mais de voir ce

dont eſt capable la génération préſente. »

« Au milieu des agitations dans leſquelles

nousvivons depuis quatrcans, qu"eſt-il ariisé ...

Des priviléges onéreux pcur le Peuple ont été

abolis, les idées de juſtice & d'égalité ſe ſont

univerſellement répandues, elles ont pénétré par

tout ; l'opinion des droits du Peuple a juſtifié

le ſentiment de ces droits ; la reconnoiſſance de

ceux-ci, faite ſolemnellement, eſt devenue une

doctrine ſacrée ; la haine de la Nobleſſe, inſ

· · · / - - ' pitée
* - • • • • • • • - -

• -- .
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- pirée dephis long - temps par la féodalité, s'eſt

· invétérée, exaſpérée par l'oppoſition manifeſte

de la plupart des Nobles à la Conſtitution qui

la détruit. » -

, « Durant la première année de la révolution,

· le Peuple voyoit dans ceyNobles des hommes

odieux par les priviléges oppreſſeurs dont ils

avoiert joui ; mais qu'ils auroient ceſſé de haïr .

après la deſtruction de ces priviléges, ſi la con

duite de la Nobleſſe, depuis cette époque, n'avoit

fortifié toutes les raiſons poſſibles de la redcuter

· & de la com.battre comme une irréconciliable en

nemie. » -

« L'attachement four la Conſtitution s'eſt

accru dans la même propcrtion ; non-ſeulement le

Peuple lui devoit des bienfaits ſerſibles , mais

il a jugé qu'elle lui en piéparoit de plus grands,

puiſque ceux qui étoient habitués à lui faire porter

toutes les charges cherchoient ſi puiſſamment à

la détruire ou a la modifier. »

« La déclaration des droits eſt devenue un

évargi'e politique , & la Conſtitution Frarçoiſe

§ religion pour laquelle le Peuple eſt prêt à

Jper1r. » - -

« Auſſi le zèle a-t-il été déja quelquefois juſ

qu'à† à la Loi ; & lorſque celle-ci n'étoit

pas aſſez 1éprimante pour contenir les pertur- >

bateurs, les Citoyens ſe ſont permis de lcs punir

- eux mêmes. »

ce C'eſt ainſi que des propriétês d'Emigrés ort

été expoſées aux ravages qu'inſpiroit la ven

geance ; c'eſt pourquoi tant de Départemens ſe
ſont crus forces de ſévir contre les Prêtres que

l'opinion avoit proſcrits, & dont elle auroit fait

· des victimes. » .

c« Dans ce choc des intérêts , tous les ſenti

N°. 25. 23 Juin 1792.
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mens ont pris l'accent de la pâſſion, La Patrie

n'eſt point un mot que l'imagination ſe ſoit com

plu§ '; c'eit-un être auquel on a fait des

ſacrifices , à qui l'on s'attache chaque jour da .

vantage par les ſollicitudes qu'il cauſe, qu'on a

créé par de grands efforts, qui s'élève au milieu

des inquiétudes , & qu'on aime par ce qu'il

coûte, autant que par ce qu'on en eſpère, Toutes

les atteintes qu'on lui porte ſont des moyens .

d'enflammer l'enthouſiaſme pour elle. A quel

point cet enthouſiaſme va-t-il monter, à l'inſtant

oü les forces ennemies réunies au-dehors, ſe

concertent avec les intrigues intérieures pour

porter les coups les plus funeſtes?... La fermen

tation eſt extrême dans toutes les parties de l'Em

pire ; elle éclatera d'une manière tertible, à

moins qu'une confiance raiſonnée dans les inten

tions de Votre Majeſté ne puiſſe enfin la calmer :

mais cette confiance ne s'établira pas ſur des

| proteſtations ; elle ne ſauroit plus avoir pour

- baſe† faits. 22 ' : • º .. · · ·
-

|, c. Il eſt évident pour la Nation Françoiſe que

ſa Conſtitution peut marcher ; que le Gouvet

nement aura toute la force qui lui eſt néceſſaire,

du moment où Votre Majeſté voulant abſolu

ment le triomphe de cette Conſtitution, ſoutien

dra le Corps Légiſlatif de toute la puiſſance de

l'exécution, ôtera tout prétexte aux inquiétudes

' du Peuple, & tout eſprit aux mécontens. »

, c. Par exemple , deux décrets importaus ont

été rendus ; tous deux intérèſſent eſſentiellemtnt

la tranquillité publique & le ſalut de l'Etat.Le

retard de leur ſanction inſpire des défiances; s'il

eſt prolongé, il cauſera du mécontentement; &,

· j'oſe le dire, dans l'efferveſcence actuelle des ef

prits, les mécontentemenspeuvent mener àtout »
- 4 * . ,- : ^ , , ， · · ,
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et Il n'eſt plus temps de reculer, il n'y a même

plas moyen de tempotiſer. La Révolution eſt

faite dans les eſprits; el'e s'achèvera au prix du

ſang, & ſera cimentée par lui, fi la ſageſſe ne

-prévient pas les malheurs qu'il eſt encore poſſible
d'éviter. » i : . · ' . · · · · ,

« Je ſais qu'on peut imaginer, tout opérer &

tout contenir par des meſures extrêmes ; mais ,

quand on auroit déployé la force pour contraindre

l'Aſſemblée, quand on auroit répandu l'effroi

dans Paris, la diviſion & la ſtupeur dans fes .

environs , toute la France ſe leveroit avec in

digration, & ſe déchirant elle - même dans les

· horreurs d'une guerre civile, développercit cette

*ſombre énergie, mère des vertus & des crimes,

toujours funeſte à ceux qui l'ont provcquée. »

- ce Le ſalut de l'Etat & le bonheur de Votre

-Majeſté ſont intimement liés ; aucune Puiſſance

n'eſt capable de les ſéparer; de cruelles angoiſſes

-& des malheurs certains environneront votre

· trône, s'il n'eſt appuyé par vous-même ſur les

, baſes de la Conſtitution, & affermi dans la paix

-que ſon muintien doit ei fin nous procurer. Airſi,

la diſpoſition des eſprits, le cours des choſes,

. les raiſons de la po itique, l'intérêt : de Vore

-Majeſté , rendent indiſpenſable l'obligaticn de

, s'unir au Corps Légiſlatif , & de répondre au

- vœu de la Nation ; ils font une néceſſité de ce

que les principes préſentent cemme devoir :

- mais la ſenſibilité naturelle à ce Peup'e : ff ctueux

: eſt prête à y trouver un motif de reconnoiſlance.

-4Oa vous a cruellement trompé, Site, quand on

- vous a inſpiré de l'éloignement ou de la mé

: fiance de ce Peuple facile à tcucher ; c'eſt en

- vous inquiétant perpétuellement , qu'on voas a

- porté à une . conduitc propre à rº# luia

- 2.
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même. Qu'il voie que vous ê"es réſolu à faire

marcher cette Conſtitution à laquelle il a attaché

, ſa félicité, & bientôt vous devie, diez le ſujet

des actions de graces. »

, ce La conduite des prêtres en beaucoup d'en

droits, les prétextes que fourniſſoit le fanatiſme

aux mécontens, ont fait porter ure loi ſage

· contre ces perturbateurs; que Votre Majeſté lui

donne ſa ſanction , la tranquillité publique la

- réclame , & le ſalut des Prêtres la ſollicitent.

·Si cette Loi n'eſt miſe en vigueur , les Dépar

temens ſeront forcés de lui ſubſtituer , comme

ils font de toutes parts, des meſures violentes ;

·& le Peuple itiité y ſuppléera par des ex:ès. »

« Les tentatives de nos ennemis, les agtations

«qui ſe ſont manifeſtées dans la Capitale ; 'ex

trême inquiétude qu'avoit excitée la conduite de

·votre garde, & qu'entrctiennent encore les té

moignages de ſatisfaction qu'on lui a fait donner

: par Votre Majeſté, par une proclamation vrai

| ment impolitique dans les circonſtances ; la

Mſituation de Paris, ſa proximité des frontières,

, ont fait ſentir le beſoin d'un camp dans ſon voi

ſinage. Cette meſure, dont la ſageſſe & i'ur

•gence ont frappé tous les bons eſprits, n'attend

· encore que la fanſtion de Votre Majeſté. Pour

, quoi faut-il que des retards lui donnent l'air du

· regret, lorſque la célérité lui mériteroit la recon
:noiſſance ? »

- ceDéja les tentatives de l'Etat-Major de la Garde

. . Nationale Pariſienne contre cette meſure ont fait

ſoupçonner qu'il agiſſoit par une inſpiration ſu

- périeure ; déja les déclamations de quelques dé

· magogiſtes outrés réveillent les ſoupçors de leurs

rapports avec les intéreſſés au renverſement de

- la Conſtitution ; déja l'opinion publique com
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promet les intentions de Votre Majeſté : encord ,

quelque délai , & le Peuple contriſté croira ap

percevoir dans ſon Roi l'ami & le complice des

conſpirateurs. » , | - -

« Juſte ciel ! auriez-vous frappé d'aveugle

ment les Puiſſances de la terre ? & n'auront-elles

jamais que des conſeils qui les entraîneront à leur
ruine ? ,s - -

« Je ſais que le langage auſtère de la vérité

eſt rarement accueilli p:ès du Trône ; je ſais

auſſi que c'eſt parce qu'il ne s'y fait preſque jamais

cntendie, que les révolutions deviennent né

ceſſaires ; j: ſuis ſur-tout, que je dois le tenir

à Votre Majeſté, non-ſeulemcnt comme Citoyen

ſoumis aux Loix, mais comme Miniſtre honoré

de ſa ccnfiance , ou revêtu de for ctions qui la

ſuppoſent; & j: ne connois rien qui puiſſe m'em

rêcher de remplir un devoir dont j'ai la conſ
ClCilCt. »o ' - • «

| | « C'eſt dans le même eſprit que je réitérerai

mes repréſenations à Votre Majeſté, ſur l'or

| bligat on & l'utilité d'exécuter la Loi qui preſ

crit d'avoir un Secrétaire au Conſeil. La ſeule

cxiſtence de la Loi parle ſi puiſſamment , que

l'exécution ſembleroit devoir ſuivre ſans retas

dement ; mais il impo1te d'employer tous les

- moyens de conſerver aux délibérations la gravité,

la ſageſſe, la maturité néceſſaires ; & pour des

Miniſtres reſponſables, il faut un moyen de

conſtater leurs opinions. Si celui là cût exiſtés

je ne m'adreſſerois pas par écrit, en ce moment,

à Votre Majeſté. » . -

« La vie n'eſt rien pour l'homme qui eſtime

ſes devoirs au-deſſus de tout ; mais après le

bonheur de les avcir remplis, le bien auquel il

ſoit eucore ſenſible, eſt celui de penſer qu'il l'a

3
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fait avec fidélité : &#. eſt une obligation

Pour 1 homme public. » . ! .

*ºb : i : - . .. : " • •

Tandis que l'Aſſemblée décrétoit l'envoi

de cette pièce aux Départemens, avant peut

être que le Roi en eût connoiſſance, &

cela pour cauſe, le Département de Paris

indiquoitdans une lettre à M. Roland la

cauſe des troubles que ce Miniſtre feignoit

d'ignorer ou qu'il affectoit de chercher dans

| des conſpiratſons qu'il ſavoit bien n'exiſter

que dans l'eſprit de ceux qui , par un

iiiótif diaboiique, les ont prétextées pour

avilir le Prince & le priver de ſa Garde &

de ſes anciens ſerviteurs.

- « Quant aux conjurations, « diſent les

» Adminiſtrateurs dans leur lettre » , nous

» devons vous affirmer que juſqu'à préſent

» il n'eſt venu a notre connoiſſance aucun

» fait pofitif qui puiſſe fonder un ſuccès

raiſonnable à cet égard. ...... Nous ne

négligeons aucune des précautions que

, nous dicte la prévoyance , mais nous

ſommes enmême temps convaincus qu'a

, giter le Peuple par des terreurs imagi

' naires eſt auſſi contraire à ſa sûreté qu'à

) ſon bonheur. » , . ' |

" On s'imagine bien que le Directoire ne

parlera pas du bonheur du Roi, quoique

ces terreurs ſoient principalement dirigées

contre lui, mais c'eſt toujours beaucoup

de courage au Directoire d'avoir dit cela .
\ •

:
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c'en eſt encore plus d'avoir ajouté ce qui
ſuit : · · · · · , · ! • *

« C'eſt au ſein de notre Département, Mon

ſieur , c'eſt preſque ſous nos yeux même que ſe

travaillent avec tout l'art imaginable les affreux

poiſons qu'on répand enſuite dans toutes les par

ties du Royaume. Nous ſerions de lâches citoyens,

d'indignes Magiſtrats du peuple, ſi nous avions la

Puſillanimité de vous taire qu'il exiſte au milieu

de la Capitale confiée à notre ſurvei'lance, une

chaire Publique de diffamation, où les citoyens de

tout âge & de tout ſexe admis indiſtinctement à

aſſiſter à des prédications criminelles , peuvent

s'abreuver journellement de ce que la calomnie a

de plus iinpur, la licence de p'us contagieux. Cct

établiſſement placé dans l'ancien local des Jaco

bins, rue Saint-Honoré, prend le titre de So

ciété , mais bien loin d'avoir les caractères d'une

ſociété privée, il a au contraire tous ceux d'un

ſpectacle public : de vaſtes tribunes y ſont ouvertes

pour les auditeurs : des jours & heures fixes en in

dºquent au peuple toutes les ſéances, & un Journal

imprimé & diſtribué avec profuſion publie les diſ

ccu s qui s'y tiennent. En parcourant au haſard

quelques feuilles de ce Journal , & notamment

celles de quatre ou cinq ſéances des ſemain.s der

nières, vous y verrez que le Roi, les Tribunaux,

les Adminiſtrateurs , les Chefs de nos armées,

tout ce qui eſt en France revêtu de quelqu'auto

rité, y eſt avili & calomnié à deſſein. On y dit :

(féance du 21 mai ) que s'il eſt impoſſible à un

citoyen patriote de reſter au ſervice du Roi, c'eſt

une preuve de l'adage : tel maître, tel valet; &

ces Paroles dites par le Préſident de la Société ,

fout, par un arrêté exprès, inſérées au Journai

qu'on nomme Procès-verbal. On y dit : (ſéance du

\

|

M 4



( 26o )

17) que les Tribunaux veulent faire la contre-ré

volution. On y accuſe les Adminiſtrateurs du Dé

partement de la Nièvre, d'ètre des accapareurs de

bled. (ſéance du 23 ). La mémoire de l'infortuné

Dillon y eſt indignement outragée; les Généraux

Lafayette & Narbonne y ſont traités par p » ſieuis

de ces orateu1s , de traitres , de perfides ſcélérats

· dignes de l'échafaud, & tout prêts à paſſer à l'en

nemi. (Séance du 23. ) La Conſtitution n'cſt pas

à l'abri de ces atteintes ; on y dit : (ſeance du 17)

que le décret du veto n'eſt pas plus difficile à ren

verſer que la Baſtille. Enfin , Monſieur, vou» n'y

verrez pas, ſans friſſonner , que dans la ſéance

du 18 mai dernier , le récit d'un meurtre atr>cc

accompagné des plus cruelles circonſtances, a été

couvert d'horribles applaudiſſemens. Nous ne

multiplieroas pas ces citations ; mais à la lecture

de ce Journal vous pourrez vous convaincte qu il

n'eſt pas un acte d'inſubordination ou de révolte,

pas un outrage à la loi, à la juſtice ou à l'huma

rité, qui n'y ait été non-ſeulement juſtifié, mais

accueil i avec les ſignes d'approbation les plus

éclatans ; vous y verrez la violation des priſons

d'Avignon applaudie comme le récit d'un triom

Phe ; Par-tout vous y verrez que le calomni-teur y

débite effrontément ſes aſſertions , ſans prendre

même la pcine d'y joindre les moindres faits, les

indices les plus légers ; & qu'aſſuré d'avance de

ſon ſuccès, il inſu te à la crédulité du peuple, en

dédaignaut même de déguiſer les poiſons qu'il

lui diſtribue. Malgré le deſir qu'on pourroit avoir

de ne voir que de l'égarement, au lieu de préſumer

des projets criminels; malgré la certitude même

que des citoyens d'ailleurs† , ſe ſont

quelquefois laiſſé ſéduire juſqu'a ſe livicr «ux

niêmcs à de pareilles déclamations, cependant il
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eſt dsicile de ne pas ſoupçonnet de perverſité l,

plupart de ces artiſans de calomnie, quand on cb
ſerve ſur-tout que† opiniâtres & les plhs

effrontés d'entr'eux, ſont des hommes ignorés

juſqu'a ce moment dans la Capitale , étrangers à

"toutes les fatigues de la révolution , & qui n'ont

encore obtenu aucun témoignage de la confiance -

de leurs concitoyens. » : . ·

• Sans parler ici des autres dangers que pré

ſente une Société qui par ſon influence, ſes affiliä

tions & ſa correſpondance, exerce ſur tout l'Em

Pire un véritable miniſtère ſans titre & ſans reſ

onſabilité, tandis qu'elle ne laiſſe plus aux agens

égaux &§ qu'ua pouvoir illuſoire,

nous nous renfermerons dans ce qui touche de

plas près au Département dont l'adminiſtration . - , -

nous eſt conflée. » : · · · · · · .

· « Nous ne pouvons vous diſſimuler, Monſieur,

qu'un pareil établiſſement dont aucun ſiècle, au

cun pays n'offre encore le ſcandale, pervertit la

morale publique avec la plus effrayante rapidité,

En nous invitant à répandre des inſtructions de ci

viſme & de paix, ne nous rappellez-vous pas que

notre premier devoir eſt de préſerver le peuple de

toutes prédications immorales & de toutes inſtiga

tions criminelles ? Applaudir au meurtre ou lé

conſeiller, ne nous paroît offiir aucune différence ;

calomnier tous les dépoſitaires de l'autorité, avilir

tous les organes de la loi , nous ſemble la prevo

cation la plus directe à la déſobéiſſance, Autant

l'exercice de la dénonciation civique donne d'é:

nergie à un Gouvernement libre, autant de lâc

&§ calomnies contribuent à en briſer tous

les reſſorts & ſur-tout celui de la confiance qui

doit être le plus puiſſant de tous. Auſſi les effetà

que nous redoutons, ſe manifeſtent-ils déjà d'uue

M 5
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manière trop ſenſible. P. r tout nous retrouvens

· l'eſpr t , le tona & juſqu'aux expreſſions de cette

p n c eu e école. Les i juſtes ſoupçons, les dé

,fianc vagues, le calom ies puiſée à cette ſource,

ci culent dans les places, dans les marchés, dans

| l s aſſemblées des Citoyens, & juſques dans les

a t lie s du ravail ; là, elles ſont toutes répétées

' par des bouches fimples & innocentes qui les pro

| pagent avec d'autant plus d'aſſurance que leurs

| iutentions ſont parfaitement pures. »

- Encore une fois nous le répétons, ces

-conſidérations deviennent impuiſſantes avec

*les principes adoptés par la Conſtitution

· même.Le§n'eſt,pour unhomme

conſé quent qu'un réſultatſévère de l'égalité

politique , dé la ſouveraineté aétive du Peu

ple , de l'abolition de la royauté dans la

perſonne du Roi, dont on a fait un fonc

tionnaire à gages, de la proſcription de la

Nobleffè, du mépris ou de l'indifférence

pour le culte public, de l'inſtitution de fêtes

bagues, qui ſont dans le ſens de la révo

lution ſe plus exagéré, &c. Quand on pro

çlame un pareil ſyſtême de Gouvernement;

que l'on arme pour le défendre,.que l'on

appelle cela liberté , que l'on traite les

| autres Peuples d'eſclaves, qu'on leur fait

la guerre parce qu'ils ne veulent pas ſouffrir

au ſein de l'Europe un pareil foyer d'incen

· die politique, i ' faut être Jacobin ; & ſi

· Fon parvient à détruire les Jacobins , je dis

' qu'à moins d'interdire à tous les individus,

l'uſage de lalogique, ils tirerontdes mêmes

' .
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† les mêmes conſéquences que les

Jacobins. C'eſt le cas de dire que tant que

la cauſe ſubſiſtera, l'effet exiſtera. : º

º : Auſſi ne les voit-on point étourdis de

:l'expulſion de leurs créatures du Miniſtère ;

ils feront mieux que d'y avoir des créa

tures, il le détruiront entièrement; & certes

·ils n'auront pas grand embarras, car il n'eſt

déjà plus qu'un nom inſignifiant, dont la

réalité ſe trouvs dans les Comités de l'Aſ

ſemblée, les Clubs & quelques individus

de la Municipalité. C'eſt à cet avi iſſement

qu'eſt due la difficulté que vient d'éprouver

le Roi pour donner des ſucceſſeurs à MM.

Dumourier, Roland, Clavière ; le premier,

comme on ſait, avoit été remplacé dans

les Affaires étrangères par M. de Naillac,

Fnvoyé aux Deux Pontº, & lui-même avoit

demandé le porte feuille de la guerre ; M.

Roland l'avoit été par M. de Mourgues ,

Directeur, je crois, des travaux de Cher

bourg, tous deux protégés de M. Dumou

rier , mais ils n'ont occupé ce poſte que

trente-fix heures ; ils ont été remplacés

ſamedi ſoir, ſavoir : M. Dumourier par

M. Delajard, ancien Aide Major Général

de l'armée Pariſienne, ami de M. de la .

, Fayette ; M. de Mourgues, ſucceſſeur de M.

Roland pendant trente-ſix heures, par M.

de Montciel, Préſident du Département du

Jura ; M. de Naillac , ſucceſſeur de M.

Dumourier dans les Affairesº#º,
6
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par M. de Chambonas, Maréchal-de camp ;

& M. Clavière , par M. Beaulieu , premier

Commis des Bureaux de la Comptabilité.

Il eſt inutile d'entretenir le Lecteur des

intrigues, des menées, des caquets, dºs

eſpérances, des craintes, que ces change

niens miniſtériels ont fait naître ; ils ſont

en raiſon de la légèreté, de l'ignorance, des

prétentions de la multitude incalculable

d'individus qui ſe croient aujourd'hui ca

pables de gouverner l'Empire. M. Duran

thon a encore le ſceau; on voudroit dans

le moment où j'écris le redonner à M.

Duport-du-Tertre.

Les nouvel'es de l'armée ſe réduiſent à peu

de choſes. Celle d 1 Général Luckner a quitté ſon

poſte du fauxbourg de Lille, où elle étoit; elle s'a

vance ſur Ménin.LeGénéralpromet unemanoeuvre

importante. L'armée Autrichienne de Touinay ſe

diſpoſe à l'attaquer ; elle a renvoyé ſes bagages.

-- Celle de M. de la Fayette tient toujoursles mêmes

poſtes dans les environs de Maubeuge. --- Quel

ques Autrichiens ſe ſont rendus à #

de Tournay , & en ont rapporté une ci quan

taine de fuſils, après avoir abattu l'aibre de li

liberté que les François avoient planté. -

L'émigration continue ; la plus grande pattie

des Officiers du régiment de Bouibon, Dragons,

en garaiſon à Durkerque, ont paſſé à l'étranger

le 3 de ce mois. --- Ils ont emporté avec eux les

† du régiment, & n'ont laiſſé que les

âtons & les cravates aux trois couleurs. Le

Colonel eſt du nombre de ceux qui s'en ſont

allés. --- La Société des Amis de la Conſtitu

iſoirg, près -
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·tion de Toulon s'eſt rendue maîtreſſe de l'Ar

ſenal ; elle en a fa t ôter les canons qui ont été

placés pai tout cu tl'e a voulu. --- De toete

part on entend des menaces oontre le courage

du Roi, qui refuſe de ſanctionner le Décret atroce

contte les Piêtres non-aſſermentés , & celui qui

a pour objet de foi mer un camp de vingt mille

hommes. On écrit & on publie que les faux

bourgs St. Antoine & St. Marceau, M. San

terre à la tête, viendront avec lcurs piques &

leurs haches planter le mai de la liberté dans les

cours des Tuileries , & forcer le Roi a ſanc

tionner. ---Tout eſt dans l'agitation à l'intérieur,

& l'on croît être à la veille de quelque mouve

ment important ; peut-être n'en réſultera - t - il

que de nouveaux malheurs & un ſurcroît de captivi

té pour le Rei, & de ſervitude pour les cpprimés. ,

Nous allons tranſcrire ici la pièce que

nous avons promiſe plus haut, & qui a eté

lue dans la Séance du , 3 : nous y joindrons là

lettre de M. de la Fayette, lue a celle du 18,

· & imprimée par ordre de l'Aſſenblée.

Rapport de M. Lafyette ,. qui a été lu dans la

ſéance du mercredi 13 au matin, par M. Du

mourier. Au eamp retranché de Maubeuge , le 11

Juin 1792. - • • • .

« J: vous ai rendu compte, Monſieur, des

mouvemens ſur Mauberge.Avant-hier, pendant -

que je reconnoiſſois le pays entre mon camp &

Mons, il s'enggea une eſcarmouche de nos

troupes légères avec celles des cnneinis, cù ceux-ci

perdirent trois hommes, & où il y eut de pa1t &

d'autres quelques bleſſés. Ce matin les ennemis

ont attaqué mon avant-garde , qu'ils eſpéroient

ſans doute ſurprendre ; mais aveiti à temps, *s,.

Gouvion a renvoyé ſes équipages ſur Maubeuge
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&'a commencé, en ſe repliant, un combat cii ſon

| infanterie étoit continuellement couverte par des

haies , & oü les colonnes ennemies ont beaucou
2

ſouffert du feu du carion , & particulièremert de

quatre pièces d'artil'erie à cheval, ſous le Capi

:taine Barrois. Les troiſième & onzième régimens

, de chaſſeurs, & le ſecond de huſſards ont bien

manœuvré. Celui-ci a fort maltraité un détache

·ment de hulans, qui s'étoit aventuré. Un ouragan

xrès-violent ayant empêché d'entendre les ſignaux

du canon, a retardé pour nous la connoiſſance

de l'attique. Auſſi-tôt qu'elle eſt parvenue au

camp , une colonne d'infanterie ſous M. Ligne

ville, & de la cavalerie ſous M. Tracy, ont été

conduites par M. Narbonne ſur le flane gauche

des ennemis ; tandis que la réſerve de M. Mau

bourg ſe portoit au ſecours de l'avant-garde, j'ai

fait marcher les troupes en avant, & les ennemis

InouS abandonnant le terrein, une partie de leurs

m: rs & de leurs bleſſés, ſe ſont retirés dans leur

ancien camp. Nous avons dépaſſé de plus d'ure

lieue celui de l'avant-garde, qui a repris tous ſes

poſtes, » -

， « Je n'aurois donc qu'à me féliciter du peu de

ſuccès de cette attaque, ſi par la plus cruelle fata

lité elle n'avoit pas enlevé à la patrie un de ſes

meilleuts citoyens ; à l'aImée un de ſes plus utiles -

Officiers, & à moi un ami de 15 ans, M. Gouvion.

Un coup de canon a terminé une vie auſſi ver

tueuſe ; il eſt pleuré par ſes ſoldats, par toute

l'armée, par tous ceux qui ſentent le prix d'un

civiſme pur, d'une loyauté inaltérable, & de la

réunion du courage aux talens.Je ne parle pas de

mes chagrins† mes amis me plaindront. »

ce Les deux lieutenans-colonels du département

de la Côte-d'Or excitent de juſtes regrets ; l'un
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M. Cazotte, âgé de 75 ans, & connu par yo ans

de ſervice diſtingués dans l'artiilerie, avoit dans

la dernière affaire., concouru avec M. Gouvion à

l'action vigoureuſe qui† du milieu des enne

·mis une pièce démontée. Notre perte d'ailleurs ſe

-borne à 25 hommes bleſſés. Le nombre des morts

cſt peu conſidérable. Les ennemis en ont laiſſé

beaucoup plus que nous, & en ont beaucoup em

Porté.Nous avons fait quelques priſonniers, & je

n'ai aucune connoiſſance que nous en ayons perdu.

Telle eſt, Monſieur, la§ que je m'empreſſe

de vous envoyer en rentrant au camp; elle eſt auſſi

exacte que je le puis, avant d'avoir reçu les détails

officiels. - · :

- Signé, le Général d'armée LAFAYETTE.

· Lettre de M. de la Fayette, à l'Aſſemblée Na

tionale, lue à la Séance du 18 Juin 1792 .

" Au Camp retranché de Maubeuge, ce 16 Juin

| 1792 , l'an 4°. de la Liberté. .

« Meſſieurs, au moment trop différé peut

être, cu j'allois appeller votre attention ſur de

grands intérêts publics, & déſigner parmi nos

dangers la conduite d'un Miniſtère que ma cor

reſpondance accuſoit depuis long-temps, j'ap

† que , démaſqué par ſes diviſions, il a

ſuccombé ſous ſes propres intrigues ; car , ſans

doute, ce n'eſt pas en ſacrifiant trois collégues

aſſervis par leur inſignifiance à ſon pouvoir ,

que le moins excuſable, le plus noté de ces Mi

niſtres aura cimenté, dans le Conſeil du Roi ,

ſon équivoque & ſcandaleuſe exiſtence. »

« Ce n'eſt pas aſſez néanmoins que cette bran

che du Gouvernement ſoit délivrée d'une funeſte

influence. La choſe publique eſt en péril ; le ſort

de la France repoſe principalement ſur ſes Re
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préſenta*s ; la Nàtion attend d'eux ſon ſalut :

mais en ſe donnant une Conſtitution, elle leur

a preſcrit l'unique route par laquelle ils peuvent

la ſauvet. » | | | | , " .

• Perſuadé, Meſſieurs, qu'ainſi que les droirs

de l'honime ſoit la Loi de toute Aſſemblée conſ

tituante, une Conſtitution devient la Loi des

Légiſlateurs qu'elle a établis, c'eſt à vous-mêmes

que je dois dénoneer les efforts trop paiſſans que

l'oi fait pour vous écarter de cette règle que vous

avez p.omis de ſuivre. »

- « Rien ne m'empêchera d'exercer ce d oit d'un

hommc libre, de remplir ce devoir d'un Citoyen;

ni les égaremens momentanés de l'op nion ; car,

que ſont les opinions qui s'écartent des principes ?

Ni mon reſpect pour les Repréſentans du Peu

# ; car je reſpecte encore plus le Peuple, dont

a Conſtitution eſt la volonté ſuprême ; ni la

bienveillancé que vous m'avez conſtamment té

moignée ; car je veux la conſerver comme je l'ai

obtenue, par un infl xible amour de la Liberté. »

« Vos circonſtances ſont diffici'es; la France

eſt menacée au-dehors & agitée au-de dans : tandis

q e des Cours étrangères annoncent lintoléiable

rojet d'attenter à notre Souveraiueté naticnale,

, ſe déclarent ainſi les ennemis de la France ,

des ennemis intérieurs, ivres de fanatiſine & d'or

gueil, entretiennent un chimérique eſpoir, &

nous fatiguent encore de leur inſolente mal

veilla ºce. » ! -

* « Vous devez, Meſſieurs, les réprimer ; &

vous n'en aurez la puiſſance qu'autant que vous

ſerez conſtitutionnels & jrftes. » -

· « Vous le voulez ſans doute : mais portez

vos regards ſur ce qui ſe paſſe dans votre ſeun

& autour de vous. » . - -
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• Pouvez-vous vous diſſimuler qu'une f étion,

&, pour éviter les dénominations vagucs, que

la f.ctio , Jucobi e â cauſé tous les déſordrcs ?

C'eſt elle que j'. n accuſe hautement. Organiſée

comme un Empire à part dans ſa Mério ole &

dans ſes affi'iations , aveuglément di igée par

quelques Ch f ambitieux, cette ſi cte forme une .

corporation d,ſtincte au milieu du Peuple Fran7 :

çois dont elle uſurpe les pouvoirs cn ſubjuguant

ſes Repréſentans & ſes mandataires. » •"

« C'eſt-là que, dans des ſéances pub'iques

l'amour des loix ſe nomme ariſtocratie, & leur

infraction, patriotiſme ; là les aſſaſſins de Dé:

ſilles reç ivent ， des triomphes ; les ctimes , de

Jourdun trouvent des panégyriſtes ; là le : 1écit

de l'aſſaſſinat qui a ſouillé la vil e de Metz ,

vient encore d'exciter d'i fernales acclamations. » ,

« Croira-t-on échapper à ces 1eproches en ſe

targuant d'un manifeſte Autri.hien cti ces S:o

taires ſont nommés ? Sont-ils devenus ſacrés »

parce que Léorold a prononcé leur nom, & parcs

que nous devons combattre les Etrangers qui s'im

miſcent dans nos querelles, ſommes-nous diſpenſés

de délivrer notre Patrie d'une tyrannie domeſ

tique ? » l

• Qu'importent à ce devoir, & les projets des

Etrangers, & leur connivence avcc des Contre

1évolutionnaires , & lcur influence ſur des amis

tièdes de la libcrté ? C'eſt moi qui vous dénonce

cette S. cte , moi qui, ſans parler de ma vis

paſſee, puis 1épondre à ceux qui feindroient de

me ſuſpecter : « Approchez dans ce moment de

» criſe ou le cara&ère de chacun va être connu ,

» & voyons qui de nous, plus infi :xible dans

» ſes principes, plus opiniâtre dans ſa réſiſtance,

» bravera mieux ces obſtacles & ces dangets que
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» des traîtresimm§ leur Patrie, & que

•s les vrais Citoyens ſavert calculer & affrontet

32 ' pour elle. >> · · , · · · · · · · º · · ·

· « Et comment tardercis je plus long-temps à

remplir ce devoir, lorſque chaque jour affoiblit

les autorités conſtituées , ſubſtitue l'eſprit d'un

Parti à la volonté du Peuple ; lorſque l'audace

des agitateurs impoſe ſilence aux Citoyens pai

fibles, écarte les hommes utiles, & lorſque le dé

vouement ſectaire tient lieu des veitus privées &

publiques, qui, dans un pays libre, doivent être

- i'auſtère & uniquemoyen de parveniraux premières

fonctions du Gouvernement. » ! .. º ! "

* ce C'eſt après avoir oppoſé à tous les obſ

tacles, à tous les piéges le courageux & perſé

- vérant patriotiſme d'une armée, ſacrifiée peut

être à des combinaiſons contre ſon Chef, que

je puis aujourd'hui oppoſer à cette Faction la

correſpondance d'un Miniſtère, digne produit de

| ſon Club , cette correſpondance dont tous lescal

culs ſont faux, les promeſſes vaines, les†
mens trompeurs ou frivoles, les conſeils perfide

· ou contradictoires ; oû , après m'avoir preſſé

de m'avancer ſans précautions, d'attaquer ſans

moyens, on commençoit à me dire que la ré

| ſiſtance alloit devenir impoſſible, lorſque monit

dignation a repouſſé cette lâche aſſertion,» !

: « Quelle remasquable conformité de langage,

Meſſieurs , entre les Factieux que l'Ariſtocratie

avoue, & ceux qui uſurpent le nom de Pa

triotes. Tous !veulent renverſer nos loix, ſe ré

- jouiſſent des déſorlres, s'élèvent contre les auto

rités que le Peuple a conférées, déteſtent la Garde

Netionale , prêchent à l'armée l'indiſcipline ,

sèment tantôt la méfiance & tantôt le décourage

ment. *2. '. . ， - • ..
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: º Quant à moi, Meſſieurs, qui épouſai la

cauſe Américaine au moment même cu ſesAm

baſſadeurs me déclarèrent qu'elle étoit perdue ;

† dès-lcrs me vouai à une perſévérante dé

enſe de la liberté, & de : la Souveraineté des

Peuples; qui, le 11 Juiliet 1789, en préſentant à

ma Patrie une déclaration des Droits , oſai lui

dire : Pour qu'une Nation ſoit libre, il ſaffit qu'elle

veuille l'être; je viens aujourd'hui, plein de con

fiance dans la juſtice de notre cauſe, de mépris pour

les lâches qui la déſertent, & d'indignation contre

les traîtres qui voudroient la ſouiller ; je viens

déclarer que la Nation Françoiſe, ſi elle n'eſt

pas la plus vile de l'univers, peut & doit réſiſter à

la conjuration des Rois qu'ona coaliſés contre eHe.*

« Ce n'eſt pas ſans doute au milieu de ma

brave armée, que les ſentimens timides ſont

Permis : patriotiſme, énergie, diſcipline, patience,

confiance mutuelle, toutes les vertus civiques &

miiitaires , je les trouve ici. Ici les principes de

libcrté & d'égalité ſont chéris; les loix reſpectées ,

la propriété ſacrée ; ici l'on ne connoît ni les

calomnies, ni les factions ; & lorſque je ſonge

que la France a pluſieurs millions d'hommes qui

peuvent devenir de pareils , ſoldats, je me de .

mande : à quel degré d'aviliſſement ſeroit donc

réduit un peuple immenſe , plus fort encore par

ſes reſſources naturelles que pat les défenſes de

l'art, oppoſant à une confédération monſtrueuſe

l'avantage des combinaiſons uniques, pour que

la lâche idée de ſacrifier ſa ſouveraineté , de

tranfiger ſur ſa liberté , de mettre en négocia

tion la déclaration des droits , ait pu paroître une

des poſſibilités de l'avenir qui s'avance avec ra

pid.té ſur nous ! » - . :

· « Mais, pour que nous, ſoldats de la libertés



t 272 )

combattions avec efficacité , ou mourions avee

fruit pour el'e , il faut que le nombre des dé

fe ſeurs de la Patrie ſoit promptement fropor

tionné à celui de ſes adverſaires ; que les apPro

viſionnemens de tout genre ſe multiplient , &

facilitent nos mouvemens ; que le bien-être des

troupes , leurs fournitures , leur paiement , les

foirs relatifs à leur ſanté ne ſoient plus ſoumis

à de fatales lenteurs , ou à de prétendues épat

gnes qui tournent en ſens inverſe de leur but. "

º « Il faut ſur - tout que les Citoyens ralliés

a 1tour de la Conſtitution , ſoient aſſurés que les

droits qu'elle garantit, ſercnt reſpectés avec une

fi léiité re igieuſe qui fera le déſeſpoir de ſes en

memis cachés ou publies. » - . '

· « Ne repouſſez pas ce vœu : c'eſt celui des

a mis ſincères de votre autorité légitime. Aſiutés

† conſéquence injuſte ne peut décou'er

- d'un principe pur,qu'aucune mefure tyranrique re

peut ſervir une cauſe qui doit ſa force & ſa gloire

· aux baſes ſacrées de la liberté & de l'égalité 5

· faites que la juſtice ciminelle reprenne ſa marche

conſtitutionnelle ; que l'égalité civile, que la

liberté religieuſe jouiſſent de l'entière application
des vrais p:iocipes. »

: « Que le pouvoir royal ſoit intact, car il eſt

† par la Conſtitution ; qu'il ſoit i•dépen

•nt , car cette indépendance eſt un des§
de notre liberté ; que le Roi ſoit révéré, cat il

eſt inveſti de la Majeſté nationale ; qu'il puiſſe

choiſir un Mi iſiè e qui ne porte les chaînes

d'aucune fiction ; & que s'il exiſte des conſpi

ratºurs, ils ne périſſent que ſous le g'aive de
lu Lo. » -

« Enfin , que le 1ègne des Clubs, anéanti

• Par vous , faſle place au 1ègne de la Loi, leurs
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uſurpatioºs à l'exercice ferme & indépendant des

autorités conſtituées , leurs maximes déſorgani

ſatrices aux vrais principes de la liberté, leur

fureur délirante au courage calme & conſtatit

d'une Nation qui connoît ſes droits & les dé

fend ; enfin , leurs combinaiſons ſectaires aux

· véritables intérêts de la Patrie, qui, dans ce

moment de danger , doit réunir tous ceux pour

qui ſon aſſerviſſement & ſa ruine ne ſort pas les

objets d'une atroce jouiſſance & d'une it fâne

: ſpéculation. » - . _ *

· ce Telles ſont, Meſſieurs, les rcpréſentations

4& les pétitions que ſoumet à l'Aſſemblée natio

>nale, comme il les a ſoumiſes au Roi, un Ci

toyen à qui l'on ne diſputera pas de bonne foi

l'amour de la liberté ; que les diverſes factiºns

: haïroient moins , s'il ne s'étoit elevé au-deflus

: d'elles par ſon déſinté eſſement ; auquel le ſilence

- eût mieux convei u , ſi , comme tant d'aut; es ,

- il cût été indifférent à la gl. iie/de l'Aſſemblée

« nationa'e , & à la confiance dont il impatie

. qu'elle ſoit environnée ; & qui lui-même, enfin,

, ne pouvoit mieux lui témo'gner la ſienne , qu'en

lui montrant la vérité ſans déguiſement. » .

*ce Meſſieurs, j'ai obéi à ma conſcience , à mes

: ſetmens : je le devois à la Patrie, à vous, au

* l，st, & ſur-tout à moi même, à qui les chances

'. de la guerre ne permettent pas d'ajourner les

- obſervations que je crois utiles, & qui aime à

, - penſer que l'Aſſemblée nationale y trouvera un

: nouvel hommage de mon dévouement à ſon

autorité conſtitutionnelle , de ma 1econnoiſſance

. perſonnelle, & de mon reſpect pour elle. »

'! " - · · · _ Signé, LA FAYETTE. .

Nous garantiſſons 1'exactitude & l'au

· thenticité des faits conſignés dans la lettre

A
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ſuivante, qui ſont de la plus grande impor

tance, & nºus prévenons nos Lecteurs que

la même perſonne qui nous les adreſſe nöus

fournira† l'Allemagne les plus sûrs docu

| mens pendant tout le temps de la guerre.

Extrait d'une Lettre de Francfort-ſur-le-Mein , le

| 14 Juin 1791..

te Les cantons Helvétiques ont placé à B-ſle

une garniſon de 15oo hommes, & la Diète en

proclamant ſa Neutralité armée pour les cantons

& pour les Alliés du Coºps Helvétique, cxige

· que les François évacuent le pays de Porentri

· Les délibérations de la Diète ont été atiêtées ſur

ce point d'abord , enſuite ſur les meſures défen

ſives à prendre pour le maintien de leur Neu

*tralité. Le Roi de Pruſſe a demandé & obtenu

la garantie de Neuchâtel annexé ainſi que Genève

, à cet acte de Neutralité. Elle n'eſt que provi

ſoire, & ſubordonnée aux évènemens ſubſéquens.

*On attend les demandes & ouvertures que pour

, ront faire les Cours de Vienne & de Berlin.

Trois cantons, Lucerne, Soleure & Fribourg ,

· ont porté à la délibération de la Diète la pétition

" de quatre régimens Suiſſes qui demandent à

' quitter le Royaume. Ils ont enſuite généraliſé cet

· avis pour tous les Corps au ſervice de France, une

• déciſion a été jugée prématurée ; les petits can

tons ne ſauroient comment ſoutenir leurs 1égi

· méns dans le pays : il faut qu'une autre Puiſ

· ſance ſe charge de leur ſolde, juſqu'au moment
- où I'ordre ſera rétabli en France. » » l •

· es J'ai fait 3o lieues au milieu des Autrichiens,

depuis Krotzingen à 7 lieues de Baſle, juſqu'à

· Appenwier près de Raſtad ; tout eſt plein de

- leurs quattiers : ils rempliſſent de même la partic
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ſupérieure du Briſgaw# l'Ortenau , du côté

d'Ettenheim & d'Oberkirch. Fribourg eſt le

quartier général. J'y ai trouvé le Général Wallis

† commande en Chef, en attendant l'arrivée

lu Prince de Saxe Cobourg. Cette armée du

Briſgau ſera de 3o à 4o mille hommes , il y en

avoit 1 6 mille à mon paſſage, ſavoir les trois

régimens d'Infanterie entiers & ſur pied de guerre,

de Neugebauer, Gemmingen, & Klete k for

mant 13 mille hommes ; les Chevaux légeri de

I'Empereur ſuperbe corps ; les Cuiraſſiers d'Ho

Zenzollern & quelques eſcadrons de Huſſards.

On viſite exactement les paſſe ports, mais avec

politeſſe. Le jour de mon paſſage à Kentzingen

entre Fribourg & Offenbourg , on leva un camp

'de 6,ooo hommes formé à un quart de lieue

de Kentzingen, afin de ne pas laiſſer les Soldats

expoſés à l'humidité ; les pluyes ne ceſſent pas

depuis quinze jours. Je vis lever les tentes &

partir les Troupes pour leurs cantonnemens. L'a

près-midi je défilai-pendant ſix lieues au milieu

· de deux bataillons arrivant du régiment de

Klebeck, de leurs équipages, de leur artillerie.

Près de deux mille hommes , 8o charriots , huit

pièces de canons, les caiſſons , les chevaux de

ſervice excellens , bien tenus , tout dans le meil

· leur ordre. »

: « De ce jour là , dimanche 1o, juſqu'a la

fin du mois, les dernières colonnes arriveront,

J'ai rencontré - à Heppenhein dans le Pâlatinat

la tête d'un de ces Corps qui venoit de Wurtz

º# Les autres fuivent à grandes journées, 4,

- ci il en paſſe journeliemcnt qui deſcendent

le Mein. Depuis trois jours , nous en avons z

ct

| près de 3 mille le matin à 5 heures, mille che

- vaux de remonte, & 5oo Cuiraſſiers ont paſſé
º< •
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fous mes fenêtres. Tous ces Corps ſe rendent

· aux Pays-Bas. » .

ce Scyez certain que 2ºo mille h mmes ſeront

dans la Belgique & ſur les bords 3 : Rnin dans

le courant de Juillet. Tout eſt en marche rapide.

Hier M. Bethmann m'a fait lire une lettre de

Leipſick, du 7, ci i'on mande que huit régimeas

Piuſſiens venant de la Siléſie, viennent de paſier;

tout le cantonnement de Magdebourg eſt en rout".

J'ai parlé à un Commiſſaire du Cercle du Haut

Rhin raſſemblé ici pour régler les étapes, il

m'a certifié qu'il paſſeroit dans le Cercle 15o

mille hommes au moins. Vous pouvez en toute

aſſurance faire uſage de tout ce que je vous

·mande. » * -

« Les conférences d'élection s'ouvriront dans

·hcit jours. Le Couronnement aura lieu au com- .

·mencement de Juillet. Je crois que d'ici le Roi

de Hongrie ira ſe faire couronner en Bohême,

-& ne joindra pas l'armée ; ainſi le Roi de Pruſſe

ſauroit les honneurs de la fête. Il règne le Plus

grand ſecret dans les plans ; mais je ſais qu'en

Juillet la guerre ſera pouſſée avec vigueur, qu'on

attaquera de toutes parts , & qu'on projette d'hi

: verner à Paris. --- Plus que jamais je ſuis co*

-vaincu qu'on eſt lcin d'«xagérer ccs eſpéraºccs. -

« J'ai trouvé ici p'us de cent Officiers, Frar

çois de tout grade ; beaucoup d'arti leuie , ils

,venoiei.t d'Aſace & du Midi pour ſe rendre daas

- l'Electorat de Mayence : avec eux, pluſieuIs Bas

· Officiers & même des S»ldats en aſſez grand

, rombre , ſe promènent dans les rues, la cocar j:

'blanche au chapeau. -- Cette ville garde la plus

,grande neutralité. -- L'Abbé Maury , Ncnce du

# Siège au Couronnement , arrive dans h it

: jours ; ſes Sccrétaires ſont déjà ici, & ſa maiſca
louée. »
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. De Vienne, le 9 Juin 1792. .

QuicosovE connoît un p4u la topogra

† des frontières de France du côté de

: la Savoie, & de celles de Gênes du côté

du Piémont, ſait que les armées combi

，nées d'Autriche & de Sardaigne, peuvent

ſe diſpenſer de paſſer ſur le territoire de

·Gênes, pour dirige» leurs forces, ou ſe

, défendre contre les hoſtilités de la France.

.Ainſi, ce n'eſt point un† pour

· nous, que Gênes garde la neutralité de ſoa
·territoire,auſſilong-tempsaumoins que des

-évènemens majeurs ne forceront point la

· République à tenir une conduite différente.

, C'eſt ce qu'un Courier, arrivé ici, a fait

connoître : il a apporté la nouvelle que le

N°. 26. 3o Juin 1722., . N -
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† de Gênes avoit déclaré qu'il regar

| dera comme ennemis ceux qui par la force

des armes voudront porter atteinte au ſyſ

tême† 3 adopté,& paſ

ſer ainſi ſur ſoh territoire, ſous quelque

' prétexte que ce ſoit ,

L'Envoyé du Roi & de la Ré;ublique

de Pologne a remis au Prince de Kaunit{

une note-relative à l'entrée des troupes

Ruſſes ſur le territoire de la République;

. on a dû l'envoyer au Roi à Bude. On penſe

aſſez généralement que la réponſe ſera

concertée avec la Cour de Berlin, & con

forme au ſyſtême adopté par ceute der

nière, dont l'alliance avec la Pologne étant

antérieure à la Conſtitution du 3† 179 I,

ne peut s'étendre à la garantie de cette

Conſtitution, ainſi que l'a déjà fait con

noître le Miniſtre Pruſſien par deux notes

remiſes à la République. — Un Courier,

dépêché d'ici le 5 pour Bruxelles, porte aux

#migrés François la permiſſion de ſe pro

'curer, dans les Etats du Roi , des armes

§ munitions de guerre, & d'agir fous

1es ordres des Commandans de Sa Majeſté.

*- Le Général de Straſoldo eſt arrivé dans

·cette capitale pour prendre ſes dernières

· inſtructions; auſſi-tôt qu'elles ſeront expé

diées, il ſe rendra à l'armée d'Italie, dont

*le commandement lui a été confié. — La

première diviſion de la Garde noble Alle

nmande eſt partie pour Francfort.
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- pe Francfºrt ſur le Min. le 16 via

, Tout annonce,: 'enfin les principaux

Etats de†† -

un ſyſtême de repreſſi n contre les atten

·tats de§ qu'ils ont ſenti

· la néceſſité - d'éteindre un incendie - dont

† ruine iné:
.vitable,† de la fauſſe ſécurité

# le Miniſtère†de France

· les avoit tenus pendant quelque temps,

†
| de moyen d'arêter les fureurs des factiet

† qu'en leur oppoſant la force de

: nombreuſes armées. .. .. !

| Cette conduite eſt d'ailleurs conforme

- térêts des Nations policées, ## conſervateurs† de

la liberté, de la propriété des Peuples Les

$ # ſont entre eux dans la grande famille

# 'Europe, ce que ſont les individus dans
· · · la ſociété. Quand par des excès , des . u

, tentats, un fanatiſme de crimes,†
| Peuple trouble le repos, la ſécurité dès

, autres, qu'il prêche un ſyſtême deſtruc

· teur des droits de la propriété, de l'ordre

| ſocial, qu'il arme pour ſoutenir ce†
il eſt alors de l'intérêt de tous les autres de

: foutenir les principes de la juſtice hu

, maine , les ſentimens des vertus ſociales,

· par tout ce que la force donned# &，

2
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& de moyen contre une ſemblable cala

mité. C'eſt l'affaire du genre humain, ce

n'eſt plus celle de quelques intérêts tempo

· raires ou privés. - ... . -

_ Et certes ſans ce droit public, ſans cette

ſauve-garde de la polîce générale des peu

ples, il ſuffiroit qu'une nation fanatique,

aguerrie, riche ou intrigante, pût alléguer

des raiſons de réformes intérieures, pour

offrir à l'Eurôpe le tableau d'attentats im

punis, troubler le repos de ſes voiſins, pro

téger le brigandage & faire chanceller les

· Gouvernemens par l'influence des paſſions

qu'un pareil déſordre ne manque jamais de

§ naître dans les eſprits inquiets de tous

ays. Invoquer en pareil cas le droit d'in

§ nationale , c'eſt l'aréantir &

· le violer ;. c'eſt le reconnoître pour ſoi &

· le méconnoître pour les autres. Comme un

individu dans la ſociété ne peut point argu

, menter du reſpect qu'on doit au domi

cile pour s'y permettre des excès contre

l'humanité, les mœurs, la divinité, la

, ſûreté de ſes voiſins, de même un peuple

ſoulevé contre tout principe humain, tout

| reſpect ſocial, perd† droit à l'indépen

, dance politique, ſoumiſe d'ailleurs par ſa

· nature aux loix générales de la police des

Nations, à celles de la propriété, des conve

· nances & des engagemens réciproques.

• Il eſt des droits qui ſont ceux de tous les

| Peuples, la propriété de toutes les Nations,



:

|!

· • ° • . · t 28i ) - - - ' »

ºdont ils jouiſſen en commun, & dont les

Rois, les Princes, les Chefs de Gouver

nemens ſont les défenſeurs nés. Tout peu

ple qui en proclame le mépris oula d U1C•

tion eſt par cela même déclaré perturbateur

† il a rompu le contrat légal qui le
ioit avec les autres Nations, & dès-lors la

voie des armes devient pour celles-ci une,
reſſource auſſi légitime qu'indiſpenſable au

maintien de leur tranquillité. , ,

· L'Europe eſtvraiement outragée deshau

· teurs, de l'inſolence & des menées de la

faction Françoiſe. Par-tout une ſecte auda

cieuſe & ſacrilége s'appuie de ſes†

ſa conduite pour attaquer l'ordre public,
ſubſtituer l'argument de la force à celui de

la Juſtice, la logique des bras à celle de la

raiſon, & les prétentions du brigandage

aux droits ſacrés de la propriété.Une mul

titude de fanatiques armés de ſophiſmes

& de tous les moyens de deſtruction qu'of

fre le plus beau Royaume de l'Europe, eft

prête à ſe répandre comme un torrent ſur les

pays voiſins ; y propager une doctrine qui,

toute monſtrueuſe qu'elle eſt, n'en trouvera

pas moins de nombreux ſectaires , parmi

cet ordre d'hommes qui, privés de pro

priété, regardent comme une injuſtice, une

uſurpation les droits utiles & la propriété

des autres. - ' -

· Il étoit donc temps que les Etats s'oc

cupaſſent d'apporter un remède à ce mal ;

N 3
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plus, sºir . | Oll #.†
pouvoit les réduire à l'impuiſſance de s'op

poſer au torrent ; égarés par des rapports

menteurs, ils ont cru que ſa France receloit

dans ſon ſein des germes d'ordre , qui s'y

développeroient; ils auroient plutôt dû y
voir une cauſe înaltérable de déſordre dans

les attentats impunis qui s'y renouvellent ,

dans l'aviliſſement† Royauté, la proſ

cription des diſtinctions politiques, la vio

lation perpétuelle des propriétés, & les

inſultes faites à la religion. Ce qui les a pu

tromper encore, mais d'un autre ſens, c'eſt

l'exagération de l'impuiſſance des factieux ;

ils ont cru trop facilement à la déſunion des

fanatiques qui gouvernent la France, à la

nullité de leurs moyens; mais ils oublioient

† ces factieux, ces fanatiques diſpoſent

l'une grande force armée,†
tréſor & de tous les moyens qui peuvent

a'imenter les paſſions de l'avarice,† l'am

bition & de ſa haine , qu'agir foiblement

contre une pareille maſſe, ou attendre du
- ;

temps ſa diſlolution, c'étoit s'expoſer à s'en

voir écraſer après qu'elle auroit parcouru

tous les périodes du crime & de la violation

de drºits. . . * .

| C'eſt un grandaveuglement des Cabinets

des Princes de ne† dangers de l'anar

chie qu'au moment de ſon é uption ; c'en

eſt un plus grand encore de penſer qu'el'e

peu leur ſervir à quelque choſe lorſqu'elle
-

t : -
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étend ſes ravages ſur un état voiſin ,-&

# fut un très grand à quelques puiſſances

e n'avoir pas vu que l'exemple ſcandaleux

des déſordres qu'offre la France, pouvoit
nuire à leurs intérêts d'une manière bien au

trement formidable que la rivalité puiſſante
de cette ſuperbe Monarchie.J'ajouterai que

ſi cette erreur pouvoit être, par impoſſible,

celle des Princes & des Rois, du moins

devroit - elle paroître très - dangereuſe à

toutes les c'aſſes de propriétaires, dont les

droits n'ont jamais reçu d'atteintes auſſi

funeſtes que celles que leur ont portées les

actes de la Révolution Françoiſe. . )

C'eſt là ce qu'on ne doit point perdre de

vue, & c'eſt à cette cauſe qu'on doit attri

buer, ſans doute en grande partie, les mou

vemens de défenſe qui règnent dans l'Em

pire aujourd'hui. Malgré les lenteurs qui

doivent néceſſairement accompagner ſes

démarches, on y apperçoitune accélération

de préparatifs générale. Le Cercle de Suabe

dont on ſenibloit craindre l'indéciſion, s'eſt

ſoumis aux conditions du Concluſum de la

Diète pour le contingent de ſecours qu'il

doit fournir. Le Roi de Pruſſe vient de

faire notifier par M. de Soden, ſon Mi

niſtre auprès de l'Aſſemblée du Cercle de

Franconſe « qu'il ſe voit obligé de faire

marcher un Corps de troupes conſidérable

vers le Rhin, pour couvrir les frontières

de l'empire, & qu'il propoſe à #co Etats

- - - : *. .. * : * 4 -
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du Cercle de Franconie d'accéder à l'afſo

ciation tant des Cours de Vienne & de

Berlin que des autres Cercles, dans l'inten

tion de maintenir les droits & la paix de

l'empire. » Les troupes défilent les unes

dans les Pays Bas, les autres ſur le Rhin.

| Le régiment Pruſſien de Kleiſt, Infanterie,

eſt paſſé le 6 par Berlin pour ſe rendre à

Coblentz ; les équipages de campagne du

Prince de Pruſſe & les Bureaux des Poſtes

ont pris hier la même route ; ils ont été

ſuivis le lendemain par les équipages de

campagne du Roi. Le régiment Pruſſien

de Hertzberg eſt arrivé de la Siléfie aux

environs de Natchod dans laBohême pour

ſe rendre ſur le Rhin ; cinq autres doivent

paſſer par Prague dans les derniers jours

du mois pour ſe rendre à la même deſti

· nation, par Bareith & Anſpach ; toutes les

· troupes légères deſtinées à ſe rendre fur le

Rhin ſont parties de Breſlau le premier du

mois ; le régiment de Hohenlohe, conduit

par le Général Prince de Hohenlohe, les

Artilleurs, & un train d'artillerie les ont

ſuivis le 3. ' • •

On† de Vienne que le Baron de

Ulm y eſt arrivé de Berlin, avec le plan

des opérations militaires que le Général,

Prince de Hohenlohe, avoit préſenté à Sa

Majeſté Pruſſienne, dont elle avoit ap

prouvé tous les détails ; que le Couronne

ment de Sa Majeſté le Roi de Hongrie a eu

' , e,
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lieu à Bude avec les#orie d'uſagele é;

que les Etats de Bohême ſe ſont adreſſé au

Roi pour l'inviter à ſe faire couronner à

Prague après le Couronnement Impérial,

& que Sa Majeſté leur a répondu qu'elle

s'y rendroit au mois de Septembre pro

chain, ſi les circonſtances le lui permettent.

Quelques bataillons de régimens Hongrois

| & deux compagnies d'Artilleurs ſe rendent

dans les ports de Trieſte&de Fiume.Trente

bataillons d'Infanterie & vingt-une divi

ſions de Cavalerie compoſeront l'armée

Autrichienne , ſituée dans le Briſgav & le

long du Rhin, ce qui, à raiſon#5oo

hommes par bataillon, & de 1ooo hommes

par régiment de Cavalerie, ou 335 hommes

par diviſion, fait un total de 45,eoo homº

mes que commandera le Prince de Hohen

lohe. Chaque bataillon a trois pièces de

canon de # livres de balle, ce qui fait

9o pièces de canon de ce calibre, outre

81 autres de 12 & 18 livres de balle. .

Il eſt faux que le Duc de Wurtemberg,

à qui la Cour de Vienne auroit propoſé
de lever 8ooo hommes dans ſes Etats, ait

refuſé de conſentir à cette demande « pour

ne pas ſe compromettre avec la France &

engager ſes ſujets dans une querelle qui

lui eſt étrangère » ; la Cour de Vienne

n'a point fait cette propoſition à ce Prince ;

la conduite qu'il doit tenir , non pas

dans la querolle, mais la gºsactuella

5,
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eſt règlée, déterminée par la Conſtitution

de l'empire à laquelle le Duc de Wurtem

-† & à laquelle ce Prince

n'eſt nullement diſpoſé à te ſouſtraire.Ainſi

cette aſſertion de la Gazette du Miniftère

François, eſt auſſi ſauſſe que celle par la

uelle elle annonçoit le changement de

yſtême à Berlin, relativement à la guerre

contre la France , ainſi que le refus poſitif

duCercle deSouabe d'accéder àl'aſſociation

des Cercles, refus démenti par la note

remiſe au Cercle de Franconie le 26 Mai

par le Miniſtre Pruſſien, M. de Soden , &

dans laquelle Sa Majeſté Pruſſienne ofite

l'exemple duCercle deSouabe pourengager

celui de Franconie à l'imiter, ce qu'il a

fait - Les troupes de Bohême & de Hon

grie qui paſſent par la Souabe, pour l'ar

slée† Pays-Bas, s'élèvent à 9,4oo hom

mes. -88 charriots munitionnaires venant

de l'Autriche ont paſſé le 11 par l'Electorat

de Mayence, pour les Pays Bas. -

* --
< ! -

, P R O V I N CE S-UN I E S.

De la Haye, le 12 Juin.

M. de Maulde , Miniſtre Plénipoten

1iaire de France, a remis à L. H. P. une

note pour réciamer , une cargaiſon de

so,ooo fuſils achetés pour le compte de la

France, & retenus au port de Terrevere par

| r - -
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l'Amirauté deM#. . M. de Maulde

n'a reçu d'autre réponſe ſinon qu'iFfalloit

que L. H.† fur ce fait connoiſ

§. du rapport de l'Amirauté de Mid

delbourg, avant de pouvoir prononcer.2

Au reſte, on prétend que ces fuſils ſont

ceux qui ont été ôtés aux inſurgens de

Hollande, & qu'une des condit#
déſarmement avoit été que les fuſils

ſeroient point vendus en Europe; ce qui

a donné lieu de les arrêter lorſqu'on a ſu

pour les revendre au Miniſtèré François. .

que M. de Beaumarchais# voit achetés

| M. de Maulde a fait également†

aiſºn

officiellement à L. H. P. la guerre que

ſemblée Nationale a déclarée à#
d'Autriche par la note ſuivante · qu'il a

| remiſe le 31 Mai, à M. le Greſfier Fagel.

« Le ſouſſigné, Miniſtre Plénipotentiaire de

France , a i'honneur de prier M. le Greſſièr .

| Fagel, en lui portant une copie de la déclaration

de guerre contre le Roi de Hongrie & de#
de la porter au plutôt à la connoiſſance #
L. H. P. les Etats-Généraux des Provincé，

unies des Pays-Bas. »

La réponſe des états-généraux ne fut

pas moins laconique. En voici le texte :

Extrait des Regiſtres de L. H. P. les Provinces

" unies des Pays-Bas, du 31 Mai i792. ºii
• • . ' - r ; *- -- º - ， l " .

· « Délibéré ſur la note que M. de Maude ,

Miniſtre de France, a préſenté ce matin, il s

-> ， : · · · · , | # : ... - t - · , N 6- . :
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été trouvé bon & entendu : qu'il ſera fait de

semerciemens de la part de L. H. P. à M. d,

Maulde, pour la communication donnée de h

· déclaration de guerre contre le Roi de Hongrie

& de Bohême. » | | | | -

: « Et a été en outre trouvé bon que l'Agnt

·(Van-hees ſera chargé de remettre la préſente ré

| ſolution au ſuſdit M. de Maulde, Miniſtre de

| France, auprès de cette République. »

· · · · · Signé, H. FACEL.

| Les provinces de Hollande & Weſtfriſe,

· celles d'Utrecht, de Groningue, de Friſe,

conſentent à la continuation des ſubſides

pour l'entretien, pendant une année, des

| régimens Pruſſiens d'Anſpach, de Mec

- - º

· klenbourg & de Brunſivick; celle de Zé

· lande a demandé un délai pour ſe pro

curerde nouvelles inſtructions,& peut être

-† où nous écrivons, le con

entement eſt-il général à cet égard; ce qui

, à s'aſſocier aux opérations de la Pruſſe

& de l'Autriche, en cas de beſoin.

| | P A Y S-B A S.º, «

· · · · De Bruxelles, le t8 Juin 1792.

a Les Princes François avoient juſqu'ici de°
- # la Cöur de Viente,

la permiſſion de former un Corps d'armée,

& d'avoir leurs propres Commandans. Mais

ayant envoyé dernièrement à Vieune pour yre

,*

† les diſpofitions de la République .
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caſernes des villes d'Ath , Bruxelles ,†:
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| nouveller les mêmes inſtances, ils en reçurent

enfin une réponſe ſelon leurs vœux, & on leur

a permis de s'aſſembler , ſous la condition que

-leurs entrepriſes ſeroient toujours† par

les Chefs de l'armée alliée. Cette permiſſion a été

· notifiée ici à M. Laqueille, par la note ſuivante : »

: « Par ordre de S. A. R. , en date du 2 1

Mai, il a été accordé, enſuite de la demande

faite par M. le Marquis de Laqueille , qu'il ſera

§ émigrans dans les

les ſubſiſtances néceſſaires, à l'exception des lits

ſavoir Ath , Bruxelles, Enghien, à raiſon d

2oo hommes chacune , & Tirlemont 4oo. – I

eſt égalemest accordé audit Marquis de Laqueille,

là ou il n'y a point de garniſon, point de Police

établie, d'entretenir une garde, ſavoir à Ath 3o,

à Enghien 3o , & à Tirlemont 6o hommes ,

pour le maintien du bon ordre parmi les Soldats

que l'on a accordé d'armer à cet effet. — Il

eſt auſſi permis- au Comte de Carnouville de

former un dépôt pour 1oo hommes dans les villes

de Mons & de Tournay , ou dans un village

près de ces deux villes. Les articles ci-deſſus

énoncés , ſeront communiqués au Commandant

de la ville, pour règle de ſa conduite à cet égard :

il lui eſt également enjoint, non-ſeulement de

ne pas donner empêchement aux Emigrans Fran

çois, qui vont rejoindre les Princes , mais au

contraire de leur donner toute l'aſſiſtance poſ
fible. » . - . •

G R A ND E-BRET A GN E.

* De Londres, le 22 Juin.

，

,

| » *

#

| Le Parlement eſt prorogé au 3o Août
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prochain ; l'on arme à Portſmouth quel

ques vaiſſeaux qui ſeront commandés par

l'Amiral Hood; nous ferons connoître ces

objets en détail dans notre prochain nu

méro ainſi qu'une émeute aſſez conſidé

rable arrivée à Londres dans les premiers

jour du mois, & dont on regarde les

#§ , ſinon comme† poſi

tifs, du moins comme cauſe occaſion

nelle par les principes d'anarchie qu'ils

affectent de proclamer imprudemment par
tOut. ' ' * . · · · -

F R A N C E.

De Paris, le 27 Juin 1792.

SEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

- | 1 ,

Du lundi, 1s juin.

^ , - -

Une lettre du Roi, contre-ſignée Durantho•,

a prévenu l'Aſſemblée que S. M. a nommé M. de

Chamºonas, maréchal-de-camp, au département

des affaires étrangères ; M. la Jarre à celui de

la guerre ; M. Terrier-Monciel, préfident du

déparrement du Jura, au miniſtère de l'intérieur ;

- que , quant à celui des contributions, le Roi

eſpère annonçer bientôt ſon choix. - On a

déci été , en riant, que M. Mourgues, qui n'a

rien ſigné pendant ſon miniſtère de quelques
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heures, étoit diſpenſé de 1endre des comptes.

| Dans un rapport ſur des fabricateurs de faux

aſſignats , M. Lecointre a dit que le comité de

urveillance avoit ordonné à la municipalité de

Romainville de faire des viſites domiciliaires. Quel

qu'un a cenſuré cette conduite du comité ; M,

Lecointre a changé l'ordre en un avertiſſement

de &c..... LAſſemblée a décrété l'impreſſion &

l'ajournement du projet de décret. | ,

a loi du 29 avril dernier n'autorifoit que les

- ordonnateurs des vivres à faire les réquiſitions

néceſfaires pour les tranſports des vivres & four;

rages de l'armée ; ce qui rendoit ſouvent le ſer

yiie impoſſible. Un nouveau déci et y a,au oriſé

les adminiſtrations de diſtrict ou leurs commiſ
d1TCS. - , -

| A l'ocçafion d'un projet, lu par M. Jacob- .

Dupont ſur un nouvel impôt de 6 pour cent ſur

tout immeuble vendu ou§ lt

déficit que cauſe la ſuppreſſion des droits féodaux,

nous corſignerons ici une remarque eſſentielle

que perſonne ne nous paroît avoir faite. L'arº

ticle III du décret rendu mardi dernier, 12 juin,

dans la ſéance du ſoir , admet ou crée , d'ur

gence & ſans la formalité conſtitutionnelle de

f§ & des trois lectures, des mandats de

l'adminiſtrateur de la caiſſe de l'extraordinaire

ſur le tréſorier de ladite caiſſe , dont le récépiſſé

ſera pris pour comptant par les receveurs du

# qü§ ſitués les biens nationaux qu'on

youdra acquérir ( voyez le n°. précédent de ce

journal, page 419 ).§ -'eſt-ce point une nouvelle

ſorte d'effets publics, dont le maximum ignoré

peut† la dette de l'Etat & diminuer /

l'hypothèque des aſſignats de toute la valeur des

biens nationaux acquis au prix de ces mandats
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& récépiſſés , & cela dans une proportion d'au

tant plus effrayante qu'elle ſeroit inconnue ?

· Le préſident a fait lire à la tribune une lettre

de M. de la Fayette, datée du camp devant

. Maubeuge , & que nous avons rapportée dans

notre dernier numéro. - -

: Pluſieurs voix ont demandé l'impreſſion & l'en

voi aux 83 départemens. L'impreſſion a été dé

crétée. M. Vergniaud a dit : « il importe à la

conſtitution ſi chère à M. de la Fayette, de

diſtinguer les pétitions des particuliers & les

conſeils d'un général d'armée ; il ne peut en

ädreſſer à l'Aſſemblée que par la voie du mi

· niſtre. » Les galeries ont applaudi le rhéteur,

| lorſqu'il a prétendu que les conſeils d'un général

d'armée ſont des loix adreſſées à l'Aſſemblée.

Regrettant que la légiſlature ， n'eût pas pris une

conſiſtance prôpre à la débarraſſer des factions,

· M. Thévenet s'eſt écrié qu'il ne falloit rien moins

u'un homme tel que M. de la Fayette, pour

aire cette utile dénonciation ; que c'étoit le

moment de ſauver la patrie des mar œuvres

d'intrigans qui fatiguent le peuple pour ſe faire

un parti & arriver aux places. » Un vacarme

horrible a coupé la parole à MM. de Vau*lanc.

Couthon & autres. M. Guadet a ſoutenu que la

lettre n'étoit pas de M. de la Fayette , parce

# datée du 16, elle parle de la démiſfion de

. Dumourier, du 16. On lui a répondu que

M. Dumourier en avoit donné une antérieure.

« Eh, Meſſieurs ! laiſſez mentir M. Guadet, a

dit unç de ſes connoiſſances. » M. Daverhoult

a obſervé que le général avoit pu preſſentir la

chûte du miniſtre en voyant celui-ci dans la diſ

race de ſes créateurs. Cette épigramme a donné

l'humeur à la députation Bordeloiſe,



' » • • ^ -

' ^ ' ( 293 ) · · · · · )

* L'imp'toyable M. Guadet n'a pas lâche priſe,

& a prétendu qu'autrement le blanc - ſeing de

M. de la Fayette étoit à Paris ce à la diſpoſition
de ceux qui attendoient l'occaſion d'en emplir

le vide d'une doctrine favotable à leur faction

( faction infernale qui veut qu'on ceſſe d'outra4

ger le Roi ! ); » que les ſentimens de M. de la

Fayette indiqucnt aſſez qu'il n'en eſt pas l'au

- -

· teur. «. M. de la Fayette ſait que lorſque

Cromwell tenoit un langage pareil à celui qu'an

nonce cette lettre.... » Ici des huées d'un côté,

des battemens de mains de l'autre ont aſſourdi

l'auditoire. Le piéfident a rappellé à i'ordre la

majorité de l'Aſſemblée; cet incident a redoublé

le tapage. M. Lacroix affirme qu'elle eſt toujours

auſſi calme, & que le préſident n'a pas le droit

qu'il s'arroge. Débats indicibles, quc termine

er fin l'ordre du jour. -

Ap:ès d'orageuſes diſcuſſions, on a renvoyé

la lettre à la nouvelle commiſſion extraordinaire,

ainſi qu'une lettre de M. Terrier-Monciel, mi

niſtre de l'intérieur, qui annonce que de nou

veaux troubles ont ſignalé l'élection de M. Du

prat le jeune, à la place de maire d'Avignon.,.

Un membre a battu des mains. M. Vergniaud

a promis des lumières. La commiſſion fera ſon

rapport vendredi prochain. Voici les noms de

ceux qui la compoſent : MM. Bigot, Lacépède,

Lacuée, Paſtoret , Muraire , Tardivau, Vau

blanc , Guadet , Lemontey , Jean de Bry»

Guyton-Morveau & Rulh. , , . !

Du lundi, ſéance du ſoir. | | |

Le Roi notifie la nomination de M. Beaulieu,,

l'un des commiſſaires de la comptabilité, au,

miniſtère des contributions publiques. M. Louis
-

$
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Calas implore, à la barre , des ſecours pour

Payer les dettes de ſ n père, &, malgré le décret

qui interdit au préſident les réponſes oratoires ,

M. Franfais, de Nantes, qui occupoit le fau

tcuil , n'a pu réſiſter au bçſoin de déclamer

çontre « les intrigues ſacerdotales & la tyrannie

Pºrlementaire. » On a renvoyé cet objet au co

mité & ajourné les auties.
-

*

Du mardi, 19 juin. | .

Des citoyens-ſoldats du bataillon de St. André

des-Arcs, de Paris , obtiennent la permiſſion de

lanter un mai à la porte de l'Aſſemblée. Quatre

égiſlateurs ſont chargés d'aſſiſter à cette auguſte

cérémonie ; les pétitionnaires haranguent , plan

tent l'arbre de la liberté , haranguent encote ,

défilent , traverſent la ſalle , au bruit d'une mu

fique guerrière & des applaudiſſemens, comme

des triomphateurs, & reçoivent les honneurs de
la ſéance.

- -

On lit une lettre de M. Lamorlière , de Stras

bourg , du 15 juin. Ce général ſe plaint de ce

† M. Servan , miniſtre de la guerre, lui fait

s inculpations telles qu'un homme parvenu ,
ſans reproche , à 85 ans, ne peut les§ -Il

ſévelies dans le ſecret d'une ſimple correſpon

dance. Il envoie copie de la lettre reçue, & de

mande que le miniſtre dépoſe les pièces pour

que les coupables ou les calomniateurs ſoient

Punis. Dans celle de M. Servan , ce miniſtre en

Paroiſſant rendre juſtice aux intentions du géne

ral , l'accuſe d'être mal entouré, de ſe livrer à

des agens immédiats qui ne ſont pas purs ;

annonce avoir des avis particuliers qui l'infor

ment qu'il règne à Strasbourg une fermentatio

alarmante, que le ſervic- s'y fait négligemment ;
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ue la citadelle eſt#n , les patrouilles,
§ cartouches , la porte principale ouverte la

nuit, la ville remplie d'émigrés, le camp dénué

des choſes les plus indiſpenſables ; qu'on reçoit

les trompettes Autrichiens avec peu de précau

tions ; que M. Duteuil , commandant de l'ar

tillerie , a des relatiors directes avec les émigrés.

Tant de devoirs à mieux remplir lui ſemb'ent

pénibles pour un général octogénaire ; il eſpère

pouvoir bientôt le placer d'une manière plus con

venable à ſon âge , & attend le moment ou M.

de Biron pourra le remplacer en Alſace. M.

Lamorlière réfute , article par article, ces allé-'

ations dont beaucoup ſont fauſſes, dont la

plupart ne le regardent pas, relève l'injuſtice d'un

miniſtre qui l'inculpe vaguement , & la dénonce

à l'Aſſemblée nationale, au Roi, à tous les gens

de bien. - - - |

Attaqué par M. Servan , M. Victor de Broglie

Hii écrit que , comme chef de l'état - major de

l'armée, il eſt ſeul coupable des fautes imputées

aux alentours du général. « Le rôle que j'ai joué

dins la révolution , mande-t-il, la confiance de

M. Luckner, de M. Lamorlière & de vos pré

déceſſeurs ſembloient écarter les dénonciations

vagues. » Il demande des explications promptes

& cathégoriques, & proteſte que le deſſeinºvi

ſible de déſorganiſer les pouvoirs , d'écarter tous

les citoyens fi lèles, ajoute à ſon zèle. -

M. Rulh a propoſé, l'Aſſemblée a décrété,

qu les §es ſ§époſé§bure§u，

# les généraux puiſſent ſe défendre. La lettre

e M. Victor de Broglie offroit àM# le

jeune , un trait§ qu'il falloit

punir dans l'officier comme dans le ſoldat, gen

· tileſſe civique fi puéiilement motivée que pour
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· la réduire à une calomnie il a ſuffi de la logique

de M. Lacroix qui a établi que M. de Broglie

demandoit une explication , non ſur un ordre »

mais ſur des inculpations.On a renvoyé le tout

au comité des douze. " - . : -

. Renouvellant la motion d'un meſſage au Roi

tel que l'avoit conçu M. Iſnard, M. Duqueſnoy

- a dit : st ou le Roi «ſt de bonne-foi ou il ne

l'eſt pas, ou il a des yeux pour voi, ou il n'en

a pas ; s'il a des yeux pour voir, il doit juger

la ſcélérateſſe de ceux qui l'entourent. Cepen

dant, qucls ſont ceux qu'il a renvoyés : aucur;

# contraire, il avoit un miniſtère patriote, &

l l'a renvoyé !..... Mais s'il n'y voit pas; s'il

a la vue baſſe ; s'il ne peut être frappé des

rayons de la vérité , il eſt tcmps de lui dire que

les repréſentans du peuple ſouverain ne ſont pas

contens de ſa conduite. ( On rit au milieu des

applaudiſſemens des tribunes ). Il eſt temps de

lui dire qu'il y a un terme à tout ; il eſt temps

de lui dire que les députés ne pouvant opérer

tout le bien qu'ils devroient faire, ils vont en

informer leurs commettans. Les François ne ſouf

friront jamais que la choſe publique ſoit perdue

Par négligence, & ils nous donnerontdes†

ou à d'autres (violens murmures dans l'Aſſem

blée , applaudiſſemens des galeries) ; & mettront

ſe glaive dans nos mains pour exterminer... ».

Le bruit & l'ordre du jour n'ont laiſſé de cette

criminelle opinion que le ſouvenir d'un parjure

gratuit & l'ineffaçable empreinte des coups lâche

ment portés à l'un des pouvoirs conſtitués.

, On a décrété d'urgence que les directoires de

dêpartemens feront brûler tous les titres de nc

bleſſe & généalogies qui ſe trouveror t dans les

dépôts publics quels qu'ils foient. C'eſt M. Cons
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- dorcet qui, pour célébrer l'anniverſaire du 2e juin

cn philoſophe profond qui croit aux anniverſaires,

2 propoſé cet acte balbare qui eût fait rougir un

Vandale. . ' º . · · · · · " !

: L'Aſſemblée a permis à M. Dumourier de ſe

rendre à l'armée eü il deſire qu'un coup de canon

*concilie toutes les opinions ſur ſon compre. . "

- Excepté M. Scipion de Chambonas malade ,

-tous les miniſtres ſont venus préſenter leur hom

mage au corps légiſlatif, & M. Lajarre a lu

· une lettre oü M. Luckner annonce qu'il occupe

· Menin, que ſon armée commence « à s'orga

·niſer dans le rapport de ſes beſoins » mais que

· la diſcipline n'y règne pas encore. Le même

'miniſtre a ajouté que le Roi s'occupoit de ces .

-objets importans avec la plus active§

& que Sa Majeſté comptoit ſur le bon effet des

·diſpoſitions que manifeſteroit l'Aſſemblée na

•tionale. • « ..' , :

Alors M. Paſtoret a repris la diſcuſſion ſur les

moyens de conſtater l'état civil des citoyens , & a

débité de cette philoſophie exagérée, qu'on prend

aujourd'hui pour du génie, & qui n'eſt au fond,que

: l'athéiſme & le matérialiſme délayés dans le ver

-biage inſignifiant de l'ignorance préſomptueuſe au

· point de ſe croire§ ſupérieure en lumiè

: res à la ſageſſe éprouvée de tous les ſiècles.

-- Guindé ſur les mêmes principes, M. Gohier

， n'a prétenduà rien moins qu'à fondre d'un ſeul jet

• une nouvelle religion ſans Dieu, un culte civique ;

2 & parce qu'il y a beaucoup moins de maiſons

• communes que de municipalités , & qu'on doit .

bien ſe garder de tout ce qui rappelle aux égliſes,

， il a élevé des autels à la liberté, à la patrie , à

- la loi, dans tous les carrefours, & propoſé, avcc

: la gravité d'un Numa en jockey, de préſenter à ces
• * - • - J - * --

i
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· bornes les enfans nouveau-nés & les morts, d'y

armer les citoyens actifs , d'y unir les époux .

ſous l'influence philoſophique de la déclaraticar

des droits , & au milieu des cris : vivre libre ou

mourir. Ces-ſublimes découvertes, qu'avant la

régénération on auroit traitées d'impertinentes

· extravagances, ont été couvertes d'applaudiſſe

-mens, & ſeront imprimées aux frais d'un peuple

qu'ont ruiné ſes novateurs. ' | - -

2 Le miniſtre de la juſtice annonce,-par écrit ,

que le Roi vient d'appliquer ſon veto , la for

mule conſtitutionnelle : Le Roi examinera , ſur

le décret relatif à la déportation des piê res, &

dſur le décret portant qu'il ſera formé un camp

de 2o, ooo hommes auprès de Paris. Nous oſe

trons comparer ces actions de Louis XVI aſſailli

-d'outrages , entouré de forcenés qui prêchent

impunément le régicide , à ce que les héros

*anciens & les héros chrétiens ont jaulais fait de

, plus† d'ure gloire immortelle. -

· M. Rouyer a défié tous les généraux du monde

: de pouvoir défendre le royaume avec le peu de

-troupes qui ſont à la diſpoſition des généraux

François. Il a rappellé qu'on avoit eu la bon

-homie d'arrêter le recrutement comme ſurabon

dant, lorſqu'il n'étoit pas même ſuffitant , ce

' " qui prouve la vérité des rapports adoptés par

l'Aſſemblée. L'opinant inſiſtant - ſur la néceſſité

: de nouvelles recrues, un légiſlateur à ſarcaſmes

• lui a crié que le Roi n'en avoit pas beſoin. Des

· murmures ont étouffé cette innocente malice,

. & M. Rouyer a dit que le nombre des troupes

• étant fixé, le décret ne ſeroit pas vetoté , attendu

- que le veto bleſſeroit la conſtitution. La com

« miſſion des douze ſdrutateurs de l'étatde la France

expliquera tout inceſſamment.
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Du mardi , ſéance du ſoir. · · ,

- Les municipes de St.-Jean-Pied-de-Pore, dé

noncent à l'Aſſemb'ée un paſſe-port délivré à

M. le Comte de Châlons , ambaſſadeur de S. M.

T. C. auprès de S. M. T. F. M. Ducos le

renvoyoit à la place Vendôme oü l'on brûloit alors

6oo volumes de titres de nobleſſe, pour la plus

# félicité du peuple. On a beauccup ri.

. Thuriot , moins plaiſant légiſlateur , a fait

décréter le renvoi au pouvoir exécutif, afin que

ce crime ſoit puni.. -

On a lu & applaudi l'étrange lettre ſuivante in

titulée : des citoyens de Marſeille. -

' • Légiſlateurs , la liberté Frarçoiſe eſt en

· péril. Les hommes libres du Midi ſont tous levés

pour la défendre. Le jour de la colère du peuple

eſt arrivé. Ce peuple , qu'on a toujours voulu

'égorger ou enchaîner, las de parer des coups,

à ſon tour eſt près d'en porter; las de déjouer

"les conſpirations , il a jetté uu regard terrible

ſur les conſpîrateurs. Ce lion géºéreux , mais

'aujourd'hui trop courroucé , va ſcrtir de ſon

repos, pour s'élancer contre la meute de ſes

Tennemis. Favoriſez ce mouvement belliqueux ,

vous qui êtes les conducteurs comme les repré

· ſentans du peuple; vous qui avez à vous ſauver

ou à périr avec lui. La force populaire fait toute

* votre force : vous l'avez en main; employcz la.

· Une trop longue contrainte pourroit l'égarer ou

- l'affoiblir. Plus de quartier , puiſque nous n'én

· * avons plus à attendre. Ure lutte entre le'deſpo»

' tiſme & la liberté ne peut être qu'un combat

• à mort ; car ſi la liberté eſt généreuſe, le deſ

Potiſme ſera tôt ou tard ſon aſſaſſin, Qui Pcnſe
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autrement, eſt un inſenſé qui ne connoît ni

l'hiſtoire, ni le cœur humain, ni l'infernal ma

chiaveliſme de la tyrannie. » -

c« Repréſentans, le peuple François forme un

vœu : celui de ſecourir la patrie ; it vous de

mande un décret qui l'autoriſe à marcher avec

des forces plus impoſantes que celles que vous

•avez créées, vers la capitale & les frontières.

Lc peuple veut abſolument finir une révolu ion

.qui eſt ſon ſalut & ſa gloire, qui eſt l'honneur

de l'eſprit humain ; il veut ſe ſauver & vous

·ſauver : devez - vous empêcher ce mouvement

·ſublime ? le pouvez-vous, leg ſlateurs ? Vous ne

refuſerez pas l'autoriſation de la loi à ceux qui

-veulent aller mourir pour la défendre. »

M. Charlier en a demandé l'impreſſion, la

ſmention honorable & l'envoi au 8; départemeos.

· Après toutes les opinions qu'il a débitées à la tri

•bune, M. Rouyer avoit bonne grace de s'oppoſer

à cette motion. Il a parlé de courage de pc ſer,

, d'attitude impoſante & de la force d'cn impoſer au»

· factieux , du ſublime courage de dire au peuple :

| ſoyer tranquille. M. Lecointre-Puyravaux lui a

2 répondu que le jour de la colère du peuple eſt

1 arrivé, que c'eſt une grande vérité. -Oui , oui,

. ont crié les galeries, ce qui a excité de vifs ap

, plaudiſſemens, comme ſi l'on ſe fût félicité de l'ef

fet qu'on eût voulu produire au moyen d'une

prétendue lettre de Marſeille lue à propos au peu

· ple de Paris. - ·

.. c« Une ſage légiſlature, a dit M. Merlet, ne

1 proclame jamais ni la colère ni la vengeance popu

, laire. D'auſſi horribles extrémités ne ſont poſſi

- bles que lorſque les repréſentans de la nation ne

: ſont plus dignes d'elle. - Vous calomniez les

• • • " . Marſeillois ,

- - - ' - - -
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Matſeillois , crioit M. Cavellier. Il n'appartient

pas aux repréſentans de maîtriſer le vœu de ceux

qui leur ont donné des mandats. - Montrez le

vôtre , crioient pluſieurs voix. » On a décrété la

mention honotable , l'impreſſion, & , après deux

épreuves & un long tumulte , l'envoi aux 83 dé-,

partemens.

Le miniſtre de l'intérieur adreſſe à l'Aſſemblée

un arrêté du département de Paris relatifà la tran

quillité publique. M. Vergniaud s'oppoſoit à ce

qu'on le lût. On l'a lu. Inſtruit, par un arrêté du

conſeil-général de la commune du 16 , que des,

citeyens des fauxbourgs Saint-Anteine & Saint

Marceau avoient demandé à s'aſſembler vêtus de

leurs habits de 1789 , demain, 2o juin, pour

aller préſenter, en armes, des pétitions au corps,

légiſlatif & au Roi , & que ſur cette demande le

conſeil étoit paſſé à l'or re du jour, le directoire

conſidérant que la loi ne permet que des députz

tions de 2o pétitionnaires ſans armes... Arrête,

que le Maire, la municipalité & le conſeil-géné-.

ral prendront toutes les précautions de§
& de force pour empêcher ces raſſemblemens.

-- L'Aſſemblée nationale paſſe à l'ordre du jour,

& déciète , ſauf rédaction, divers articles ſur l'or

gan ſation de l'école des Ponts & Chauſſées.

Du mercredi , 2o juin.

Au nom du comité des décrets , un membre

informe l'Aſſemblée que M. de Briſſac a ſubi
, ſon interrogatoire à Orléars, & que la haute- J)

F cour a rendu une ordonnance qui déclare les

princes , mis en état d'accuſation , déchus des

droits de citoyens (inactifs) François ; déchéance

inexplicable qui durera autant que leur contu
I03C8, - / - - º -

". 26. 3o Juin 1792. O
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Une députation du §ais du département

de Paris étant admiſe à la barre , M. Raederer

a dit, que des raſſemblemens d'hommes armés

avoient lieu dans ce moment malgré la loi &

malgré l'arrêté inunicipal & l'arrêté du directoire ;

que leur objet étoit de planter un arbre en l'hon

neur de la liberté , & d'offrir leur tribut d'honn

mage à l'Aſſemblée ( un journal patriote annon

çoit la veille que les ſans-culottes planteroient le

2o un tremble à la porte du château des Tuile

ries ) ; mais qu'il étoit à craindre ( grands éclats

de rire ) que ces raſſemblemens ne ſerviſſent à

appuyer de l'aſpect de la force armée une péti

tion adreſſée au Roi ; que divers rapports auto

riſoient «ette crainte ; que le miniſtre de l'in

térieur avoit requis le directoire de donner des

ordres pour faire marcher des troupes, pour

écarter du château les dangers qui le menacent.

Le préſident a répondu pour la forme , & la

députation a reçu les honneurs de la ſéance au

milieu des huées des galeries.

M. Vergniaud, qui avoit repouſſé l'arrêté ,

n'a vu que du civiſme dans l'attroupement qui

† le château dont il a évité de parler ;

a penſé qu'il auroit été plus conforme aux prin

cipes de n'admettre aucune foule de pétionnaires

armés ; mais , ſans éviter de donner licu de

· croire qu'on n'avoit fi ſouvent violé la loi que

pour ménager aux factieux les moyens d'atteindre

aux derniers excès , il n'a pas rougi d'étab'ir que

puiſqu'on avoit§ tant de pétitionnaires armés,

on ne pouvoit refuſer la même faveur à ceux-ci ;

ue s'ils vouloient préſenter une pétition au

§ , elle ſeroit probablement pottée p r des

citoyens non - armés ( après que l'Aſſemb'ée les

auroit ºrplaudi, & reçus armés ! ); qu'à ſuppoſer

-
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† y eût du danger, il falloit envoyer chez le

oi une députation de 6o membres. · :

Des faits expoſés pat M. Gilbert & Thorillon

ayant conſtaté l'eſprit de déſobéiſſance & de

1ébellion de divers raſſemblemens qui avoient

mépiiſé les ordres des autorités légales, M.

Dumolard a tâché de faire 1evivre le décret qui

borne toute députation à 1o citoyens ſans armes.

ce Je vous prie d'obſerver , a-t-il ajouté, que ſi

vous admettez des citoyens armés , & qu'ils ſe

portent au château , on pourra en conclure que

le Roi & l'Aſſemblée ne ſont pas libres. » Il n'a

recueilli que des huées. Une lettre de M. San

terre , braſſeur, commandant du bataillon du,

fauxbourg St. Antoine, annonce à l'Aſſemblée

ue les citoyens du fauxbourg, célébrant aujour

'hui l'anniverſaire du ſerment du jeu de paume,

demandoient à être admis à la barre , & aſſure

u'ils ſont toujours les hommes du 14 juillet.

tprès des applaudiſſemens frénétiques des gale

ries , M. Laſource s'eſt dit chargé par l'orateur

de cette députation d'informer l'Aſſemblée que

ces citoyens deſiroient de défiler devant elle ;

# avoient bien une adreſſe à préſenter au

oi , mais que ne voulant pas ſe rendre au châ

teau , ils la dépoſeroient ſur le bureau s'en re

mettant au corps légiſlatif On a vivement ap

plaudi au leurre groſſier dont le miniſtre pro

teſtant étoit inconteſtablement ou le perfide in

venteur ou la ſtupide dupe, & le grand acteur »

M. Vergniaud , a repris la parole.

« Si vous ordonniez, a-t-il dit, l'exécution

rigoureuſe de la loi , ce ſerci: renouveller la

ſcène ſanglante du champ de Mars... S'il étoit

poſſible qu'il y eût quelque danger (aujourd'hui),
je demanderois quc demain il fûtº# décret

2.
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qui ne tolérât plus de pareilles admiſſions (vif,

applaudiſſemens ſur le décret que M. Vergniaud

a l'inſigne prudence de ne demander que pour

demain, & que demain il ne ſongera pas à pro

poſer ). » -

On invoque habilement la clôture de la diſ

cuſſion. Quelques voix crient : c'eſt infâme. M.

Ramond objecte à M. Vergniaud qu'aucun des

pétitionnaires armés admis contre la loi n'avoit du

moinsbravé, comme ceux ci, les ordres desmagſ

trats... Le préſident dit que 8,ooc pétitionnaires

ſont prêts à défiler... Rumeur inexptimable. « Ils

ſont 8,ooo, dit M. Calvet , & nous 745 ; c'eſt

le moment de lever la ſéance. » A l'orare , M.

Calvet ; & M. Ramond aſſuré que la loi eſt la

divinité du peuple , propoſe d'offrir à l'Europe

le ſpectacle d'une multitude ſoumiſe à la loi, à

cette divinité, en exigeant que les péttionnaires

dépoſent leurs armes a la porte. Toute ſa théo

logie conſtitutionnelle ne l'a pas ſauvé d s

huées des galeries & d'une partie de ſes col

lègues. -

M. Guadet a revêtu de ſon éloquence d'agi

tateur les ſophiſmes de M. Vergniaud , & cou

ronné d'applaudiſſemens, digne prix d'autant de

mauvaiſe foi que de mal-adreſſe, l'opinant a conclu

à l'admiſſion. « Ceux qui les foot venir , ne

peuvent pas les renvoyer, a dit M. de Jau

court. » Les pétiticnnaires n'ayant pas attendu

le décret pour ſe préſenter à la barre , on a

décrété qu'ils ſeroie t admis. Voici la ſubſtance

de la harangue de leur ora'eut :

« Légiſlateurs , le peuple François vient vous

préſenter ſes inquiétudes.... Ce jour lui rappelle

l'époque mémorable du 2ojuin au jeu de paulrue...

Nous venons vous aſſurer que l, peuple eſt debout .
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qu'il eſt à la hauteur des circonſtances , & prêt àſe

ſervir de grands moyens pour venger la majeſté

du peuple outragée. Ces moyens de rigueur ſont

juſtifiés par l'article II de la déclaration des droits

de l'homme : réſiſtance à l'oppreſſion... La trame

eſt découverte ; l'heure eſt arrivée ; le ſang cou

lera, ou l'arbre de la liberté que nous allons

planter fleurira en paix. Que ce langage ne vcus

·étonne pas... Les ennemis de la pàtiie s'imagi

reroient ds que les hommes du 14 juillet ſont

endormis ?... Leur réveil eſt terrible... L'image

de la parie étant la ſeule divinité qu'il ſoit

permis au légſlateur d'adorer, cette divinité

trouveroit-cl'e dans ſon temple des réfractaires

-à ſon culte ? qn'ils ſe romment.., Le peuple ,

le véritable ſouverain eſt là pour les juger.....

2Le pouvoir exécutif n'eſt pas d'accord avec vour.

JNous n'en voulons d'autre preuve que le renvoi

des miniſtres patriotes. C'eſt donc ainſi que le

àbonheur d'un peuple libre dépendra du caprice

d'un Roi ? mais ce Roi doit-il avoir d'autre vo

·lonté que celle de la loi ? Le peuple le veut

ainſi ; & ſa tête vaut bien celle des deſpotes

acourot nés. Cette tête eſt l'arbre généalogique

de la nation ; & devant ce chêne robuſte , le

foible roſeau doit plier... Nous nous plaignons

de l'inaction de nos armées... Si elle dérive du

JPouvoir exécutif, qu'il ſoit anéanti... La liberté

ne peut être ſuſpendue. Si le pouvoir exécutif

n'agit point, c'eſt lui qui doit l'être. Un ſeul

homme ne doit point i fluencer la volonté de

25 millions d'hommes. Si , par un ſouvenir ,

nous le mainte ons dans ſon poſte , c'eſt à con

dition qu'il le remplira conſtitutionnellement :

s'il s'cn écarie , il n'eſt plus rien pour le peuple

Frangois.... Le peuple eſt là : il attend une 1éponſe
-

·- - b - 32 2 2.-i.i. e - O 3
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digne de ſa fouveraineté. Nous demandons la

permanence de nos armes juſqu'a ce que la conſ

titution ſoit exécutée... & l'honneur de défiler

· devant vous. 2s - º

* Le préſident a répondu à cette députation que

nous ſerons bientôt condamnés à décrire & qui

ſe donnoit pour le peuple François, que l'Aſſem

•blée verroit toujours avec plaiſir autour d'elle les

citoyens de Paris , parce qu'elle eſt sûre de leur

patriotiſme & ct qu'elle ſait qu'il n'y a jamais que

les dangers de la patrie qui puiſſent exciter leurs

inquiétudes. » Le tout ayant été couvert d'ap

plaudiſſemens , on en eſt venu à la queſtion

principale de ſavoir ſi les pétitionnaires, admis

à la ſéance, défileroient armés ; & pour l'in

telligence de la tactique de cette longue ſcène ,

il eſt bon d'avoir préſent à l'eſprit qu'en ſortant

de la ſalle du manège , la foule armée pouvoie

arriver , ſans§ extérieurs, à la terraſſe

des Tuileries, les troupes étant dans les places

Louis XV , Vendôme & du Carrouſel: D'ora

· geux débats ont abouti à la préalable ſur tous

les amendemens d'une molle oppoſition & à la
spermiſſion de défi er, Par analogie, M. Girardin

· demandoit la préalable ſur la conſtitution & les

· loix du royaume. C'étoient des paroles ; les

factieux agiſſoient d'apiès un plan viſiblement

éconçu avart le licenciement de la garde du Roi,

& qui en cxp'ique aujourd'hui la deſtruction.

Alors a commencé la marche d'un non bre

prodigieux d'hommes , de femmes & d'enfans

·vêtus de toute manière & dont la plupart étoient

éguenillés , commandés par MM. Sr. Huruge &

Sattcrresnuliforme.Les individusqui compoſoient

· cette cohue poitoient des hallebardes, des piques,

·des faulx, des épées, des broches , des haches,

dcs »âtons auxquels étoient attachées des lames
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avec de la ficelle , à rubans , des enſeignes

aux trois couleurs ſurmontés de bonnets de laine

rouge ; des femmes brandiſſoient des ſabres ,

des enfans agitoient leuts coûteaux. Deux hommes

portoient une eſpèce d'étendard en forme de

vieux haillon noir déchiré figurant des culottes ;

ſur l'un des côtés , on liſoit : Vivent les ſans-cu

lottes ! Par derrière fl ºttoit un écriteau en papier

oti étoient écrits ces mots : Avis à Louis XVI.

-Le peuple eſt las de ſouffrir. – La liberté

ou mourir. Un autre vexillaire , homme ou

femme , ſoutenoit au bout de ſa pique dégoû

tante un cœur de veau avec cette inſcription :

cœur d'ariſtocrate... Le lecteur honnête nous

diſpenſera d'énumérer ou conſigner ici les deviſes

ſans nombre où l'atroce ſaleté des expreſſions

ne paroiſſoit ni être déplacée, ni déparer la ſo

lemnité de cet incroyable cortège. Tambours ,

muſique , air fa ira , clameurs continueiles ,

blaſphêmes contre la royauté, applaudiſſemens

d'une partie des galeries & d'une partie de

l'Aſſemblée accompagnoient les propos du

plus effréné civiſme. Cette ſcène qu'il eſt

impoſſible de peindre, a duré deux heures, &

a fini par le don que M. Santerre a fait, au nom

des citoyens du§ St Antoine, à l'Aſ

ſemblée , d'un drapeau , « en reconnoiſſance de

l'amitié qu'elle venoit de leur témoigner. »

Le préſident en a agréé l'hommage pour l'Aſ

ſemblée, & il a annoncé la priſe de Courtray,

& que les habitans avoient ciié : Vive la nation

Françoiſe ! ce je me ſuis empreſſé , a-t-il dit ,

de communiquer cette nouvelle au peuple, afin

que ce jour qui inſpii oit des défiances & des

allarmes , ſe change en un jour de confiance &

d'alégreſſe.»Laſéance a été levéeà3heures &demie,

O 4
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, Du mercredi , ſéance du ſoir.

· La horde armée pénétroit dans le châreau par

* les premières portes ouvertes à la voix des muni

cipaux en écharpe. Déjà les furieux ſe 1épandent

# dans les corridors, les galeries & jufques ſur les

· combles, & briſent à coups de haches les Portes

· qui retardent leur incurſion tumultuaite. A ce

: bruit confus pluſieurs députés ſont venus ſe ren

fermer au manége à 4 heures & demie, & vers

· les 5 heures, la ſalle ayant été ouverte au public,
on a commencé la ſéance.

Interrompant un rapport du comité des finan

· «es , M. Beaucaron a dit que les jours du Roi

· étoient en danger, & a demandé que l'Aſſem

blée ſe tranſportât en corps auprès de S. M.

· On a crié : Ah, bah | bah ! dans l'un des cô:és

de la ſalle, & M. Thuriot a dit que le Roi ne

pouvoit être en danger au milieu du peuple ;

que cependant il ne s'oppoſoit pas à une dépu

tation. « Ce n'eſt point le peuple qui eſt chez

*le Roi , a répondu M. Beugnot , ce ſont des

· brigands. -- Il n'a qu'à ſe bien comporter, a

réparti M. Thuriot , & le pevple ne ſe portera

pas chez lui ( afplaudiſſemens). Ce n'eſt pas en

cak,mniant le peuple qu'on peut ſauver la répu

blique..... » L'Afſcmblée a décrété qu'elle en

verroit une députation. Les uns la vouloient de

24, les autres de 6o menib.es. M. Thariot a

demandé que quiconque ſe permettroit d'incul

per le peuple fût rappellé à l'ordre. « C'eſt la

• motion d'un factieux qui outrage le pcuple en

le voyant dans des ſcélérats, a dit M. Brunck. »

On a nommé 24 membres qui ſont ſoitis.

M. Dumas , qui arrivoic du château, a rap

porté qu'un grand nombre dhommts a més 1e m
* -

• • •
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: pliſſoient les appartemens du Roi , après avoir.

, forcé ſa garde; que le Roi étoit dans un immi

, nent danger..... Ces mots n'ont excité que de

: longs murmures. M. Charlier a nié les dangers

† Chabot accuſoit M. Dumas de ca

| lomnier le peuple...... ce Le Roi, a repris M.

· Dumas, eſt cntouré, aſſailli , menacé, inſulté,

, avili par le ſigne d'une facticn....... Il avoit le

| bonnet rouge† la tête.... » Vifs applaudiſſe

| mens, & les galeries crient : à bas, à bas, à bas.

,-- « Nous demandons juſtice , s'écrient MM.

Adam, Baert & quelques autres députés indignés;
| n us dénonçons ces attentats à la France entière.

| Quelle is famie ! que diront les départemens,

, quand ils ſauront que le chef ſuprême, que

" celui qui eſt inveſti de la majeſté nationale, eſt

· outragé, avili.... -- Le bonnet de la liberté n'eſt

'pas aviliſſant, répondent les membres de l'un

| d.s côtés. -- A l'ordre, à l'abbaye.... & les ga

· leries battent des mains avec tranſpcrt. Toutes

· Jes fois que M. Dumasº a ſollicité des précau

tions , des meſures de prudence, repréſenté la

tºrrible reſponſabilité dont ſe chargeoit l'Aſſem
blée , il a été interrompu · par des vociférations

· & des huées épouvantables.

º Airivant auſſi du château, M. Turganda dit

que deux juges de paix atteſtoient que le Roi
toit en danger, & que la multitude àvoit monté

· du canon juſques dans les appartemens. Ii a de

p'us annoncé que† avoit reçu les députés

avec le plus profond reſpect ( contraſte chaude

§ ) ; qu'ils avoient tous vu le Roi

dans l'embrâſure d'une fenêtre, ayant ſur la tête

le bonnet de la liberté ( bravo ! applaudiſſemens

edoublé ) |; que MM. Iſnard & Vergniaud

ayani hatangué le peuple , avoient été entendus7 • • V. ， « º . " , : t - · 't i ,º ， O 5 º *
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avec plaiſir. ce Des voix , a - t-il ajouté, ont

· demandé au Roi qu'il ſanctionnât les décrets ſur

a les prêtres & ſur les 2o,ooo hommes, & qu'il

, rappellâ: les miniſtres patiiotes. » On a décrété

qu'il ſeroit envoyé une nouvelle députation chaque

, demi heure, pour relever l'autre & en entendre

' , le rapport. · -

, Arbogºſt , témoin oculaire , a dit que 24

, membres ne ſuºiſoient pas, la foule armée ſe

· portant auſſi dans l'appartement du prince royal.

Quelques plaiſans ſe ſont égayés ſur les Dames

| de la cour. M. Laſource a prodigué les ſophiſmes
· pour prouver qu'on avoit† tort de craindte

: pour le Roi.... » On ne le croira que lorſque

# Roi aura été aſſaſſiné, a dit M. Léopold à

' l'infidieux rhéteut ; mais la nation eſt avilie dans

· ſon repréſentant héréditaire. » Les 14 députés

ſuffiſoient à M. Laſource, parce qu'ils ne ſeroient

là que pour témoigner l'intérêt que l'Aſſemblée

prend à la perſonne du Roi ; ce intérêt qui ne

· devoit pas entraîner à des craintes d'un attertat

ſanguinaire; » & parce que le prince royal n'avoit

qu'a ſe tenir auprès de ſon père. L'Aſſemblée

eſt paſſée à l'ordre du jour ſur la motion de M.

• Aléogaſt, & tous ceux qui l'ont appuyée ont

é:é baffoués, pour le moins , des galeries.

, On a lu, de ſang raſfis, des procès-vetbaux

de ſéances , écouté des harangues , accordé les

honneurs de la ſalle à des citoyens-ſoldats péti

tionnaires ; & M. Iſnard, mcmbre d'une pre

mière députation, eſt venu dire en ſubſtance :

« Un peuple immenſe s'eſt préſenté au château,

les portes lui en ont été ouvertes , le Roi s'eſk

Ptéfenté au devant du peuple. Celui-ci a de

maadé la ſanction aux deux décrets frappés du

veto , & ls rappel des miniſtres patriotes, Le Re
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ui, pour qu'on l'entendît mieux, étoit monté

† une chaiſe dans l'embrâſure d'une fenêtre de

ſon appartement rempli de peuple , a manifeſté

que ſon zèle à ſoutenir la conſtitution ne pou

voit être douteux , & qu'elle le rendoit invio

lable. Arrivés au château , nous avons vu le Roi

ayant ſur ſa tête le bonnet de la liberté qu'il

avoit mis lui-même & de ſa propre volonté; &

tenant ſon chapeau à la main , il crioit : vive

la nation !... J'ai harangué le peuple; M. Ver

: gniaud l'a harangué ; M. Pétion, qui eſt ſur

venu, la harangué dans le même ſens....... »

L'orateur n'a parlé ni des imprécations vomies

contre le meilleur des Rois & des hommes, ni des

violences, des inſolences, des outrages que l'au

guſte & digne héritier de tant de héros a dévorés,

endant trois mortelles heures avee toute la ma

# d'un Roi qui s'immole à ſon horreur pour

e carnage ; ni des portes fracaſſées, ni des dé

gats & des vols commis dans les appartemens ;

& perſonne n'a proféré le nom de la Reine.

M. Brunck a dit que, monté ſur un fauteuil,

il avoit annoncé au Roi la députation envoyée

pour maintenir ſa liberté conſtitutionnelle & par

tagef ſes périls, s'il y en avoit (longs murmu

res); que le Roi avoit répondu qu'il étoit ſen

ſible à la ſollicitude de l'Aſſemblée , mais qu'il

étoit tranquille au milieu de ſon peuple.... Son

peuple a excité les plus ridicules & les plus odieuſes

réclamations ; heureuſement MM. Lejoſne &

Leremboure ont affirmé que le Roi avoit dit : au

milieu du peuple François. -- cc On cherchoit à

raſſurer le Roi, a ajouté M. Dalloz , il a dit :

l'homme qui a la conſcience pure ne craint rien ;

& prenant la main d'un grenadier, il l'a portée

ſur ſon cœur & lui a dit : voyez "óbat plus
, * "• - - 6
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fort qu'à l'ordinaire , & s'il annonce la moindre

frayeur. » Une partie de l'Aſſemblée a vivenent

| applaudi ce trait parfaitement vrai & unique dans

_l'hiſtoire, & l'on a repris l'ordre du jour. .

Nouveau rapport de ce qui ſe paſle au châ

: teau, & les mots ſon peuple, infidèlement ſubſti

· tués par une honorable habitude , aux mots

peuple Francois , préférés par un Roi auſſi pru

| dent qn'infortuné, ſenſible, généreux & brave,

ont encore cauſé de ces criailleries de la ſottiſe,

, de la baſſeſle, de la malignité perfi le qui dé

, vouent un Monarque à la populace qu'elles fiat

: tent, corrompent & enchaînent aux forfaits, &

qui ont le front de ſe proclamer génie, grandeur,

. bienfaiſante humanité , liberté , patriotiſme. ..

«e Mon peuple, a dit l'eſiiinable M. Foiſſy, auroit

| ſignifié : le peuple que j'aime. Je deſirerois que

· MM. les cenſeurs fuſſent capables de bien ſentir

. le prix & le charme de cette expreſſion pater

: nelle & rcyaſe. » On a rétabli les véritables pa

roles d'un ſouverain, trop vertueux, trop grand,

pour ne pas ſacrifier à l'eſpoir d'épargner le de1

，nier des crimes à des furieux , juſqu'au langage

| affectueux de ſon cœur ; & l'orateur a dit qu'il

-y avoit eu trois portes briſées & deux ſerrures

· enlevées.

Le m tire de Paris & deux municipaux ſont

venus à la barre, & M. Pétion , preſque abſo

lument hors de lui, a débité un piétendu r:pport

des évènemens du jour ſi incohérent, fi abſurde,

ſi mal tiſſu , d'un a'r ſi décontenancé, avec une

# figure ſi hideuſement bouleverſée , que jamais

patriote ſans reproche n'eut le ma heur , bien

involontaire ici, de reſſembler davantage à un

impoſteur , à un factieux dévoré de remords eu

de regrets & frappé de toutes les terrcuIs du

".
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régicide. Voici les pr.ncipaux traits du diſcours

t ès diffus de l'honnête M. Pétion , c uvert des

applaudiſſemens de ſes chères#
cc Je vous demande de l'indulgence ; car je

1'ai pas eu le temps de mettre de l'ordre dans

mes idées. On a eu des inquiétudes ſur un : foule

aſſez confidérable de citoyens qui s'cſt portée

, dans les appartemens du Roi. Le Roi n'en a point

eu, parce qu'il connoît mieux les François, parce

qu'il ſait que les magiſtrats du peuple veillent

toujours pour faire obſerver à ſon égard le reſpc#

qui lui eſt dû. Ces magiſtrats ont fait aujour

d'hui leur devoir; ils l'ont fait avec le plus grand

zèle ; & j'avoue que j'ai été douloureuſement

| affecté de voir des membres de cette Aſſemblée

qui ayent pu un inſtant en douter,.. — Et nous

en doutons encore, ont d t pluſieurs membres

indignés de l'hypocriſie inſultante & criminelle

du maire de Paris. » Quelqu'un a voulu qu'on

les rappel'ât à l'ordre. « On n'a pas ai ſi dé

, noncé ceux qui ont manqué de reſpect au

, Roi, s'eſt éctié M. Boulanger; c'eſt qu'ils étoient

· du complot. » M. Ducos a ſommé M. Boulanger

de dévoiler le complot, & l'a menacé d'imprim cr

ou lire ſur ſon front le mot calomniateur. Mais

il étoit aiſé de preſſentir qu'on ne permettroit

jamais à M. Boulanger de répondre à cette ſom

mation , quelqu'effort qu'il ait fa t pour obte ir

la parole en s'élar çant auſſi-tôt à la tribune. .

Reprenant ſa triite apologe, M. Pétion a dit :

la municipalité a rempli ſon devoir d'une ma

nière irréprochable. Elle avoit d'abord refuſé aux

· citoyens armés qui ne ſont pas gardes nationaux,

- la permiſſion de préſenter des pétitions avec des

· piques, des haches, des canons. Mais, ce matin les

chefs lui ayant aſſuré que les intentions étoicot
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civiques , & qu'on ne pouvoit triompher de

' l'obſtination des eſprits, il s'eſt offert la meſure

auſſi ſage que ſimple d'autoriſer les bataillons à

ſe mêler aux pétitionnaires, de faire fraterniſer

· les fuſils & les piques , meſure qui a tout léga

· liſé. « La municipalité en avoit le droit, indé

pendamment du département ; .. car c'eſt d'elle

· que vient directement l'action ſur la force pu

blique. » - -

« Delà, on a préſenté une pétition à l'Aſſem

blée : on en a préſenté une au Roi. Tout s'eſt

paſſé dans le plus grand calme. Le meilleur ordre

a régné dans la marche. Perſonne n'a eu à ſe

plaindre des citoyens réunis. Les propriétés ont

été reſpectées. Les citoyens ont été reſpectés.

† arrivé ? On a défilé ſous les grilles du

· château. C'eſt là que pluſieurs particuliers ſe ſont

* précipités dans les appartemens. Ils n'ont inſulté

perſonne. Ils ne ſe ſont point conduits en hommes

· qui veulent commettre des excès. Le nombre étoit

· ſi immenſe, que la force publique n'auroit pu

les empêcher de commettre des délits, s'ils en

avoient eu le projet : mais il n'en a point

été commis. Auſſi tôt que j'ai été prévenu, j'ai

fait ce que j'ai pu pour faire évacuer les appar

temens. Le Roi lui-même n'a cu à ſe plaindre

de perſonne. Au ſurplus , il a dû s'expliquer ainſi

aux diverſes députations que vous avez envoyées.

Dans le moment actuel il n'exiſte plus perſonne

dans le château. Tout eſt rentré dans le calme.

J'eſpère que tout y reſtera ; & les magiſtrats du

" peuple ne négligeront rien pour cela. »

En homme sûr d'un obligeant ſilence épura

toire, M. Pétion a invité les membres qui con

noiſſoient ou ſoupçonnoient des complots à ſe

hâter de les révéler aux magiſtrats du Peuple
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qui feroient à rºn# leur devoir. Bravo !

bravo ! ont crié les galeries en applaudiſſant de

| toutes leurs forces pour étouffer les huées dont

quelques membres accueilloient le maire viſible

ment accablé de ſon perſonnage. La mention

honorable , crioient les uns, Fi donc , crioieRt

les autres. -- ce Je m'y oppoſe, a dit M. Bec

quey. -- Que ceux qui penſent mal de la mu

nicipalité s'expliquent, diſoit M. Albitte.... Oui,

qu'ils ſe lèvent , s'ils l'oſent, a repris M. Bri- '

val... » Le miniſtre de la guerre a communiqué

· une lettre de M. Luckner contenant les détails ,

de la priſe de Courtray. M. Pétion eſt ſorti de

la ſalle applaudi des tribunes au point d'en rougir.

· Un bon décret de paſſer à l'ordre du jour a

fermé la bouche à † Boulanger qui vouloit

"prouver qu'il n'étoit pas un calomniateur lorſqu'il

parfbit d'un complot. On a dit que le Roi &

le Prince Royal étoient hors de danger, les ap

partemens libres & tout rentré dans l'ordre, & la

ſéance a été levée.

- , Du jeudi, 21 juin , "

M. d'Averhoult a voulu rappeller à l'Aſſemblée

qu'un grand attentat avoit été commis, la veille ;

qu'on avoit porté atteinte à la hberté, à la dignité

du Roi. De ſcandaleuſes rumeurs lui ont coupé

la parole ; un décret la lui a rendue, mais pour

l'ordre de midi. - · · ·

' M. Bigot a propoſé de décréter qu'il ne pour

roit plus être fait aucun raſſemblement d'hommes

armés ſous le prétexte de pétitions. Les uns obſer

voient que la loi exiſte , d'autres qu'elle eſt inu

tile, puiſque l'Aſſemblée en autoriſoit la viola

tion. M. Lecointre-Puyravaux a déraifonné pour

concilier tous ces argumens négatifs avec le beſoin
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J e bien définir ce qu'on doit appeIIer nn† bien définir ce qu'on d |!

I111Cmblement armé, avec i'élege des précautions

| priſes par la municipa'i'é, avec l'amour de la conſ

titution que les pétitionnaires , les municipaux,

les Jacobins & lui ne ceſſeroient d'avoir dans le

cœur , le tout pour invoquer l'ordre du jour. Le

préopinant lui a fuit l'honneur de réfuter un pareil

ve.biage, en prouvant que l'ordre du jour n'eſt ni

une loi ni la réſurrection d'une loi foulée aux

pieds ;,que les brigands qu'cn affcctcit indé

cemment de Lonmer le peup'e , n'avoient pas le

droit d'etre armés. -- Qui vous l'a dit, lui ont

| demandé quelques-uns de ces hommes dont toute

la logique eſt daes 'impudence ? -- La loi, leur

a répondu M. Big t, la loi ſur la force publique,

dont l'un des articles porte que pour être ga de

national il faut être citoyen actif. Il aurcit pu

citer le ti re IV ( art. 2 , 3 , 4) de la conſtitu

tion ſi ſ lemnelltment jurée & ſi pub iquement

Niolée. On lui a répliqué par des éclats de rire ,

comme ſi le ſort de la patrie n'étoit qu'un jeu.

Dans le coirs des divagations abſurdes , M.

Lamarque a cru laver ſon parti de la qua ific -

·tion de facticux , en ſe vantant d'être un des pa

trictes ardens qu'on nomn c factieux. -- Quelques

voiſins lui cnt dit : « Il y a loi g temps que nous

le ſavons. » Il a rejetté l'injure ſur la mi orité , a

ſoutenu que ceux qu'on trºi.oit de factieux avoient

les ſuffrages de tous les départemens. -- Des clubs,

des# des b1igards, lu a-t on

répliqué. -- Les ad eſſes lui ont paru le vœu de la

nation. -- Des piques, -- E les n'cffrayent que

· les tyrans & leurs ſatellites, --- Et les p.oprié

faires. --- Ce dialogue entre M. Lamarque & di

vers memb,es n'aboutiſſoit encore qu'à l'Immo1ai

osdre du jour.. ... , , .
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c # Appuyant la motion de M. Bºgºt, M. Du

#a mol.rd, ſans doute par une figure oratoire , a

§ * paru ſurpris de voir les mênes membres qui, ſa

· veille, reconnoiſſoient, avec M. Vergniaud, la
# # * » * - • A r .. • , •

# réceſſite d'empêcher les attroupemers de pétition

#§ | naires armés, tºut au moins le lendemain d'un

:# crime, ſoit manqué, ſoit conſommé, ne vouluſſent

j: #:

• •º plus aujourd'hui que ces attroupemens fuſſent dé

ººº fe du°. Il oppoſoit au titre de patriote ardent ,

gºº celui de patriote éclairé. Des huées l'ont inter

# # | rcmpu à chaque phraſe. « Que les inſtrumens

· ſerviles des ccupables agitateurs , s'eſt-il écrié ,

| mendient l'éloge infâmant de quelques folliculaires

* & la bienveillance de vos tribur es. L'honnête

· hºmme ſert le peuple, que ſes flatteurs traniſſent. »

· M. Laſource écartoit tºut pétitionnaire armé du

· cb ps lég ſlatif, & laiſſot à d'autres (à M. Pétion

eut-être ) le foin d'en péſerver le Roi. Mais

· M. Bigot a éter du cette diſpoſition à toutes les

| autorites conſtituées , & les deux motions ſont de

· Vcnues Un décrct. ，

Une députation de la garde nationale de Ver

· ſailles, eſt venue féliciter l'Aſſemblée du décret

' relatif au camp de 2c,oco hommes auprès de Pa

· ris ; appe'ler ſa ſ vérité des loix ſur la lettre de

· M. de Lafayette , dise que M. Luckner ce prend

des vilies & ne ſe concerte pas avec des intrigats ,-,

& mcnacer de la réſiſtance à l'ot pºsſicn , ſi la

' Cour pcrſiſtott dans ſa conduite. Ces pétitionnai

res ſéditieux , hommcs , femmes & enfars ont

· défilé, ſans armes, au bruit des tan bours, d'une

º - muſique miitaire & des applaudiſſemens.

,º · M. d'Averhoult ſollicit.it la parole ſur l'atten

º tat commis contre la liberté du Roi ; un mcmbre

d' a demandé qu'cn s'occupât à faire des loix, & a

% *dit que ct les départemens n'avoiert pas envoyé
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leurs dépntés pour•§ des farces & des pa

rades. » On exigeoit le rarport du décret qui aſſu

roit la parole à M. d'Averhoult. Après la honte

de deux épreuves ſur l'ordie du jour, malgré l'é

nergique obſervation de M. Ramond que c'étoit

le réclamer en faveur du crime ; que ceux qui l'in

voquoient pouvoient y avoir quelqu'intérêt; que

l'Aſſemblée commettroit une inſigne lâcheté en

héſitant à entendre M. d'Averhouli... On a enfin

décrété qu'il ſeroit écouté, mais non qu'il ne ſe

roit pas baffoué à chaque ſyllabe. Il a demandé

qu'on informât des cauſes des troubles de la veille,

des moyens de les réparer & d'en éviter de ſem

blables. M. Goupilleau qui ſe diſpoſoit à lui

répondre , s'eſt plaint qu'un memb.e le trai

toit de ſcélérat ; ſa plainte eſt tombée comme

tant d'autres. M. Lamarque a entrepris l'a

logie des brigands qu'un excès de confuſion

a interrompue. M. Quinette a dit que les dépu

tations avoient toutes rapporté, au fort de l'alar

me, que le calme régnoit aux Tuileries, que le

Roi étoit d'une ſérénité inaltérable, que le peuple

ne montroit que de bonnes intentions..... C'e

abominable, ºui ont ciié pluſieurs voix. -- Vous

avez perdu toute pudeur, lui a dit M. Boulanger.

: -- Les portes ont été briſées à coups de leviers,

de hache & de maſſue, diſoient d'autres mem

bres, & l'on oſe nous vanter les intentions de

ces brigands ? -- On ne peut paſſer à l'ordre du

jour ſans ſe déshonorer, a ajouté M. Deu7y....

Le miniſtre de la juſtice a coupé cet étrarge

débat en annonçant une lettre du Roi. M. L.

marque a ſoutenu qu'on ne pouvoit pas, Pour

entendre la lecture d'une lettre dn Roi , intet

rompre une délibération du corps légiſlatif.... Il

nommoit ainſi ſon éloge des régicides. On a lu,
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applaudi, & renvoyé au comité des douze cette

lettre ſimple & ncble : - - - -

ce Mefſieurs, l'Aſſemblée nationale a déjà con

noiſſance des évènemens de la journée d'hier.

Paris en eſt ſans doute dans la conſternation : la

France les apprendra avec un étonnement mêlé

de douleur. J'ai été très-ſenſible au zèle que l'Aſ

ſemblée nationale m'a témoigné dans cette cir

conſtance. Je laiſſe à ſa prudence de rechercher

les cauſes de cet évènement , d'en peſer toutes

les circonſtances, & de prendre les meſures né

ceſſaires pour maintenir la conſtitution , aſſurer

l'inviolabilité & la liberté conſtitutionnelle du re

préſentant héreditaire de la nation. »

« Pour moi, rien ne peut m'empêcher de faire

en tout temps & dans toutes les circonſtances se

qu'exigeront les devoirs que m'impoſe la conſtitu

tion que j'ai acceptée , & les vrais intérêts de la

nation françoiſe. » - -

Signé, LOUIS. Contreſigné, DURANTHoN.

Après de violentes & peu diſcrettes altercations,

on a décrété que M. Pétion remettroit, par écrit,

le prétendu compte qu'il avoit balbutié le ſoir

de la veille à la barre.

M. Terrier-Monciel a rendu celui des meſures

qu'il avoit priſes. Un tumulte ignomioieux pour

ceux qui le faiſoient , a d'abord accueilli ce

rapport; mais le préſident a enfin obtenu de la

tranquillité. Avis de raſſemblemens, lettre du

miniſtre au directoire , réponſe que les raſſem

blemens armés ont été défendus. Lettre de la

municipalité au directoire, écrite à minuit, du

mardi au mercredi , qui confirme les projets

d'attroupe mens, annonce l'obſtination des chefs,

aſſure que les intentions ſont bonnes, & propoſe

de mêler les gardes nationales aux citoyens armés
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de piques (contre la conſtitution, tit.TV, art. )

Réplique du directoire qui perſiſte dans ſon .

rêté, & ne veut point compoſer avet la loi,

Avis .'e la marche des fauxbourgs vers le chi

teau.... Le miniſtre pourſuit :

· ce Tout a été tranquille juſqu'à trois heurts &

·deinie. Les portes du châceau étoient fetmêts,

Nous nous ſommes rendus auprès de la perſorrt

du Roi. Un grand tumulte ſe f.iſrit erttndit

au-dehors. Le Roi s'eſt avancé juſqu'à la fal't

des gardes ; alois nous avons et te du un grard

bruit ; la hache frappoit les portes, Le Roi a

| donné des ordres pour les faire ouvrir; auſſi tô:

· le château a été inondé de peuple, Le Roi s'eſt

retiré vers une croiſée, où il a été entouré de

perſonnes qui vouloient le couvrir de leurs corps,

·& le garantir d'un premier coup; cat, qui autoit

pu répond e que dans un ſi grand raſſemblement,

il ne ſe trouvoit pas quelqu'un aſſez malveil'as

pour faire porter un deuil éternel à la France. (ll

s'eſt élevé des murmures dans l'extrémité d'un des

côtés : une patie de 'a ſalie a applaudi). Je Itſ

pecte trop mon pays, a rep:is vivement le mi

niſtre; pour ne pas croire qte tous les bons ci

toyens y prendroient le deuil, ſi un grand dºit

étoit commis ( On a vivement applandi) Plu

ſieurs des membres de l'aſſemb'ée étoient pré

ſens ; ils ont vérifié par leurs yeux les effractions

fuites aux portes de l'appartement du Roi & de

celui du Prince royal. C'eſt à l'Aſſemblée à re

monter à la ſource pour découvrir les cauſesin

connues de faits très-connus. M. Petion n'eſt

arrivé qu'à ſix heures. Les informatiens de la

juſtite donneront des lumières à l'Aſſemblée, qui,

ſans dqute, dans cette dirconſtance, montreli ſa
: -- ， : , -- . & • , ... # 3 - - • •
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volonté ferme pour l， maintien de la conſtitu

tior. »2 -

Le département écrit à l'Aſſemblée nationale

Pour la remercier du décret qu'elle vient de

rendre contre les pétitions armées, & lui ob

ſerve que la prompte publication de ce décret

revêtu de la ſanction royale produiroit le meil

leur effet. On a tout de ſuite envoyé à la ſanc

tion la rédaction que voici : º 4

ce L'Aſſ mblée nºtionale conſidérant que tout

ce qui a l'appareil de la force doit être écarté

des corps délibérans, & qu'il eſt inſtant de rap-,

peler ce principe eſſentiellement lié aux baſes de .

la Conſtitution & de l'ordre ſocial, décrète qu'il ,

y a urgence : -

« L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète que déſormais, ſous aucun pré

texe que ce puiſſe ê re, aucune réunion de ci

to ens armés ne pcutra ſe préſenter à ſa batre,

défi er dans la ſalie de ſes ſances, ni ſe pré

ſenter à aucune autorité conſtituée. »

M. de Chambonas a préſenté ſon hommage

civique en ſa qualité de miniſtre des affaires,

ét angères, & a annoncé la neutralité de la ré

publique de Gênes. -

On a conſpué la propoſition de M. Merlin de

porter de nouveau à la ſa ction le décret contre

les piê:res frappé du veto, vraie propoſition de

parjure, · · · , · · · · ·

Un décret a ordonné le paiement de 6,441,2 ;2.

liv. pour ſubvenir aux frais de l'armement deſ

ti é par le Roi , à protéger le pavillon & le

commerce Rational. · · :

M. Couthon n'a pas rougi de répéter, avec la

plus indécente & la plus plate ironie , les tºu

chantes proteſtations de l'amour du Roi pour le
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peuple ; de dire que le refus de ſanctionner les

deux décrets, ſur les prêtres & ſur le camp de

Paris, démentoit ces belles proteſtations; ce qui

étoit s'inſcrire dans la liſte & ſe déclarer com

plice des brigands. Puis, ajoutant : ce n'eſt pas

de cela que je veux Parler ; il s'eſt raccroché à

Ia motion déjà repouſſée d'exempter de la ſanc

tion les décrets d'urgence ou de circonſtances.

On a demandé l'ordre du jour. M. Ramond vou

loit que l'opinant ſût cenſuré. « Voilà le but des

mouvemens d'hier , a dit M. Baert, & cn voilà

les auteurs , » en montrant M. Couthon & les

autres promoteurs de parjures que M. Couthon

motivoit de l'infâme prétexte que « le Roi

ſeroit, ſans cela , le maître de s'oppoſer à tel

décret qui tendroit à piévenir la guerre civile. »

Jamais l'impudent mépris de toute conſcience &

de toute logique, de ſes propres ſermens & de

tout un peuple ne fut plus lâchement calom
l11ateUIT, -

Divers partis ont réclamé l'appel nominal ,

comme liſte de proſcription , ou comme liſte

d'opprobre. M. Delmas exemptoit momentané

ment ces décrets de la ſanction. Que les parjures

ſe lèvent , diſoient M. Chéron. M. de Girardin

poſoit ainſi la queſtion : violera-t-on la confti

tution ? oui, ou non. M. Paſtoret a développé

la théorie métaphyſique d'un gouvernement re

préſentatif qui n'a que des phraſes à oppoſer à

ſes principes d'anarchie ; l'impraticab'e ſyſtème

ou des repréſentans élus cxpiiment la volonté

de la nation, ſous la condition que le repiéſcn

tant héréditaire affirmera que c'eſt réellement

la ve!onté nationale; & le reſpect dû à des pou

voirs dont rien ne garantit les droits.... Un va

carme affreux & les réclamations de MM. Mer
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lin , Laſource, c #. autres publiciſtes de

cette rnorale , n'ont cependant pas empêché la

Préalable d'écarter la motion de M. Couthon, &

la ſéance a été levée.

· Du jeudi, ſéance du ſoir. -

M. Brival , qui n'avoit rien dit des dangers

du Roi , dénonce que des municipaux ont été

maltraités à coups de poings, malgré leur écharpe,

dans les Tuileries... On avertit l'Aſſemblée qu'un

attroupement armé s'avance vers le château , &

que le Roi a fait demander ſi le corps légiſlatif

tenoit ſa ſéance. Une lettre de M. Rœderer,

p† ſyndic , notifie qu'un raſſem

lement de gens armés ſe porte aux Tuileries.

Sur diverſes propoſitions d'envoyer une députa

tion au Roi , & la penfée de M. Lacroix que,

dàns l'incertitude ſi le château eſt menacé ,

l'Aſſemblée ne doit prendre aucune meſure, on

· étoit paſſé à l'ordre du jour. M. Hébert vote

encore une députation de 24 membres, d'autres

en préfèrent une de 6o ; M. Cailhaſſon voudroit

que toute l'Aſſemblée ſe rendît chez le Roi.

M. Cambon veut que chacun meure à ſon poſte,

& qu'on laiſſe aux miniſtres le ſoin de pourvoir

- à la sûreté du Roi , parce que le corps légiſlatif

ne doit jamais empiéter ſur le pouvoir§

& ne doit pas plus ſe mêler de Paris & du châ

teau qu'il ne ſe mêleroit d'un ſoulèvement qui

auroit lieu à Marſeille, à 2oo lieues. Les faits

du raſſemblement & du meſſage clandeſtin du

Roi ſont et fin contredits. Quelques juges de

paix étoient vénus démentir ces faux bruits. On

a ſoupçonné M. de Girardin , qui préfidoit ,

d'avoir éconduit les juges. A l'abbaye le pré

ſident. ... Ces cris tombent, M. Kerſaint voit
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&ans tout cela une ſavante tactique d'inſurrec

tion ſuppcſée pour qu'elle ſe réaliſe, & récuſe

M. Rœderer qu'il vient d'appercevoir au châ

teau , comme n'étant pas à ſon poſte.

, Nouveaux bruits rapportés, commentés. M.

Pétion vient , à la barre, dire qu'il n'y a pas

d'attroupement à craindre : « les magiſtrats ont

fait leur devoir ; ils l'ont toujours fait , & un .

jour peut-être on leur rendra Plus de juſtice. »

Il entre applaudi des galeries & d'une partie de

l'Aſſemblée. M. Thuriot a p:étendu qu'on ſon

noit l'alarme « pour attirer le peuple, faire

avancer du canon & canonner le peuple. » Il

mandoit tout le mondc & décrétoit d'accuſation -

ceux qui ſonnoient l'alarme. M. Lacoſte a dit ,

ue M. Ramond ſonnoit le tocſin dans les co-.

mités. M. Ramond a répondu qu'il avoit ſeu

lement invité les membres des coinités à ſe rendre

dans la ſalle ainſi que l'ordonnoit un décret du

Jn1oti)CIjt. Paraphraſant l'opin on de M. Thariot ,

M. Guadet a ſoutenu que pnur maſſac et le .

peuple on avoit choiſi le 21 juin 1792, « patce ,

que le peup'e de Paris ne fut jamais plus ma

jeſtueux que le 21 juin 1791... » M. Rœderer écrit

· que l'attrouppement eſt diſſipé. M. Pétion dé-,

clate avoir donné ( pour rien ), l'ordre de dou

bler les poſtes ; & loin qu'on eût ſonné l'alarme

ou le tocſin , le maire ignore fi l'on a battu la

générale ou du moins ne l'a point ordonné. . .

Tout cela s'api cl e une ſéance du corps légiſlatif.

, On a pu voir, & nous l'avons conſtam

ment annoncé, qu'une trame criminelle,

ourdie contre la Famille Royale, doit ſe

tCrIIl1DCY .
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ternººner e fin par le dernier des crimes, ſi ,

des évènemens repreſſifs n'en arrêtoient le

cours par l'impuiſſance ouº† des .

ſcélérats qui la conduiſent. Chaque jour

de nouveaux attentats ajoutent à la certi- .

tudc de ce deſſein , & ce qui s'eſt paſſé

le 2o , porte à cet égard la conviction .

auſſi ioin qu'il eſt poſſible de le deſirer. s

| Depuis† deſtruction de la Garde du

Roi & l'empriſonnement arbitraire de ſon .

Commandant, le château livré à la ſimple

garde Bourgeoiſe, n'offroit plus qu'une ,

défenſe incertaine contre les attroupemens .

tumultueux qui l'entouroient ou ie mena

g>ient journellement. Le Roi s'eſt ainſi trou

vé expoſé à devenir le jouet, la victime ou ,

le priſonnier d'unCommandantignorant ou

factieux ; ſes jours & ceux de ſa Famille

foumis aux chances multipliées d'inquié
tude que doivent§ inſpirer ,

les opinions faratiques qui† même

parmi une grande partie des Membres de
la GardeN§

, Dans une ville corrompue, livrée au

verbiage, à la diſſipation , le Roi, dans

un moment de danger, ne pouvoit d'ail

leurs compter ſur ce qu'on appelle bons

Citoyens, honnêtes gens , ces deux expreſ

ſions ne préſentent, à quiconque connoît

l'état actuel de Paris, qu'une inſignifiance

abſolue. La pareſſe, l'oiſiveté, l'irréſolu

tion , la crainte, le défaut de caractère dé

Nº. 26. 3o Juin 1792.
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gradent tout ce qu'elles veulent déſigner ;

& puis, nul centre de réunion , aucun

moyen de s'entendre, & d'oppoſer avec

ſuccès une réſiſtance combinée aux efforts

tout-puiſſans d'une multitude ardente.

| Voilà dans quelle poſition la Cour ſe

trouvoit lorſqu'un Miniſtre groſſier oſoit

inſulter à ſon Roi, lorſque l'Aſſemblée

Nationale accueilloit avec diſtinction des

pétitions où ce Prince malheureux étoit

inſulté de la manière la plus grave; lorſ

que de toutes parts, au ſu de cette même

Aſſemblée , on vomiſſoit contre lui les

plus coupables calomnies ; lorſqu'on le

menaçoit des dernières violences, s'il ne

donnoit point force d'exécution à deux

décrets que ſa juſtice & ſon humanité re

pouſſoient également.

Cet état de douleur & de perſécution

du Roi ne fit qu'enhardir la horde fac

tieuſe & ſanguinaire. Tous les moyens

d'exalter la férocité populaire, de donner

une nouvelle ardeur à ſon fanatiſme, de

1endre plus certaine la direction de ſes

mouvemens, furent mis en uſage avec

ſùccès par les Sociétés fraternelles, les Clubs

& les Aſſemblées régicides.
Les# , les portes des corps de

gardes furent en huit jours de temps gar

nies d'immenſes Mais ſurmontés des attri

buts de la Révolution, & bardés d'inſcrip

tions meurtrières & fanatiques ; d'aftieux
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† appelloient à la deſtruction de la

#

oyauté, au meurtre dû Prince une mul

titude d'autant plus audacieuſe, qu'à peu

de choſe près, l'impunité l'a conſtamment

accompagnée dans les actes de révolte; de

hideux harangueurs enſeignoient au Peuple

dans les rues, les maximes des Cannibales ;

enfin , tous ces moyens de crime étoient

ſur-tout développés dans les fauxbourgs

St. Antoine & St. Marcel par les leçons

u'ony donne publiquement ſur les Droits

e l'homme & la Conſtitution Françoiſe,

avec un ſuccès dont les maîtres mêmes ne

concevoient point l'eſpérance; ajoutez que !

- la ſtupide crainte, la conſternation lâche

des gens riches, beaucoup plus nombreux

· qu'on ne croit à Paris, relevoit encore

l'audace populaire, & lui promettoit un

triomphe facile dans toutes ſes expéditions.

C'eſt avec cette aſſurance que le 16, une

députation nombreuſe de toutes ſortes de

† le nom de citoyens des Faux

ourgs Saint-Antoine & Saint-Marcel, ſe

rendit au Conſeil-Général de la Commune

lui ſignifier que le mercredi 2o, ils iroient

planter un Mai à la porte de l'Aſſemblée

nationale& préſenter au Roi une adreſſe, ſur

ſon veto, ſur les Miniſtres patriotes renvoyés,

& qu'ils s'y rendroient avec les armes & les

habits du 14 Juillet 1789. Cette démar

che dont le Peuple n'avoit point beſoin,

mais qu'il ne fit'que par égardpº les

- 2.
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ſcélérats qui voule ， « à ſes démar

ches je ne ſais quelle forme régulière, parut

inſpirer quelque crainte. Le côté conſtitu
tionnel duConſeil-Général auſſi erronédans

ſon† de Gouvernement, mais moins

conſéquent aux principes de la révolution

que ſes collègues du côté Jacobin, parla

& obtint qu'après avoir rappellé au peuple

la loi qui défend les attroupemens armés,

l'on paſſeroit à l'ordre du jour & que le

Procès-verbal de la ſéance ſeroit envoyé au

Département.

e n'eſt point quand un peuple eſt Sou

verain, qu'il s'en laiſſe impoſer par uneim

probation auſſi†: ſur tout quand il

peut appuyer ſes démarches d'armes, de

canons & de 2o,ooo piques, réputées

conſtitutionnelles. Auſſi ne laiſſa t il igno

rer ſon deſſein à perſonne, il fit ſes prépara
tifs, continua de planter des Mais, #OU1•

trager le Roi dans ſes propos & de lire

très - ſoigneuſement les écrits fanatiques

dont on alimente ſa ſouveraineté depuis

qu'il n'en reconnoît plus d'autre.

Le Département fit alors une de ces
demi-démarches qui ne remédient à rien

& montrent la foibleſſe du parti qui v a

recours. Il placarda une ſorte d'arrêté, où la

foibleſſe ſe montre avec la peur qui en eſt

l'effet & la cauſe ; quoiqu'il ſût bien que
l'Aſſemblée nationale ne couroit aucun

riſque par ce raſſemblement armé, elle qui
-- i
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en avoit reçus & applaudis de nombreux, il

affectât de ne parler que de ſes dangers &

garda un ſilence poſitif ſur les périls très

grands, très-connus de lui, que couroient le

† la Reine & leur auguſte Famille, dans

cette inſurrection évidemment dirigée &

fomentée contr'eux. Nous devons à nos

l ecteurs de leur produire cette pièce; avec

d'autant plus de motif que nous ne voulons

rien avancer d'incertain dans le récit de cet

affreux évènement,&que nous nous ſommes

mis àportée de lui donner, en quelqueſorte,

l'exactitude & l'authenticité d'un Procès

verbal. On peut compter deſſus. -

: « Le Directoire inftruit par un artêté du Con

ſeil général de la Commune du 16 de ce mois,

ue des Pétitionnaires, au nom des Citoyens

s fauxbourgs St. Antoine & St. Marcel, avoient

démandé la permiſſion de s'aſſembler vêtus des

·habits qu'ils portoient en 1789 , & avec leurs

armes, demain zo Juin , pour préſenter à l'Aſ

ſemblée Nationale & au Roi des pétitions.....

Que le Conſeil général conſidérant l'illégalité de

tout raſſemblement armé ſans une réquiſition de

, l'autorité publique, a ariêté †† l'ordce

du jour ſur la† pétition. Inſtruit par des

rapports multipliés que nonobſtant l'arrêté du

·Conſeil de la Commune , & les précautions

ultérieures priſes par la Municipalité, il y a lieu

de craindre que des malveillans ne veuiilent for

mer des§ armés , ſous prétexte de

préſenter des pétitions. Conſidérant que non

ſeulement la Loi rappellée par le Conſeil général

de la Commune, interdit desréunions#Citoyens
3.
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· armés , fans une réquiſition préalable ; mais

encore que le Code municipal de Paris en pe1

mettant aux Citoyens de ſe réunir paiſiblement

& ſans aimes , pour rédiger des adreſſes & pé

· titions , y met la condition de ne pouvoir dé

puter que 2o Citoyens pour apporter & préſenter

ces adreſſes & pétitions ; que ces Loix ont été

rappellées dans l'arrêté de la Municipalité du 11

Février derni r. .. Que le pouvoir†
ſeroit méconnu & outragé, ſi malgré le re

motivé du Conſeil général, d'acquieſcer à la

· pétition qui lui a été préſentée, il ſe réaliſoit

des raſſemblemens illégaux & propres à troubler

la tranquillité publique ; que des pétitionnaires

offenſeroient la Majeſté des Repréſentans du

Peuple , en ſe préſentant en armes devant eux...

-- Le Procureur- Général ſyndic entendu... AIIête

. que M. le Maire, la Municipalité & le Comman

§ général ſeront prévenus de prendre , ſans

délai, toutes les meſures qui ſont à leur diſ

| Poſition pour empêcher tous raſſemblemens †
, pourroient bleſſer la Loi ; de faire toutes les

, diſpoſitions de force publique néceſſaires pour

, contenir & réprimer les perturbateurs du repcs

public; recommande ſpécialement aux Citoyens

• Gardes Nationales & à toutes perſonnes com

poſant la force armée , de ſe tenir prêts à y

donner aſſiſtance, s'il y a lieu de les requérir ;

arrête en outre, que le préſent arrêté ſera im

primé &.affiché dans les lieux accoutumés. Fait

au Directoire, le 19 Juin 1792. L'an 4°. de la

Liberté. »

Cette proclamation vague ne produiſit

aucun effet ; - les Citoyens ne s'empreſ

sèrent pas plus que de coutume d'aller



_

- ( 33 I º

au ſecours des Loix , du Roi, des Ma

giſtrats contre les voies de fait qu'annon

çoit le Directoire ; une partie de la Garde

nationale même ſe trouva mêlée avec les

attroupés. On avoit trouvé d'avance

moyen de donner à ce mépris des Loix

conſtitutionnelles, une légalité apparente,
- la Municipalité prit le 2o au matin, l'arrêté

ſuivant qui fut envoyé à tous les Commān

dans de LégioEs , & de Bataillons ainſi

qu'aux Officiers qui devoient en connoître.

Cette pièce eſt précieuſe.

« Le Corps Municipal étant informé qu'un

grand nombre de Citoyens de toutes armes &

de tous uniformes, ſe propoſent de ſe préſenter

aujourd'hui à l'Aſſemblée N.tionale & chez le

Roi, pour remettre une adreſſe & célébrer en

même - temps l'anniverſaire du ſerment du jeu

de paume. --- Le Procureur de la Commune

entendu , arrête que le Chef de Légion, Com

mandant Genéral de la Garde Nationale de

Paris, donnera à l'inſtant des ordres néceſſaires

pour raſſembler ſous les Drapeaux les Citoyens

· de tout uniforme & de toutes armes , leſquels

marcheront ainſi réuais ſous le commandement

des Officiers de bataillons. 22 -

On parut cependant vouloir contenir les

excès , & comme ils étoient bien viſible

ment prémédités contre le Roi, ce ſut aux

environs des Tuileries qu'on ne put ſe re

fuſer de faire placer des troupes de ligne,
des Gardes nationales & de la Gendarme

rie. La Garde montante fut placée ſous les
| P 4
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Galeries qui f #" jardin , & de

· nombreux détachemens arrivés de midi à

, une heure furent ſucceſſivement répartis

' dans le jardin , les cours du château & la

place du Carrouſel ;on avoit donné i'ordre

' de tenir toutes les portes fermées ; ceper

: dant, par une circonſtance qu'cn ne peut

expliquer, celle du Pont Royal ſe trouva

ouverte à l'heure ordinaiie de midi, ce qui

permit à une multitude de Peuple d'entrer,

' & de cerner une pièce de caron, placée

de bonne heure ſur la terraſſe qui regre le

' long de la façade du château du côté du

· jardin ; ce ne lut nême qu'après qu'un fort

détachement de Garde Nationale ſe fut

rangé en bataille le lcng de cette terraſſe,

qu'i† de faire évacuer le Peuple

, tenoit les propos les plus atroces

• contre le Roi & ſa Famille. † cohorte

| armée n'étoit point encore au château ; dès

qu'on eut connoiſſance de ſon approche,

on plaça ſix pièces de c>non, une force

conſidérable de Gardes Nationales, de la

Gendarmerie Nationale & un détachenier t

de Gardes Suiſſes dans la grande cour ,

appellée Cour Royaie.

Ces diſpoſitions de défenſe que la sû

reté du Roi rendoit indiſpenſables, furer t

· détruites , par une diviſion , une ir ſu

bordination, une méfance, un2 deſor

† de diſcipline q i, teut-à cct p,
•

e développèrent dans a force armée, à
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i » d'ailleurs,# Municipaux,

# ſervice dans ce moment au château, ne

firent aucune réquiſition légale de repouſſer

la violence par la ſorce. Ces Officiers Mu

· nicipaux étoient MM. Patris, Mouchet,

| Sergent, Hue & Lefevre, en écharpe. Les

, Canonniers ont donc annoncé qu'ils ne ti

· reroient# , même quand ils en ſeroient

requis ; la Gendarmerie a déclaré qu'elle
'étoit'deſtinée à garder l'extérieur du château

3& non le Roi , a dit qu'elle ne vouloit

| point de Suiſſes ; & après avoir chargé les

armes elle en a jetté les amorces, auſſi tôt

-

# ſut que les Suiſſes avoient reçul'ordre

* de ſe retirer. M. de Romainvilliers com

# mandoit ce jour-là les Gardes Nationales,

- M. de Wittingoff , Général de la troupe de

a | ligne, & M. de Rhulières, Commandant

º de la Gendarmerie étoient alors au château.

º, , On avoit en même-temps répandu un

bruit inquiétant & avec affectation contre

| pluſieurs perſonnes attachées au Roi, qui

- # trouvoient dans ce moment au château,

· enſorte que le Roi craignant plus le danger

pour ſes fidèles ſerviteurs que pour lui

, même ordonna qu'ils ſe retiraiſent , ce

qu'ils firent, à l'exception de M. le Ma

réchal de Mouchy, de M. d'Hervilly , & de

· quelques autres vêtus de noir , qui ne

voulurent point quitter Sa Majeſté. .

L'agitation, la terreur, avoient atteint

tout le monde excepté LeursMº# , qui

$
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conſervèrent un courage, un ſang-froid

admirable, lorſque l'Etat - Major inſtruit
vers les une heure après -§ , que la

troupe armée défiloit dans l'Aſſemblée

Nationale au milieu des applaudiſſemens,

& quelle alloit ſe porter au château, dé

libéra d'en fermer les portes; ce qui fut

· exécuté, malgré l'oppoſition du Com

mandant Général , Romainvilliers , qui

vouloit qu'elles reſtaſſent libres.

A deux heures la tête de l'attroupement

ſe préſenta à la porte du jardin qui donne

, ſur la cour du§ Des coups, des

| cris , des ordres d'ouvrir de la part du

• Peuple, des menaces ſe firent entendre. La

| Garde Nationale de poſte dans cet endroit, -

- voulut reſter fidèlle à la conſigne ; mais des

· Officiers Municipaux en écharpe lui ſigni

· fièrent l'ordre d'ouvrir , elle obéit.

| Auſſi-tôt une troupe hideuſe & déſor

donnée, armée de fourches, de piques,

de bâtons, de haches, d'inſtrumens meur

triers de toute eſpèce, garnis de rubans na

tionaux, de bonnets rouges, pouſſant des

hurlemens de vive la Nation, à bas le Veto,

· précédée d'un nombre conſidérable de

# Nationaux en arme, ſe précipite

| comnie un torrent & dirige ſa marche ſur

le perron, défilant devant un bataillon

, quarré deGardes Nationaux placé au même |

endroit. Cette bande de quinze mille indi- .

vidus au moins , ofſroit un aſſemblage |
monſtrueux de tous les ſexes, de tous les
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, états , c'étoit la proceſſion de la ligue,

mais avec un caractère de fureur , de

· rage , de férocité bien ſupérieur encore.

Des enfans, des femmes portoient au haut

de piques & de broches , les maximes ci

viques de la Révolution , inſcrites ſur des

cartons ornés des couieurs Nationales. On

y voyoit encore un cœur enſanglanté, avec

: ces nmots en écriteau : caeur des Ariſlocrates.

D'autres portoient des ballets, emblême

- groſſier des traitemens infâmes qu'ils di

ſoient hautement deſtinés à la Reine ; enfin

il ſembloit que tous les crimes ſe fuſſent

perſonnifiés pour former cette horrible

· cohorte. Le Roi voyoit tout d'une des fenê

tres du Château. - -

La bande armée arriva bientôt à la porte

du Pont Royal, criant toujours vive la Na

tion, vivent les Sans-Culottes, à bas le Vcto ;

: ſa tête ſe porta enſuite à la place du Car

rouſel par les guichets du Louvre. A ce

poſte un piquet de Garde Nationaie fut

encore obligé de laiſſer paſſer la troupe,

· un Officier Municipal en écharpe le lui

ayant ſigrifié. -

· Bientôt l'attroupement , au milieu du

quel ncus avors oublié de dire que ſe

trouvoient pluſieurs pièces de canons ſui

· vies d'un caiſſon de rnunitions, ſe répand

dans le Carrouſel, recommence les cris de

, vive la Nation , à bas le Veto, s'avance vers

· la Porte Royale & demande •ºi Jylpnace
- y "

- 6
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-, qu'on la lui eu ! En vain M. Achqut,

chef de Légion, propoſe-t-il à ce'te nul

· titude effrénée de choiſir quarante indivi

| dus pour porter au Roi leur pétition, aſſi

rant que Sa Majeſté conſent à la recevoir.ll

· · · n'eſt point écouté ; les hurleniens recom

: mencent, les furieux chargent un canon,

- le braquent ſur la porte & menacent des

· dernières violences, ſi on ne les laiſſe pas
: entrer. · · - .

Aucun ordre n'eſt donné à la Garde, au

· cune évolution n'eſt commandée pours'op

-† à la violence. Les troupes qui étoient

* ſur la place du Carrouſel étoient rangées de

manière, que ſi l'on eût donné l'oide de

faire ſeu, elles ſe ſeroient fuſillées les unes

· · les autres. LesGardes de l'intérieur n'étoient

: pas diſpoſés ; au lieu d'être en bataille,

elles étoient rangées en colonne : les ca

nons de défenſe ſitués devantla porte &près

le veſtibule du Château, l'étoient defaçon à

· en rendre l'uſage impoſſible au moment de

- l'irruption ; il auroit foudroyé la Garde

· nationale placée près la porte de dehors.

Enfin dans cette anarchie & impuiſſance

de la force publique, la porte du Carrouſel

| eſt ouverte, & les ſéditieux traînent leurs

, canons chargés, entrent en criant triompha

lement vive la Nation, à bas le Vtto, à bat

· la Calotte & vomiſſant une foule de blaſ

hêmes contre le Roi & la Famille Royale.

# trouvent un Suiſſe ſous le veſtibule, lui

f
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préſentent une pique ſur le cœur, lui font

crier vive la Nation, & lui prennent ſes car

touches dans ſa giberne. On leur dit que les

portes ſont fermées, auſſi tôt, un canon

eſt porté ſur leur épaule & placé dans la

· chambre des Gardes, menaçant de ſaire feu,

º

ſi quelqu'un fait la moindre réſiſtance ; les

Gardes nationaux ſont frappés, renverſés,

forcés & les portes cuvertes à coups de hache.

Cependant M. Aclocque, ce brave hom

- me qui, avec un petit nombre, a partagé le

, bonheur rare d'avoir ſauvé la vie à ſon Roi,

étoit retourné auprès de Sa Majeſté : il la

trouva entourée de MM. de Mouchy, Dher

· villy, de Bourcet, celui-ci en habit national,

· de M. Joly, canonnier, frère de Melle.

. Joly, l'actrice, cinq à ſix Gardes natio

- de confiance

naux. Le Roi venoit de quitter ſes enſans

& la Reine, † d'un ton plein d'ame &

it aux perſonnes préſentes,

François , mes amis , Grenadiers , ſauvex

votre Roi. -

Ces braves ſerviteurs, ces vrais François

entouroient leur Prince le ſerroient & s'a

' vançoient au devant des aſſaſſirs, dont les

, hurlemens affreux ſe faiſoient entendre à la

porte de la chambre du lit de Sa Majeſté.

, Madame Eliſabeth , cette Princeſſe fi

véritablement grande, ſi digne de partager

les dangers de ſon Roi, de ſon frère, ne

voulut point l'abandonner & le ſuivit

· avec ces courageux François qui ſavoient
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' encore mourir pour la défenſe de leur

Prince. Soyez tranquille, Sire, lui di

: ſoient ils, nous périrons avant vous; mettr,

· la main ſur mon caeur, répondoit le Roi, et

· vous verrez ſi j'ai peur.

· · Le bruit redoubloit à la porte, elle eſt

· · forcée, ouverte, & une multitude de fu

. rieux afmés de piques, de bâtoFs, de ſabre ,

· ſe précipite dans la chambre où étoit alors

· le Roi , accompagné comme nous venons

: de le dire. Un de ces coquins crioit : où eſt

, il le B. .. .. M. Vanot , Commandant du

- Bataillon de Saint-Opportune, écaite l'at

- me de ce ſcélérat, évidemment dirigée

• contre la perſonne du Roi. Un Grenadier

· du même Bataillon pare un coup d épée

· dont le mouvement indiquoit le même
: crime. . - *

Le peu de Soldats qui étoient auprès du

Roi veut mettre le ſabre à lamain ; M Acloc

, que a la prudence de faire ſentir le danger

de cette impuiſſante réſiſtance : point d.ur

· mes, dit-il, vous allez faire aff ffiner le

- Roi. . -

: i La foule monſtrueuſe & forcenée croiſ

- ſoit, la chambre dite du lit , étoit pleine,

deux mille perſonnes l'occupoient, le Roi

• & ceux qui l'accompagnoient s'avancent

vers une embraſure de fenêtre, Madame

Eliſabeth, cette courageuſe Princeſſe, reſte

à celle qui la précédoit.Alors un hurlement

ſe fait entendre, on veut que le Roi ſe
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montre; malgré I.#de cette démar

'chº qui lui coupoit toute retraite, en cas de

violence ouverte, Sa Majeſté n'héſite point;

*Elle monte ſur une fenêtre & ſes fidèles dé

fenſeurs l'entourent, lui ſont un rempart de
leur corps, & ſoutiennent avec† les

*flots de la multitude armée qui ſe portoit

vers le Roi.C'eſt de là qu'il entendit, pendant

trois heures & demie, les plus groſſières in

*jûres , les outrages les plus criminels : les

mots de# de fcélérat, de parjure,

'd'aſſaſſin vetô furent prodigués au meilleur

· des Princes, qui n'eſt malheureux que pour

| avoir voulu le bien de ceux-là même qui

' l'outrageoient. ' º . .

· Le Miniſtre de la guerre, M. Delajarre .

º qui avoit été témoin des dangers que cou

*roit le Röi, lorſqu'il ſe vit dans l'embrâ

· fure de la fenêtre, un bonnet rouge ſur

la tête, deſcendit par un eſcalier détourné

dans la cour Royale. Vingt Grenadiers à

· moi , dit-il ; camaradès , ſauvez le Roi t

faites-lui un rempart de vos corps. Les vingt

Grenadiers montent par l'eſcalier du cabi

net du Roi : ils veulent paſſer, le paſſage

eſt obſtrué ; de toutes parts on n'entend

· que cris, cliquetis d'armes, menaces &

' oatrages contre Sa Majeſté. Suivez moi ,

' dit M. Delajarre , & il les conduit d'un

' autre côté. Ils entrent par une porte qui

figure croiſée, dans la pièce où le Roi

étoit ſeulement entouré, comme nous l'aa
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vons dit, de quelques Serviteurs & de cinq

· ou ſix Gardes Nationaux, & où ſe trouvoit

également Madame Eliſabeth, mais dans

, une autre croiſée, avec les Miniſtres. Ce

renfort de Gardes Nationaux qui firent une

, haie devant le Roi & devant† , lui per

· mirent de paſſer pour aller trouver la

Reine, refugiée dans la Salle du Conſeil.

| | Depuis quatre heures la multitude ne

· ceſſoit de défiler devant le Roi ; on vit

, paſſer là tous les† révolution ;

， il ſembloit qu'ils ſortiſſent des pavés tant

• leur revue fut longue & leur nombre con

iſidérable. Ils affectèrent de fajre paſſer très

près du Roi une inſcription portèe au bout

, d'un bâton, où l'on liſoit,# tyran :

un cœur de bœuf ſanglant, avec la deviſe

- que nous avons rapportée plus haut. Le

· Roi montroit au Peuple, d'un air affable,

une large cocarde qui étoit à ſon cha

peau , & c'eſt dans ce moment qu'un

f§e détacha celle qu'il avoit au fien

#† la donner à Madame Eliſabeth, qui

- l'avoit lorſqu'elle ſe rendit chez la Reine

† · le paſſage fut rendu un peu plus
1DICe - -

· Un noment avant,un ouvrier préſenta de

, loin ſon bonnet à S. M. , elle fait un geſte

d'acquieſcement. M. Mouchet, Officier Mu

nicipal en écharpe, le prend, & le fait paſſer.

, Il eſt mis ſur la tête du Roi : Bravo ! bravo !

-& des trepignemens de pied ſe font en
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tendre. Un la !§ on avoit entendu :

Il faut qu'il prenne le bonnet de la liberté,

· ou nous le poignarderons. . 2

: M. Mouchet eſſaie vainement à ſe faire

écouter , le Roi veut parler; trois quarts

: d'heure ſe paſſe dans un vacarme épouvan

table lorfque le Roi peut être entendu. J'ai

: toujcurs aimé le Peuple , dit-il, j'aime la

· Conſtitution ;je la maintiendrai de tout mon

* pouvoir. Bravo ! un cri de vive le R. i s'é

· lève ; point de vive le Roi , répond - on ;

: vive la Nation. D'autres voix : Ce ſont des

, promeſſes; ily a long temps qu'il nous amuſe,

la ſančiion du Décret contre les Prêtres ;

· point de Prêtres; le camp de 2o,ooo hommes;

· le renvoi des Miniſtres , nous voulons M.

· · Servan, M. Roland. . |

Cependant M. Freſſènel, Député à l'Aſ

ſemblée Nationale, effrayé des dangers

· que couroit la Famille Royale , avoit

. réuni une douzaine de ſes Collègues , &

, s'étoit porté au château. I's y virent le Roi

· dans l'état que nous vencns de peindre,

: ſe firent jour à travers la multitude pour

: parvenir auprès de lui ; ils ſe rangèrent

parmi les ſix Gardes Nationaux & les autres

· perſonnes qui depuis deux heures & demie

: défendoient le Roi avec tant de courage,

de modération, de prudence. Pluſieurs de

ces Députés, qui n'étoient point venus

par ordre de l'Aſſemblée, la ſéance du

matin étant levée, il étoit à peu-près trois
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heures & demie, voulurent haranguer le

Peuple, mais il ne leur fut pas poſſible

de ſe faire écouter. Ils entendirent des

imprécations affreuſes contre la Majeſté

Royale , un homme habillé en Sapeur,

cria : ce mâtin eſt in iigne de vivre, montrart

le Roi.

Sa Majeſté inquiète du ſort de la Reine

& de ſes enfans, voyant des Députés, de

manda que quelques uns d'eux paſſaſſent

près d'elle. MM. Freſſenel, Bigot, Lacombe

de St. Michel ſe rendirent dans la ſaile du

Conſeil où cette Princeſſe s'étoit arrêtée,

lorſqu'elle vit qu'on briſoit les portes de

ſon appartement, & que des ſcelé.ats la

, cherchoient. Elle étoit aſſiſe devant une

É† table, ſur laquelle étoit Mgr le
auphin , coëffé d'un bonnet rouge ;

Madame, fille du Roi , étoit à côté de ſon

auguſte mère , qu'accompagnoient encore

† la Cour,en petitnombre.

a Majeſté avoit les yeux gonflés de larnies,

mais ſa phyſionomie étoit calme, & pei

gnoit une grande ſupériorité de caractère
& une§ admirable; la multitude

qu'on étoit parvenu à faire filer de la

chambre du Roi, paſſoit devant S. M. avec

plus de reſpect, c'eſt-a-dire, une fureur

moins atroce que devant le Roi, quoiqu'on

ait vomi contre elle toutes les horteurs

dont les Manuel, les Carra, les Taiiien

épouvantent impunément chaque jour les

oreilles des honnêtes gens; peut être dut on

-|
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cet effet à la préſence du Braſſeur Santerre.

•Ce Roi du fauxbourg St. Antoine regar

doit avec dureté la populace armée qui

défiloit 5 il la faiſoit accélérer le pas lorſ

qu'elle lui paroiſſoit trop lente , c'étoit

l'Aga des Janiſſaires qui s'eſt emparé de la

perſonne de ſon Maître. - - |

· Monſgr. le Dauphin ſuoit ſous le lourd

bonnet de laine qui le couvroit ; le jeune

Prince n'oſoit s'en débarraſſer ; Santerre,

ſans s'adreſſer à perſonne dit : ôtez-lui donc

ce bonnet : la Reine l'ôta, & le Dauphin

garda le bonnet à la main. Dans le même

moment arriva Madame Eliſabeth qui, en

ſe louant des Gardes Nationaux, ſauta au

cou de la Reine ainſi que ſes deux enfans.

Elle avoit une cocarde de laine à ſon bon

'net, & la Reine arbora tout de ſuite celle !

que lui donna une des perſonnes qui étoient

près d'elle. M. de Freſſenel & les Députés

| qui l'accompagnoient ayant appris que le

Maire étoit arrivé, (il étoit ſept heures &

demie) que le Roi recevoit des Dépu

tations, qu'il étoit paſſé dans ſa chambre

en§ la Reine, qui ſortit auſſi-tôt

avec ſes deux enfans & Madame Eliſabeth

pour ſe rendre auprès de Sa Majeſté par

des paſſages dérobés.

Avant cette retraite du Roi une Députa

tion de l'Aſſemblée nationale,s'étoit rendue

auprès.Un Membre porte la parole a S. M.

& lui dit au milieu du tumulte , Sire ,



l'AſſembléeN# ' . de vos

dangers nous envoie pour les partager et

vousſervird'égide.Je ne crains rien, répond

- Sa Majeſté , je ſuis au milieu des François,

au milieu de ma Garde Nationale, vous voyex

le reſte.
-

MM. Vergniaud & Iſnard montent ſur

les épaules de quelques perſonnes & ha

ranguent vainement la multitude qui ne

montre pas plus de docilité. Cependant, à

force de remontrances, d'exhortations, de

la part des Huiſſiers de l'Aſſemblée qui

accompagnoient la Députation, de la Dé

putation elle - même, l'on parvint à im

rimer un mouvement de circulation à la

foule ; la multitude une fois entraînée dans

ce courant fut obligée de filer, la pièce ſe

débarraſla un peu , on put concevoir l'eſr

pérance d'en faire ſortir le Roi, & l'on y

penſoit lorſque M. Pétion arriva ; il étoit

ſix heures. Depuis trois quarts-d'heure un

rand jeune homme adreſſoit la parole au

† d'une ntanière , très fanatique & très

groſſière; & lui faiſoit les demandes les plus

abſurdes, ...

, Le Roi répondit ſort tranquillement ;

ce n'eſt pas plus le moment de me faire de

pareilles demandes que celui de les obtenir ;

écoutez vos Magiſtrats et les organes de la

| Loi, ils vous repondront. L2ans ce moment,

M. Pétion , d'un air étonné, ſurpris, ex

pliquoit au Peuple que toute violence cn
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vers le Roi étoit#. Citoyens , leur

diſoit-il, d'un air de lâcheté hypocrite ,

vous êtes venus avec l'énergie d'hommes .

libres , ſortez maintenant avec la même di.

- gnité avec laquelle vous êtes venuſ. La foule
M

défile lentement. - -

Le Roi tomboit de fatigue, on lui pré-.

ſente une bouteille ; il la reçoit, la renverſe

ſur ſa bouche, en mettant le pouce dans le

goulot : Sa Majeſté n'a point bu de la liqueur .

qu'elle pouvoit contenir. Il étoit 7 heures

& demie ; & le Roi depuis 4 heures étoit

affublé du bonnet rouge : on propoſa de

faire paſſer le Roi dans ſon petit apparte

ment , J'attroupement étoit encore très

menaçant. Les ſerviteurs du Roi , MM.

Aclocque , Vanot , Guibout , Deſmouſ- .

ſeaux , Goffe , de Bourcet et Joly, tous '

de la Garde Nationale , & d'autres bra-,

ves Grenadiers qui ne quittèrent point le

Roi, lui firent un rempart de leurs corps,

& après des efforts & des dangers infinis,

on parvint à ſouſtraire le Roi à la furie

populaire , il entre dans une chambre voi

ſine ; ceux qui l'avoient ſauvé en gardent la

porte & réſiſtent long-temps à la rage de la

multitude qui ſembloit menacer encore ce

refuge du §. - -

: MM. Pétion & Sergent étoient dans

l'Oeil de Bœuf, ils paſſent dans la

chambre à coucher du Roi , où le Peuple

abondoit encore ; ils le haranguent, il s'é-. .
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vade enfin ; on ferme les grilles; à 8 heures .

& demie les appartemens étoient évacués ;

un quart-d'heure après une nouvelle Dépu

tation ſe préſente chez le Roi, elle s'informe

de l'état des choſes pour en rendre compte à
l'Aſſemblée. - -

| La Reine cependant accourrut avec ſes

enfans auprès du Roi, ſi tôt qu'elle l'avoit

ſu libre ; elle ſe jette dans ſes bras, tandis

que ſes enfans l'arroſoient de leurs larmes ;

mes amis, dit le Roi, à tous ceux qui

l'avoient accompagné, embraſſez moi , je

vous dois la vie , je vous dois celle de mes

enfans, de ma Famille. Cette illuſtre Fa

mille, ne parut jamais ſi grande, & l'Eu

rope n'apprendra point ſans étonnement,

| ſans admiration, ſans horreur l'évènement

atroce que nous venons d'eſquiſſer.

Les ſerviteurs du Roi, ces bons François,

. étoient auprès de lui, à ſes pieds; les op

† dont on s'étoit efforcé de couvrir

a Majeſté Royale, ne la rendoient que plus

grande à leurs yeux ; ils étoient péné

trés d'amour & d'admiration, pour un

Roi à la fois ſi bon & ſi courageux dans les
ICVerS.

Cette épouvantable journée ouvrira peut

être les yeux enfin aux Princes alliés de la

Maiſon de Bourbon ; aux Peuples qui vi

vent ſous leurs Gouvernemens protecteurs.

La Royauté , comme la divinité eſt une

Propriété de tous les hommes ; ils ont

i
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| tous un égal intérêt à punir les attentats, les

outrages qui pourroient l'avilir. Louis XVI

a été le jouet du crinie & de la licence ;tous

les ſentimens de juſtice, de raiſon, d'huma

nité ont été violés dans ſa perſonne ſacrée,

& ce crime, non-ſeulement reſtera impuni,

mais ſervira de motif & d'encouragement

pour en commettre un plus aſireux en

core ſi l'Europe n'en demande point la pu
nition.

Car, & l'on ne doit point le diſſimuler,

les projets régicides contre la Famille royale

ſont toujours les n.êmes , l'activité des ſcé

lérats s'eſt enhardie par le ſilence des loix de

vant leur audace ſacrilége, & l'on peut être
aſſuré qu'avec un peu# , & ils n'en man

quent point, ils parviendront au but qu'ils

ſe propoſent : la vengeance ſera tardive après
le crime commis. -

· Que peut en effet oppoſer le Roi con- .

tre la rage toute - puiſſante de ſes enne

mis , appuyés de décrets ambigus où

le Prince eſt méconnu, s'il n'eſt point

même ſacrifié ; que peut - il contre une

majorité ſanatique avec une Conſtitu

tion qui le ravale au rang de Fonction

naire à gages, qui ne lui donne pas même

le droit de requérir la force pour ſa propre

sûreté, & le prive de tous les moyens

d'autorité morale qui fait une des princi

pales attributions de la Royauté. " Aſſez

d'évènemens, au reſte, nous donneront oc
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caſion d'appuyer ſur# conſidératioEs dont

dépend le ſalut de la France & de la Mo

narchie. -

· Pluſieurs Aétes ont ſuivi cette affreuſe

journee du 2o ; d'abord un Décret du

Corps Légiſlatif où le Roi n'eſt pas même

nommé, & où l'on ſemble craindre d'inſpi

rer trop d'horreur pour les crimes de la

veille : il a été affiché par tout l'aris. Nous

l'avons rapporté dans l'expoſé de la ſéance

du 2o; le ſecond Acte eſt une Proclamation

du Roi, qui atteſte l'effaction des portes &

l'apport† canon dans laſalle des Gardes.

Le Corps Municipal a auſſi fait publier un

arrêté, où , ſuivant les formules prévari

catrices de MM. Pétion & Manue/, on dit

au Peuple de conſerver ſon calme et ſa

dignite,† un pareil attentat. Le Dépar

tement a fait placarder en même temps un

chapître de morale ſur la violation de la

loi , comme ſi c'étoit avec de pareils moyens

u'on pût eſpérer de contenir un Peuple

, fanatique & tout puiſſant.
- Il§ ueſtion auſſi d'informer cortre les

auteurs de l'attentat : déjà des diſpoſitions

ont été entendues; mais à quoi ſerviront

elles ? à ce qu'a ſervi la procédure du 6 Oc

tobre. Nous donnerons la Proctamation

du Roi dans notre prochain Numéro, &

quelques détais que le défaut d'eſpace ne

nous a pas permis de rapporter.

|

|
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· LE Public eſt prévenu qu'on ne recevra ja

| mais dans ce Journal aucune réclamatioa, aucua

· détail d'intérêt particulier employé dans d'autres

· Feuilles. On ne fait uſage que des lettres ſignées,

… k qui rendent compte de faits biex conſtatès,

• On ebſerve encore que les Rédaäeurs n'ont

| rien de commun avec l'Abonnement , la diſtri

*.

| ſouvent importantes poarraient reſter au rehut. .

· Les perſonnes qui enverront à M. Guth dcs

· effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonne

| ment, voudront bien les faire timbrer; faute de -

| contenant des Aſſignats, doivent étre chargées

· Le prix de l'abonnement eſt de «enreſis H 4

f#l

bution, & c. c'eſt à M. GvTn, ſeul Directeur

du Journal, hôtel de Thou, rue des Poitevins ,

| & non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce

| qui coricèrne ces c5jets; autrement des lettrrs

quoi ils ne ſeraient pas acquittér. Les lettres

à la Peſte, pour ne pas courir le riſque de

s'égarer. • ---

pert, pour la Province, fAſſemblée Nº

tionale, parſon Décret du 17 Août, ayant doublé

le port de ce Journal. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liv. Il fau affrancher le

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette !

dernière le refu du Directeur des Poſtes. Oa ſouſ

crlt Hôtel de Tkea , rus des Poitevins. On s'a

dregera au ſieur Gurn , Direaear de Bureau du

Mercure. L'abonnement ne peut avºir lieu que

pour l'année entiere. - -

º .
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-" l. : Publie eſt prevenu- qii'on ne recevra ja

trrais dans ce Joaraal atlèune réclcmittion , aucun

· détail d'intérêt partiéulier engloys dans ſºiurres

| Feuilles. On ne fait iſige que déſ lettre ſignees, :

, qui rendent totnpte de faits bien conſtatés. :

On obſerve encore que les Rééaétºurs r'ott -

| rien de commun avec l'Abonnemen*, i# d#ri- -

| btttion, &c. C et à M. Gvr H , ſeul Direä r .

du Jºurnal, hôiel de T#su , rue des Poiterº, --

| & ion à aucun d'eux, qu'il faut adreſſer tºut ce ?

qui concerie ces objets ; | astremºnt des leur 1 -

ſouvent importantes pourraient re#cr au re&r, ::

· Les perſonnes qui eaverrant à M. Gºtt des ..

· effets ſur Paris, pour acquit de leur dºanºe- -

ment , voudront bien ſes faire timbrer; faute de :"

quoi ils ne ſeraient pas tequittés, | Les lettres .

evnº nant de r Aſſignatè, doivent être cha'gées ,

à la Poſte , pour le pas coarir le rifque dt. à

|

· s'égarer , • - | | |

· Le prix de l'abonnement eſº de trente ſit liv.

franc de part, pour la Prºvince , l'Aſſºmblés No

tion.ile, par ſon Décret du 17 Aoûi , ayait doublé

te rort de ce Joarn.tl. L'akonſtement pour Patis

eſt de trente-trois liv. l faut u#raa ººr & #ºrt .

de l'argent & d la lettre , & joindr« à cette

,-
"

|

dernière le réez da l>ir.éteur des Poſies. On ſeſ

crtt Hôte de Thºs , rus des Pettertts. Ca j'a

dreſſera «x ſí ur « ;vrr , Uireäe r la Barees de

*Vercºſe L'abonnement ne peut avoir lieu que .
J- - -

Pour l'année entiere. .. : · · - - ... •: * '

- - - • - -- ---- · - · - -" # :
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， & qui rendent coiit5te de faits bien conſtaté .

# m iis dans ce Journal aucune réclamitian , aucu• |
- -

|

| & non à aucun d'eux, qu'il faut adreſſer tout ce

| A v Is T R Ès -1 M P o R T A N T. |
» .

| LE Public eft prévent qu'en he recevra ja

détail d'intérêt particulier employé dans d' autres

· Feuilles. On ng fait ufàge que des lettre ſignées,

| On obſèrve encore que ſes Ré faiteurs n'oat

| rien de coºººra avec l'A4onnerient, la #zi

bution, & c. C et à M. é#vT H , ſeul Diredeer

du Journal, hötel de Thoa , rue des Poitevias,

qui concerne ces objets ; autrement des lettres

ſouvent importantes pourraient reſter au rebiet.

| Les perſº:tnes qui enverront à M. Guth des

· effets ſur Paris , pour acquit de leur Aéonae

m at , voudront bien les faire tint5rer ; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres .

contenant des A#gnats , doivent étre chargées !

à la Poſte , pour ne pas courir le riſque des'égarer. . • - * - -

i

|.

| | le prix de l'abºnxernext eſt de trente ſix liv.

franc de port, pour ta Prºvince , l'Alſemblee Na

tionale , par ſon Décret du 17 Août , ayant doublé .

le port de ce Journal. L'abonnement pour Paris .

eſt de trente-troiz liv. Il fast ºffranchir le Port

de l'argent & de ca lettre , & joindre à cette

dernière le recº du Directeur des Poſtes. On jè#ſ |

crit Hâtel de ? tça , r1.c des Poitevinr. Cn s'•

dreſſera au ſºur ºu rr , Direéie r l. iºrt » da .

Mercure. L'abonnexent ne peut cvoir liza quc !

Pour l'année entiere. | |
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· E E Public eſt prévenu qu'on ne recevra Fa

maig ddns ce Journal aucune réclivnatiºn , a ... L7

détail d'intérêt particulier employé dans # o2 res

- Feuilles. On ne ftit uſage que des lettres ſign ees ,

& qui rendent compte defaits bien conſtatés.,

| On obſerve encore que les Rédacteurs t2z.it

rien de commun avec l'Abonnement , la diſ7-i

bution , &c. C'eſt à M. GvT H, ſèul Direé?eas

du Journal, hôtel de Thou , rue des Poitevins ,

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer to. :-ee

qui concerne ces objets ; eutrement des letères

Jſouvent importantes poarraient reſter au reºur.

Les perſonnes qui enverront à M. Guth des

effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonae

ment, voudront bien les faire tiz 1hrer; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettrº

contenant des Aſſignats, doivent étre chargées

à la Poſte pour ne pas courir le riſque de

s'égarer, %. | - -

Le prix l'abonnement eſt de trente-ſix liv.

franc de po pºur la Province, l'Aſſemblée Na

tionale, par ºn Décret du 17 Août, ayant doublé

, le port de ce Journal. L'abonnement poar Paris

eſt de trente-trois liv. Il faut affranchir le port

, d. .'argent & de la lettre , & ioindre à cette

| dernière le refu du Directeur des Poſtes, On ſeg/

· crit Hôtel de Thou , ruc des Poitevins On s'a

dreſſera au fieur GUTH , ſoirečteur d» Bareau du

| Mercure. L'abonnement ne peut avoir lieu que

pour l'année entiere. -
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